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LISTE DES DOCUMENTS DE L SESSION

VOLIJE XII.-SESSION 1879.

PAR3 OIRDRE ALPHABÉTIQUE.

No.
Agriculture, rapport de 1'. .................... 9
Alaska, frontière de 1'. ...................131
Amet, brise-lame de l'île. -.... 132
Assurances, rapport des compagnies d'......l.. 11

Banques..................................,.................. • 12
Baptêmes, mariages, etc...................13
Bèaubarnois, canal de. .................. 60
Bernatchez, .Nazaire............31
Berthier, quai de..... .............. .. 154
Bons et garanties........-...... .......... 34
Bétail, commerce de......... ........... 53
Baie des Vaches, brise-lames de la................. 21
Budget du service public.............. .............. I
Bibliothèque du parlement......... ......... 10
Boîtes de ferblanc, droits sur les . ............. 84

Comptes publics...........................
Colombie-Britannique, bassin de radoub........ 148

do importations.........109
do réserves des Sauvages 190
do- pénitencier...............57

Campbell, - W. D....... ............. -63
Canada Central, prolongement du c. de fer du 72
Canaux, E U., liberté de navigation sur. 64

do et dép. sur le ch. de fer du Pacifique.. 0
do Welland et St. Laurent, fourn. de ch. 173

Caps Tourmente et Traverse....... ........ 144
Cardinal, Régis....... .......... 82
Caron, Clovis, garde-pêche ............... 102
Carillon, digue et écluse.................175
Cascumpec, port de.. .................... 58
Chenal du Moine, piliers.............. ............ 121
Clarke, W. -R., écr.. ..................... 62
Collingwood, port de .................. 7A
Colombie, pêcheries de la ................ 110
Cornwall, canal de, baux de pouvoirs d'eau.... 141
Cox,t ......... ......... ... . .... ................. 141
Chemins de fer fédéraux, employés des........... 195
Chambre des Communes, nominations ......... 17·
Compagnies à fonds social.(chemins)......... 26
Cour maritime, Ontario......... ......... 172
Corvée, droits de ........................ 65
Compagnie de navigation à vapeur, IPE........ 9k
Cour Suprême et cour de lEchiqnier...... ..... 81L
Commerce et navigation, rapports du.........2
Cabotage, naufrage et................... 153

Douanes et accise, droit de....... .......... 78
do droits de, sur le sel, etc...........157
do bureau de la, Montréal..........-... 28

Deschamps, Antoine........... .......... .. 135
Drummond, Wendover et Simpson, malles de 93
Dusseault, J. B........ ................. 168

No;
D-stiLutions ...... ........................ 71
Débtts officiels .......................... 18
Dépenses imprévues......................15

Entrepôts de douanes........... .......... 75
Exposition du centenaire, Philadelphie........ 152
Ella G. MeLéan, goëlette . .... 134
Esquimailt, bassin de radoub................46
Elections générales, votes enregistrés aux...... 88
Emprunt, récent, à Londres..............
Edifices de l'ouest.............. ......... 166

Fer en barre, N.E. et N.B........ .......... 48
Porsyth, W. F .............. ... ... 180
Fort Frances, écluses de ................. 194
Fraser, établ. de pisciculture de la rivière, C.B 41
Fleuve Saint-Laurent, ports du....................142

Gazette du Canada, ....... ,..... ................ 161
Glendon, steamer........ ................ 19
Gouverneur-géneral, commission du ........... 14
Green ou Adai's, le:....................128
Grosse Ile, travaux publics ............... 11:

Honoraires aux avocats .................. 176
Ramiton, cité d', nomirnations....... ...... 11
Hillsburg, bureau de poste de..... ......... 38

Ingénieurs autorisés, Canada,.,.............. ... 15d
Importations et exportations........ ....... 22

do do par province...... 77
Intercolonial, chemin de fer...........42

do - do taux defret. .li
Tntérieur, rapport du ministre de 1'..............7
Instructions royales....................181

Jordan, brise-lames de la baie...............56

Kaministiquia, droege de la rivière........186
do Prince Arthur's Landing........ 122

Ketchum, M., correspondance .............. 96
do rapport de l'inspecteur. 9T

Kincardine, travaux dans le port de...... .......... 196

Lachine, employés sur le canal ........ .......... 55
Lady Head, steamer le ................... 123
L'Assomption, approfondissement de la rivière 106

do ponts sur la rivière . ............ :..126
Langelier, Chas.........................107
Layton, Richard.................... .................. 87
Lesueur, M. . ....... .......... .......... ........... 179
Lettre personnelle, ministère des postes......... 92
Letellier, l'honorable Luc............................. 19
Levesque, 8............................183



Liste des Documents de la Session.

No
Longheed, Samuel........................ ...... ,...,. 149

Milice acti «e ................................ 68..90
do rapport du ministre de la ............. 5

Maquereau, pêche du, à la seine.............49
Manitoba................. ................. 44
Marine et pêcheries, rapport du ministre de la 3
Mason, William....... .................. 145
Matane et rivière Blanche.......................... .. 198
McClary, Peter........ .................. 70
Marine Marchande du Canada................100
Mercier, P. A. et E. H. 47
Miramichi, hôpital de marine de.................... 146
Mitchell et Cie.,. approvisionnements............. 156
Montmagny, bassin de .......... .......... 36
Morpeth, port de ............. ..................... .. 83
Mandats spnéiaux..................... .... .16
Mises à la retraite, service civil.............22

Navires canadiens, lac Michigan..... ... ,....... 89
.Nationale, compagnie de placement.. 67
Navigation, école de, Québec.................'69
Nouveau-Brunswick, réclamations du.... 98
Northern Light, steamer ................. 160
Nord, rivière du, et Saint-André.. ......... 111
Nord-Ouest, police à cheval du......... 188

,do territoires du, ordonnances......... 86N aufiages et cabotage..... ............... ............ 153

Octroi de terres................................184
Ouest, édifices de 1'...... ................... 166

Pacifique, chemin de fer Canadien du............ 43
Plaids Communs, cour des, Ontario.........51
Pécheries, sentence arbitrale de la Com. des.. 73
Phares du fleuve Saint-Laurent, huile........162
Police à cheval du Nord-Ouest...........188
Patteson, M ......................... * 37
Peck, M....... ......... ........... 199
Pénitenciers, rapport sur les.............27

do de Saint-Jean... ................... 79
Pictou et Truro, chemin de fer......... ....... 174
Pilotes, fonds des....... ..... ..... ................. 137
Postes, rapport du maître général des.... 4
Poste, maître de, Toronto...... ................... 177
Presqu'île, phare de la baie de .................a140

do Péninsule de, octroi gratuit de terres 147
Prince Arthur's Landing et Kaministiquia...... 122

do port de..........197
Prince-Edouard, service civil de l'Ile du........ 108
Prittie, R. W..... ................. 95
Publics, comptes............ ............... 1
Propriétés publiques, transfert des..........119
Purdy, Capt.......................... 50
Port de marée, Québec................. . . 101
Poids et mesures.......................................... 24

Quartz, machines servant aux mines de, C.B., 85
Québec, réparation des murs.......... ............. 170

Remises sur articles fabriqués au Canada........ 200
Revenu de l'Interieur, rapport du ministre du 6

No.
Revenu de lIntérieur et douane, Toronto...... 159
Rails de fer...................................n... ........ 169
Recettes et dépenses.......... .... 55
Richard, M..... ................... 139
Rideau, canal, dommages0........................s167
Rimouski- port de refuge de...................-99

do quai de............. . . 45
Rivière-du-Loup, piliers.................91

do fret ................. 125
do embranchement de la, che-

min de fer Grand-Tronc..............192
Robertson, William. ...... ......... 74
Rondeau, port de...............................171
Ross et al, Québec............. . . ...... 40
Ryland, M............ ................... 165

Sauvages, agents des, Manitoba ......... 148
do affranchissement des... .. 130
do réclamations pour ter-res des. 127
do vaccination des.............. 114

Syndics officiels, Québec......*. a..............'115
Service public du Canada. ... 189
Sairit-Jean, rivière, N.B., ponts...........133
Saumon, établissement de pisciculture, C. B. 41
Sarah E. Bryant, remorqueur à vapeur...124
Saugeen, phares de la rivière...................... 138
Sault-Sainte-Marie, chemin de fer du.........163
Secrétaire d'Etat, rapport du............62
Selkirk, district électoral de............... 185
Simpspn, George B., et Sherwood, W. H....... 136
Suiritueux et tabao............,...b........... 120
Souris, quai à .. . . . .......... 33
Statuts du Canada.. . . ............ 20
Saint-Fabien, chang., dans le bur. de poste de. 178

do contrat pour transp, de la malle. 182
Saint-Jean et Saint-François, pont sur les riv. 66
Saint-Vincent-de-Paul, pénitencier de. 103
Soumissions, travaux publics........................ 104

Travaux publics, rapport du ministre des...... 8
do soumissions.. .. 164

Trent, rivièré............................... 35
Talbot, Achille..... .................... 150
Tarif, dépêche sur le..................... 155
Taschereau, Thos..............................80
Thé, sucre, etc................ .......................... 54
Tabac.canadien ....................... 39

Vieux-Bic,. port du........... . . 105
Vaches, brise-lames de la baie des........a......21
Vaccination des Sauvages................ 129
Vétérans de 1812-12...... ......... 116
Votes enregistrés, élection générales.. . 88

Welland, canal........................... .............. 24
Wilkins, juge.......................151
Windsor et Annapolis, chemin de fer.. 193
Wood, l'honorable juge en chef .................. 118

Yamaska, rivière..................................... 59
Yarwood, C. St. George.......,. 104
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LISTE DES DOLUMENTS DE LA SESSION.

CLASSÉS PAR ORDRE NUMÉRIQUE ET EN VOLUMES.

MATIÈRES DU VOLUME No. 1.

No. 1.... COMPTES PUBLICS DU CANADA:-Pour l'exercice qui s'est terminé le 30 juin 1878.

BUDGET :--Des sommes nécessaires au service civil du Canada, pour l'exercice qui se terminera.
le 30 juin 1880.

SUPPLÉMENTAIRE des sommes nécessaires au.service civil du Canada,
pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1879.

- SUPPLÉMENTAIRE des sommes nécessaires au service civil du Canada,
pour l'exercice qui se'terminera le 30 juin 1880.

AUTRE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE des sommes nécessaires au service civil du.
Canada, pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1880.

MATIÈRES DU VOLUME No. 2.

No. 2.... COMMERCE ET NAVIGATION :-Tableaux du commerce et de la navigation du Canada, pour
l'exercice qui s'est terminé le 30 juin 1878.

MATIÈRES DU VOLUME No. 3.

No. 3.....MARINE ET PÊCHERIES :-Onzième rapport annuel du ministère de la, pour l'exercice qui s'est
terminé le 30 juin 1878.

SUPPLÉMENT No. 1:-Liste des phares sur les côtes, rivières et lacs du
Canada, le 31 décembre 1878.

MATIÈRES DU VOLUME No. 4.

MARINE ET PÉCHERIES-SUPPLÉMENT No. 2 :-Rapport du président du bureau d'inspection desý
bateaux à vapeur, des examinateurs des capitaines et seconds, etc., pour
l'année de calendrier quis'est terminée le 31 décembre 1878.

SUPPLiMENT No. 3:-Rapport des observations météorologiques. Ordre de
publication annulé par le ministère. (Pas imprimé.)

SUPPLÉMENT No. 4.-Rapport du commissaire des pêcheries, pour l'année de.
calendrier qui s'est terminée le 31.décembre 1878.

MATIÈRES DU VOLUME No. 5.

No. 4.... MAITsR-GÉNÉRPA DES PoS.TEs:- Rapport du, pour l'exercice qui s'est terminé le 30 juin 1878.

No. 5.... MmicE :-Rapport sur l'état de la milice du Canada pour lexercice 1878.
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MRATJÈRES DU VOLUME No. 6.

No. 6.... REVENU DE L'INTÉ!IEUR :--lapport, état et statistiques des revenus de l'intérieur du Canada
pour l'exercice qui s'est terminé le 30 juin 1878.

SUPPLÉMÉNT No. 1 :-Statistiq. des canaux pour la saison de navigation de 1878.

SUPPLEMENT No. 2:--Poids et mesures, 1878.

SUPPLÉMENT No. 3:-Falsification des substances alimentaires pour 1878.

No. 7.... INTERIEUR:-apport du ministère de 1, pour l'exercice de 1878.

MATIÈRES DU VOLUME No. 7.

No. 8.... TRAvAUx PUBLICs:-Rapport général du ministre des, pour l'exercice 1878.

No. 9.... AGRICULTURE :-Rapport du ministre de l'Agriculture du Canada pour l'année de calendrier
1878.

No. 10.. BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT :- Rapport du bibliothécaire sur l'état de la.

No. 11. AsSURANCES :-Rapport des compagnies d'assurances faisant des opérations d'assurances
contre l'incendie et sur la navigation, pour l'exercice 1878.

MATIÈRES DU VOLUME No. 8.

No. 12.. BANQUES :-biste des actionnaires des diverses banques du Canada. (Pas imprimée.)

No. 13.. BAPTÊMES, MARIAGES ET SÉPULTURES :-Etat général des, pour certains districts de la pro-
vince de Québec. (Pas mprimé.)

No. 14.. CoMMIssIoN DU GOUVERNEUR-GÉNÉRAL :-Lettres patentes constituant l'office de gouverneur-
général du Canada et instructions royales qui les accompagnent.

No. 15.. DÉPENsEs iMPRÉvUEs:-Etats des paiements portés aux dépenses imprévues en vertu d'arrêtés
du conseil, depuis le 1er juillet 1878 jusqu'à date, conformément à l'acte
41 Vie. ch. 4, cédule B.

No. 16. MIAiDATS sPiCIAUx :-Etat des mandats spéciaux de Son Excellence le gouverneur-général,
ainsi que les dépenses auxquelles ils donnaient lieu, pendant cette
partie de l'exercice qui s'est terminée le 13 février courant, conformé-
ment à lacte 41 Vie., ch. 7, section 32, paragraphe 4.

No. 17.. CHAMBRE DES COMMUNEs, NoMINATIoNs DANS LA :-Réponse à un ordre de la-Chambre; cor-
respondance échangée entre le greffier et l'ex-Orateur de cette Chambre
au sujet de nominations à des emplois devenus vacants dans la
Chambre des Communes, depuis la dernière session.

No. 18.. DÉBATS OFFICIELS :-Rêponse à ordre ; annonces demandant des soumissions pour la publi-
eation du cqmpte-rendu officiel des débats de cette Chambre; avec
copies de toutes les soumissions reçues, etc. (Pas imprimée.)

No. 19.. LETELLIER, L'HONORABLE LUe:-Réponse à ordre; pétition adressée au gouverneur en con-
seil, par les honorables MM. Chapleau, Church et Angers demandant
la destitution de Son Honneur Lue Letellier, lieutenant-gouverneur
de la province de Québec.

No. 20.. STATUTS:- Rapport officiel de la distribution des statuts, conformément à l'acte 31 Victo-
ria, chapitre 1, section 14, du 1er février 1878 au 1er février 1879.
(Pas imprimé.)

No. 21.. BRISE-LAMES DE LA BAIE DES VACHES:- Réponse h ordre; détail des dépenses faites pour le
brise-lames de la baie des Vaches, pour l'exercice 1877. (Pas imnprimée.)
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No. 22.. MIsE A LA RETRAITE :-Etat de toutes les' allocations et gratifications accordées en vertu de
l'acte 33 Vic., ch. 4.

No. 23.. 1MPORTATIONS ET EXPORTATIONS :-Réponse à ordre; importations au, et exportations du
Canada pendant les six mois qui ont fini le 1er janvier 1879.

No. 24.. PoIDs ET"MESUREs 7 ETALONs DE :-Réponse à ordre ; état indiquant le coût total des étalons
de poids et mesures achetés,en vertu de l'acte concernant les poids et
mesures, etc.

No. 24a.. Réponse à ordre; tous arrêtés du conseil rendus en vertu et conformément
a l'acte 36 Vic., ch. 47 (relatif aux poids et mesures) et à l'acte qui-
l'amende, du 1er juillet 1873 au 27 février 1879, et toute correspondance,
etc. (Pas imprimée.)

No. 24b.. Réponse à ordre; correspondance relative à la suspension de J. J. Spet-
tigue, inspecteur des poids et mesures, de la cité de London, et de la
division est, de Middlesex. (Pas imprimée.)

No. 24c.. Réponse à ordre ; correspondance échangée entre l'inspecteur des poids
et mesures des comtés unis de Drumuiond et Arthabaska et le gouver-
nement. (Pas imprimée.)

"No. 25.. R'cirES ET imP .AsEs :-Rép<nse a ordre ;tat détaillé indiquant les recettes et dépenses
pendant lessept mois qui se sont terminés le 1er février 1879.

No. 25a.. Réponse à ordre ; état indiquant les recettes an général, pendant les vingt
jours compris entre le 1er et le 0 février de la présente année.

No. 26.. COMPAQNIEs PoFNDS SOCIAL, ETC.:-Corresîondance échangée entre le lieutenant-gouverneur de
Québec, et le secrétaire d'état, en 1877, au sujet d'un bill intitulé : "Acte
pour pourvoir à la formation de compagnies à fonds social, pour l'entretien
des chemins et la destruction des mauvaises herbes." (Pas imprimée.)

No. 27.. PÉNITENcIERs :-Rapport du ministre de la justice sur les, pour l'exercice qui s'est terminé le
30 juin 1878.

No. 28.. BUREAU DE LA DOUANE, MONTRÉAL ;-Réponse à ordre ; état donnant la liste complète de tous
les employés permanents, surnuméraires et temporaires nommés dans le
bureau de la douane de Montréal, depuis le lerjuillet 1877. (Pas imprimée.)

No. 29.. EMPRUNT -Réponse à ordre ; prospectus de l'emprunt récemment effectué à Londres ; le
montant de la commission payée pour cet emprunt, à qui payée, etc.

No. 30.. CANAUX ET CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE, SOMMES DÉPENSÉES POUR LES :-Réponse à ordre
état indiquant la somme totale dépensée jusqu'au 1er janvier 1879, pcur
l'agrandissement du canal Welland ; sur le canal Lachine; sur le chemin
de fer du Pacifique, et son exploration; sur la partie du chemin de fer du
Pacifique qui s'étend de la Baie du Tonnerre à Selkirk ; et-aussi un état
des sommes additionnelles requises depuis le 1er janvier 1879, pour com-
pléter ces travaux.

No. 31.. BERNATCHEZ, NAZAIRE :-Réponse à ordre ; contrat passé entre le dernier gouvernement et
Nazaire Bernatchez, écr., du village ne Montmagny, au sujet du transport,
de Québec à la Grosse Ile, et de la Grosse Ile à Québec, des émigrants,
des malles, des approvisionnements, etc. (Pas imprimée.)

No. 32.. CANAL WELLAND :-Réponse à ordre ; indiquant le nombre de jours pendant lesquels James
A. MeMahon, commis dans le bureau du comptable du canal Welland,
s'est absenté durant les années 1877 et 1878 ; le nombre de jours pour les-
quels il a été payé par le ministère des travaux publics, etc. (Pas imprimée.)

No. 32a.. Réponse à ordre ; correspondance se rattachant à la destitution de John
B. Smith, du-poste de sous-surintendant de la section sud du canal
Welland, et rapport du surintendant. (Pas imprimée.)

No. 32b.. Réponse à ordre ; état du montant des dommages causés par la rupture
qui .est produite dans le bief inférieur du canal Welland, en septembre
187; la somme nécessaire pour réparer les dommages, etc. (Pas imprimée.)

No. 32c.. Réponse à ordre ; donnant le nom de toutes les personnes qui ont fourni
des matériaux pour l'ancien canal Welland, depuis le 4 novembre 1873
jusqu'ai 10 janvier 1879. (Pas imprimée,)
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No. 32d.. CANAL WELLAND -Réponse à ordre.; donnant, le nom de toutes les personnes employées
pour le fonctionnement et l'administration de l'ancien canal Welland 7leur salaire, etc.

No. 32e.. Réponse à ordre ; Instructions données aux estimateurs de terrains, avant
leur entrée en fonctions, pour l'évaluation des dommages causés aux
terrains, dans les comtés d'Haldimand et de Monck, au bief supérieur dua
canal Welland, aussi, tous rapports faits au gouvernements par les dits
estimateurs. (Pas imprimé.)

MNo. 32f Réponse à ordre ; rapports du surintendant du canal Welland, au sujet des
avarieicausées à l'écluse No. 21 sur le canal Welland, en 1874, par la
goëlette Louise, etc.

No. 32g.. Réponse à ordre ; correspondance échangée entre le gouvernement et le
conseil de comté du comté de Welland, au sujet des réclamations du~gou--
vernement contre ce comté pour les terrains inondés. (Pas zmprimée.>

No. 33. SouRis, QUAI K :-Réponse à ordre ; copies de toutes les soumissions reçues pour la construc-
tion du prolongement du chemin de fer et du quai à Souris. (Pas imprimée.)

-No.33a.. Réponse à ordre ; copies de toutes les soumissions reçues au sujet de la
construction du brise-lames de ·Souris, I.P.E. (Pas imprimée.)

No. 34.. BONS ET GARANTIES :-Etat indiquant les bons et garanties enregistrés au secrétariat d'Etat.
(Pas imprimé.)

Ne. 35.. RIvIERE TRENT, ETC. :-Réponse à ordre ; arrêtés du conseil relatifs au transfert par le gou-
vernement fédéral à celui de l'Ontario, des travaux de navigation et de
canalisation de la rivière Trent et du district de Newcastle.

No. 35a.. Mémoire de l'honorable Hector L. Langevin, ministre des travaux publicsr
en date du 4 février 1870, déclarant que des digues,,glissoires, estacades,
etc., qui avaient été construites sur une ligne projetée de navigation, sui-
vaut le cours de la rivière Trent, etc., étaient devenues la propriété du
Canada, en vertu de l'lActe de l'Amérique Britannique du Nord de 1867."

No. 36.. BASSIN DE MONTMAGNY :-Réponse à ordre; nombre d'ingénieurs et d'employés qui ont fait, en
août et septembre derniers, une exploration et un relevé dans le bassin
de Montmagny, etc., et dans le fleuve Saint-Laurent, en vue du creuse-
ment de ce bassin. (Pas imprimée.)

No. 37.. PATTESON, M., MAîTRE DE POSTE, TORONTO :-Réponse à ordre; arrêté du conseil par et en vertu
duquel le-ci-devant maître de poste de la cité de Toronto a été mis à la
retraite ; et aussi la correspondance relative à la nomination de M.
Patteson à cette charge.

No. 38.. HILLSBURG, BUREAU DE POSTE DE :-Réponse à ordre ; toute correspondance en la possession du-
gouvernement au sujet du bureau de poste de Hillsburg. (Pas imprimée,)

No. 39.. TABAc CANADIEN :-Réponse à ordre; Etat indiquant le revenu prélevé sur la vente du tabac ca-
nadien, et les frais de perception de cette taxe, de 1873 au 1er janvier 1879.

No. 39a.. Réponse à ordre; état indiquant la quantité de tabac canadien saisie par
les officiers du revenu de l'intérieur, à Montréal, pendant les années
1874, 1875, 1876, 1877, 1878.. (Pas imprimée.)

No. 40.. Ross et al, DE QUÉBEc :-Réponse à ordre ; pétition de MM. Ross et autres, de Québec et de·
Lévis, propriétaires et constructeurs de navires et de bateaux à vapeur
au sujet de l'enregistrement des navires américains au Canada.

No. 41.. RIvIÈRE FRASER, C'.B., ETABLISSEMENT DE PISCICULTURE A LA :-RépOnse à ordre; correspondance,
depuis le mois de mai 1877, concernant la création d'un établissement de
pisciculture pour le saumon, à la rivière Fraser, C.B. (Pas imprimée.)

No. 42.. INTERcoLONIAL, CHEMIN DE FER :-Réponse à ordre ; état indiquant le montant des deniers dus-
par certaines personnes du comté de Rimouski; depuis le 1er août.1878,
pour le transport pendant les dernières élections générales, sur l'Interco-
lonial, des.partisans et des agents du candidat qui appuyait l'adminis-
tration d'alors.

No. 42a.. Réponse à ordre; état indiquant les recettes mensuelles provenant de la.
partie du chemin de fer lutercolonial entre la Rivière-du-Loup et Halifax.
pour les deux années qui ont fini le 31 décembre 1878, ainsi qu'un état des,
frais d'exploitation réels. (Pas imprimée.)
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No. 42b.. CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL :-Réponse à ordre; documents relatifs à l'achat de bouts de
madriers et autres bois de rebut dans le comté de Northumberland, N.B.,
du 1er janvier 1873 au 1er janvier 1879, pour l'usage du chemir. de fer
Intercolonial. (Pas imprimée.)

9No. 42C.. Réponse à ordre ; état indiquant le nom de toutes les personnes qui ont fait
des soumissions pour le dernier contrat de traverses pour le chemin de
fer Intercolonial. (Pas imprimée.)

"No.,42d.. Réponse à adresse; correspondance se rattachant à la vente de certaines
bâtisses et dépendances sur le bord de la rivière Métapédia, sur la ligne
du chemin de fer Intercolonial. (Pas imprimée.)

Nq. 42e,. Réponse à ordre ; état indiquant le nom et le nombre des soumissionnaires
dans le comté de Rimouski, pour la fourniture de 1,000 cordes de bois et
pls au chemin de fer Intercolonial pendant les élections générales der-
nières. (Pas imprimée.)

Yo. 42J.. Réponse à ordre; état indiquant le nombre d'hommes employés sur le
chemin de fér Intercolonial dans le comté de Rimouski,le 1er août dernier
et du 1er août au 25 septembre. (Pas imprimée.)

No. 42g.. Réponse à ordre ; correspondance relative - la destitution ou à la démis-
sion de M. E. O. Stark, chef de gare de Springhill. (Pas imprimée.)

No. 42h. Réponse à ordre; état indiquant le nom de toutes les personnes employées
sur le chemin de fer Intercolonial le 31 décembre 1878. (Pas imprimée.)

'No. 42i. Réponse à adresse ; documents concernant les réclamations contestées de
MM. Murray et Cie, entrepreneurs sur le chemin de fer Intercolonial.

"No. 42j.. Réponse à ordre; état détaillé du fonds connu sous' le nom de c" caisse
d'assurance des employés du chemin de fer Intercolonial." (Pas impri-
mée.)

No. 42k. Réponse à ordre; état des réclamations payées en 1878 pour dommages
caosés au bétail et aux marchandises sur le chemin de fer Intercolonial.
(Pas imprimsée.)

No. 421 Réponse à ordre; correspondance échangée avec Henry Clarke, de Truro,
au sujet de sa réclamation paur destruction de propriété par les ofhciers
du chemin de fer Intercolonial. (Pas zmprimée.)

'No. 42M. Réponse à ordre; plaintes portées contre L, O. Bouchard, agent de la
station de Saint-Simon, chemin de fer Intercolonial. (Pas imprimée.)

'No. 43.. CHEMIN DE FER CANADIEN Du PAciFIQuE :-Contrat passé entre Heney, Charlebois et Flood. et
Sa Majesté la reine Victoria, pour les travaux d'excavation, de pose des
lisses, etc., etc., de l'embranchement de la Baie Georgienne du chemin de
fer Canadien du Pacifique, depuis la Station 0, Rivière du Sud, jusqu'à la
Rivière-des-Français, formant un parcours de 50 milles (contrat 37). Pas
impnsmé.)

-No. 43a.. Contrat passé entre Kavanagh, Murphy et Upper, et Sa Majesté la reine
Victoria, pour les travaux d'excavation, etc , d'une partie de l'embran-
chement Pembina du chemin de fer Canadien du Pacifique, entre St.
Boniface et Emerson (contrat 33.) (Pas imprimé.)

'No. 43b.. Contrat passé avec Joseph Whitehead. (13 septembre 1878,) pour faire des
levées sur le contrat No. 14 de Sifton, Ward et Cie, du chemin de fer
Canadien du Pacifique, à un coût moindre, pour le gouvernement, que
celui stipulé au contrat No. 4572, de Sifton, Ward et Cie, accepté par
le ministre des travaux publics le 8 octobre 1878; et un contrat supplé-
mentaire passé avec Joseph Whitehead. (Pas iîmprimé.)

2No. 43c. Contrat passé entre Gouin, Murphy et Upper, et Sa Majesté la reine Vic-
toria, pour la construction d'une remise à locomotives à dix comparti-
ments, sur le terrain de la station de Selkirk, Manitoba, pour l'usage de
l'embranchement Pembina du chemin de fer Canadien du Pacifique
(contrat 40). (Pas imprimsé.)

'No. 43d.. Contrat (3 août 1878) enclu avec George Stephen pour lui donner le
pouvoir de faire circuler des trains sur l'embranchement Pembina du
chemin de fer Canadien du Pacifique (No. 5696). (Pas imprzmé.)

30,. 43e.. Réponse à ordre ; instructions données au suje t du transfert des rails d'acier
de Nanaimo et Esquimalt h la rivière Fraser, C.-B., et coût de ce trans-
fert. (Pas imprimée.)
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No, 43f.. CBEMIN DE FER CANADIEN DU 1?AC]i1QUE:--Réponse à ordre; rapports d'ing'énieurs et autres,
faits depuis 1e 1er octobre dernier, au sujet de la route du chemin de fer
du Pacifique ou de la construction d'aucune de ses parties et du transfert-
des rails de l'Ile Vancouver à Yale.

No. 
43

g.. Réponse à ordre ; rapports d'ingénieurs et autres, au sujet de la ligne dus
chemin de fer Canadien du Pacifique entre Esquimalt et Nanaïmo, tracée-
en 1875, (Pas imprimée.)

No. 43h.. Contrat passé entre Fraser, Manning et Cie. et Sa Majesté la reine Victoria,.
pour l'exécution des travaux d'excavation, etc , entre la rivière a 1' Aigle
et Kéwatin, 67 milles, sur la ligne du chemin de fer Canadien du Paci--
fique (B).

Contrat passé entre Thomas Marks, John Ginty, P. Purcell et H. Ryan et*
Sa Majesté la reine Victoria, pour l'exécution des travaux d'excavation,
etc., entre la rivière aux Anglais et la rivière à l'Aigle, 118 milles, sur la.
ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique (A).

Cédule des soumissions pour l'entreprise du chemin de fer Canadien du
Pacifique, savoir: cédule A, de la rivière aux Anglais à la rivière à,Pl Aigle, 118 milles; Cédule B. de la rivière à ,lAigle à Kéwatin, 67:
milles, et cédule C de la rivière aux Anglais à Kéwatin, 185 milles.

No. 43i.. Réponse à ordre; correspondance au sujet du transfert des bureaux dm
chemin de fer de Victoria à New-Westminster ; aussi, frais de réparations,
et d'arrangements de l'ancien hotel du gouvernement à New-Westminster
comme bureau de chemin de fer, (Pas imprimée.)

No. 43j.. Réponse à ordre; état détaillé des sommes~ d'argent payées jusqu'au 1er
mars 1879, pour le prolongement de l'embranchement Pembina; la partie·
qui se trouve entre Fort-Wiiliam et Sunshine Creek; entre Sunshine
Greek et la Rivière-aux-Anglais; entre le portage du Rat et le lac la,
Crosse, et un état des sommes dépensées à la Baie-du-Tonnerre, ainsi que-
celles dépensées pour le canal de Fort Frances. (Pas imprimé.)

No. 43k.. Réponse à ordre; arrêté du conseil, passé en juin '876, localisant la ligne-
du chemin de fer Canadien du Pacifique entre la Baie-du-Tonnerrc et un
point près du Fort George, dans la Colombie-Britannique ; et aussi entree
la Passe de la Tête-Jaune et Barrard's Inlet.

Réponse à ordre; soumissions contenant les cédules des quantités et des'
1No. 431.. prix des contrats Nos. 13, 14, 15 et 25 pour le chemin de fer Canadien du-

Pacifique.

MATIÈRES DU VOLUME No. 9.

No. 43m. Communication de Sandford Fleming, écr., 1er février 1879,accompagnée-
des soumissions pour la construction des travaux entre la Rivière-aux--
Anglais et la Rivière-â-l' Aigle, 118 milles,-de la Rivière--l'Aigle L.
Kéwatin, 67 millis,-f- la Rivière-aux-Anglais à Kéiwatin, 185 milles,-
et une lettre en date du 31 janvier 1879, adressée par Marcus Smith li
Sandford Fleming, écr., à ce sujet.

Autre communication de Sandford Fleming, écr., du 12 février 1879, con-
cernant son rapport en date du ler février 1879, au sujet des soumissions
reçues pour la construction des sections du chemin de fe" Canadien du.
Pacifique, entre la Rivière-aux-Anglais et Kéwatin.

No. 43n.. Rapport adresse à l'honorable ministre des travaux publics du Canada.
par Sandford Fleming, écr., 0.M.G., ingénieur-en-chef, au sujet dur
chemin de fer Canadien du Pacifique, 1879.

No. 43o.. Arrangement entre Joseph Upper et Cie., et Sa Majesté la reine pour-
équipper et exp!oiter l'embranchement de Pembina du chemin de fer-
Canadien du Pacifique, au lieu et place du gouvernement. en vertu du
contrat passé le 3 août 1878 par George Stephen et la compagnie dui
chemin de fer de Saint-Paul et du Pacifique. (Pas inprimé.)

No. 44.. MANITOIBA:-Etat indiquant le nombre d'immigrants venus au Manitoba, sous les auspices des
agents d'émigration, pendant l'année 1878.' (Pas impriné.)

No.44a.. Réponse à ordre;- liste des lettres patentes émises dans les différentes-
paroisses de la province du Manit-ba, pour des terres situées dans la zone
réservée aux colons. (Pas ismprimee.)

No. 44b.. Réponse à ordre-; arrêté du conseil, en vertu duquel certains lots de terre,
le long de la rivière Rouge, an Manitoba, ont été réservés pour des fins des

I ~ colonisation. (Pas imnprimée.)



42 Victoria. Liste des documents de la Session. A. 1879

No. 44c.. MANITOBA :-Réponse à un ordre; état indiquant le nombre de baux accordés par le gouverne-
ment pour abattre du bois sur les terres fédérales, situées dans la zone
réservée'aux colons, le long de la Rivière Rouge, Vianitoba. Pas imprimée.

No. 44d.. Message transmettant à la Chambre des Communes certains documents au
sujet de la position -financière de la province du Manitoba.

No. 45.. RiMousKi, QUAI A:-Réponse à ordre ; rapport des ingénieurs au sujet des améliorations à
faire au quai de Rimouski, pour rendre plus facile le débarquement des
malles anglaises, etc. (Pas imprimée.)

No. 46... EsQUIMALT, BAsEIN DE RADOUB:-Réponse à ordre: correspondance relative à l'offre faite par
le gouvernement de la Colomnie-Britannique, en 1878, de céder à l'Ami-
rauté l'emplacement, le matériel en mains, et les travaux déjà exécutés
pour lebassin de radoub projeté à Esquimalt.

No. 47... MERCIER, PIEaRE ALEXIs ET E. H.':-Réponse à ordre; état indiquant le nombre de jours,
pendant lesquels Pierre Alexis Mercier, employé du département des
douanes, à Montréal, s'est absenté durant lannée 1878, avec ou sans
congé d'absence. (Pas imprimé.)

No. 47a. Réponse à ordre; état indiquant le nombre de jours, pendant lesquels Edouard
H. Mercier, employé des douanes de Sa Majesté, préposé au débarque-
ment dans le port de Montréal, s'est absenté durant l'année 1878, avec ou
sans congé d'absence. (Pas iprimé.)

No. 48... FER EN BARRE, N.E. ET N.B. -Réponse à ordre; état indiquant le nombre de tonnes de fer en
barre .importées dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, dans
l'année expirantle 31 décembre 1878, et le chiffre des droits. (Pas imprimée.).

No. 49.. MAQUEREAU :-Réponse à ordre; correspondance concernant l'usage de seines pour la pêche du
maquereau dans les eaux du golfe St. Laturent. (Pas imprimé.)

No. 50... PuRDY, CAPITAINE :-Réponse à ordre; correspondance concernant la destitution du capitaine
Purdy, et de la perte de son commandement sur le steamer du gouverne-
ment NeAwielL.

No. 51 .. PLAins COMMUNS, ONTARIO, CoUR DES :-Règles générales faites par la Cour des Plaids Communs
pour l'Ontario, par et en vertu de l'acte du parlement du Canada, intitulé:
"Acte concernant les élections fédérales contestées, de 1874.(Pas imprimées.)

No. 52... SECRÉTAIRE D'ETAT DU CANADA :-Rapport du, pour l'aunée qui a fini le 31 décembre 1878.

No. 53... COMMERCE DE. BTAIIb : -Réponse à ordre ; correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada, le gouvernement impérial de Sa .ijesté, et le gouvernement des
Etats-Unis relativement i l'importation en Angleterre de bestiaux prove-
nant d'Amérique.

No. 54... TuÉ, SUCR, ETC., DRotT sUR LE -Rponse à ordre; mntant des droits payés, pendant 1l
mois de février 1879, sur le thé, le sucre, les vins, les cotons et les spiri-
tueux, 'respectivement. (Pa imprimée.)

No. 55.. CANAL LACINE, EMPLOYES :--Réponse à ordre ; état donnant le nom de tous les employés
actuels, permanents et temporaires, sur le canal Lachine. (Pas imprimée.)

No. 56... BAIE JoRDAN, BRIsE-LAMRs DE LA :-Réponse à ordre ; soumissione reçues pour la construction
du brise-lames, à la bais Jordan, dans le comté de Shelburne. (Pas
imprimés.)

No. 57...'COLomBIE-BRITANNIQUE, PÉNITENIER DE L A :-Réponse à ordre ; rapport du sous-adjudant-
général de la Jolombie-Britannique, se plaignant du préfet du pénitencier
de cette province. (Pas împrimée.)

No. 58... CAscumpER, HAVRE DE :-Réponse à ordre; plans, devis et rapports - d'ingénieurs relatifs à
l'amélioration du havre de Cascumpec. (Pas imprimee.)

No. 59...IYAMAsIA, RIviRE :-Réponse à ordre; rapports d'ingénieurs dans le cours de l'année 1878,
relatifs l'amélioration de la rivière Yamaska. (Pis imprimé.)

No. 60... CANAL BEAUHARNOIS, EMPLOYÉs :-Réponse à ordre ; état indiquant le nombre d'employés sur
le canal de Beauharnois, etles noms des employés destitués ou mis à la
retraite depuis le 5 novembre 1873. (Pas imprimée.)

No. 6... CANAL CORNWALL, BAUX DE POUvoIRs D'nAU:-téponse à ordre ; liste de tous les baux de pou-
voirs d'enau sur le canal Cornwvall. (Pas imprimée.)
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No. 62... CLARK, W. R., écr.:-Mémoire confidentiel, de W. F. Whitcher à lhonorable J. O. Pope,
ministre de la marine et des pêcheries, au sujet du compte présenté par
W. R. Clark, écr, de Boston, E.-U., pour services rendus au gouverne-
ment canadien devant la Commission des Pêcheries. (Pas imprimé.)

No. 62a.. Réponse à ordre ; correspondance au sujet du paiement de $10,000 à W. R.
Clark, pour de prétendus services rendus au gouvernement canadien en
rapport avec la commission des pêcheries d' Halifax. (Pas imprimée)

No. 63... CAMPBELL, W. D. :-Réponse à ordre,; contrat de louage des rivières de la seigneurie du Bic,
dans le comté de Rimouski, k W. D. Campbell, écr., notaire de Québec.
(Pas impriméé.)

No. 64.. CANAUX DES ETATS-UNIs, LiBErTÉ DE NAVIGATION suR LEs :-RépOnse à adresse; correspondance
subséquente k un rapport déposé le 5 avril 1876, touchant l'action prise
par le gouvernement en refusant aux Canadiens la liberté de navigation
dans les canaux des Etats-Unis et sur la rivière Hudson,

No. 65.. DROITS DE CORVÉE :-Réponse à une adresse; correspondance échangée entre le gouvernement
fédéral et celui de la province de Québec, relative au rêglement ou à la
remise de certains droits de corvée dans les paroisses de St. Fabien, etc.,
pendant les élections générales dernières. (Pas imprimée.)

No. 66.. RIVIÈRES SAINT-JEAN ET SAINT-FRANÇOIS, PONTS SUR LES:-Résolutions de la législature de
l'Etat du Maine, concernant la navigation et la construction de ponts sur
les rivières Saint-Jean et Saint-François aux endroits où ces rivières
sont la limite entre les dits Etats-Unis et le Canada. (Pas imprimées.)

No. 67.. NATIONALE DU CANADA, COMPAGNIE DE PLACEMENT :-Rapport annuel de la, jusqu'au 31 dé-
cembre 1878. (Pas imprimé.)

No. 68. MILiCE ACTIVE, DISTRICT MILITAIRE No. 5:-Réponse à ordre; état indiquant le nom des officiers
sous-officiers et soldats composant la compagnie No. 1 du 21e bataillon de
la milice active du district miliaire No. 5. (Pas imprimée.)

No. 69.. NAVIG&TIOGTN, EOLE DE, QUÉBEo :-Réponse à adresse; correspondance échangée depuis 1872
entre le gouvernement fèuéral et le gouvernement provincial de Québec,
et toutes personnes, au sujet d'une école de navigation k Québec. (Pas
imprsmée.)

No. 70.. McCLARY, PETER :-Réponse à ordre; correspondance relative k la mise à la retraite de Peter
McClary, percepteur du revenu de l'intérieur pour la cité de London et
la division est de Middlesex. (Pas imprimée.)

No. 71.. DEsTITUTIONS :-Réponse à adresse ; correspondance échangée entre Son Excellence lord
Dufferin et les membres de la dernière administration, touchant la desti-
tution des personnes nommées k des emplois en octobre et novembre
1873; aussi nominations faites entre le 17 septembre et le 10 octobre 1878.
(Pas imprimée.)

No 72.. CANADA CENTRiAL, PIOLOiCGEMFNT DU CHEMIN DE FER DU -Rponse à une adresse ; tous contrats
ou marebës faits pour le prolongement du chemin de fer du Canada
Central depuis le 1er janvier 1878 ; et aussi pour la construction de l'em-
branchement de la baie Georgienne. (Pas zmprimée.)

No. 73... PÈCRERIES, SENTENCE ARBITRALE DES, EMPLOI DE L'ARGENT :-Réponse à une, adresse; corres-
pondarce échangée entre les gouvernements locaux et celui du Canada
au sujet de l'emploi de la somme adjugée par la commission des pêcheries.

No. 73a.. Réponse à une adresse; correspondance échangée entre le gouvernement de
i VIle du Prince-Edouard et le gouvernement fédéral sur la question de la
sentence arbitrale prononcée par la commission des pêcheries et sur
l'emploi de la somme adjugée par elle.

No. 74... RORERTsoN, WILLIAM :-Réponse k ordre ; correspondance relative là la destitution ou au rem-
placement de William Robertson, commis des travaux et inspecteur, en
ce qui concerne le contrat pour la construction du pénitencier de
Dorchester, N.-B. (Pas imprzmée.)

No. 75... ENTREPÔTS DE DOUANES :-Réponse à ordre ; état de toutes marchandises restant dans· les
entrepôts de douanes, par province, k la date du 31 décembre 1878 ; aussi,
un état analogue du le ler janvier au 31 mars 1879. (Pas imprimée.)

No. 76
...;COLLINGWOOD, HAVRE DE:-Réponse à ordre; état indiquant le chiffre des dépenses faites dans

le havre de Collingwood, durant la saison de '1878. (Pas imprimée.)
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No. 77... IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS :-Réponse à ordre ; état de toutes les importations et expor-
tations par provinces, pendant les six mois expirant le 31 décembre 1878;
aussi un état analogue pour les mois de janv. et fév. 1879. (Pas imprimée.)

No. 78... DOUANE ET Accsa, DROITs DE :-Réponse à ordre ; état de la somme payée pour droits de
douane et d'accise, pendant le mois de février 1879. (Pas imprimée.)

No. 79... PÉNITENCIER DE SAINT-JEAN :-Réponse à une adresse; correspondance concernant le droit
revendiqué par la cité et le comté de Saint-Jean, d'envoyer au pénitencier
de Saint-Jean des prisonniers condammnés à moins de deux ans de
détention,

No. 80... TAscHEREAU, THoMAs :-Réponse à une adresse ; correspondance échangée entre l'ex-gouver-
nement et l'honorable Jean Thomas Taschereau, ex-juge de la Cour
Suprême, ai sujet de sa mise à la retraite, etc. (Pas imprimée.)

No. 81... CoUR SUPREME ET COUR D'ECHIQuER :-Réponse à une adresse ; état indiquant le nombre de
jugements rendus par la Cour Suprême et la Cour d'Echiquer du Canada,
et le nombre d'employés des dites cours.

No. 82... CARDINAL, RÉGIs :-Réponse à ordre ; correspondance concernant la récente destitution de
Régis Cardinal, ci-devant employé dans le département du Revenu de
l'Intérieuîr. (Pas imprimée.)

No. 83... MORPETH, HAVRE DE -Réponse à une adresse; correspondance relatire à la construction d'un
havre à Morpeth ou dans le voisinage dans le district électoral de
Bothwell, Ontario.

No. 84... BoITas EN FERBLANO, DROITS SUR LES:-Réponse à une adresse ; concernant le droit imposé par
le gouvernement des Etats-* Unis sur les boites en ferblanc contenant du
homard, etc. (Pas imprimée.)

'No. 85... MINES DE QUARTZ, MACHINIS SERVANT AUX, C.-B. :-Réponse à ordre ; lettres et télégrammes
reçus par le ministre des douanes durant l'année 1878, de personnes dans
la Colombie-Britannique, au sujet de l'admission dans la dite province,
pendant la dite année, de machines servant aux mines de quartz, à la con-
dition de donner une garantie.pour le paiement dans le cours des douze
mois suivants, des droits imposés sur les dites machines. (Pas imprimée.)

'o. 86... NORD-OUEST, TERRITOIRES- DU :-Ordonnances rendues par le lieutenant-gouverneur etile
conseil des Territoires du Nord-Ouest, le 2 août 1878.

No. 87... LAYTON, RICHARD,:-Réponse à une adresse; correspondance échangée avec le gouvernement
au sujet de la nomination de M. Richard Laytou, au poste de préfet du
pénitencier de la Colombie-Britainique. (Pas imprimée.)

No. 88... VoTEs ENREGISTRÉs, ÉLECTIONS GÉNÉRALES :-Etat indiquant le nombre de votes enregistrés
pour chaque candidat, dans les ditférents districts électoraux, dans les
dernières élections générales.

MATIE RES, DU VOLUME No. 10.

No. 89... NAVIRES CANADIENS, LAC MICHIGAN :-Réponse à une adresse , correspondance concernant les
navires canadiens en destination du lac Michigan, qui sont obligés de
s'inscrire en douane à Port-Huron au lieu de Sheboygan, comme cela
se pratique actuellement.

No. 90... MILICE ACTIVE :-Réponse à ordre ; état indiquant les noms, le grade et tous les officiers de la
milice active qui ont offert leurs services à la G -Bretague. (Pas imprimée.)

No. 91... QUAI DE LA RIVIRE-DU-LouP:-Réponse à ordre; instructions données à l'ingénieur et au sur-
veillant des travaux faits au quai de la Rivière-du-Loup, dans le comté
de Tériscouata, en 1878. (Pas imprimée)

No. 92... LETTRE PERSONNELLE :-Réponse à ordre ; correspondance relative à la transmission, pendant
les récentes élections fédérales, d'une certaine lettre, marquée personnelle
et confidentielle, alors dans les archives du département des Dostes, à un
voteur du comté de la division est du Northumberlanct. (Pa"s imprimée.)

No. 93... DRUMMONDVILLE, WENDOvER ET SIMPSON, MALLES DE :-Réponse à ordre; état mentionnant le
prix payé et li distance parcourue, pouir le transport des malles, de
Drummoudville à Wendover et Simpson. (Pas imprimée.).
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No. 94... NAVIGATION A LA VAPEUR, (OMPAGN1E DC :-Reponse à ordre; copie du contrat pour service,
postal, fait avec la compagnie de navigation à vapeur de 1'l1e du Prince-
Edouard, à l'époque de l'Union. (Pas smprimée).

No. 95... PRITTvE, R.W.-Réponse à une adresse; arrêté du conseil permettant de faire des arrange-
ments avec M. R. W. Prittie, et autres, concernant l'entrée et l'établis-
sement de colons dans la province du Manitoba. (Pas imprimée).

No. 96... KETCHUM, M., CORRESPONDANcE :-Réponse à ordre; correspondance du préfet du pénitencier
de Saint- Jean, N.-B, concernant le rapport de l'ihspecteur M. Moylan
sur l'enquête dans l'affaire de M. Ketchum, préfet de ce pénitencier.
(Pas imprimée).

No. 97... KETCHUM, M., ET RAPPORT DE L'INSPECTEUR :-Réponse à ordre; copie du rapport de l'inspecteur
Moylan sur l'enquête faite dans l'affaire de M. Ketchum, préfet du péni-
tencier de Saint-Jean, N.B. (Pas imprimée.)

No. 98... NOUVEAU-BRUNswIcK, GOUvERNEMENT DU:-Réponse (en partie) à une adrësse ; correspondance-
échangée entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick et celui du
Canada au sujet de certaines réclamations présentées par le premier
contre le second.

No. .99... RImousKI, PORT DE REFUGE DE :-Réponse à une adresse; correspondance relative à la non appli-
cation, par l'ancienne administration, de la somme de $250,000 votée en,
1874, pour un havre de refuge à Rimouski. (Pas imprimée).

No. 100. MARINE MARCHANDE DU CANADA :-Réponse à une adresse ; documents se rapportant à la
question de l'examen devant les bureaux d'examinateurs de la marine
marchande du Canada, des capitaines qui voudraient obtenir des brevets
de capitaine extra. (Pas imprimée).

No. 101.. PoRT DE MARÉE À QUÉBE0' ET BASSIN DE RADOUB A LÉvîs:--Réponse à une adresse; état donnant
les noms des personnes qui ont soumission né pour la construct. des travaux:
du port de marée, à Québec, et du bassin de radoub à Lévis, respectivem.

No. 102. CARON, CLovIs, GARDE-PPCHE :-Réponse à ordre ; copie de la plainte portée dans le courant
de l'automne dernier par M. Clément Rouleau, de Sainte-Anne de la
Pocatière, dans le comté de Kamouraska, contre Ni. Clovis Caron, garde-
pêche. (Pas imprimée).

No. 103.. SAINT-VINCENT-DE-PAUL, PÉNITENCIR DE :-Réponse à ordre; état indiquant les noms des
différents officiers et employés permanents et temporaires du pénitencier
de Saint-Vincent-de-Paul. (Pas imprimé).

Ne. 104..jYAnwoon, C. ST. GEORGE :-Réponse à une adresse ;-correspondance concernant la mise à la.
retreite de C. St. George Yarwood, préposé au débarquement à Chip-
pewa, comté de Welland. (Pas inprzmée).

No. 105.. VIEUx BIC, IHAVREDU :-Réponse à une adresse; requêtes présentées depuis 187$, touchant les
améliorations à faire au havre communément appelé " Vieux Bic." (Pas-
imprimée).

No. 106..jL'AssOMPTION, RIviÉRE DE t-Réponse à ordre ; correspondance relative à l'approfondissement
de la rivière L'Assomption. (Pas imprimée).

No. 107.. LANGELIER, CHARLES :-Réponse à ordre ; état de l'argent qui a été payé à M. Charles Lan-
gelier, de Saint-Jeat, P.Q., pour l'usage de son pont sur le canal Cham-
bly. (-Pas imprimée).

No. 108.. ILE DU PRINCE-EDOUARD, SERVICE CIVIL DE L' :-Réponse à ordre; document de la session, No.
73, de 1875, (non imprimé), relatif aux destitutions et aux nominations
dans le service civil de l'Ile du Prince-Edouard. (Pas imprimée).

No. 109.. COLOMBLE-BRITANNIQUE, IMPORTATIONS, etc.-Réponse à ordre ; état indiquant la quantité et la
valeur des différents articles de marchandises importés dans la (Colombie-
Britannique d'autresprovinces de la Confédération, en 1878 ; aussi, les.
exportations, etc. (Pas imprimée).

No. 110.. CoLosME, PtCHERIEs DE LA :-Réponse à ordre ; document de la session de 1877, No. 42, (non·
imprimé), relatif aux pêcheries de la Colombie-Britannique.

No. 111.. RIVIBRE DU NoRD ET SAINT-ANDRÉ ;-Réponse à ordre : correspondance relative au dragage-
de la rivière du Nord jusqu'à Saint-André. (Pas imprimée).

No. 112., GROssE IsLE, TRAVAUX PUBLICS k LA :-Réponse à ordre ; contrats pour travaux publics, etc.,.
sur la Grosse le, depuis le 15 nov. 1873 jusq.1ler janv.dernîier. (Pas imp.>
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No. 113.. IN TERCOLONIAL, CHEMIN DE FER TAUX DE FRET UNIQUE :-R'ponse' ordre ; correspondance entre
lIntercolonial et les compagnies de steamers, en vue d'obtenir des taux
de fret uniques pour le transport des gra;ins, etc., de manière à ,faire de
Halifax le port d'hiver du Canada.

No. 114.. SAUvAGES DE CHICOUTIMI,, VACCINATION DES :-Réponse à ordre; instructions données au Dr.
Lacombe, de Chicoutimi, pour vacciner les Indiens du comté de Chicon-
timi. (Pas imprimée.)

No. 115. SYNDICS OFFICIELS, QUBFEC :-Réponse à ordre ; état des liquidations faites par les syndics de
la province de Québec en vertu de l'acte de 1875, chap. 16, sec. 42. (Pas-
imprimé.)

No. 116.. VTÉRANS DE 1812-15,:-Réponse à ordre ; état donnant le nom et la résidence de tous' les.
rétérans de 1812-15 qui ont reçu une pension durant l'année 1878. (Pas-
imprimée.)

No. 117.. HAMILTON, CîT DE, NOMINATIoNS:-Réponse à ordre; état donnant les Doms de toutes les per-
sonnes nommées dans le bureau du revenu de l'intérieur, dans la cité de-
Hamilton, entre le 4 novembre 1873 et le 10 octobre 1878. (Pas imprimé.)

No. 118.. WOCD, HONORABLE JUGE EN CHEF :-Réponse à une adresse ; état de toutes les causes rapportées
au gouvernement par l'honorable juge en chef Wood, commissaire esn
vertu des dispositions de l'acte 38 Vic., chap. 53. (Pas imprimée.)

No. 119.. PRoPRIéTËs PUBLIQUES, TRANsFERT DE :-Réponse à ordre; documents se rapportant à la vente-
ou au transfert des casernes de Frédéricton, N.B. ; aussi pour tous pa-
piers et documents concernant la location de certaines propriétés mili-
taires dans le but de construire un bassin de radoub à Québec; aussi pour-
tous papiers et documents concernant le transfert de certaines proprietés
militaires à Toronto, dans le but d'y construire des bâtisses pour les fins,
de l'exposition provinciale. (Pas imprimée )

No. 120.. SPIRITUEUX ET TABAC :-Réponse à ordre; état indiquant la quantité de spiritueur, maltr
liqueur de malt, et tabac fabriqué restant en entrepôt, et le revenu qui en
est résulté, depuis le 1er janvier jusqu'au 31 mars 1879, (Pas imprimée.)

No. 121.. CHENAL DU MOINE, PILIERS DANS LE :-Réponse à une adresse; correspondance se rapportant
aux piliers qui doivent être construits dans le chenal du Moine. (Pas-
imprimée.)

No. 122.. PRINCE ARTHUR's LANDING ET KAMINISTIQUIA:-Réponse à ordre; relevé du nombre des na-
vires, de leur tonnage et du poids général de leur chargement. qui sont.
entrés et ont été acquittés à Prince Arthur's Landing et la Kaministiquia,
respectivement, durant la saison de 1878 (Pas imprimée.)

No. 123.. LADY HEAD, STEAMER LE: -Réponse à ordre; enquête faite sur laperte du steamer Ladî Hea.d,
l'automne dernier ; état du nombre de vaisseaux que le gouvernement a.
à sa disposition pour la protection de nos pêcheries. (Pas imprimée.)

No. 124.. SARAH E. BRYANT, REMoRQUEUR :-Réponse à ordre ; correspondance relative à la saisie du re-
morqueur à vapeur Sarah E. Bryant, de Buffalo, N.Y., par les autorités
douanières à Dunuville.

No. 125.. RîvLnRE DU LouP, Fnxv :-Réponse à ordre; état indiquant le nombre de chargements de chars,
des différentes espèces d'articles de fret expédiés de la Rivière-du-Loup.
dans les provinces maritimes, etc

No. 126.. L'ASSOMPTION, PONT SUR LA RIIÉRE :-Réponse à ordre ; correspondance concernant la cons-
truction d'un pont sur la rivière L'Assomption, à l'Assomptica. (Pas
imprimwe.)

No. 127.. SAvGE ÉCLAMATIoN CONCERNANT LES TERRES DES :-Réponse à une adresse; correspon-
dance relative aux arrérages dus à-compte des réclamations sur les terres
des Sauvages des lacs Huron et Supérieur.

No. 128. GREEN OU ADAM'S, ILE:-Réponse à ordre; instructions données à M. John Davidson, agent
des Sauvages à Dundee, concernant l'île Green ou Adams, dans le fleuve
Saint-Laurent. (Pas imsprimée,)

No. 129.. VACCINATION DES SAUvAGES DU SAGUENAY :-Instructions données au Dr. F. X. Laterrière, de
Chicoutimi, pour vacciner les Sauvages du Saguenay. (Pas imprimée.)

No. 130.. EMANCIPATION DES SAUvAGES:-Réponse à ordre; état de tous les Sauvages qui ont &té éman-
cipés durant les dix dernières années.
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'No. 131.. ALASKA, FRONT1IRE DE L' :-Réponse à une adresse: mémoire des circonstances qui ont con-
duit à la conclusion de la convention de 1825 entre la Grande-Bretagne et
la Russie, et aussi, copie des, cartes géographiques et marines les plus
exactes, et tous rapports concernant la frontière d'Alaska. (Pas imprimée.)

.No. 132.. AMET, BRISE-LAMEs DE L'ÎLE :-Réponse à ordre; évaluation:du coût de reconstruction du
brise-lames à l'île Amet, dans la province de la Nouvelle-Ecosse. (Pas
zmprimée )

.No. 133. SAINT-JEAN, N-B., RIVILRE:-Réponse à ordre; correspondance relative à des ponts cons-
truits sur la rivière St. Jean, N.-B., à Woodstock et à Andover, comté de
Victoria. (Pas imprimée.)

No. 134.. ELLA G. McLEAN, GOELETTE:--Réponse à- ordre; correspondance se rapportant en quelque
manière à l'affrêtement et à l'achat de la goëlette Ella G. McLean. (Pas
imprzmée.)

Wo. 135.. DEscHAMPs, ANTOINE :-Réponse à ordre ; documents relatifs à la démission d'Antoine Des-
champs, gardien du phare de Ste. Anne, comté de Jacques-Cartier. (Pas
impriemée.)

No. 136.. SIMPsoN, GEORGE B., ET SHsERWoOD, W. H. -- Réponse à ordre; -correspondance concernant la
destitution de George B. Simpson, et la nomination de William H. Sher-
wood,, comme gardien du phare principal, au havre de . Presqu'île.
(Pas imprimée.)

.No. 137.. FONDS DES PILOTEs :-Réponse à ordre; pétition des pilotes demandant que le fonds des pilotes
soit placé sous le contrôls du gouvernement, comme il l'était ancienne-
ment. (Pas imprimée.)

No. 138.. SAUGEEN, PHARE DE LA RIVIÈRE :-Réponse à ordre; correspondance relative à la construction
d'un phare à l'embouchure de la rivière Saugeen. (Pas imprimée.)

No. 139.. RIcHARD, M. :-Réponse à ordre; correspondance se rapportant à la résignation de M. Richardi
gardien du phare des Pots-à-l'Eau-de-vie. (Pas imprimée.)

'No. 140.. PRESQU'ILE, PHARE DE LA BAIE :-Réponse à ordre; documents concernant le choix d'un em-
placement, et la construction d'un phare à la baie Presqu'île. (Pas im-
primée.)

No. 141.. Cox, M. :-Réponse à ordre ; rapports concernant la nomination de M. Cox, gardien du phare
du Cap Beale. (Pas imprimée.)

No, 142.. SAINT-LAURENT, PORTS DU FLEUVE :-Réponse à ordre; contrats pour l'approvisionnement des
ports du fleuve Saint-Laurent. (Pas imprimée.)

No. 143.. COLoMBIE-BRITANNIQUE, BAssIN DE RADOUB DE LA:-Message transmettant certains documents
ayant rapport au montant qui doit être avancé à la provincede la Colom-
bie-Britannique pour la con3truction d'un bassin de radoub.

No. 144.. CAPS TORMENTINE ET TRAVERSE :-Rapport d'une exploration des côtes dans le voisinage des
caps Tormentine et Traverse, sur Pîle du Prince-Edouard et la terre
ferme, et un projet de connexion par voie ferrée entre les dits caps, en
vue d'obtenir une communication d'hiver avec l'île.

No. 145.. MAsON, WILLIAM :-Réponse à une adresse; instructions données aux avocats par l'honorable
Rodolphe Laflamme, en sa qualité de procureur.g'néral de Sa Majesté,
contre William Mason et diverses autres personnes, pour empiétement
sur les propriétés de la Couronne, dans la péninsule de la Presqu'île.
(Pas imprimée.)

No. 146.. MIRAMICII, Hôr1PTALDE MARINE DE :-Réponse à ordre :-correspondance échangée entre le ler
janvier 1877 et le ler janvier 1879, concernant l'hôpital de la marine 'à
Miramichi, N.-B. (Pas imprimée.)

No. 147.. PREsQU'îLE, OcTROIs GRATUITS DANS LA PÉNINSULE DE :-Réponse à une adresse; correspon-
dance concernant le dernier arpentage et la vente projetée, ou l'octroi
gratuit des terrains de la péninsule de Presqu'ile. (Pas imprimée.)

No. 148.. AGENTS DES SAUVAGES, MA'IToBU :-Réponse à une adresse; mémoires concernant la destitu-
tion d'agents et de surintendants des Sauvages, pour le Manitoba ou les
Territoires du Nord-Ouest. (Pas imprimée.)

No. 149..ILoUGHEED, SAMUEL :-Réponse à ordre; correspondance relative à la destitution de Samuei
Lougheed, maître de poste de Molesworth. (Pas imprimée.)
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No. 150.. TALBT, ACHILLE :-Réponse à une adresse; plainte portée le 21 août 1875, par Achille.
Talbot, écuier, ci-devant sous-inspecteur des postes, contre certains
maîtres de poste dans le comté de Montmagny. (Pas imprimée.)

No. 150a Réponse à une adresse; rapport fait le 21 août 1875 par Achille Talbot,
écuier, ci-devant sous-inspecteur des postes, contre Stanislas Vallée,
'écuier, maître de poste à Montmagny (Pas imprimée.)

No. 151.. WILKINs, JUGE :-Réponse à ordre: correspondance ayant rapport à la résignation du juge
Wilkins. (Pas inprimée.)

No. 152.. EXPOSITION DU CENTENAIRE, PHILADELPHI@:-Réponse à ordre; état donnant le nom, etc.,
de toutes les personnes nommées comme commissaires ou secrétaires,
en rapport avec l'exposition canadienne du Centenaire, Philadelphie.

No. 153.. NAUFRAGES ET CABOTAGE, EAUX CANADIENNES:-Réponse à ordre; correspondance concernant
les naufrages et le cabotage dans les eaux du Canada.

'No. 154.. BERTHIER, QUAI DE :-RéponIse à ordre ; état indiquant le nombre d'hommes employés à la
réparation du quai de Berthier, Montmagny, chaque année depuis 1874.
(Pas imprimée.)

No. 155.. TARIF, DÉÊCHE cONCERNANT LE :--Message; dep.ecbe au sujet du tarif rucemment presente
àla législature.

No. 156. MITCHELL ET CIE., APPROVISIONNEMENTS:-Réponse à ordre; comptes et états indiquant le
prix des articles, etc., fournis au département de la marine et des
pêcheries par la ci-devant maison commerciale Mitchell et Cie., de
Montréal. (Pas imprimée

No. 157.. DROITS DE DOUANEs SUR LE SEL, ETC. : -Réponse à ordre; correspondance au sujet des droits
de douane que le gouvernement·de Terreneuve impose sur le sel, les
barils, etc., employés aux pêches à bord des navires canadiens qui
fréquentent les côtes de Terreneuve.

No. 158.. INGÉNIEURs AUTORISÉS AU CANADA: - Réponse à adresse; état donnant les noms et domiciles
des ingénieurs autorisés au Canada. (Pas inprimée.)

No. 159.. R EVENU DE L'INTÉRIEUR, LE BUREAU DE FosTE ET LEs DOUANES, ToFRONTo, NOMINATIONS DANS LEs
BUREAUX DU :-Réponse à ordre; nom de toutes les personnes qui ont été
nommées à. des emplois dans le bureau du revenu de lintérieur, dans le
bureau de poste, et dans celui des douanes, à Toronto, entre le 4
novembre 1873 et le 10 octobre 1878. (1-as imprim

5
e.)

No. 160.. N OR THERN LIeNT, STEAMER LE ; -Réponse à ordre ; soumissions pour la construction du
steamer Northîern Light. (Pas imprimée.)

No. 161.. 'GAZETTE DU CANADA', N.B.:-Réponse à ordre; état donnant les noms de tous les fonc-
tionnaires publics dans le Nouveau-Brunswick, qui ont droit à recevoir
des copies de la Gazette du Canada. (Pas imprimée.)

No. 162.. PEABES- DU FLEUVE SAINT-LAURENT, RUILEs:-Réponse à'ordre; correspondance relative à la
fourniture de phuile de charbon ou autres builes pour les pbares du
fleuve St. Laurent, dans la province de Québec et dans le golfe depuis
1873. (Pas imprimée.)

No. 16.. SAULT SAINTE-MARIE, RAPPRT SUR LE CHEMIN DE FER DU:-Réponse à adresse ; rapport et
profils d'une exploration pour voie ferrée se dirigeant du Sault Sainte-
Marie vers l'est, en 1871, par M. Murdock, IC.

No. 164.. SOUMISSIONS, TRAVAUX PUBLICS: - Réponse à ordre; état indiquant la date des soumissions
reçues pour. travaux publics, entre le 1er novembre 1873 et le 10
octobre 1878.

No. 165.. RYLAND, M. :-Réponse à adresse ; correspondance concernant la réclamation de M. Ryland
pour lintérêt qui lui est dû.sur la moitié de la somme qui"lui a été adjugée
par sentence-arbitrale du juge en chef Carter et payable par le Canada.
(Pas imprimée.)

No. 166.. EDIFICE DA '?OUEST, DÉPENsE SUR L' :-RéîOnse à ordre ; état indiquant en. détail, la somme
totale'dépensée pour l'addition faite à l'édifice de louest. ÇPas
mSprimée.)

No. 167.. CANAL RIDEAU, DOMMAGES :-Réponse à ordre ; état de toutes les réclamatioins faites pour
dommages causiés par des barrages de cours d'eau pour les fins du canal
Rideau depuis le 1er janvier 1872. (Pas imprimée.)
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No. 168.. DUSsEAULT, J. B. :-?éponse à ordre ; état des, sommes payées -depuis 1875 jusqu'à cette
date, à M. J. B. Dusseault, marchand, de l'Islet, comté de l'Islet.
(Pas imqprimée.)

No. 169.. RAILS DE FER:-Réponse à ordre; état concernant les vieux rails de fer actuellement à la
disposition du gouvernement, etc.

No. 170.. QUÉBEC, RÉPARATIONS DES MURS :-Réponse à ,ordre ;état indiquant les sommes d'argent
dépensées pour la réparation des murs de la cité de Québec, entre le
1er août et le 1er octobre 1878. (Pas imprimée.)

No. 171.. RONDEAU, PORT DE :-Réponse à ordre ; contrats passés depuis 1874 pour la réparation du
port de refuge de Rondeau. (Pas imprimée.)

No. 172.. COUR MARITIME, ONTARIO: Réponse à adresse ; état du nombre de causes dont il a été
disposé par la cour maritime d'Ontario jusqu'au 1er mars 1879.

No. 173.. CANAUX, WELLAND ET SAINT-LAURENT :-Réponse à ordre correspondance venant de MM.
Booth et Cie. et autres, au sujet de la fourniture du bois de chêne
pour la construction de portes d'écluse aux nouveaux canaux Welland
et du Saint-Laurent. (Pas imprzmée.)

No. 174.. PICToU ET TRURO, CHEMIN DE FER DE :-Correspondauîce relative au transfert du chemin de
Truro et Pictou. (Pas imprzmée.)

No. 175.. CARILLON, DIGUE ET ÉCLUSES DE:-Réponse à ordre; état indiquant toutes les soumissions
reçues pour l'achèvement de la digue et des écluses, à Carillon ; et
rapport de MM. Shanly et Keefer, sur les dits travaux.

No. 176. HONORAIRES PAYÉs À DES AVOCATS PAR LE GOUVERNEMENT: -Réponse à ordre; honoraires payés
par le gouvernement du Canada à tous conseils, etc., employés par le
gouvernement du Canada.

No. 177.. MAITRE DE POSTE, TORONTO :-Réponse à adresse;- comptes rendus par le maître de poste
de Toronto, entre le 1er juillet 1874 et le 1er juillet [878. (Pas imprimés.

No. 178.. SAINT-FABIEN, BUREAU DE POSTE DE :-Réponse à adresse ; correspondance, entre le gouver-
nement et le maître de poste de la paroisse de Saint-Fabien, M. Vidal
Roy, au sujet du changement du bureau de poste de cette paroisse. (Pas
imprimée.)

No. 179.. L ESUEUR, M. :-Réponse à ordre; rapports relatifs à la mise à la retraite de M. LeSueur, ci-
devant employé dans le ministère des postes. (Pas imprimée.)

No. 180. FoRSYTH, W. F.:-Réponse à ordre; rapports concernant l'emploi de W. F. Forsyth dans le
ministère des postes. (Pas imprimés.)

No. 181.. INsTRUCTIONS ROYALES :-Réponse à adresse; correspondance échangée entre le gouvernement
du Canada et celui du Royaume-Uni au sujet des instructions royales,
antérieurement au 5 octobre 1878. (Pas imprimée.)

No. 182. SAINT-FABIEN, BUREAU DE POSTE DE :-Réponse à ordre ; correspondance échangée depuis le
10 octobre 1878, au sujet-du contrat pour le transport de la malle entre
la station du chemin de fer et le bureau de poste de la paroisse de Saint-
Fabien. (Pas imprimée.)

No. 183.. LIÉVEsQUE, S.:-Réponse à ordre; plainte portée contre M. S. Lévesque, en sa qualité de maître
de poste et de conducteur des malles pour la paroisse de St, Donat. (Pas
imprimée.)

No. 184.. OCTROIS DE TERREs :--Réponse à adresse ; correspondance, depuis le 1er juillet 1878, au sujet
de paiements en octrois de terres, pour encourager l'émigration et la
colonisation des terres dans la province du Manitoba et les territoires du
Nord-Ouest. (Pas imprimée.)

No. 185.. SELrIRK, DISTRICT LECTORAL DE :-Réponse à une adresse- correspondance concernant le
nouveau dépouillement des bulletins déposés à la dernière élection pour
le district électoral de Selkirk, dans la province du Manitoba. (Pas
imprimée.)

No. 186. KAMINISTIQUIA, DRAGAGE PE LA RivJiRE :-Réponse à ordre; correspondance relative au dra-
gage de la rivière Kaministiquia, et sur la possibilité d'y créer unport,
etc.

No. 187.. CHEMINS DE FER DU CANADA, STATISTIQUES DES :-Rapports de 1877-78.
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No. 188. NoRD-OUEsT, POLICE A CHEVAL DU:-Réponse à adresse; dépenses faites durant les années
1876, 1877, 1878 pour la police à cheval du Nord-Ouest, et état des
sommes d'argent payées à J. G. Baker et Cie., du Fort Benton, Territoire
de Montana, E.U.

No. 189.. SERVICE PUBLIC DU CANADA :-Réponse à une adresse; état indiquant le nom de toutes les
personnes nommées à un emploi permanent ou temporaire dans le service
public du Canada, entre le 10 octobre 1878 et le 1er avril 1879.

No. 190. COLoMBI-BRITANNIQUE, RÉSERVES DES SAUVAGES DANS LA :-Réponse à une adresse ; corres-
pondance entre le gouvernement du Canada et les commissaires des
réserves des Sauvages dans le Colombie-Britannique. (Pas imprimée.) -

No. 191.. GLENDON, STEAMER LE ;-Réponse à ordre; documents relatifs à l'achat et aux réparations du
steamer I Glendon," et indiquant si ce navire est en état de tenir la
mer. (Pas imprimée.)

No. 192.. RIVIÈRE-DU-LoUP, EMBRANCHEMENT DE LA, CH. DE FER G. T :-Correspondance relative à l'em-
branchement de la Rivière-du-Loup du chemin de fer Grand Tronc.

No. 193.. WINDsoR ET ANNAPOLIS, CHEMIN DE FER DE -Réponse à ordre; recettes brutes du chemin de
fer d'embranchement de Windsor, chaque année, depuis le 1er janvier
1872 jusqu'au 1er août 1877. (Pas imprimée.)

No. 194.. FoRT FRANCES, ECLUSES DE :-Réponse à ordre; dépenses en rapport avec la construction des
écluses de Fort Frances, jusqu'au 1er janvier 1879. (Pas imprimée.)

No. 195.. CHEMIN DE FER FEDÉRAUX, PERSONNES EMPLOYES, ETC. :-Réponse à ordre; nombre de per-
sonnes employées, à la date du 31 décembre dernier, sur chacun des
chemins de fer, du Canada, etc. (Pas imprimé.)

No. 196. KINCARDINE, TRAVAUX DU PORT DR :-Réponse à ordre; dépenses faites pour travaux de havre,
dans la ville de Kincardine, comté de Bruce, depuis le 1er mai 1873
jusqu'au dernier jour d'octobre 1878. (Pas imprimé.)

No. 197.. PRINCE ARTHUR's LANDING, PoRT DE:--Réponse à ordre; documents au sujet du port de
Prince Arthur's Landing. (Pas imprimée.)

No. 198. MATANE ET RIVIhRE BLANCHE :-Réponse à ordre; état indiquant la nature des trayaux faits à
Matane et à la rivière Blanche, dans le comté de Rimouski, depuis le 1er
juillet jusqu'au 10 octobre 1878. (Pas imprimée.)

No. 199. PECK, THoMAs :-Réponse à ordre; correspondance concernant une augmentation d'appointe-
ments qui doit être donnée à Thomas E. Peck, officier de douane à
Nanaimo. (Pas imprimée.)

No. 200..IREMIsE sUR ARTICLES MANUFACTURES EN CANADA :-Réponse à ordre ; état indiquant quelles
remises ont été faites sur les effets fabriqués au Canada et 1877 et 1878, et
qui ont été exportés.
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COMMUNICATION

(No. 43m.)

De Sandford Fleming, écr.,.ingénieur en chef du chemin de fer canadien du

Pacifique, à l'honorable ministre des travaux publics, datée à Ottawa

le 1er février 1879 et accompagnée de soumissions pour l'exécution de

travaux à partir de la rivière des Anglais jusqu'à la rivière à l'Aigle,

savoir: 118 milles, -de la rivière à l'Aigle à Kéwatin, 67 milles,-et

de la rivière des Anglais à Kéwatin, 185 milles,-avec une lettre de

Marcus Smith à Sandford Fleming, écr., relativement à ces travaux et

een date du 31 janvier 1879.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 1er février 1879.
A l'honorable

Ministre des travaux publics.

MONsIEUR,-Le 30 du m 3is dernier, à midi, expirait le temps fixe pour recevoir
des soumissions pour la construction de cette partie du chemin de fer du Pacifique
qui se trouve entre la rivière des Anglais et Kéwatin,-soit une distance de 185 milles.

Il avait été décidé d'avance que les soumissions seraient ouvertes à deux heures
de l'après-midi. En conséquence, le secrétaire, M. F. Braun, à qui elles étaient adres-
sees, produisit, à l'heure dite, toutes les soumissions qu'il avait reçues. Elles furent
ouvertes, numérotées et endossées en la manière ordinaire et en présence du député
du ministre, M. Trudeau, de M. Marcus Smith, du secrétaire et de moi-même.

Nous vîmes tout d'abord que les soumissionnaires s'étaient strictement conformés
aux conditions prescrites quant à la-production d'un chèque accepté avec chaque sou-
mission, ainsi que par rapport aux formules imprimées et à d'autres matières.

Dans chaque cas où les conditions prescrites n'avaient pas été remplies, les sou-
missions furent mises de côté comme étant irrégulières. Celles qui avaient été faites
régulièrement furent les seules dont il a été tenu compte et qu'on inscrivit, dès lemoment de leur ouverture, sur les tableaux 1, 2, 3 et 4 annexés aux présentes.
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Voici le nombre des soumissions régulières'qui ont été reçues -

Rails devant être posés le 1er juillet 1882.
Formule A. De la rivière des Anglais à la rivière à l'Aigle, tableau no. 5........17
Formule B. De la rivière à l'Aigle à CKéwatin, tableau no. 6.......................12
Formule C. De la rivière des Anglais à Kéwatin, tableau no. 7.................Il

- 40

Rails devant être posés le 1er juillet 1881.
Formule A. De la rivière des Anglais à la rivière à l'Aigle, tableau no. 8........20
Formule B. De la rivière à l'Aigle à K•Iéwatin, tableau no. 9....................12
Formule C. De la rivière des Anglais à Kéwatin,ltableau no. 1L................13 .

Total .............................. 85

Les soumi;sions ayant été ouvertes.et dûment enregistrées, je priai M. Marcus
Smith de faire un exanîèn critique des six plus basses d'entre elles pour los sections
distinctes A. et B.,-et pour la section C, en ayant soin de calculer exactement à com-
bien s'élèverait le cdût des divers travaux inentionnés dans lescéclëes d'après les
prix demandés par ces six soumissions, afin de:pouvoir se rendre compte de l'exac-
titude des niontants en totalité dans chaque cas.

Je vous transmets le rapport de M. Smith-, et j'attire votre attention sur son
contenu, Piarce que je suis de la même opinion que ce monsieur sur beaucoup de points.

Ce rapport traite en premier lieu deszsoumissions qui ontêté faites sur la formule
de la section A, laquelle se trouve située entre la rivière des Anglais et la rivière à.
l'Aigle; il s'occupe des soumissions pour la section B, qui se trouve entre la rivière à
l'Aigle et Kéwatin.

M. Smith démontre qu'il y a des contradictions et des erreurs manifestes dans les
soumissions qui se trouvent les plus basses,-ce qui est parfaitement vrai. Je ne
saurais donc conseiller au gouvernement d'accepter ces soumissions telles qu'elles
sont offertes, car si on en corrigeait les erreurs, leurs montants respectifs se trouve-
râlentchangés.

Quant aux soumissions sur la formule C, pour la section qui s'étend de la rivière
des-Anglais à la rivière à l'Aigle, et de ce dernier point à Kéwatin, je trouve que la
plus basse est celle qui porte le no. 15. Cette soumission est de messieurs Morse et
Cie., (Morse, Nicholson et Marpole) de Toronto, et son montant est de $5,699,707.

On trouverait certains avantages à ne donner qu'un seul contrat pour toute l'en-
treprise, mais le profit qu'on en retirerait serait de peu de conséquence si les entre-
preneurs n'avaient pas un prix assez élevé pour leur permettre de finir convenable-
ment les travaux quLils se chargeraient de faire, et surtout si on ne choisissait pas
des hommes d'expérience et de capacités reconnues comme entrepreneurs, dans une
circonstance comme celle-ci, où il y aura à faire de si énormes dépenses. 'Personnel-
lement, je ne connais pas assez les messieurs qui ont signé cette soumission pour juger
ce qu'ils pourraient faire, mais je ne saurais comprendre comment ils pourraient
exécuter les travaux en question aux prix si réduits qu'ils ont demandés. Si ces .prix
eussent été plus élevés pour les gros ouvrages, et si les informations que j'ai prises
m avaient convaincu que messieurs Morse et Cie., ont incontestablement quelque ex-
périence dans de pareils travaux, ainsi que de grands capitaux à leur disposition,
j'aurais conseillé de suite au gouvernement de leur adjuger l'entreprise. Je pense au
contraire que si l'on confiait à ces messieurs l'extension des 185 milles de chemin en
question, on risquerait de ne pas voir s'achever les travaux d'une manière satisfai-
sante, et la mise en, opération de la ligne se trouvererait peut-être retardée.

Je suggérerais plutôt, qu'on leur retranchât cette difficile section de 67 milles, qui
se trouve à l'est de Kéwatin, pour laquelle ils ont fait une soumission de $3,364,336,
et qu'on ne leur laissât que les 118 milles qui se trouvent entre la rivière à l'Aigle et
la rivière des Anglais. Le prix des travaux de cette dernière section s'élèverait à
$),335,371, et je crois qu'il ne serait pas prudent de confier à messieurs Morse et Cie.
l'exécution d'un montant d'ouvrage plus considérable, à moins qu'ils ne prouvassent à la
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ti ndi ouerment qu'ils possèdent ou commandent p! sd'exjérience et de
capaités que je ne leuren.connais moi-même.

'Relativement aut tableau no. -5, je vois que plusieurs personnes ont offert.de cons
trairecette sectio'daivière de Aglais à la rivière à l'Aigle our moins qu'l
ù'a été de anadé ' aa> MMI Mre et Cie ais à l'ard e ce soumissions, le vôiàs
renverrai au rapport de M. Smith, lequel indique les erreurs que l'on a découvertes
dans ces souinssions> 'inÉsffisnce des prix que l'on 'yemandaitele manque absolu
de renseignemeits'tant sur les capacités que sur la position des soumissionnaires por
l'exécutioni d'une si grande entreprise. Néanmoins, messieurs Wardrop et Bos
(soumission ne. 10), entrepreneurs bien connus de Toronto, offrent de faire le même-
ouva > un prix éal n réalià ceu deman ar messieurs Morse t Cie-
la seule différence entre les montants en'totalité de ces soumissions ne consistant que
dansiune somie d'à-e p ès mille atres, qi purrait'se retrouver n définitive
d'une marière ou d'une autre, vu que les quantités imprimées dans les cédules sont
sujettes"à varier au cours de l'exécution des travaux. Quelques-uns des prix de
Iardrop et Boss sont très bas, mais ces messieurs ont la réputation d'être des entre-
ipreneurs habiles et de'grande experience, et probablement qu'ils ne'failliraient pas à
l'exécution de n'iniporte quelle entreprise dont ils pourraient se charger.

En accordant cette partie de la voie ferrée à messieurs Morse et Cie., il resterait
encore à disposer des soixante-sept milles qui s'étendentde la rivière à l'AiglQ à
Kéwatin, et'pour les4::els je crois que les prix demandés par messieurs Morse et Cie..,
sont insuffisants. Je trouve que la plus basse soumission qui vienne ensuite est celle
qui porte le no. 11 et qui est signée par Andrews, Jones et Cie., de Newburgh et
Brooklyn, New-York, et de Ste. Catherine, pour $3,915.942; mais, personnellement,
je ne connais aucunement ces messieurs, et je ne puis apprendre, dans le département,
rien de ce qui les concerne; d'ailleurs, leurs prix sont quelque peu absurdes, et pris
en somme avec leur soumission, ils dénotent généralement un manque de juste appré-
ciation.des difficultés qu'il y aura à surmonter. Par exemple, les excavations dans
le roc, qui se trôuvent le plus dur ouvrage à faire de toute Pentreprise, sont estimées à
beaucoup plus bas que les gens d'expérience n'out l'habitude de les entreprendre,
et le prix qu'on y met se trouve d'in 5l9 moindre que celui qu'on paie actuellèment
pour le même ouvrage sur les sections voisines, à l'ouest de IKéwatin. Et encore
ces messieurs ne paraissent-ils pas songer qne le temps prescrit pour faire cet ouvrage
est d'un intér êt très. important pour eux, puisqu'ils ne font d'offre que pour la période
la plus courte prescrite,-mont-ant par là qu'ils ignorent plusieurs des particularités
du pays que la ligne devra traverser.

La soumission suivante (no. 25, Fraser et Cie) est celle de messieurs Fraser,
Grant et Pitblado, de New-Glasgow, et le montant demandé dans cette soumission est
de $4.130,707. Je connais ces entrepreneurs pour des gens habiles et des hommes
énergiques, qui:ont construit à ma satisfaction et sous ma surveillance des portions du
chemin de fer Intercolonial et de ses embranchements. Je n'hésiterais pas à confier
à ces messieurs l'ouvrage en question aux prix qu'ils ont demandés pour le faire.

Je crois qu'en divisant ainsi les travaux, l'on pourrait raisonnablement s'attendre
à les voir se terminer dans le temps spécifié,-et ce, à aussi bon marché qu'il soit
possible de les faire, et même à meilleur marché que ce qu'il en coûte pour construire
les sections contiguës nos. 15 et 25, qui sont actuellement en voie d'exécution.

Je sais que cette division, ou n'importe quelle autre que le gouvernement pour-
rait faire des travaux, soulèverait des objections; mais une chose dont je suis certain
c'est que, à moins qu'on ne donne les travaux à des prix qui ne soient pas ruineux
pour les entrepreneurs, le résultat des entreprises sera loin d'être satisfaisant ;et il
ne pourra manquer d'arriver que les travaux coûteront, à la longue, beaucoup plus
cher, que si on les eût confiés de suite à des hommes d'expérience à qui on aurait
accordé de bons prix.

Si le gouvernelnent ne se souciait nas de diviser les travaux en aucune manière
la seule chose qui resterait à faire serait de donner les ouvrages à l'entreprise aux
plus bas soumissionnaires, quitte à faire face plus tard aux difficultés et aux désastres
qui pourraient s'en suivre, à mesure qu'ils se piésenteront.
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Je n'ai pas parlé des soumissions qui ont été faites pour compléter les travaux et
la pose de la voie vers le mois de juillet 1881, parce j'ai toujours eu des doutes sur la
possibilité de parvenir à ce but en n'y mettant qu'un prix modéré. Il n'y aurait pas-
la moindre difficulté de trouver quelqu'un qui se fît fort d'accomplir la tâche sansý
s'occuper des circonstances particulières de l'entreprise, mais autre chose serait de
se faire livrer l'ouvrage dans le temps convenu, à moins doic que ces entrepreneurs
n'eussent de grandes ressources pécuniaires à leur disposition et qu'il ne leur fût
accordé des prix très élevés, de façon qu'ils pussent poursuivre l'exécution des travaux
à n'importe quel coût.

Je sais que l'on considère comme très important de livrer la ligne à la circulation
le plus tôt possible. Je suggérerais donc qu'un sus de la stipulation de la clause 18
de la formule imprimée du contrat, le temps fixé pour l'exécution des travaux soit
regardé comme étant l'essence du contrat,-qu'un fort bonus soit offert aux entre-
preneurs pour chaque mois dont ils pourraient se trouver en avance sur le temps
prescrit pour l'exécution des travaux, et que d'un autre côté, une forte pénalité soit
imposée pour chaque mois ou chaque semaine dont ils pourraient se trouver en retard,
-le gouvernement ayant soin en même temps de retenir par devers lui des sommes
suffisantes pour en déduire l'amende imposée dans le cas où il deviendrait nécessaire
de mettre cette clause pénale à exécution.

Quelle que soit la ligne de conduite adoptée par le gouvernement, je l'aviserais
fortement de ne pas retarder l'adjudication des entreprises, afin de donner par là aux
entrepreneurs la chance de pouvoir commencer les travaux de bonne heure et les
pousser vigoureusement dès le début.

En cette partie du pays qui jette ses eaux dans le lac des Bois et dans le lao
Winnipeg, le soleil est ordinairement très fort après le mois de février, et la chaleur
y met bientôt les chemins d'hiver hors de service.

On devrait donc tirer tout le parti possible du court espace de temps qui doit
s'écouler encore avant la débâcle des glaces, pour transporter aux endroits accessibles
des différentes sections du chemin projeté, des provisions de bouche pour les travail-
leurs, du fourrage et du grain pour les chevaux, des matières explosives et des outils,
ainsi que le matériel et tous les approvisionnements nécessaires. A moins qu'on ne
s'y prenne de cette manière, je crains beaucoup qu'une grande partie de l'été-
prochain ne se passe avant qu'on ait pu donner aux travaux un commencement réel
d'exécution.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING,
Ingénieur en chef..
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FORMULE DE SOUMISSION A.
CIEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

De la rivière des Anglais à la rivière à l'Aigle-118 milles.

(Section devant être livrée à la circulation le .1er juillet 1882.)
LISTE des soumissions reçues le 30 janvier 1879.

No. Nom ______INE COLONNE. _-
Na. Nom.

> o 1n. Telle que revisee.

$
1 Marks et Connell... ................................ 13 2203896 2203,869
2 iCharlebois et Shanly..................... ..... .................... 17 2,207,534 2,207,674
3 |Denis O'Brien:.... .. . .............. ... 12 2,305,754 2,310,754
4 Wardrop et Ross................. ..................... 10 2324499 2,334,499
5 JR. McDonell..................................18 2353,602 2.353,602
6 James Goodwin et Cie............ ....... ...... 14 2,397,335........
7 Robert H McGreevy........................ .... 26 2,412,520
8 Manning, McDonell et Cie ....... 1..............................19
9 James b. Grant et Cie.......... 20 2,508,420................020

10 Purcell, Ginty et Ryan.................. .......................... 21 2,528,843
11 F. B. McNamee et Cie»............................... 6 2,612,565............ .
12 Walsh et McCarron.............. . .... 22 21661591
13 Pitblado, Fraser et Grant.........................25 2)699005%................
14 Stevens, Turner, Burns et Cie............ ........ 23j 2805 794
15 H. O. O'Reilly....... ......... ............ 5 2,8251217
16 Wm. Hendrie........................3
17 Ferguson, Symmes, Mitchell et Oie ... ................. 4 3)190,294,....

FORMULE DE SOUMISSION B.
CHEMIN DE. FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

De la rivière à l'Aigle à Kéwatin-tý7 riilles.
(,SeStion devant être livrée à la circulation le kr juillet 1882.)

LISTE des soumissions reçues le 30ième jour de janvier879.

No. Nom. 0

1 Morse, Nicholson et Marpole............................ 152 Fraser, Grant et Pitbado............ ......... ... ........ 253 Manning, ReDonell et Cie........................ 194 James Uoodwin et Oie......................... 145 Wardrop et Ross...... ...................... 106 F. B. McNamee et Cie........ .................... 67 Joseph Whitehead........... ......... 8
8 Perguson, Symmes, Mitchell et Cie.. . 49 iLoss et McRae .9

10 Denis O'Brien............................ . . . 121 Robert H. McGreevy. ......... ............. . ... 2612 Hunter, Murray et Booth... ................... 12

1*RE COLONNE.

ISuivant soumission Telle que revisée.

3,364,274
4,130,707
4,158,933
4,313,135-
4,343,747
4,404,196
4,587,064
4,682,639
4,774,544
4,774,740
4,833,005
4,987,870

$
3,364,336
4,130,707
4,157,933
4,313,135;
4,347,847

, ... ....... .. .......

.0......6...0 ..........

......... ........ .......
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FORMULE DE SOUM.SSIONC
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQ .

De la rivière des A.giais à Kewatin-'18ànilles.
(Section devant être livrée à la circulation le 1ef úillet 882.)

LISTE des soumissions reçues le 3Oinmejour de janvier 1879.

0
o. Nom.1RE COLONNE.

Suivant soumission Telle que revisée.

r
1 Morse, Nicholson et Marpole ............... 15..........5,699 7
2 Denis O'Brien........ ... ... ............... ...... 126,78966 ,5
3 Wardrop et Ross...............................o.....6.668,246.......,.6
4 James Goodwin et Cie............................ 14' 6,731,000> 6;731;015
5 Purcell. Ginty et Ryan...........................21 6731,614
6 Manning, DcDonell et Cie ....... ................. 19' 6,793,467
7 F. B. MeNamee et Cie...... .... 6
8 Joseph Whitehead........ .................................... 8 87,51 811
9 Ferguson, Symmes, Mitchell et Cie....... ........... 4 7,872,933

10 LossetMc9ae......... ........... .......... .8,051,873
il Stevens, Turner, Bnrns et Cie ......... ... ......... ........ .. ,5..8

FORIMULE DE SOUJMSSION A.
CHEMIN ' DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

De la rivière des Anglais à la rivière à l'Aigle-I 18 milles.
(Section devant être livrée à la circulatio-n-le 1er juillet 1881.)

LsEdes'souimissions'reçunes ýle .3i me jour de janvier 1879.

2vu COLONNE _ _

No. Nom. -

soumission. Telle que revislée.

$
1 Andraws,,,Jones.,et Cie....... ......... ........... il....248,58.....2,239,525
2 MNarks et Conneli..,............. ............. .............. 13 2.30,196 2,300,196

3 Deis O!Brien. ..................... 12 2,421,041246,9
4 ýCharlehois et Shianly ..... .......... 17 2,423,036 2,4313386
5 Wardrop-e Rs ............................ 10 214407,724 2,440e724
6 'Monter, Murray et Booth ......... 1 24090....................... *249098
7 1J. R.ý MacDonuell.. ................... ............... 18 2 505, 744 ........
8 James Goodwi-n et Cie......... ............... 14 2,573,297 ...
9 Pur 'c e1i, Ginty etlyan, .................... ........ ...2. .i2i604y,643

10 James S. Granit et Cie ............ ............ 20 2,63,82...9.2.
1l anigMonletie................. 19, 2726172........
12 Robert H. McGreevy,..-...... ...... ..... 274,8............. 7.,2
13 H. C. ORil ........................... 5, 285,
14 Plîhiado, Fraser et Grant................... 25 2,860,199 ...
15 Hurlhurt, Crennell:et -Campbell.......... ............. 24, 29577 . . .
16 . B. McNamee et Ci ......... ...... 6 2.TP,51.............. ......6 ,96.6
17 StevensFrazer,BurstCie....... .......... 23 ,086,373
j8 :WM. Hndrie......... . . .3 316,6
19, Wlhe car...... .... 2 2 3i2o249..... .
20 Ferguson, Symmes Mitchell et Cie ......... .......... j 431366;488
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FORMULE DE SOUMISSION B.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

De la rivière à l'Aigle à Kéwatin-67 milles.

(Section devant être livrée à la circulation le 1er juillet 188 1.)

Lisrs des soumissions reçues le 30ième jour de janvier 1879.

2ME COLONNE.

No. Nom.
Suivantj sumisin Telle que revisée.

$ $msson

I Morse, Nicholson et Marpole....... ............... 15 3,467,506 3,467,568
2 A ndrews, Jones et Cie......... ................. 11 3,915,942 3,915,942
3 Manning, Mconell et Cie................ . . 19 4,470,275 4,470,272
4 Wardrop et Ross.... .. .. -... ... ...... ................ 10 4,647,809 4,652,196
Z James Goodwin et Cie...........................14 4,716,6 6 4,716,606
,q Joseph Whitelhead........ ...................... 8 4,722,954 .
7 Ferguson, Symmes, Mitchell et Cie......... .................. 4 4,920,230
8 Denis O'Brien.. ................ ............... 12 5,013,477
9 F. B. McNamee et Cie.................................................65,136,796 .

10 Loss et Mc Rae . ... ... ............... 9 5,213,î44 .
l1 Hulbert, Crennell et Campbell.................... . 24 5,250,852 .
12 Robert H. McGreevy ............ 5,799,606

FORMULE DE SOUMISSION C.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIiQUE.

De la rivière des Anglais 'à Kwatia-185 milles.

(Section devant être livrée à la circulation le 1er juillet 1881l.)

LISTE des soumissiQns reçues le 3Olème jour de janvier 1879.

2îME COLONNE.

3No. Nom. -.

Suivant soumission Telle que revisée.

1 'Morse, Nicholson et Marpole. ..................... 15 5.937670 5937732
2 Andrews, Jones et Oie.............. . .6,062,559 6,062,5593 Purcell, Ginty et Ryan. ............................ 21 693,364 6,903,364
4 Denis 1Brien... .................................. 12 7012802 7,012,8025 Wardrop et Ross....... ......................... 10 7, 88,533
6 James Goodwin et Cie......................... ... , 14, 71394,428 7,428,778
7 Manning, McDonell at Cie....................................'19 71567,590
8 F. B. McNamee et Cie............................ 6 7728,251
9 Joseph Whitehead........ ....................... 8 7803,141

10 Hulbert, Crennell et Campbell.......9......................24796
11 Ferguson, Symmes, Mitchell et Cie ., ................ 4 8 26,719..
12 Loss et.McRae .................... ,.. ...................... 9 8944,83813, Stevens, Turner, Burn'set*Cie.............,......~ 23 10,501,199
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CIEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DE L'INGENIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 31 janvier 1879.
-SANDFORD FLEMING, écr.,

Ingénieur en chef.

MoNSIEUR,-Conformément aux instructions que j'ai reçues, je, vous transmets
un résumé de six des plus basses soumissions qui ont été faites pour la construction
de cette partie du cbemin de fer canadien du Pacifique qui se trouve. entre la rivière.
des Anglais et Kéwatin, et qui embrasse une distance de 185 milles; et j'y ajoute
quelques observations.

Je commencerai par la formule A, pour la section qui s'étend depuis la rivière
des Anglais jusqu'à la rivière à l'Aigle et qui embrasse 118 milles. La plus basse
soumission sur cette formule est la soumission no. 13, de Marks et Connell, mais les
prix qui sont demandés ne sont pas proportionnés à l'ouvrage; il y a aussi dans cette
soumission des erreurs évidentes, et quelques-uns de ses items accusent un certain
manque de connaissance des travaux, à moins donc que l'on se serve artificieusement
de ces données pour réduire le montant total de la soumission, ou que ce soit fait peut-
être dans l'espérance qu'on substituera un ouvrage à un autre. Je citerai comme
exemples:

lo. Pour les plateformes en pièces de bois aux endroits où la ligne passe dans
les marais (nuskegs), le prix demandé est de moins d'un demi-centin par pied cube
-de bois.

2o. Pour les emprunts de terre avec charriage d'un mille à un mille et trois
cuarts, le prix demandé n'est que de 10 centins par verge cube, ce qu'on a dû avoir
,'intention de ne proposer que comme une charge additionnelle, à part du taux ordi-
naire, qui est de 25 centins. En rectifiant cette erreur on augmenterait de $52,500 le
montant total de cette soumission.

3o. Pour -a maçonnerie des ponts, on y demande $8.00 par verge cube; pour la
maçonnerie des canaux couverts, $4.00 par verge cube, et pour la maçonnerie en béton,
$1.00 par verge cube. Tous ces prix sont ridicules.

4o. On porte les tuyaux en fonte à $3.50 le pied, ce qui est à peu' près la moitié
du prix du métal.

La soumission la plus basse qui vienne ensaite est celle de messieurs Charlebois.
et Shanly, sous le no. 17. Il y a également des inconséquences dans cette soumission,
et les prix qui sont demandés sont en général tellement bas, qu'ils ne pourraient con-
venir que dars les parties habitées du pays. Quelques-uns des prix demandés pour
le bois de construction équivalent à celui qu'on paierait·pour du bois brut, de sorte
qu'il ne se trouve rien alloué pour le travail qu'il faudra faire quand il s'agira de
l'employer. Cette soumission dénote de la part de ses auteurs un manque de con-
naissance des difficultés qu'il y aura à vaincre pour exécuter les travaux en question
à travers une contrée éloignée.

Celle qui vient la troisième est la soumission no. 11, de messieurs Andrews,
Jones et Cie., dont le total ne figure que dans la seconde colonne. Les prix de cette
soumission pour les gros items d'excavation dans le roc et dans la terre sont excessi-
vement bas.

La quatrième en rang est celle de M. O'Brien; elle porte le no. 12. Il se trouve
quelques contradictions dans cette soumission. On y demande $2.50 par verge cube
pour les quais en caissons, et l'on y fait aucune différence de prix entre le balastage
et les tranchées dans la terre, de sorte qu'il n'est rien alloué quant à ces derniers tra-
vaux pour le charroi et l'exhaussement de la voie.

La soumission no. 10, de messieurs Wardrop et Ross, vient la cinquième sur la
liste. Les prix qu'on y demande pour les maçonneries et les excavations dans le roc
:sont excessivement bas. Quant aux autres items, les prix sont généralement rai-
sonnables.

Sur la formule B, pour la section de 67 milles, entre la rivière à l'Aigle et
Kéwatin, messieurs Morse et Cie, ont offert la plus basse soumission, qui est celle
portant le no. 15. Les prix qu'ils ont demandés pour les gros ouvrages-tels que les

8
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tranchées à faire dans le roc et dans la terre, ainsi que pour les traverses et le balas-
tage, sont excessivement bas, et tout à fait en désaccord avec ce que nous connais-
sons des difficultés qu'il y a à vaincre pour pénétrer dans le pays, comme avec ce que
nous savons de la nature du roc et du coût de travaux analogues dans des contrées
voisines. Je ne crois pas qu'il soit possible d'exécuter les travaux en question pour
les prix qui sont mentionnés dans cette soumission de Morse et Cie., et si on. tentait
de le faire, on pourrait s'attendre à un échec qui entraînerait une perte de temps et
finalement une mise de fonds additionnelle-La soumission.no. 1l, de Andrews et Cie.
est la seconde en rang; et ses prix qui ne figurent que dans la seconde colonne déno-
tent clairement de la part de ces messieurs un manque de connaissance des diffiult,és
qu'offre le pays. Il y a également dans leur soumission quelques inconséquences qqi
prouvent qu'ils ne connaissent guère la nature des différentes espèces de rocs. Les
excayalions dans le roc solide sont portées ,à,$.50 par verge.cube, et les emprunts de
roc,c est-à-dire, l'élargissement des tranchées, le sontà1 .80 par verge cube. Les
grandes.pièces de bois qu'il faudra probablement importer sont offertes au prix co
tant, depsorte qu'il ne reterait rien pour le travail qui néœssite a leur mise en usage.
Je trouve de même quele prix demandé pour les traverses est trop bas, vu que le
bois est rare dans cette section ; et je douterais que l'on pusse achever saps perte les
travaux dont il s'agit, si on les faisait aux prix qui sont demandés dans cette deuxième
soumission.-LT troisièmeest celle de Fraser, Grant et Pitblado (no. 25). Ses pri
pour;les gros items de l'uvrage sont unpeu trop bas,, mais prisen,,général j l9
trouYe:rTisonnables, jàl'exception toutefois de ceux ,dLois, qui ne sont. passsez
élevés,--ce qui démontre que les messieurs qui ont fait cetesoumission. ne sont pap
au fait de la rareté du bois de bonne gresser dans la section dont il s'agit. Les trois
autres soumissions qui prennept rang ensuite sont celles de Manning (no. 19); de
Goodwin, (no. 14) et deWardrop, (no. 10.) Ces soumissions ne demandent aucunes
observations, atendu- leui s prix sont généralement bien établis. Les deux der-
nières seront toutefois les meilleures.

Sur la formule C, pour la section de 185 nilles, située entre la rivière des Anglais
et Réwatin, la, plus, bass soumission est celle qui porte le no. 15. Les prix qu'on
y demaneii pourl'xcavatioàd'an lI roc eis trverses et a;ures items, paraissént
ridiculement bas; ils accusenicihez leur 'auteurs,' ignorance des difficultés qu'offre-
le pays, la rareté du bois, etc, en, mêmetemps qu'ils ,fot voir leur manque d'expér
rience quant à la nature des rocs-et aux grandes dépenses qu'il y faudra faire pous
rendre sur: les lieux l'outillage, les nachines et les approvisionnements pour len
hommes et les chevaux. Ces prix pourraient plutôt convenir pour de la pierre à sablos
ou de la pierre calcaire, dans une contrée bien établie et où il se trouverait de bons
cheîmins;> et l'expérience que nous avons déjà acquise dans des entreprises analogues
nous empêche de croire qu'il pourrait être possible d'exécuter les travaux mentionnés
dans cette soumission pour les prix -qui y sont-demandés. La. conséquence d'un
pareil insuccès, serait un retardement qui nuirait beaucoup aux affaires du pays et à
la colonisation des territoires du Nord-Ouest;.et.de plus, il en résuiterait un surcroît
de grandes dépenses s'il fallait donner de nouveau l'ouvrage à l'entreprise.

La soumi-ssion ,qui vient en second lieu estcelle d'Andrews (no. 11.) Ele' ne
figure que dans la seconde colonne, et en peut, lui appliquer les mêmes remarques
qu à la première, quoiqu'à un degré quelque peu différent. Ces deux soumissions ont
un air de parnëté fort prononcé et ne se distinguent que par une transposition de
leurs bas prix. Je ne les considère ni l'une ni l'autre comme étant de bonnes soumis-
sions, ou comme pouvant donner de bons résultats, si -on les acceptaient.

Celles qui prennent rang ensuite sont les soumissions nos. 12, 10, 14 et 21, de B.
W. R. Goodwin. Les prix qui sont demandés pour les excavations dans le roc, dans
la soumission no. 12, paraissent être à peine suffisants pour couvrir le coût réel, des
travaux de ce genre; et il est certain que les grandes, pièces de bois.reviendraient à
plus qu'il n'est demandé dans cette soumission, avant même qu'elles ne fussent rendu
sur les lieuxoù'onen doit faire'i'sage,-de sorte qu'il ne resterait rien pour payera main-d'œuvre. D'ailleurs, la soumission no, 12 me paraît assez raisonnable.
Quant aux trois autres, 'elles semblent avoir été étdiées avêc soin, et peuvent être
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regardées comme offres honnêtes et faites de bonne foi. Lt -soumission no. 10 n'a
pas de prix détaillés pour les différents items, mais les montants en totalité sont ex-
actement ceux des soumissions qui ont été faites par les mêmes soumissionnaires sur
les formules A et B.

A la soumission no. 14 se trouve jointe une offre de faire tout l'ouvrage à partir
de la rivière des Anglais jusqu'à Kéwatin pour une somme spécifiée. Ce soumis-
sionnaire proposerait de réduire la quantité des ouvrages d'excavation dans la terre
par un procédé qui semble praticable, mais qui coûterait quelque chose de plus par
verge cube. Probablement que sur le tout on pourrait faire une économie considé.
rable, de même qu'on pourrait en faire une aussi snr des excavations dans le roc et
sur de longs charrois que l'on éviterait en érigeant des charpentes à différents points
de la ligne.

J'ai calculé les quantités nettes des cédules à des prix pour en amener le coût
total dans les limites du montant de la somme demandée par cette dernière soumission.
Ces prix se trouveraient modérés sans la part qu'il faut faire pour les dépenses impré-
vues, dont la somme pourrait se trouver considérable par suite du passage de la route
à travers les nombreuses décharges et baies des lacs. C'est pourquoi le soumission-
naire demande qu'on lui accorde le bénéfice de toutes les réductions qu'il pourrait
faire dans les quantités en question pour couvrir ces dépenses imprévues.

Si 'offre dont il est parlé en dernier lieu se trouvait dâns l'ordre, je la considé-
rerais comme la meilleure soumission qui ait été reçue, surtout en l'examinant au
point de vue de l'expérience que nous avons acquise dans d'autres entreprises, où les
montant finalement payés ont si grandeient excédé ceux qu'on avait établis lors de
l'adjudication des entreprises.

Je suis, monsieur,
Votre très dé,vouê, etel

MARCUS SMITH.

RÉsUMÉ des soumissions pour la construction du chemin de fer entre la rivière des
Anglais et la rivière à l'Aigle.

Fornule de soumission A-118 milles

No. Entrepreneurs. Cautions. Année 1883. Année 1882.

13 Tomas Mrks........ ......... WA. WM. Smth.. ..
James ConnellmM ............................. 2,203,869 2,300,196

17- 'A. Charlebois...... ........................ L. Z. Mallette...... ......... ' 2,207,674 2,431) 386
lE. Shanly........ . .. . . .. .. A. Bowie...............................'

12 ,ens OBrin........ R. Warmington ....................12 DenisOBren............................. i Louis Paré............230754

Il Andrews, Joues et Cie...............
John P. Andrews..........................[AlbertCh fl . ......
N. F. Jones..................................John Heney........................... .. ............ ,239,525
J. H. Drake.................................. J

10 John Wardrop......,....................... A. Myers...... ......... 2,334,499 2,440,724John Ross........John W. Wardrop... ....

18 J.Rsadnl.......- . R. W. Cruice........... 2,18I. R. M acdonell { oehRvng...............2, .....R . rie353,602 2,505,7.44
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.RÉsuMÉ des soumissions pour la construction du chemin de fer entre la rivière à
l'Aigle et Kewatin.

Formule de soumission B.- 67 miles.

No. Entrepreneurs. Cautions. Année 1883. Année 1882.

(G. D. Morse.......... Close..................................
15 Frank Nicholson.................. .. A. J. Thompson. .....................- 3,364,336 3,467,568

R. marpole. ......... .......... .Walker Morley ............... J

Andrews, Jones et Cie.................
il John P. Andrews.,..................... Albert Chatfield.....................

N. 1'. Jones......J..........,.....Jh.Hne ......................... j " ",... . 3,915,942
J. H. Drake..................

(James H. Fraser et Cie.........W re C.
25 George G. Grant............. John M. Blackie............ 4,130,707.

James M. Pitblado,..........

Alex. Manning.......................
John Flint............................Joseph Kavanagh.

19 Alex. MeDonell......................... Macinoh. . 4,157,933 4,470,272
James Ishester.. .................. 0

J.Jams.Isest.................... Gr u.........I 4333 760

14 James Goodwiu . . . A. Mortimer...""" "... 4,313î1354,716,60&

#John Wardrop......... ..... A. Myers...............
10 John Ross.. ..... John W. Wardrop............ 4,347,847 4,652,198

RÉsumÉ des soumissions pour la construction du chemin de fer entre la rivière de
Anglais et Kéwatin.

Formule de soumission C.-185 miles.

Ne. Entrepreneurs. Cautions. Année 1883. Année 1882.

{G. D. Morse........ .. Close.-*.......... ...
15 Frank Nicholson.. ............ H. J. Thompson.............. 5,699,707 5,937,732

Richard Marpole.............lWalker Morley.....................

( Andrews, Jones et Cie.............
il John P. Andrews............. Albert Chatfield..

N. T. Jones.............................. John Heney........................ ,559
J. H. Drake.....................J

12 Dennis O'Brien.......................... R. Warmington............... '' 6,628,859 7,012 802Louis Pare................. j.....,...

10 John Wardrop ... ..... A. Myers........................6,6
t John Ross...................John W. Wardrop..............6,668,246 7,088,533

14 James Goodwin................. E. Griffu.....................6,731,015 7,428,778

{Patrick Purcell.... ..................
21 John Ginty..............................Rn a" "" ' 6,731,614 6,903,364

H u h yan....... ... ......... _ _ _. " -
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Autre communication de Sandford Fleming, écr., à l'honorable ministre des;

travaux publics, datée à Ottawa, le 12 février 1879 et relative à son

rapport du 1er du même mois · concernant les soumissions qui ont ét&

reçues pour la construction des sections du chemin de fer canadien du.

Pacifique entre la rivière des Anglais et Kéwatin.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

ÔTTAwA, 12 février 1879.
A l'honorable

Ministre des travaux publics,
etc., etc., etc.

M oNsIEUR,-Dans mon rapport du 1er courant au sujet des soumiss10ns qui avaient,
été reçues pour la construction des sections du chemin de fer du Pacifique it- la
rivière des Anglais et Kéwatin.,j'ai émis.'opinion que je ne pougi.pas congeillpr
au· gouvernement d'accepter les plus basses de ces soumissions,-etýce, pour des.
raisons que j'ai données.

Vous avez néanmojns jugé à propos de.faire faire des recherches concernant les
ressources, les capacités et -lexpérienee de pus soumissionnaires,- et''ai 'en- cdns'é-
quence reçu instruction, de concert avec messieurs Trudeau et Smith, de m'aboucher
d'abord avecgMorse et Cie vu que la plus basse oimission· pour tout 1puvrageWait
été faite par eux sur 1a formule de soumissioui C. Nóus èûmes iine entrevuie avec:
messieurs-Morse et -Nicholson, -afin de nous ·enquérir·de leur société, et nous avons
écouté tout ce qu'ils ont pu avoir à nous dire. On fit entendre par la suite à ces mes-
sieurs qu'il leur serait avantageux de s'ajoindre quelques autres-personnes ayant l'ex-
périence et les capacités qui paraissaient leur faire défaut, .pur .mener à bonne n
une entíieprise si côlossale. Me s* rs Moise t Cie.'se'sont efforeés pendant quel-
que temps de s'assurer de l'aide, iaisje ne sache pas qu'ils. aient réussi à trouver des
hommes d'expérience et de capacité sfiantes.qui fussent prêts à se joindre à eux
dans cette entreprise. ,il n'y là.i.n gid.doive. nousétonner,.si l'on considère l'ex-
trême imodicité des prixdë leur soumission.

La seconde soumission (formule Ç.) qui vient sur la liste,, egt.celle.de Andrew,.
Jouses ét Cie., de INew-York, Brooklyn et Sainte-Catherine, p ur $6,062,559. J'ai déjà
parlé.de ces.messieurs dans-mon rapport-du -1er.février. Depuis ce- temps-là, - je me
suis infcrmé d'eux auprès de gens de Sainte-Catheripe et autres, mais je n'ai pu réussir
à avoir aucun renseignerent satisfaisänt sur leur compte.

La soumission de Denis O'Brien.est celle:qui vient -ensuite. J'ai eu une entre-
vue avec Denis O'Brien, je me suis informé de lui, et j'ai acquis uneopinion favôrable
des qualités de ce monsieur comme entrepreneur. So noim praît êtrefivorlageîment
connu dans le départen*ent, miis les travaux qu'il a faits.jusqu'ici ayant été limités à
des entreprises relativement peu considérables, j'ai- peine à-croire qu'il pût être à.
propos de lui confier l'exécution de la section entière des 185 milles en question.

Immédiatement au-dessus.de .enis OBrien se placent plusieurs soumissions irré-
prochables, faites par des entrepreneurs bien connus. Voici dans quel ordre ces sou-
missions se présentent

Wardrop et Ross....................... $6,682,346
James Goodwin et Cie...................6,731,215
Purcell, Ginty et Ryanu........ .................... 6,731,614
Manning, McDonald et Cië.......... ...... 6,793,467

Quant aux soumissions sur la formule B, pour la section de la rivière à l'Aigle.
à Kiéwatin, j'ai déjà mentionné· les noms des entrepreneurs qui ont fait les deux
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plus basses, savoir: Morse et Cie., et Andrews, Jones et Cie. Celle qui vient ensuite
sur la liste est la soumission de messieurs Fraser, Grant et Pitblado, pour $4,130,70.
J'ai aussi mentionné cette société dans mon rapport du 1er février, et il ne me reste
plus qu'à dire à propos d'eux que si,.en outre de leurs capacités et de leur expérience
ils pouvaient faire preuve de ressources suffisantes, mon opinion est qu'on pourrait
leur adjuger le contrat qu'ils sollicitent pour l'ouvrage en question.

Iest p>lus difficile de doniner un avis à l'égard des soitmissions sur la tormule.A,
pour la setion qui se trouve entre la rivière des Anglais et la rivière à l'Aigle. Je
n'ai pu rien apprendre sur le compte de Marks et Connell qui puisse me faire croire
que ces messieurs possèdent les ressources nécessaires, ainsi que les capacités et
l'expérience requi-es pour remplir les conditions d'un si important contrat ; en outre, il
se trouve dans leur soumission une erreur qui ferait que leurs offres ne se trouveraient
pas les plus basses si cette erreur était rectifiée; en sorte que nous nous trouverions
ramenés à Charlebois et Cie., qui se trouvent à la suite:de ces messieurs sur la liste
des soumissions.

Je ne puis apprendro que peu de chose sur le compte de Charlebois et Cie., si ce
n'est qle comme entrepreneur M. Charlebois est regardé dans le département comme
un homme d'affaires intelligent qui s'est livré depuis peu aux entreprises, mais qui
n'a eu encore que peu d'experience dans la construction d'aucune espèce d'ouvrages
que ce soit, et particulièrement dans celle des -chemins de fer ; on ajoute que ses
ressources pécuniaires sont limitées. Quoi qu'il en soit, messieurs Charlebois et Cie.
ont signé un contrat dans le mois d'août dernier pour la construction de l'embranche-
ment de'la Baie Georgienne. J'oserais dire que cette entreprise est suffisamment
lourde pour leurs forces; et, d'après ce que je connais des ressources dont ils peuvent
disposer, il leur faudra employer toute leur énergie et tous leurs moyens pourremplir
les obligations de ce contrat.

Voici les soumissions qui viennent ensuite sur la liste :--

Denis O'Brien...,.............. .............. $2,10',754
Wardrop et Ross............................. .... ... 2,334,499
J. R. McDonell...............................2,353,602

Il a déjà été dit que bien que Morse et Cie. n'aient pas fait de soumission spéciale
pour la section de la formule A, le montant de leur soumission sur la formule B étant
déduit du total de celle qu'ils ont aussi faite sur la formule C, il reste une somme de
$2,335,371 applicable à la formule A, - En outre, on remarquera qu'il y a plusieurs
offres pour construire la section qui se trouve entre la rivière des Anglais et la rivière
à l'Aigle, avec un maximum de diffét once de moins de deux pour cent sur le tout
entre elles, C'est au gouvernemerit qu'il appartient maintenant de choisir entre ces
offres,-la méthode que l'on suit ordinairement étant d'examiner d'abord la plus
basse soumission et de passer ensuite à la suivante, en montant, jusqu'à ce que l'on
tombe ur des soumissionnaires qui soient jugés capables de donner satisfaction au
gouvernement quant à leurs capacités et à l'expérience qu'ils peuvent apporter à
l'avantage et pour l'exécution des travaux;-de façon enfin que tout l'ouvrage soit
complètement terminé à l'époque fixée et suivant les conditions établies par le contrat.

Je suis, etc.,
Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING,
Ingénieur en chef.
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hEMIN E FER CANADIEN U PACIFIQUE,

RAPPORT DE L'INGENIEUR EN CHEF,
ADRESsÉ À

L'HONORABLE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS,
CA NADA.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 5 avril 1879.
MoNSIEUR,-Le 8 janvier dernier, j'ai eu l'honneur de, soumettre un rapport sur

le progrès des explorations et de la construction de cette voie ferrée jusqu'au 31
décembre 1878.

Je soumets aujourd'hui à votre considération les observations suivantes sur les
sujets ci-dessous énumérés, dont quelques-uns me paraissent de nature à mériter
l'attention la plus vive

1. La ligne de télégraphe du Pacifique-recommandations relatives à son achè-
vement et à sa mise en opération.

2. L'embranchement de la baie Georgienne et la navigation de la rivière des
Français.

3. La construction de chemins de fer à l'ouest de Winnipeg par des compagnies
particulières.

4. La nécessité d'arrêter un vaste plan de chemin de fer.
5. La nature du pays et la nécessité d'obtenir de nouveaux renseignements sur

ce sujet.

6. L'établissement prochain de chemins de fer de colonisation dans la i égion des
Prairies.

7. Le terminus occidental et la ligne traversant la Colombie-Britannique.
8. L'établissement de la ligne principale entre le lac Supérieur et le Manitoba.
9. Le prix de revient de la voie ferrée de Fort-William à Selkirk.
10. Les contrats passés.

4 3 -- n 1½



Documents de la Session (No. 43.)

1.-LIGNE DE TÉLÉGRAPHE DU PACIFIQUE-RECMMANDAT1ONS RELATIVEs À SON ACHÈ-

VEMENT ET À SA MISE EN OPÉRATION.

Dès 1874, l'on reconnut qu'il était de la première importance- d'établir le plus

tôt possible une ligne de télégraphe dans l'intérieur du pays, à l'effet de relier la

Colombie-Britannique aux provinces de l'Est. Des contrats ont en conséquence été

passés dans le but d'établir, avant la fin de l'année 1876, une ligne complète de com-

munication télégraphique depuis Fort-William, lac Supérieur, en suivant une direction

ouest, jusqu'à la côte du Pacifique.

Dans le principe, on voulait que le télégraphe longeât généralement la ligne du

chemin de fer; mais, de Fort-William à Ottawa, les explorations étaient incomplètes,.

et sur cette section il était impossible d'établir un télégraphe le long du chemin de

fer, ainsi que le voulait la loi. Des soumissions furent reçues, mais il ne fut pas pris

d'autres mesures relativement à cette distance.

De Fort-William à Edmonton, 1,200 milles, le télégraphe a été terminé, mais il

n'a pas été utilisé au-delà de Battleford,

Généralement, son opération a été restreinte à la distance entre Battleford et,

Fort-William, 970 milles, et à un embranchement de Selkirk à Winnipeg.

La correspondance avec le siége du gouvernement s'est faite par l'embran-

chement de Winnipeg et par les lignes des Etats-Unis.

De ce système télégraphique, il reste donc à terminer la section entre Edmonton

et la Colombie-Britannique.

L'entrepreneur devait poser 550 milles de fil télégraphique dans de cours de deux

ans, mais au bout de quatre années et demie, seulement à peu près 80 milles étaient

terminés.

Si l'on ieconnaît la même importance qu'il y a cinq ans à une ligne télégraphi-

que directe entre Ottawa et la Colombie-Britannique, il va sans dire que l'on ne

devrait pas différer davantage l'achèvement de celle que l'on a commencé à établir

sur notre territoire.

La section de Fort-William à Edmonton-environ 1,200 milles-étant prête à

entrer on opération, il reste à terminer environ 600 milles à l'est de Fort-William et

470 milles à l'ouest d'Edmonton.

42 'Victoria. A. 1879



Documents de la Session (No. 43.)

La loi prescrit que le télégraphe sera établi le long de la ligne du chemin de fer

après qu'elle aura été localisée, mais elle ne l'est pas encore quant à la section Est.

Bien que l'année dernière l'on ait adopté la ligne des rivières Thompson et Fraser

cette localisation ne satisfait pas, car, avec instance il a été demandé que de nouvelles

explorations fussent faites, afin de voir s'il serait possible de choisir une route plus

avantageuse.

A l'est de Fort-William, il serait possible de relier le télégraphe de la voie ferrée

du Pacifique au système télégraphique de l'Ontario par des câbles sous-marins dans

les lacs Supérieur et Huron et atterrissant à Tobermoray, ou sUr quelque autre point

au nord-ouest d'Owen-Sound. Ce câble ne serait .pas continu, car il pourrait être

relié par des lignes intermédiali-es sur la péninsule du Sault-Sainte-Marie et sur les

îles Manitoulines.

Il a été suggéré d'abandonner l'embranchement projeté de la baie Georgienne, et

d'appliquer les fonds destinés à ces travaux à l'établissement d'une grande route

territoriale suivant la voie du chemin de fer depuis le lac Nipissingue jusqu'à la rive

nord du lac Supérieur. Si cet embranchement n'était pas construit, la somme dis-

ponible permettrait l'établissement d'une ligne de télégraphe justement dans la région

où elle serait toujours utile. La ligne étant localisée et déblayée pour le chemin de

fer, le prix de revient du télégraphe serait comparativement peu élevé-il est pro-

bable qu'il n'excéderait pas $120,000,-tandis qu'un câble sous-marin pourrait coûter

de $400,000 à $500,000. L'on pourrait aussi ajouter qu'une communication par

câble sous-marin retarderait plutôt qu'elle ne hâterait l'établissement d'une ligne con-

tinue de chemin de fer depuis la partie actuellement en voie de construction, au

nord du lac Supérieur, jusqu'au lac Nipissingue.

Quelle que soit la région où sera définitivement localisé le chemin de fer à l'ouest

d'Edmonton, et s'il est désirable d'établir immédiatement une communication directe

par télélégraphe, ce dernier pourrait suivre la route tracée jusqu'à la Passe de la

TêteJaune, et de là atteindre le point le plus avantageux pour faire correspondance

avec le système télégraphique de la Colombie-Britannique, qui est la propriété du

gouvernement fédéral.

Les arrangements pour l'exploitation des 1,200 milles de télégraphe actuelle-

ment établis sont loin de produire un résultat satisfaisant, car de fréquentes plaintes
ont été faites à ce sujet.
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La ligMne est actuellement exploitée en trois f sections, d'après les arrangements

suivants :.

(1.) De Fort-William à la Rivière-Rouge, 410 milles.

Cette partie de la ligne doit être entretenue jusqu'au mois de septembre 1883

aux frais des entrepreneurs, MM. Oliver, Davidson et Cie., qui reçoivent annuelle.

ment $10 par mille pour son exploitation. Le gouvernement ne paie rien pour

l'expédition de ses dépêches. Ces arrangements peuvent cesser au bout de six mois

d'avis donné à cet effet.

(2.) De la Rivière-Rouge à Livingston, 294 milles.

Cette partie de la ligne doit être entretenue et exploitée jusqu'au 1er août 18817

par les entrepreneurs, MM. Sifton, Glass et Cie., au taux de $16 par mille-en tout,

$4,770 par année. Les bénéfices appartiennent aux entrepreneurs.

(3.) De Livingston à Edmonton, 517 milles.

L'entrepreneur, M. R. Fuller, doit recevoir $13,000 par année, jusqu'au 15 juillet

1881, pour l'entretien. Il n'existe pas d'arrangement pour l'exploitation. L'entre-

preneur reçoit toutes les recettes de cette partie de la ligne. On trouve exorbi-

tants les prix exigés pour l'expédition des dépêches.

Il y aurait deux manières de rendre utile pour le public ce télégraphe de la voie

du Pacifique:

10. En terminant les sections est et ouest tel que plus haut suggéré; en faisant

exploiter la ligne sous le contrôle direct d'un département de l'Etat, ainsi que cela se

fait en Angleterre, et en établissant un tarif uniforme, mais peu élevé, pour l'expédi-

tion des dépêches.

2o. En invitant les compagnies de télégraphe à acheter ou affermer les 1,200

milles établis entre Fort-William et Edmonton. La compagnie qui en aurait fait

l'acquisition ou qui en aurait obtenu le fermage devrait être tenue de terminer la ligne

depuis Ottawa jusqu'à la côte du Pacifique, et de l'exploiter à un taux fixe 'nexcédant

pas le-tarif actuel des télégraphes des provinces de l'Ontario et de Québec.
8
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on ne jugeait pas à propos de suivre aucune de *cesrecommandatiôÊeje

suggère respectueusement qu'il soit au moins pris des imesures pour 'rglèr le*phx

des dèpêhes par la ligne maintenant en opération entre Fort-William et Edrntò .

Dans une courte période, cette ligne,-surtout la :partie à l'est de Seiki k-4rià

constamment utilisée. Actuellement, elle est le seul moyen de communication ave

le pays qu'elle traverse, et tous ceux dont les affaires se rattachent plus ou -moine

à la construction du chemin de fer devront nécessairement s'en servir.

Il est incontestable que si elle est exploitée d'une manière sttifàirlt eiië

ligne sera d'un grand service pour le public.

2.-EMBRANCHEMENT DE LA BAIE GEORGIENNE ET NAVIGATION DE LA RIVIÏRJE

DES FRANÇAIS.

Jusqu'à un point près de la rive sud du lac Nipissingue, le chemin de fer Canada

Central se construit avec l'aide d'une subvention. C'est à ëet endroit qùéÊnåanee

la ligne*connue comme embranchement de la baie Georgienne. E sElle se Îiié

l'est, au sud du lac Nipissingue, où elle suit la rivière des Français jusqu'à la baie Caiiiin.

Sa longueur est de 50 milles. A la baie Cantin, l'on n'a pas encore atteint les bau

navigables du lac Huron, mais depuis ce point la rivière des Français peut'ètree e

navigable jusqu'à son embouchure par la construction d'une seule écluse et en draguant

son chenal où cela est nécessaire.

Il a été proposé de rendre la rivière des Français navigable depuis le lac H}rion'

jusqu'au lac Nipissingue et d'abandonner le projet du chemin de fer d'embranche-

ment de la baie Georgienne.

J'ai examiné s'il serait possible de mettre ce projet à exécution, et instruction a

été donné de rechercher le point où le chemin de fer Canada Central pourrait être le

plus avantageusement relié au lac Nipissingue.

L ecOntrat pour la construction de l'embranchement de la baie Gedrgieiine'a été'

passé en août 1878. Jusqu'à présent, les travaux exécutés par les entreprene-is

se bornent au déblaiement,-de sorte qu'il n'a dû être fait que peu de dépen;e pour

la voie ferrée même.
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$%us les auspices de l'ancienne province du Canada, et dans le but de constater

s'i1 était possible d'établir une voie de navigation artificielle depuis le lac ,Huron

jusqu'à Montréal, vià le lac Nipissingue et la rivière des Outaouais, M. T. C. Clarke a

fait un relevé de la rivière des Français, à la suite duquel il a été suggéré, pour rendre

praticable ce-projet, d'exhausser d'environ dix pieds le niveau du lac Nipissingue.

Le but immédiat était d'éviter les travaux d'une longue tranchée entre le lac

Nipissingue et la Mataouane, l'un des bras de l'Outaouais, et de faire du lac Nipis-

singue le point culminant de l'alimentation.

Il va sans dire qu'en travaillant au dernier relevé l'on n'a pas perdu de vue l'idée

d'élever le niveau du lac Nipissingue, et cela afin d'éviter tout obstacle à l'accomplisse-

ment du projet de canal de l'Outaouais pour le cas où le trafic en exigerait plus tard

l'exécution.

Le relevé a démontré que l'endroit le plus propice à la jonction avec le lac-.

Nipissingue était la baie Sud-Est, havre excellent, profond et de facile accès. Le

chemin de fer pourrait atteindre la rive sans difficulté aucune, et de là la ligne pour-

rait être prolongée dans la direction du lac Supérieur sans empêcher l'exhaussement

éventuel du niveau du lac Nipissingue.

Il faudrait faire de plus minutieux examens que ceux faits jusqu'ici pour arriver

à une estimation comparative du coût d'un canal ou d'un chemin de fer jusqu'au lac

Huron. M. Clarke évalue à moins de $900,000 les travaux à exécuter suù la rivière

des Français, mais il parait n'avoir pas mis en compte ceux qu'exigerait la formation

d'un havre.

En 1863, M. Walter Shanly a revisé le rapport de M. Clarke, et il a émis l'opinion

que l'estimation du prix de revient des travaux était trop peu élevée.

Autant qu'il est possible de se former une opinion avec les renseignements que

je possède,-mais sans rien affirmer de positif-je pense que si l'on prend les prix

fixés à cette date pour les travaux, l'on serait justifiable d'ajouter 50 p, c. aux chiffres

de M. Olarke pour arriver à une estimation au moins approximative de la dépense

que nécessiteraient ces travaux, et le chiffre obtenu ainsi ne s'éloignerait guàrede

1l,40O,000.
10
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Le prix de revient de l'embranchement de la Baie Georgienne, y compris son

matériel roulant et les travaux à faire pour le rendre jusqu'aux eaux navigables du

lac Huron, est estimé à $1,900,000; or, autant que nous pouvons en juger, il en

-coûterait moins pour établir une navigation artificielle entre les lacs Huron et

N pissingue.

L'on a suggéré qu'au lieu de construire un chemin de fer on. de faire un canal

jusqu'au lac Huron, la somme nécessaire à l'une ou l'autre de ces entreprises devrait

plutôt être employée à la construction d'une partie de la ligne principale du chemin

de fer du Pacifique dans la direction du lac Supérieur, et cela à partir du terminus

projeté du Canada Central, sur la baie Sud-Est; mais je ne vois pas ce qu'il y aurait

.à gagner en faisant dévier de la ligne choisie un chemin de fer pour le diriger dans

en désert cinquante milles au nord de la baie Sud-Est.

A mon avis, il serait plus prudent d'employer l'argent que coûterait cette entre-

prise, ou une moindre somme, à l'établissement d'une grande route territoriale sur le

terrain de la ligne principale du chemin de fer du Pacifique, c'est-à-dire depuis le lac

Nipissingue jusqu'à la rive nord du lac Supérieur.

On évalue à $1,900,00 le coût du chemin de fer d'embranchement de la baie

Georgienne, équipement compris. De cette somme, et d'après le contrat, environ

$800,000 sont affectées à la construction des ponts et au nivellement. Cette dernière,

ou une somme moindre, pourrait être aujourd'hui judicieusement employée à la con-

section d'une route territoriale, au déblaiement de la ligne, et à tels travaux de dés-

sèchement et de nivellement qu'exige généralement en ce pays la confection d'un

chemin carossable ordinaire. Suivre cet avis, que suggère la situation actuelle,

serait, je crois, faire acte de prudence.

La formation d'une route de ce genre ferait de notrq grande voie ferrée nationale

une ligne continue du Manitoba.1 Ottawa. Plus tard, si les circonstances l'exigent,

c'est-à-dire lorsque le trafic. du Nord-Oulest ou l'intérêt public justifiera que cette

dépense -soit faite, une correspondance par voie ferrée pourra être établie entre le

centreet l'est du Canada.

De plus, ce que l'on suggère permettra d'établir la ligne de télégraphe, laquelle

traversera des centaines de milles de forêts inaccessibles faute de chemins et facilitera
il
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le commerce de bois et les exploitations minières, tout en ouvrant à la colonisation

les parties arables de ce désert.

3.-LA CONSTRUCTION DE VOIES FERRÉES à L'OUEST DE WINNIPEG PAR DES

COMPAGNIES.

Des requêtes aujourd'hui devant le Parlement demandent que des compagnies

soient autorisées à construire des chemins de fer dans différentes régions du Manitoba

et des territoires du Nord-Ouest, et un sujet de la plus grande importance possible se

trouve ainsi soumis à la considération du gouvernement.

D'après mon humble jugement, l'on commettrait une grave erreur s'il était per-

mis à des compagnies d'établir des voies ferrées comme celles construites dans

d'autres parties du Canada, sans prévision aucune, sans tenir compte des besoins

réels du pays,--ni du principe qui veut que tout projet de chemin de fer, quelle que

soit la longueur ou la position de ce dernier, soit étudié comme partie intégrante d'un

systme.

Je fais ici particulièrement allusion à la province de l'Ontairio, car, là, l'on n'a en

égard à aucun des principes d'économie pratique selon lesquels doit être conçu un

système général de chemins de fer.

Sous ce rapport, l'expérience acquise dans l'Ontario démontre la nécessité-qu'il

y a d'éviter, puisqu'il s'agit ici d'un projet infiniment plus vaste, les erreurs ,malheu-

reusement commises dans cette partie du Canada que bordent les lacs. Dans le

Nord-Ouest, pas un denier du trésor ne devrait être employé à la construction de

chemins de fer dont le projet est conçu sans soin, et dont le mobile tient à des consi-

dérations individuelles et locales plutôt qu'à une politique à vue large.

Si l'argent du pays ne doit pas être employé de cette manière, il va de soi que

le Parlement ne doit pas non plus permettre à des compagnies de dépenser aussi

inconsidérément un capital emprunté.

Tôt ou tard, le système de voies ferrées de toute la partie inoccupée du territoire

exigera la dépense de plusieurs centaines de millions. et de quelque source que pourra

provenir ce capital énorme, pour- l'esprit le moins réfléchi il est évident que la sa-
12
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gesse devra présider à son emploi, afin qu'autant quer possible, et tout en favorisant

l'intérêt public, l'on évite des pertes à ceux qui auront fait des placements dans ces

entreprises.

Si les chemins de fer de l'Ontario devaient être refaits, une étude soigneuse des

besoins de cette province porterait tout ingénieur intelligent et d'une expérience

ordinaire à élaborer le projet d'un nouveau système, dont l'exécution coûterait la

moitié moins, et qui serait beaucoup plus avantageux pour le public, car il suffiraità

toutes les exigences du trafic, répondrait mieux à l'attente générale, et ne serait pas

une cause de désappointements et de pertes comme ça été le cas pour ceux que Pon a

induits à placer leurs capitaux dans des entreprises improfitables.

D'après les états officiels, les chemins de fer de l'Ontario ont coûté près de cent

quatre-vingt millions de piastres, et si, comme on le croit, ils eussent pu être cons-

truits pour la moitié de cette somme, il nous sera bien permis de dire que $90,000,000

ont été dépensés là tout à fait inutilement.

Si un système bien mûri et moins dispendieux devait également satisfaire aux

besoins de l'Ontario, cette dépense excessive ne peut être considérée que comme

superfine, la partie de cette somme qui a été gaspillée devant toujours rester impro-

ductive.

Si ce sont des fonds publics que l'on a ainsi employés inconsidérément, la dette

publique s'est trouvée inutilement augmentée d'autant, tandis que si la prévoyance

eût présidé à cette dépense, d'autres intérêts en auraient indubitablement profité.

Si ce sont les fonds de particuliers d'autres pays, et qu'ils aient été obtenus en faisant

miroiter l'espérance d'un bénéfice légitime, la déception de ces personnes a dû être

grande, car elles ont acquis la certitude qu'une grande partie de leurs placements

était perdue pour toujours.

Il est à craindre que si l'on procède de la même manière dans le Nord-Ouest, la

conséquence sera la même, à cette exception près que les pertes seront dix fois plus

considérables. Il importe donc de prendre toutes les précautions possibles pour

éviter pareil résultat.

Cela admis, je pense que le moyen leplus prudent serait de ne pas accorder de-

chartes à des compagnies de chemins de fer du Manitoba et du Nord-Ouest tant que.

l'on aura pas arrêté un plan général.
13
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4.-L'UTILITÉ D'UN VASTE PLAN DE CHEMINS DE FER.

Plus d'une fois je me suis fait un devoir d'attirer l'attention sur ce sujet on ne

peut plus important. Dans de précédents rapports j'ai émis l'opinion qu'il ne faudrait

pas qu'une seule voie ferrée pour relier les côtes de l'Atlantique et du Pacifique, et

que, dans un temps donné, une vaste étendue de pays exigerait l'établissement d'un

système élaboré de lignes principales et auxiliaires. Ne conviendrait-il pas, dans

cette prévision, d'adopter un système assez étendu pour satisfaire, dans l'avenir, aux

besoins du public ?-En effet, il incombe à l'état d'adopter un plan de chemins de

fer et de grandes routes pour tout le territoire, et ce plan devrait être conçu de ma-

mière à satisfaire le mieux possible aux futurs besoins du pays et selon le principe de

la plus stricte économie quant aux travaux de construction, système qui, une fois

établi, pourrait être exploité efficacement et à peu de frais.

A mon avis, la conclusion de ce qui précède est que le gouvernement devrait

contrôler la localisation,, non-seulement des voies principales, mais de toutes les voies

de chemins de fer.

Comme il importe aussi de faciliter l'établissement des parties les plus fertiles du

territoire, les grandes voies principales ne devraient pas être prolongées ou localisées

en dehors du tracé le plus avantageux pour satisfaire à quelque exigence purement

locale, ou favoriser quelques particuliers.

Le système des voies ferrées auxiliaires ne devrait pas être laissé au hasard ni

confié au contrôle de particuliers. Le plan de toutes les lignes devrait être en har-

monie avec tout le système et dans l'intérêt du pays en général. Le système de

voies ferrées et de route d'un territoire devrait pouvoir répondre aux besoins futurs

du pays et de ses futurs occupants. Chaque ligne de communication devrait être

bien localisée et construite dans les conditions voulues, et chacun de ses tronçons

devrâit être établi de manière à faire quelque jour partie d'un système général.

L'occasion se présente aujourd'hui d'établir sur de bonnes bases les voies de

cdinmunication pour le trafic d'un pays à la fois vaste et possédant d'immenses

richesses naturelles, et si on la néglige, elle ne se représentera plus.

Il est donc de la plus haute importance que le gouvernement contrôle et la loca-

lisation et la construction de toutes les lignes de manière à ce que le commerce
14
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qu'elles devront desservir ne sorte pas'de nos voies de transport; qu'en même temps

il ne permette à aucune voie ferrée de s'établir si celle-ci ne doit contribuer à l'éta-

blissement et à la prospérité du pays, et cela tout en veillant à ce qu'aucune ligne ne

nuise à une autre ou qu'elle n'empiète sur .un territoire pour la desserte duquel une

autre ligne existe déjà.

Si on laisse passer cette occasion d'établir un bon système de chemins de fer, il

n'est pas difficile de prédire ce qui en résultera. Les mauvais -effets de cette négli-

gence necesseront pas avec ce siècle. D'un autre côté, si l'on consulte les véritables

intérêts du pays en adoptant une politique rationnelle, ce dernier jouira indétiniment

de ses bons effets.

Ce ne sera pas qu'à un faible degré que la politique à suivre en cette matière

décidera de l'avenir du vaste territoire arable qui est récemment passé sous le contrôle

du Canada. Des millions de sujets britanniques se ressentiront de ses bons ou mau-

vais effets.

Il est deux classes d'hommes dont il faut sauvegarder les interêts dans une telle

entreprise-le capitaliste et le colon.

Naturellement, nous comptons que la mère-patrie appliquera une part du surplus

de son capital pour aider à établir nos grandes routes continentales. Ne nous

incombe-t-il pas, alors, do faire tout en notre pouvoir pour rendre profitable et sûr le

placement de ce capital? En rendant accessible ce fertile territoire, nous offriron,.

sur un sol britannique, un asile à un grand nombre qui souffrent parce que le pays

qu'ils habitent est trop populeux. Nous offrirons du travail à ceux qui en manquent

et la perspective de la prospérité s'ils savent attendre patiemment la récompense que

promettent l'économie et l'industrie. Nous n'aurons plus alors besoin d'aller sur un

sol étranger pour y trouver notre subsistance.

Le déplacement se bornera à un changement de localité.

A l'homme du vieux monde, qui lutte pour subvenir à son existence, qui a de la

force et du courage, nous pourrons lui offrir les moyens de se créer un patrimoine. A

tous nous pouvons offrir des terres dont le rendement sera une généreuse rèmuflé-
15
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uration du travail que coùtera leur culture,-mais ces tërres sont loin dans l'intérieur

du continent. Il faut donc en rendre l'accès facile et pourvoir aux moyens de trans-

porter sur les marchés les produits du sol. De plus, en ouvrant au commerce les

voies qu'exigera la colonisation, il importera aussi de veiller à ce, que l'on ne crée

pas au pays une dette trop lourde.

Si, dans l'intérêt de tout l'empire, nous nous faisons un devoir d'ouvrir un vaste

pays à des millions d'habitants, il va sans dire que nous devons, aussi rechercher les

moyens qui doivent assurer le résultat voulu.

En conséquence, je suggère respectueusement qu'il soit pris des mesures à l'effet

de faire dresser un plan général de chemins de fer approprié-autant que cela est

aujourd'hui possible-aux futurs besoins du territoire.

5.-LA NATURE DU PAYS ET LA NÉCESSITÉ DE NOUVEAUX RENSEIGNEMENTS.

J'ai une parfaite idée de la grandeur des responsabilités et difficultés inséparables

de cette entreprise. Pour élaborer un plan général de voies de communication pour

un aussi vaste territoire, il faudra d'abord avoir des renseignements exacts sur la

nature générale et les ressources naturelles de chacune de ses parties, renseignements

qu'il faudra examiner avec soin pour pouvoir juger de leur valeur.

J'ai travaillé de mon mieux au collectionnement de toutes les informations

connues sur le pays situé dans les limites de la région des Prairies. Pour en faciliter

la consultation, toute la contrée a été subdivisée en blocs, bornés, chacun, par leur

parallèle de latitude et de longitude. J'ai placé à leur suite les descriptions des hommes

de science qui ont voyagé dans cette région et tous les faits cités d'après une autorité

digne de foi, et qu'il a été possible de recueillir.* Ainsi, tous ces renseignements

ontété classés d'une façon systématique, et ils constituent l'annexe de ce rapport.

L'on a aussi dressé une carte sur laquelle l'on a essayé de désigner la nature du sol,

en séparant celui qui a plus ou moins de valeur des étendues qui, comparativement

ne valent rien.

On voit donc qu'il reste encore beaucoup à apprendre sur la nature de grandes

étendues, et ce sont ces renseignements que l'on devrait obtenir dans la saison pro-

chaine en faisant faire de saigneuses explorations des parties que l'on ne connaît

qu'imparfaitement.
16
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Cette méthode, ou quelque autre méthode analogue de classer les faits, peut seule

donner une assez juste idée d'un pays de si vastes dimensions.

Quelques renseignements erronés, je le crains, se sont déjà répandus au sujet de

la nature de certaines parties de territoire. Sur de bien faibles données de grandes

étendues ont été déclarées sans valeur aucune, et il en a été de même à l'égard de la

fertilité d'autres parties, cette qualité n'étant pas non plus mieux connue.

Le moyen que je suggère mettra fin à toute opinion erronée. De plus exactes

informations nous sont, d'ailleurs, indispensables pour murir un projet de chemins

de fer de colonisation devant aider au développement d'une très considérable étendue

de sol arable.

6.-L'ÉTABLiSSEMENT DE VOIES FERRÉES DE COLONISATION DANS LA RÉGION DES PRAIRIES.

Comme il ne sera pas possible d'élaborer un plan de chemins de fer propre à tout

le pays tant que l'on n'aura.pas acquis de plus complets renseignements et que

l'établissement des terres vacantes ne sera pas commencé, je me permettai de soumettre

à votre examen les conditions et règlements suivants qui, en prévision de l'établisse-

ment de voies ferrées de colonisation, devraient, je pense, être immédiatement mis en

vigueur.

I. Dans toute concession gratuite pour établissement, le droit de passage pour

voies ferrées (lignes principales ou embranchements), l'espace pour"les clôtures contre

la neige, le terrain pour les stations et leurs abords de chaque côté, sont réservés, et

nulle compensation à cet égard ne sera accordée au propriétaire ou occupants de

l'établissement.

II. La même réserve est faite dans le cas de vente de terres en culture. La
compensation sera calculée sur le prix originaire que l'acquéreur pourra avoir payé au

département des terres fédérales.

III. Les dispositions suivantes sont établies pour le cas où des voies d'embran-

chement seraient entreprises par des compagnies:

(1.) La localisation doit être approuvée par le gouvernement et déterminée par
arrêté du conseil.
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(2.) Dans tous les projets de loi constituant en corporations des compagnies pour-

la construction de chemins de fer, il sera stipulé que les pouvoirs conférés ne pour-

ront être exercés que lorsque la compagnie aura souscrit un capital suffisant, ou

qu'elle aura obtenu suffisamment de l'aide de municipalités, ou qu'elle aura convaincu

le gouvernement qu'elle est amplement en mesure de terminer et équiper la ligne

dont elle a entrepris la construction, ou tant qu'une proclamation l'autorisant de

commencer son entreprise n'aura pas été publiée.

(3.) Dans tous tels projets de loi il sera fait la réserve que le gouvernement

pourra acquérir le chemin de fer en payant dix pour cent de plus que son prix réel de-

revient, abstraction faite de toute aide que le gouvernement aurait pu accorder à,

l'entreprise.

7.-LE TERMINUS OCIDENTAL ET LA LIGNE TRAVERSANT LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

Pendant la dernière session du Parlement, j'ai'été appelé à faire connaître mes

vues relativement au terminus sur la côte du Pacifi jue et à la localisation de l'extré-

mité occidentale de la ligne.

J'ai exprimé l'opinion qu'il était désirable d'avoir de complets renseigne-

ments sur la route nord par les rivières de la Paix ou aux Pins, et l'immense territoire-

que l'on projette de faire traverser par la route nord et qui n'est encore que peu connu.

Toutefois, le gouvernement jugea qu'il serait à propos de commencer sans plus

de retard la construction dans la Colombie-Britannique, et dans cette circonstance je-

fus invité à dire quelle était la route que je croirais devoir être donnée à l'entreprise.

Puisque l'on ne pouvait attendre de nouveaux renseignements et qu'il importait

que le chemin de fer fût commencé immédiatement, je recommandai que le choix.

tombât sur la route des rivières Thompson et Frazer jusqu'à Burrard Inlet.

J'ai en même temps émis l'opinion que du Canada au Pacifique le service de

plus d'une ligne pourrait être nécessaire; qu'en tant qu'il s'agissait de la colonisation

du centre du territoire, peu importait quelle serait celle de ces lignes qui serait cons-

truite la première, mais que celle qui pouvait l'être le plus promptement, si elle était
18
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en même temps la-plus avantageuse aux intérêts généraux de l'empire, devait être

préférée aux autres.

Beaucoup a été dit pour et contre chacune des lignes projetées, mais après avoir

soigneusement examiné, aux points de vue.du génie et commercial, les facilités qu'elles

offraient, force m'a été de conclure que le chemin de fer même serait moins difficile

à établir; qu'une fois établi il en serait de même pour son exploitation, et qu'il serait

généralement plus avantageux de suivre cette route jusqu'à Burrard Inlet.

La route jusqu'à Burrard Inlet a été choisi, et des soumissions pour les travaux

à exécuter entre Yale et le lac Kamloops ont été demandées, mais tout s'est borné là.

On ne saurait dire que la population de la Colombie s'est montrée généralement

satisfaite du choix de Burrard Inlet comme tête de ligne,-car une partie de cette pro-

vince a prétendu qu'une autre route et un autre terminus eussent été préférables.

-En présence de ce fait il reste donc à voir si de nouvelles explorations doivent être

faites et si de plus complets renseignements obtenus sur la région septentrionale

établiront qu'une route plus avantageuse peut être trouvée.

Conséquemment, je suggère que la région non explorée sise entre Fort-Connelly

et Fort-McLeod, dans la Colombie, et les grandes étendues de territoire inhabité à

l'est des Montagnes Rocheuses, dans la latitude de la rivière de la Paix, et qui n'ont

pas encore été visitées par des explorateurs, soient explorées, afin de s'assurer s'il

serait possible d'établir un chemin de fer dans cette région de la côte du Pacifique.

8.-ETABLISSEMENT DE LA LIGNE PRINCIPALE ENTRE LE LAC SUPÉRIEUR ET LE MANITOBA.

J'ai toujours attaché une grande importance à l'obligation de localiser le chemin

de fer dans la région la plus avantageuse. J'ai ailleurs fait connaître les efforts faits

depuis le commencement des 'explorations pour obtenir une ligne favorable au

commerce de transport.

Dans mon rapport du 2 janvier 1874, j'ai ainsi traité ce sujet

"L'une des questions, qui, indubitablement, s'imposera à l'attention du public,

lorsque la région, des Prairies deviendra en mesure d'exporter, sera celle du trans-

port à bon marché de ses produits vers Pest.
43n-2 19
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"La question envisagée à ce dernier point de vue, l'importance d'une localisation

par laquelle on obtiendrait des rampes faciles dans la direction est, devient évidente.

"Les rampes et les alignements d'un chemin de fer entrent pour beaucoup dans

la facilité de desservir le trafic, et(ils produisent un résultat analogue quant aux frais

d'exploitation. On sait aujourd'hui qu'en localisant une ligne de chemin de fer l'on

peut, en quelques cas-si l'on apporte le soin voulu-doubler'ses facilités de transport,

ce qui, naturellement, permettrait de réduire beaucoup le prix du fret qu'elle aurait

à voiturer.

"Dans cette partie du chemin de fer Canadien du Pacifique entre la Rivière-

Rouge et les eaux navigables du lac Supérieur, se présente justement un de ces cas

qui demandent la plus grande attention de la part des ingénieurs. La réduction du

prix de transport au plus bas chiffre possible sur cette partie de la ligne devra influer

·sur l'avenir du pays, car, dans une grande mesure, l'établissement des prairies de

l'ouest devra en dépendre.

"Plus cette partie du chemin de fer pourra transporter à bas prix les produits

du sol jusqu'au Saint-Laurent, plus se développera, dans les plaines fertiles, l'indus-

trie agricole.

"Les renseignements recueillis font croire que dans la direction est, entre le Mani-

toba et le lac Supêrieur, il sera possible d'établir des rampes dont le maximum n'ex-

cédera pas 26 pieds par mille, maximum plus de la moitié moins élevé que celui

obtenu sur la plupart des voies ferrées du continent.

"CA mon avis, la ligne devrait être localisée de manière à ce qu'elle ait le meilleur

alignement possible, et ses rampes ne devraient pas excéder le maximum ci-dessus;

mais -l'avantage qu'il y aurait de jouir le plus tôt possible d'une voie de communica-

tion à la vapeur est si grand que je crois que l'on devrait d'abord opter pour la ligne

dont la construction coûtera le moins. Ainsi, tout en voulant que la localisation soit

définitive, je crois devoir, dans le but d'arriver au résultat désiré, suggérer une ligne

temporaire dont la construction serait peu dispendieuse, c'est-à-dire que, pour le pré-

sent, l'on se dispense de tous les travaux d'art dispendieux qui pourraient en retarder

l'achèvement.
20
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"Pour rendre le pays accessible aussi rapidement et en faisant aussi peu de dé-

-pense que possible, il se pourrait que l'on fût contraint, pour surmonter certaines

difficultés de terrain, de dévier de la ligne véritable sur de petites distances, c'est-à-dire

là où les rampes onduleraient fortement, et où les courbes seraient très prononcées;

mais je n'ai pas lieu de croire qu'il faudra fréquemment recourir à ce moyen; je suis

plutôt convaincu que sur la plus grande partie du parcours entre le lac Supérieur et

le Manitoba la ligne permanente pourra être suivie."

Entre Fort-William et Selkirk, parcours de 410 milles, toute la ligne est actuel-

lement donnée à l'entreprise. Ce n'est pas sans satisfaction que je puis donner au-

jourd'hui le tableau des rampes définitivement arrêtées pour ce parcours. D'après

les contrats passés, ces rampes faciles doivent être établies sans recourir aux expe-

ldients temporaires que j'ai cru devoir suggérer il y a cinq ans

Tableau des rampes entre Fort-William et Selkirk.

Ascension vers l'est. Pied par mille.

Elévation -10à -20 pour cent............environ de 5 à 10

do -20 à -30 do .......................... 10 à 16

do -30 à -40 do .................. 16à 21

do -40 à -50 do...................0.21 à26-4

Niveau........................................

Ascension vers l'ouest. Pied par mille.
Elévation .10 à .20 pour cent.......environ de 5 à 10

do -20 à -30 do*.....................10 à 16

do -30 à -40 do ............. 16"à 21

do .40 à -50 do ........................ 21 à 26

do -50 à -60 do ....................... 26 'à 32

do -60 à-70 do .................. 32 à%37

do -70 à-80 do...... .......... 37à42"

do -80"à 1·00 do ................ 42 à 52-8

Total des milles.................
42n-2ý 21

Nombre de milles.

38-52

17-11

42-97

80-11 178-71

108-06 108-06

Nombre de milles.

28-51

10.91

9-74

12-83

6-82

10-65

12-76

31-01 123-23

410-00 410-00
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En décidant quant'à l'inclinaison des rampes, l'on a adopté pour règle de se

guider sur les courbes, en sorte que, lorsque la conformation du sol exige que celles-ci

soient prononcées, on réduit en proportion les pentes.de la ligne.

Sur une rampe portée à son maximum, l'effet d'une courbe prononcée est de-

diminuer la force d'une locomotive opérant une montée, ce qui, nécessairement, doit

empêcher les trains complètement chargés de circuler sur toute la ligne,; or, en cer

cas, ce qu'il y avait à faire, quelle que fut la courbe, c'était d'obtenir un degré d'in-

inaison ne devant jamais excéder 26-4 pieds par mille dans la direction ascendante,

c'est-à-dire dans le sens que se voiturent les plus lourds chargements.

Pour les 410 milles de la ligne entre Fort-William et Selkirk, les devis et plans,

démontrent que cette précaution a été prise. Sur un seul point, (18 milles de Fort-

William) l'ingénieur qui a localisé la ligne a négligé de faire observer cette règle,

fait que je regrette beaucoup, car, pour remédier à cette défectuosité, il va falloir-

faire une dépense plus considérable que si l'on eût suivi la règle en question.

A cette exception près, la partie du chemin de fer du Pacifique entre le lac Supé-

rieur et le Manitoba se trouve donc établie dans des conditions très favorables à sa

construcion, et l'on peut affirmer que lorsqu'elle sera terminée l'on pourra voiturer

les produits du sol depuis la région des Prairies jusqu'au lac Supérieur à aussi bas

prix qu'il sera possible de le désirer.

Comme cette partie de la voie ferrée duàPacifique devra, d'ici à longtemps, être

le principal débouché de la région des Prairies, on ne saurait trop priser l'avantage

qui est ainsi assuré au commerce de transport. Ajoutons que de cette condition

devra aussi dépendre le succès de l'établissement des grandes plaines fertiles et des

colons qui iront les habiter.

9 .- PRIX DE REVIENT DE LA LIGNE DE FORT-WILLIAM SELKIRK.

Je soumets une estimation, plus exacte qu'il n'a été possible de la faire jusqu'ici,

de ce que coûtera la ligne entre Fort-William et Selkirk.

Ä. 1èY9>42 Victoria.
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Estimation.

Nivellement, ponts, pose de la voie et ballastage, d'après les contrats

actuels, soit................. .......................... $12,000,000

_Rails et leurs pièces d'attache.................. ................. 3,000,000

Matériel roulant, bâtiments desistations, travaux d'ingénieurs et dépenses

fortuites.............3,000,000

Total.................................... $18,000,000

Dans ce calcul j'ai fait les allocations pour le service des stations, matériel

roulant, etc. Le service du nmatériel roulant est calculé sur celui de l'Intercolonial.

Cela porte, en chiffres ronds, le prix de ievient -approximatif à 18 millions de

piastres pour les 410 milles, ce qui donne une noyenne de bien près de $44,000 par

irnille.

Cette estimation est quelque peu plus élevée qu'on s'y attendait, mais cela est då

;à la nature abrupte et rocheuse du sol traversé à l'est'et à l'ouest de Portage-du-Rat.

Le calcul du prix de revient par section a donné une moyenne variant de $27,210

zà $83,059 par mille; mais pour la région rocheuse, où se trouvent les sections 42 et

15, la moyenne par mille sera de $31,390. Oa peut juger de la nature du sol et des

difficultés rencontrées sur chacune des six sections pa le tableau ci-dessous des

Moyennes:

Prix estimatif par mille et par section.

Longueur. Par mille.

Section no. 13..................... 32-60 milles,- moyenne $28,626

do no. 25.................................... 80-24 do do 32,087

-do no. 41.......... ...... 118.03 do do 34,387

do no. 42................................... 66-48 do do 80,364

do no. 15 ..................... 36-27 do do 83,059

,do no. 14....... .............. 76.38 do do 27,210

Moyenne pour les 4l0-00 milles....... ........ $43,902
23
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1.-LEs CONTRATS PAsSÉS.

Les contrats pour la fourniture de matériaux ou l'exécution des travaux, sont aw

aombre de quarante-deux. Mon rapport de février 1878 fait mention de 31 de ces-

contrats, dont il est donné des détails dans l'annexe, page 383.

Depuis cette date, les suivants ont été passés:

Contrat no. 5a, pour le prolongement de l'embranchement de Pembina de,
Saint-Boniface à Selkirk.

do 32a, pour la construction de batiments de station, district de-
Prince-Arthur.

do 33, pour le nivellement, les ponts et la pose de la voie, embran--
chement de Pembina, de Saint-Boniface à Emerson.

do 34, pour le transport de rails jusqu'au Manitoba.

do 35, pour la fourniture de carvelles.

do 36, pour la fourniture de traverses, Manitoba.

do 37, ipour l'embranchement de la baie Georgienne.

do 38, pour la conversion de l'hôtel Neebing en bureaux.

do 39, pour le transport de rails depuis Esquimalt et Nanaïmo jusqu'à&
Yale, C.-B.

do 40, pour la construction d'une remise de locomotives, à Selkirk-

do 41, pour le nivellement, le ballastage et la pose de la voie, entre
les rivières de l'Aigle et des Anglais, (soumission A.)

do 42, pour le nivellement, le ballastage et la pose de la voie, entre-
la rivière de l'Aigle et Kéwatin, (soumission B.)

Des détails sur ces contrats, sur les prix de leur exécution, sur les sommes payées

jusqu'au 31 décembre dernier, et un état approximatif de la dépense encourue, se.-

trouvent dans l'annexe.

J'ai aussi annexé mon rapport de l'année dernière sur les explorations et cons--

fructions.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING,

,A l'hon. CHALES TUPPER, .B. Ingénieur en chef.-

Ministre des travaux publics.
24
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ANNEXE io. I.

LA CONNAISSANCE DU CARACTÈRE PHYSIQUE DE LA RÉGION DES

PRAIRIES PUISEE A DES SOURCES AUTHENTIQUES.

Des rapports antérieurs définissent arbitrairement cette région comme s'étendant

depuis la frontière orientale de la Colombie-Britannique jusqu'à une ligne nord et sud

partant du lac Winnipeg. Cette grande région située au centre du Canada n'est pas

toute prairie, mais une partie considérable, surtout en gagnant le sud, est de cette

nature. Sur d'autres points, de grandes étendues sont boisées. Nonobstant ce fait,

l'on a cru devoir continuer de la désigner par le terme unique de Région des Prairies.

Compilés d'après les instructions de l'ingénieur en chef, par M. Thomas Ridout,

I C., les renseignements que renferment les pages suivantes sont un résumé de tous

les faits consignés jusqu'ici touchant le caractère physique de ce territoire.

La carte ci-annexée n'est pas donnée comme absolument exacte; par elle on a

simplement voulu indiquer toutes les routes suivies par les explorateurs et la nature

du sol telle que par eux décrite,-descriptionp à laquelle l'on a donné place dans les.

pages suivantes.

D'après les renseignements obtenus jusqu'ici, les parties de la carte qui ne sont

pas coloriées n'ont pas été visitées par les explorateurs, et, nécessairement, l'on ne

connaît rien de positif à leur égard.

25
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NOTE EXPLICATIVE.

Tout le territoire est divisé en sections, et la largeur de chaque section

est d'un degré de longitude et sa longueur d'un degré de latitude.

En marge, les chiffres donnés sous forme de fractions, comme, par

exemple, ig, indiquent une section particulière dans chaque cas. Le numé-

rateur se rapporte à la latitude et le dénominateur à la longitude.

Ainsi, "59" signifie l'espace entre les 59me et 60me parallèles de lati-

tude, et "100" l'espace entre les méridiennes 100me et 101me.

Les chiffres imprimés en rouge sur la carte sont les numéros d'ordre

des sections.

)E LA 100ME à LA 120ME MÉRIDIENNE, ET ENTRE LES 59ME ES 60ME PARALLÈLES

DE LATITUDE.

59
100

59
10i

59
102

59
103

On ne connaît rien de positif.

On ne connaît rien de positif.

On ne connaît rien de positif.

On ne connaît rien de positif.
26
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59
104

59
.05I

59
,16

59
107

zio8

59
109

59
.1Io

59
'I I I

On ne connaît rien de positif.
27

On ne connaît rien de positif.

On ne connaît rien de positif.

On ne connaît rien de positif.

On ne connaît rien de positif.

On ne connaît rien de positif.

On ne connaît rien de positif.

On ne connaît rien de positif.

LA RiVIÈRE DE L'EsCLAVE suit une direction nord et passe au centre de
cette section. C'est par cette baie que s'écoulent les eaux du lac Athabaska et
de la rivière de la Paix jusqu'au grand lac de l'Esclave, et de là par la rivière
Mackenzie jusqu'à l'océan Arctique,.

Les renseignements qui suivent se bornent aux terres le long de la rivière&
qui est la route que suivent d'ordinaire les voyageurs :-

Richardson 4rctic Search Expedition, vol. I, pages 137 et 148.
" Des monticules de granit se voient à de fréquents intervalles sur les bords

de la rivière de l'Esclave. Sur plusieurs points des rochers traversent la rivière
et forment des rapides. On y voit aussi des falaises de calcaire."

Cet ouvrage ne renferme aucune description de l'intérieur.
" Le long de la rivière au Sel, affluent de la rivière de l'Esclave, sept ou.

huit sources salines abondantes déposent beaucoup de sel pur dans une plaine
argileuse."

La rivière de la Paix passe à l'angle sud-ouest de cette section. Voir seo-
tion %.

La rivière de la Paix traverse l'angle sud-est de cette section. Voirsec-
tion .

59
"13

.59
I I4
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59
I15

59
116

59
I17

59

59
l9i

DE LA lOOME À LA 120ME MÉRIDIENNE, ET ENTRE LES 58ME ET 59MB
PARALLÈLES DE LATITUDE.

On ne sait rien de positif.

On ne sait rien de positif.

On ne sait rien de positi£

On ne sait rien de positif.

On ne sait rien de positif.

On ne sait rien de positif.

On ne sait rien de positif.
28

On ne connaît rien de positif.

On ne connaît rien de positif

On ne connaît rien de positif.

On ne connaît rien de positif.

On ne connaît rien de positif.

58
100

101

.58
102

.58

103

58
104·

58
105

58
10o6
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58
107 On ne sait rien de positif.

58
108 On ne sait rien de positif.

58
I 10 LA RIVIRE ATHABASKAW se jette ici dans le lac de ce nom, et c'est cette route-

que Sir Alex. Mackenzie et autres ont suivi jusqu'à l'océan Arctique vid la rivière,
Mackenzie, et jusqu'au Pacifique, vid la rivière de la Paix.
Sir Alex. Mackenzie.

Dans le journal de ses célèbres voyages en 1792 et les années suivantes, et
en parlant de cette localité, il dit qu'Athabaskaw, dans le langage des Kniste-
neaux, signifie un pays plat, bas et marécageux.
Sir John Richardson, Arctic Search Expedition, vol. 1. pages 132-133.

Selon le capitaine Lefroy, le LAc A.THABASKAW serait à 600 pieds au-dessus-
du niveau de la mer.

"IDans le voisinage immédiat de Chepewyan, une grande partie de la con-
trée est formée de monticules de granit presque entièrement depourvus de
terre, et la surface d'un grand nombre est unie et polie. Ces rochers s'étendent
le long de la rive nord, et à l'intérieur ils atteignent une élévation de 400 à 600,
pieds.

On a vu de la plombagine d'excellente qualité sur les rives de ce lac.
A la jonction de la rivière de la Paix avec le lac Athabaskaw, et à l'embou-

chure de ce dernier, se trouve un delta que traverse plusieurs chenaux.

Macoun, Rapport de la Commission Géologique, 1815-76, page 104.
Relativement aux terres voisines de l'embouchure de la rivière Athabaskaw,

il dit que sur un parcours de 25 milles au sud du lac, le sol est de deux à six
pieds au-dessus de l'eau, et qu'il est souvent inondé.

"ITout cet immense delta, y compris les lacs Clair et Mamawa, et les maré-
cages qui les bordent, et toute cette partie de la vallée de la rivière de la Paix
qui se trouve en aval de la Pointe de la Paix, peut être appelé un delta, ou le
delta des rivières de la Paix et Atbabaskaw."

I I Macoun, Rapport de la Commission Géologique, 1875-76, p. 192 et 189.
L'Athabaskaw coule dans une direction nord et traverse la partie orientale..

M. Macoun, qui a remonté la rivière en canot, dit qu'en amont du delta, la berge,
qui est élevée de 12 pieds environ, est formée de sable rouge recouvert d'une-
forêt de pis banksiens et de trembles.

La largeur de la rivière varie de 250 à 300 verges. A certaines périodes
de l'année, ce cours d'eau charrie de nouvelles matières qui se déposent sur ses
rives et les élèvent graduellement. C'est un fait qui paraît être d'une constante
occurrence sur les rivières de la Paix et Athabaskaw, c'est-à-dire en dedans du
delta. Le saule, le peuplier baumier et l'épinette forment la forêt dans l'ordre-
ci-dessus et correspondent avec l'âge du terrain. A environ 50 milles du lac,.
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les bords de la rivière s'élèvent à environ 40 pieds, et là le pin banksien et le
tremble forment la forêt. On dit que sur le côté est de la rivière la terre est
tout-à-fait impropre à la culture, car le pin banksien est toujours l'indice d'un
sol pauvre et sablonneux. Les îles ont un sol riche, tout-à-fait propre à la
culture du foin et des légumes.

FORT CHIPEWYAN.

Dans les environs se voient des rochers affectant la forme de glaciers, avee
çà et là de petits bouquets de pins gris. A la Mission Française, située à deux
milles du Fort, le sol est pauvre. C'est un mélange de sable et d'humus, mais
tout ce que l'on y sème vient bien, paraît-il.

58
g 12 Tel qu'indiqué dans la section 58s, la rivière de la Paix traverse la partie

nord de cette section ainsi que le delta.

58
a3 Macoun,-Rapport de la Commission Géologique, 1875-76, page 192.

RAPIDE BOUILLÉ, RIVIÈRE DE LA PAIX.

"L'on voit un affleurement de beau gypse blanc qui se continue comme
roche la plus basse de la coupe sur une distanec.de vingt milles. Passé le rapide,
la rivière est moins large, les îles moins nombreuses et les bords plus élevés."

58
1 14 Sir Alex. Mackenzie.

CHUTES DE LA RIVIERE DE LA PAIX

Ici la rivière a une largeur de 400 verges. Les chutes ont 20 pieds d'élé-
vation. Depuis l'embouchure de la rivière jusqu'aux chutes, le sol est bas, cou-
vert de gazon et d'arbr es. Là où les berges sont basses, le sol est bon, et là
où elles-sont élevées, il se compose d'argile jaunâtre. On dit que de chaque
côté de la rivière et sur la ligne des chutes il existe de très grandes plaines où
viennent paître des troupeaux de buffles.

JJfacoun.-Rapport de la Commission Géologique, 1875-76, pages100, 101, 183, 185
A la Petite Rivière Rouge, "le terrain n'a pas plus de cinquante pieds au-

dessus de la rivière, et il offre l'apparence d'une vaste plaine, qui'étend sur la
rive gauche jusqu'aux montagnes du Caribou, que l'on dit être à quarante milles
<de distance.

Les chutes de la rivière de la Paix sont à une petite distance de l'embou-
chure de la Petite Rivière Rouge. "En ce moment, (15 août) la chute a environ
quinze pieds, mais à l'eau haute elle ne doit pas en avoir plus de la moitié."

Le 16 août, "la végétation indiquait que la région de la rivière Rouge était
même plus chaude que celle de la Vermillon." "Le sol est ici de première
qualité, et les gelées de l'été ne font aucun dommage."

"Entre la Petite Rivière Rouge et le rapide Bouillé, le terrain le 19ng des
bords paraît être une plaine d'alluvion basse, dont le sol est excessivement
riche."

58
q 1 5 lacoun.--Rapport de la Commission Géologique, 1815-16, page 183.

DU FORT VERMILLON À LA PETITE RIVIÈRE ROUGE.

"La rivière a plus de 1,000 verges de largeur; à mesure que nous avan çons,
elle s'élargit, et nomme elle est remplie d'îles, il est souvent difficile de dire
quelle en est la largeur."
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58
1 6 acoun, Rapport de la Commission Géologique, 1875-76, page 182.

FORT VERMILLON.

Le sol est de la meilleure qualité. Il est évidemment formé d'alluvion,.
mais l'on n'a pas constaté jusqu'à quelle profondeur. Sur le bord immédiat de-
la rivière, le sous-sol est d'argile et de gravier, souvent d'une couleur rougeâtre.
A environ un demi-mille de la rivière le terrain s'élève à près de cinquante
pieds, et à mesure que l'on approche de cette hauteur l'abondance de la végé-
tation augmente. Quoique cette localité soit à deux degrés au nord de Saint-
Jean, l'orge et les légumes étaient beaucoup plus avancés. L'orge semée le 8
mai a été coupée le 6 août, c'est-à-dire juste 90 jours après la semence. Le
grain était gros et d'une belle couleur. Les navets et les pommes de terires
dites roses hâtives (early rose) étaient gros et offraient des indices d'une abon-
dante récolte. Tout le pays environnant est une plaine s'élevant de cinquante
à cent pieds au-dessus de la rivière. D'après de nombreux renseignements ob-
tenus sur la nature du sol à quelque distance, l'on doit croire qu'il est exacte-
ment de même qualité que celui du Fort Vermillon. Entre ce point et lds
montagnes du Caribou, le sol paraît être uni, ou plutôt s'élever graduellement
vers les montagnes, et aussi loin que l'œil peut atteindre il est couvert de
trembles et de quelques bouquets d'épinette blanche. "Il n'y a pas eu de
gêlées à Vermillon depuis le commencement de mai; souvent toute la saison se
passe sans la moindre gelée à partir du commencement de mai jusque tard en
octobre."

58
I17 La rivière de la Paix a ici une largeur de 3,000 pieds.

La rivière de la Paix traverse les parties sud et est de cette section. Tous
ceux qui ont parcouru cette région semblent avoir suivi la rivière, et leurs
observations, nécessairement, sont bornées aux bords immédiats de ce cours d'eau.
Sir Alex. fackenzie.

Dans cette section est situél'Ancien Etablissement-probablement l'ancien
fort Vermillon. Sir Alex. Mackenzie a passé ici.l'hiver de 1792-93, et il a dû
avoir l'occasion de bien connaître le pays environnant. Il dit que dans cette-
localité les bords de la rivière ont trente pieds de hauteur. "De chaque côté-
se voient de vastes plaines et en face de notre demeure de belles prairies parse-
mées de bouquets de trembles." Il ajoûte qu'eu 1788 une petite étendue a été
défrichée et semée de navets, pommes de terre, carottes et panais;.que les-
navets récoltés étaient gros et que les autres légumes vinrent aussi très bien.

811-8 On ne sait rien de certain.

li9 On ne sait rien de certain.

DE LA OME À LA 120ME MÉRIDIENNE, ET ENTRE LES 57ME ET 58ME
PARALLÈLES DE LATITUDE.

57.
100O On ne sait rien de certain.

On ne sait rien de certain.
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57
102 On ne sait rien de certain.

57
103 On ne sait rien de certain.

57
104 On ne sait rien de certain.

57
[05 On -ne sait rien de certain.

57
o106 On ne sait rien de certain.

57
107 On ne sait rien de certain.

57
108 On ne sait rien de certain.

.57
109 On ne sait rien de certain.

57
lIo On ne sait rien de certain.

57
111 L'Athabaskaw traverse la partie orientale de cette section.

-Macoun, Rapport de la Commission Géologique, 1875-76, pages 196 et 107.
Les bords de la rivière ont à peu près cinquante pieds d'élévation. De chaque
côté de. la rivière, et sur un parcours de cinquante milles en aval des Fourches,
le sol paraît être très bon. Les observations des botanistes confirment cette
opinion. Sol calcaire d'excellente qualité et très propre à la culture.

"IPris note de toutes les espèces de plantes, et sur 217, 186 étaient des
représentantes de la flore d'Ontario, ce qui montre qu'il n'y avait pas une seule
espèce qui indiquàt une latitude aussi septentrionale. Des trente et une autres
espèces, toutes appartenaient, sauf deux, aux terrains de prairie et de forêt le
long de la Saskatchewan. Les espèces orientales familières étaient dans leurs
localités ordinaires, et rien, à part l'interminable forêt d'épinettes et de trem-
bles, ne rappelait au voyageur qu'il se trouvait à près de 800 milles au nord
d'Ottawa."

"IUne forêt d'épinettes signifie un sol humide avec de la mousse comme
broussailles principales, tandis que le tremble représente la forêt sèche et claire,
et partout où la forêt d'épinettes a été détruite, elle est remplacée par l'autre."

Dix-sept milles en aval des Fourches trouvé des schistes noirs et du bitume
suintant de ces schistes sur le bord de la rivière. " M. Moberly me dit que les

;3'l2
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lits bitumineux s'étendent en remontant l'Athabaskaw jusque près de l'embou-
chure de la rivière du Lac-la-Biche. Vu aussi des sources de bitume sur la
rivière à l'Eau-Claire, dix milles en amont des Fourches.

57
On ne sait rien de certain.

57
113 On ne sait rien de certain.

57
,14 On ne sait rien de certain.

57
115 On ne sait rien de certain.

57
116 On ne sait rien de certain.

57
7 La rivière de la Paix traverse la partie nord-ouest de cette section.

Sir Alex. -Mackenzie.

Quitté l'Ancieq Etablissement en mai 1793 et remonté la rivière de la Paix
dans son voyage au Pacifique. Il dit qu'à 17 milles en amont de l'Ancien
Etablissement, les bords de la rivière sont à pic et montueux et que leur coupe
laissent voir plusieurs couches de terre rougeâtre et de pierre brune, du bitume
et de la terre grisâtre, et sous l'eau une pierre rouge. Il a vu aussi plusieurs
sources salines.

Toute la région est très belle. La végétation est luxuriante et les touffes
de peupliers y sont nombreuses. A l'est se trouve une rangée de collines dont
plusieurs sont couvertes d'épinettes blanches et de bouleaux tendres.

Cinquante milles plus loin, la forêt est formée d'épinettes blanches, de bou-
leaux et de la plus grosse espèce de peupliers qu'il eût encore vus. Il dit peu
de chose sur la région au-delà de ce point, son journal relatant plus particulière-
ment les incidents du voyage le long de la rivière et ses entrevues avec les
Sauvages.

La rivière tourne à l'angle sud-est de cette section.

57
8Jfacoun, Rapport de la Commission Géologique, 1875--76, p. 180.

POSTE DE LA RIVIÈRE DE LA BATAILLE, SUR LA RIVIÈRE DE LA PAIX.

La terre est des plus riches dans ces environs et propre à toute espèce de
culture. A l'ouest de ce point, la région n'est pas connue.

57
-19 On ne sait rien de certain.
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IDE LA 1OOME à LA 121ME MÉRIDIENNE, ET ENTRE LES 56ME ET 57ME PARALLÈLES.
DE LATITUDE.

56
100 On ne sait rien de positif.

56
101 On ne sait rien de positif.

56
102 On ne sait rien de positif.

56
103 On ne sait rien de positi£

56
IC4 On ne sait rien de positif.

56
105 On ne sait rien de positif.

ô6 O

106 On ne sait rien de positif.

,56107 On ne sait rien de positif.

56
108 ]macoun, Rapport de la Commission Géologique, 1875-76, page 200.

56
'09 Passé le long du lac du Buffle à l'angle sud-ouest de cette section. Il dit

que la région n'est que tourbières et marais.

Macoun, Rapport de la Commission Géologique, 1875-76, pages 108, 198, 200, 202,.
203.

Traversé cette section diagonalement en suivant la route ordinaire.
Dans cette section, sur la rivière à l'Eau-Claire, vu du pin gris, ce qui est un

indice que le sol est sablonneux.
Le pays s'élève très rapidement après que l'on a quitté l'Athabaskaw; la

rivière passe dans des gorges; elle a de grands rapides; les roches de calcaire
s'élèvent verticalement à une hauteur de 60 à 100 pieds au-dessus du cours d'eau.
et les collines des environs atteignent une élévation de 500 pieds. Le paiysage
est ici plus beau que tout ce que j'ai vu depuis que j'ai quitté les bords de la
rivière Thompson, dans la Colombie-Britannique. Dans cette localité, la roche
paraît être semblable au calcaire du Niagara, que l'on voit à Owen-Sound. Il
existe aussi là des sources d'eau sulfurée.
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PORTAGE LA LOCHE.

"C'est le plateau d'épanchement entre les rivières Mackenzie et Church-
bhl." Il n'a pas douze milles de longueur. Sur le plateau uni au-dessus de la
rivière, la.végétation change et la surface en est ou marécageuse et couverte
d'épinettes noires, ou sèche et sablonneuse et couverte de pins banksiens.
Comme c'est la grande voie de communication vers le nord, on garde ordinai-
rement à ce portage des chevaux pour le transport des marchandises, etc.

LAC METHY.

Il est à 600 pieds au-dessus de l'Eau-Claire. La région est humide et
froide; beaucoup de cailloux à la surface; les pommes de terre avaient mûri,
mais la gelée de cette année (9 septembre 1875) les avait détruites. La même
chose était arrivée au Manitoba le 21 août. L'orge était bien venue l'année
précédente.

"Entre le portage La Loche et le lac du Buffle il y a de bonnes tourbières
et des grands marais."

M. -H. Moberly, de la compagnie de la Baie d'Hudson, qui a habité pen-
dant plusieurs années aux fourches de l'Athabaskaw et de l'Eau-Claire, a fait
don à M. Marcus Smith d'une ébauche de carte de la région entre les 109me et
115me méridiennes, et depuis le nord du lac la Biche jusqu'aux fourches de
l'Athabaskaw et de l'Eau-Claire, région par lui parcourue dans -plusieurs direc-
tions.

Il serait diffipile de faire avec exactitude une localisation en se guidant sur
cette carte, mais peut-être servira-telle à dontrer une idée de la nature do cette
région. C'est dans cette intention qu'elle sera citée dans quelques-unes des
notes qui suivent.

Carte de Moberly.

Elle indique une grande savane sans bois à partir du lac Methy.. Elle
s'étend vers l'ouest·et sa largeur est d'environ 20 milles.

56
110 Macoun, Rapport de la Commission Géologique, 1875-76, pages 196 et 197.

RIVIÈREà L'EAU-CLAIRE.

Elle traverse la partie nord de cette section. "Elle est très tortueuse, et
ses berges s'élèvent en pente douce jusqu'à une hauteur de 200 pieds au moins
et elles sont couvertes de tiembles des deux côtés." En remontant la rivière
on voit que le sapin devient très commun et que les épinettes blanches sont
plus nombreuses. Tout le sol vu à quelque distance en amont des Fourches est
propre à la culture. La compagnie de la Baie d'Hudson se pourvoit ici de pierre
meulière.

Carte de Moberly.
La rivière Pembina est indiquée comme suivant une direption nord-ouest

dans cette section et comme ayant son embouchure sur l'Eau-Claire, à environ
quinze milles à l'est des Fourches. Jasqu'à l'ouest de la rivière Pembina, l'on
voit des peupliers et des cyprès, une grande savane sans bois, dans la partie
centrale de la section, et, sur le côté ouest, un petit lac, du cyprès, du pin et
qu(Pl901lp petites savanes.
43n-3 35
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56
1 11 Macoun, R apport de la Commission G 'élogique, 18a5-76, p. 195.

FOURCHES DE L 'ATHABASKAW ET DE, L'EAU-CLAIBE.

M. Moberly, le chef du poste de la Cie. de la Baie d'Hudson, me dit que son
blé et son orge sont superbes, et que la région autour des Fourches est tout-à-
fait propre à la culture. Environ-un mille en amont des Fourches se trouve une
belle prairie où l'on coupe de grandes quantités de foin. La compagnie de la
Baie d'Hudson pourrait récolter ici assez de blé pour alimenter tous ces postes
du nord. Il a gelé le 9 septembre. NI. Moberly dit qu'il existe une source
fortement saline à quinze milles au sud des Fourches, et une autre à la même
distance en aval des Fourches.

La compagnie de la Baie d'Hudson fait actuellement (1876) construire un
vapeur aux Fourches, qui est destiné à naviguer sur l'Athabaskaw, le lac de la Paix
et la rivière de ce nom, jusqu'aux chutes, et sur la rivière l'Esclave jusqu'aux
portages. Un autre bateau, construit en bas des portages sur larivière l'Esclave
établirait une communication ininterrompue jusqu'à la mer Arctique, tandis
qu'un autre sur la rivière de la Paix, en haut des chutes, pourrait se rendre
jusqu'à Hudson's Hope, et l'on aurait ainsi une navigation de plus de 200 milles.

Carte de Moberly.
Elle indique un marais, sans bois, d'environ .2 milles de diamètre, au sud-

est des fourches et sur le sentier se dirigeant au sud du poste de la Baie
d'Hudson aux Fourches, 20 milles de peuplier et de cyprès ainsi que quelques
marais et des criques; une grande savane sans bois, d'environ cinq milles au
sud de l'Athabaskaw et s'étendant sur une distance de 15 milles dans la direction
sud jusqu'à une grande étendue de collines rocheuses, renfermant des marais
qui occupent la partie méridionale de la section. Le versant de ces collines
est couvert de pins et de peupliers.

56
112 Caite de Moberly.

Dans la partie nord de cette section se trouve une grande savane sans
bois à quelques milles au nord de l'Athabaskaw. La rivière du Vieux Fort tra-
verse la partie sud, en suivant une direction ouest jusqu'à l'Athabaskaw; et,
sur le côté ouest de la rivière, une lisière de terre sèche se rencontre à l'angle
sud-ouest de la section.

56

113 Carte de Moberly.
Dans la partie nord-est de la section se trouve la Montagne Boisée, et dans

la partie sud les Hautes Buttes ou Montagnes du Buffle.

56
114 Rien de certain n'est connu.

56
115 Bien de certain n'est connu.

lieu de certain n'est connu.
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56
I17 MM. Horetzky et Macoun pénétrèrent-dans cette section par l'angle sud-

est et gagnèrent le nord-ouest, jusqu'à la rivière de la Paix, à quelques milles
en aval de l'embouchure de la rivière à la Boucane.

loretzky, Rap. sur le ch. de fer du P., 1874, p. 46.
LA RIVilRE DE LA PAIx fut atteinte après avoir traversé 75 milles

(approximativement) d'une contrée très belle, généralement facile, unie et d'un
sol excellent, en grande partie boisée de peupliers, d'épinettes blanches et rouges.

La vallée de la rivière de la Paix a au moins deux milles de largeur et
environ 750 pieds de profondeur.
Macoun, Rap. sur le ch. de fer du P., 1874, pp. 70, 82.

Entre le petit lac de l'Esclave et la rivière de la Paix, aux embouchures
des rivières Heart et de la Boucane:-

"CDistance environ 70 milles, à travers une contrée unie, ayant quelques
légères ondulations, mais sans aneurie colline. Les derniers trente milles traver-
sent une contrée très agréable, partie prairie et partie forèt de trembles." "Le
pays uni sur ce portage, a, dit-on, une étendue de 180 milles, de la rivière de la
Boucane aux Montagnes Rocheuses. La végétation est semblable à celle autour
d'Edmonton.
,S'elwyn, Rap. de la Com. Géologique, 1875-76, pages 63 à 67.

LE POSTE DE LA BAIE D'IIUDSoN, sur la rive gauche de la rivière, est à
deux milles en amont de la rivière à la Boucane.

"Ici la berge de la rivière de la Paix a 40 pieds de hauteur. Elle est formée
,de gros gravier roulé et de sable. A partir du haut de cette berge, une plaine
d'environ Z50 verges s'étend jusqu'à la base d'une suite de, collines rondes et
gazonnées qui s'élèvent d'abord abruptement à une hauteur de 500 à 600 pieds
au-dessus de la rivière, puis se déroule en une vaste prairie onduleuse parsemée
de bosquets d'épinettes blanches et de peupliers"

"En regardant de l'autre côté de la rivière de la Paix, au sud et au sud-est,
les contours généraux et l'élévation du terrain ne diffèrent pas de ceux du côté
nord, mais au lieu de collines découvertes et herbeuses, et de vallées peu boisées,
un sol uniforme, paraissant assez fortement boisé, s'étend à perte de vue."

"A la fourche, le principal chenal de la rivière a une largeur de quatre à
cinq cents pieds."

"Le 16 et le 17 août ont été les plus chaudes journées que nous ayons eues,
le thermomètre ayant atteint 92Q et 940 à l'ombre."

RIVIÈRE À LA BOUCANE.

A une distance de 25 milles en remontant la rivière, il a fait l'ascension du
plateau, qui est à 600 pieds au-dessus, et de là il a pu voir 15 ou 20 milles de la
vallée, en montant, le cours général de la rivière étant sud par 25° est, jusqu'à
un endroit où la vallée semble se diviser, et de tous côtés il a vu un horizon de
forêt parfaitement uni."

La rivière à la Boucan" n'est pas aussi large, à l'eau basse, que la rivière
aux Pins. La vallée, d'un plateau à l'autre, est large de près de deux milles.

SENTIER CONDUISANT DE LA RIVIÈRE DE LA PAIX À JASPER-HOUSE.

"En redescendant la rivière de la Paix nous rencontrâmes un parti de Cris
et de Métis qui étaient venus d'Edmonton et de Jasper-House pour faire la chasse
et cueillir des fruits sauvages. Ils m'apprirent qu'il y avait un bon sentier pour
les chevaux jusqu'à Jasper-House, où l'on peut se rendre, en dix jours environ.
A l'exceptrion du passage des rivières, on dit que le pays est partout plat et peu
boise."

. son retour à Dunvegan, par terre, il a vu que le pays était généralement
uni et tout en belle terre de prairie, la largeur comprise entre le bord de la
rivière de la Paix et le pied des collines étant d'un quart à trois quarts de mille.
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56
I 18 Horetzky, rap. sur le ch. de fer du Pat:7fiue, 1874, p. 47.

A partir de l'embouchure des rivières lart et à la Boucane, en suivant le-
sentier sur le côté nord de la rive de la Paix jusqu'à Dunvegan

"IDe 50 à 60 milles dans un pays plat, généralement en prairie, qui s'étend à.
quelque distance au nord, mais est coupé par les lits encaissés de nombreux
cours d'eau.'" Sur le côté sud de la rivière à la Boucane en remontant jusque
vis-à-vis Dunvegan, le pays a la même apparence, mais à partir de ce point il
devient graduellement pl.as boisé et plus accidenté, et conserve ce caractère-
jusqu'au portage des Montagnes-Rocheuses."

Une petite portion seulement de cette section longe la rivière de. la Paix,
et bien peu est positivement connu de la plus grande partie.

119 Horetzky, rap. sur le ch. de fer du Pacifique, 1874. p. 47.
FORT DUNvEGAN.

[1 est situé sur le eôté nord de la rivière de la Paix sur une terrasse
unie de 30 pieds au-dessus du niveau moyen de la rivière. La hauteur de la
contrée derrière et autour de Dunvegan est d'environ 700 pieds au-dessus de la
rivière, qui est à une élévation d'environ 900 pieds au-dessus de la mer." "Du
portage des Montagnes Rocheuses à la rivière à la Boucane (distance de 250-
milles environ) la rivière de la Paix coule dans une dépression ~de terrain
variant en profondeur de 800 à 900 pieds. La formation sous-jacente est cal-
caire et toute la. contrée paraît être une immense couche d'argile et de sol
alluvial reposant sur un lit horizontal de même matière. Le grès est trouv&
ei grandes quantités et des pierres meulières de bonne qualité se rencontrent
dans le lit de la rivière."

Le climat de cette région et de celle de la vallée (le la rivière de la Paix,
généralement, -ressemble assez à celui de la rivière Rouge, mais les extrêmes de
la chaleur et du froid ne sont pas aussi grands-; le climat est sec et salubre, et
est tempéré par les vents de l'ouest qui, ici, prédominent et sont doux; la neige
atteint rarement et plus rarement encore dépasse deux pieds, et ne se tasse pas.

Voir aussi les remarques de Horetzky à l'égard de la section précédente .
Rien de défini n'est connu de la moitié nord de cette section.

56
120 Macoun, Rapport de ta Commission Géologique, 1875-76, pages 175 à 177.

SAINT-JEAN, 26 juillet.-'- Endroit beaucoup plus chaud que Hudson's Hope.
Le sol est plus riche et la végétation y était beaucoup plus avancée." L'avoine
avait au moins cinq pieds de haut, et l'orge était presque aussi élevé; herbes
sauvages de plus de trois pieds de longueur.

Région au nord de la rivière. "Trouvé que le niveau était de 700 au-dessus
de la vallée." Le. plateau est de niveau ou s'élève en pene à partir de la
rivière. Sur une distance de neuf milles vers le nord, tout le pays est couvert
de la végétation la plus exubérante. Il faut que le sol soit bien riche pour
produire autant, et que la température soit bien élevée pour que la végétation
soit aussi avancée à cette saison.

Tout le terrain cultivé à St. Jean est au-dessus des crues du printemps. Il n'y
a pas de raison pour que les céréales ne réussissent pas aussi bien sur le plateau,
car le sol y est peut-être meilleur encore; la maturité se produirait, néan-
moins, une semaine plus tard et il en serait ain-i de la fonte des neiges.

Les pommes de terre ont été arrachées à Saint-Jean en quantité, grosses et
sèches le 2 août; l'orge et l'avoine mûrissent vers le 12 du même mois.

"tLa flore de cette région est presque identique à celle de l'Ontario."
Ces remarques s'appliquent aux confins sud de cette section.
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56
12 1 Selwyn, Rapport de la Comnission Géologique, 1875-76, pages 49 à 64.

DE HUDSON-HOPE À ST. JEAN, PAR LA RIVLiRE, 31 MILLES.

L'aspect général de la vallée est uniforme; sur le côté sud, les collines son
très boisées; sur le côté nord, alternativement des parties de prairie et de tailliS
de trembles et de peupliers qui s'élèvent brusquement en pentes irrégulières et
par gradins-600 à 800 pieds au-dessus de la rivière, Lo 9 août, l'orge était
mûre, plein et à grains bien nourris. Les légumes étaient aussi fort avancés.

PETIT LAC.

Une des sources de la rivière aux Pins Nord, 7 milles au nord-ouest de St-
Jean.

Après une montée de 724 pieds au-dessus de la rivière, nous arrivâmes
sur un beau plateau légèrement ondulé, couvert de beaux p9turages d'une
richesse étonnante. Je n'ai rien vu dans la région de la Saskatehewan de com-
parable à cela. Le sol et le climat ici sont meilleurs ; le premier consistant
dans une riche marne reposant sur du.gravier et du sable et recouvrant
des schistes noirs, de la formation crétacée; cette contrée s'étend pendant bien
des milles en remontant et en redescendant la rivière."

'Jacoun, Rapport de la Com. Géol., 1875-76, pages 173, 174.
DE LA RIVIÈRE DE LA PAIX À HUDSON-HOPE.

La vallée est à 700 pieds au-dessous du plateau, qui a une direction généra-
lement à l'est pendant 200 milles. Les pentes du côté droit sont couvertes
~d'une épaisse forêt d'épinettes blanches de haute venue, qui dans les hauteurs
font place aux forêts de trembles, lesquelles on couvrent le toi-rain ou disparais-
sent insensiblement et font place à la prairie. Le côté gauche- est dépourvu
d'arbres, excepté dans les fonds, où se rencontrent toujours des trembles.

"Le 22 juillet 1875, la végétation était très vigoureuse, quoique peu de
pluie fut tombée à cette époque et même pendant le printemps. Les vignes
vierges et les vesces atteignent une grande hauteur : les vesces, les rosiers, les
saules, les herbes et les graminées des espèces Boa, Triticum et Bromus sont
d'une végétation tropicale. Les pommes de terre, ognons, navets, carrottes,
choux et autres légumineux croissent dans les jardins, et à cette date, des
pommes de terre, semées le 28 août, étaient déjà d'une bonne grosseur et
mangeables."

"Croissance excessivement rapide, due en partie à la longueur du jour, au
ciel sans nuages, et aux rosées abondantes, et aussi peut-être à la grande hauteur
de la température pendant les 24 heures, variant de 450 environ au lever du
soleil à 800 fahr. à midi. J'ai été informé qu'en 1874, il n'y avait pas eu de
gelée, du 1er mai jusqu'au 15 septembre. En 1875, les semences commencèrent
la dernière semaine d'avril et la première gelée eut lieu le 8 septembre."

DE LA 100ÈME . LA 123ÈME MÉRIDIENNE, ET ENTRE LES 55ÈME ET 50ÈME
PARALLÈLES DE LATITUDE.

55
100 Rien de certain n'est connu.

55
li Rien de certain n'est connu.
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55
102 Richardson, Arctic Search Exp., vol. 1, pp. 81-84.

La route des canots à travers l'angle sud-ouest de cette section. La contrée
se compose de roches granitiques, " et la rivière à le caractère particulier à ce
district, c'est-à-dire, qu'elle a des expansions affectant la forme de lacs reliés par
des chutes ou des rapides."

55
103 Richardson, Arctic Searc h Exp., vol. 1, pp. 90-94.

La route passe par le lac Boisé jusqu'au portage de la Grenouille, qui con-
duit à la 1-ivière Missinipi ouChurchill. ,Aucun changement de formation ne
se remarque en passant du système de la rivière Saskatchewau à celui du
Missinipi.

"Le Portage de la Grenouille est le point le plus au nord du Bassin de la
Saskatchewan, et il est situé au 55° 26' latitude nord, 103° 20' longitude ouest.''

La formation primitive se continue le long du Churchill. " Lacontrée
dans ce voisinage est montagneuse, et à quelques milles de la rivière, les som-
mets paraissent s'élever de 400 à 500 pieds au-dessus de la surface. La ressem-
blance de tout le district avec celui de la rivière Winnipeg est complète et
l'aspect général est beaucoup semblable à celui de la côte nord du lac Supérieur,
quoique le bassin des eaux ne soit pas si profondément encaissé.

55
104 -Richardson, Arctic Search Exp., vol. 1.,.page 95.

Le Churchill coule vers le sud-est à travers cette section, s'élargissant en
plusieurs petits lacs,-dans la même formatioa primitive.

55
105 iRivière.-et formation les mêmes que décrites dans la section .

55
1 6Richardson, Arctic Search Exp., vol. 1., pp. 98-99.

L'aspect de la contrée change en entrant dans les lacs du Churchill dans
cette section. "Les terrains s'échelonnant ont plus de relief et uné longue
chaîne basse s'élève au-dessus d'une autre, au fur et à mesure que la contrée
s'éloigne des bords de l'eau, où elle est généralement basse et marécageuse. Les
arbres près de l'eau sont presque exclusivement des bouleaux et des peupliers
baumiers ou des trembles. L'épinette blanche occupe les hauteurs éloignées."
"La roche qui prédomine est une siénite à grain fln, rouge brunâtre, ressem-
blant à de la pierre à sablon.

55
107 Richardson, Arctic Search Exp., vol. 1. p. 100 à 103.

Le lac Primeau, sur le Churchill, est situé à l'angle nord-est de cette section.
"Le chenal entre les parties est et ou'est du lac tourne au milieu de larges bancs
de sable, couverts d'herbes sèches et dans quelques places d'une riche abondance
d'herbe." La roche ici est la même siénite ardoisée rouge brunâtre. Le lac de
l'île à la Crosse est situé au côté ouest de cette section. "Sur ses bords, il y a
des fragments de grès quartzeux blanc, mais je n'ai pas remarqué de calcaire.
Le pays consiste en plaines caillouteuses, ayant un sol degros sable et de nom-
breux cailloux roulés et empâtés."

40

42 Victoria.
A. 1879



Documents de la Session (No. 43)

"La RIIÊRE DU CASTOR qui est le principal affluent du lac, s'échappe du
lac Vert, près de la vallée de la Saskatchewan, au 5me degré de latitude.

Le sentier d'hiver de l'île à la Crosse à Carlton-flouse, "remonte cette
rivière jusqu'à son grand coude, de là conduit dans les plaines de la Saskatche-
wan, à travers une contrée ondulée; mais sans pente sensible. J'en conclus que
l'île du lac à la Crosse et Carlton-fHouse ne diffèrent point dans la hauteur au-
dessus de la mer de plus de 200 pieds

Sur la rivière du Castor les couches sont de pierre calcaire, et une ligne
tirée du côté nord du lac Winnipeg au côté sud de l'île du lac à la Crosse court
à peu près nord 580 ouest et touche l'extrémité nord de la roche ealcaire sur le
lac du Castor; cette ligne pourrait, par conséquent, représenter la direction
genérale de la jonction du clcaire aux roches primitives dans ce district du
pays.

M3acoun, Rap. de la com. Géol. 18-15-76, pp. 202.

Entré dans cette section par le lac la Crosse et passé jusqu'au sud par.la
pa-tie centrale eO remontant la rivière du Castor.

LAC DE L'ILE LA CROSSE.

La 'ivière Creuse et l'île du lac la Crosse sont toutes deux entourées de forêts
de trembles (ce qui au nord annonce toujo'urs un bon sol, tandis que la forêt
d'épinette indique un sol humide avec des mousses sur le terrain; là où l'épi-
nette est détruite, le tremble la remplace.) L, sol au Fort est pauvre, compare
à celui de la rivière de la Paix; c'est principalement de la marne mèlée à beau-
coup de sable blanc. Plus loin du lac, le sol s'améliore, étant presque tout de
mai-ne argileuse. D'après les apparences, plus de pluie y tombe que sur la
rivière de la Paix, et probablement moins de chaleur. aussi les plantes sont-elles
plus lentes à mûrir. Le 22 septembre, les pommes de terre étaient encore
v-ertes. Mais les légumes poussent bin- et sont de bonne grosseur. Le 'blê,
l'orge et l'avoine réussissent, mais le premier n'est pas une récolte certaine.
Le blé d'hiver devrait pousser ici, car la neige reste jusqu'à la fonte par les jours
chards d'avril.

RIVIERE DU CASTOR.

Le long des premiers milles, de jeunes peupliers, quelques pins banksiens,
des bouquets d'épinettes, et après avoir passé les rapides, le pays est sablonneux
et impropre à la culture.

55
108 Macoun, Rap. do la Coni. Géologique, 1875-76, p. '203.

Entré dans cette section par le nord, et traversé l'angle nord-est par le lae
à l'Eau-Claire et la rivière Creuse jusqu'au lac La Crosse.

La contrée change ici pour le mieux et la forêt aux alentours du lac à l'Eau-
Claire devient presque entièrement de trembles.

"Les indiens Chipewyan sèment ici des pommes de terre. Ce sont les
seuls indiens à l'est des montagnes qui se bâtissent des maisons et aient des
demeures fixes. Il ne serait pas difficile de les engager à s'établir définitive-
ment."

55
109 carte de Moberly.

Elle indique un lac dans la portion nord-est. La rivière Pembina traverse
la partie nord, sur le côté ouest de la section. Cyprès et peupliers à l'est de la
rivière; un grand marais figure comme situé au sud-est et s'étendant vers l'est.
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1IQ Carte de foberly.
Elle indique une savane très étendue dans la partie noid-est des collines

rocheuses s'étendant vers le nord-ouest; entre la savane et les collines M.
Moberly a traveré 20 milles de cyprès et de pins, parsemés de petits marais.
La rivière Pembina est indiquée coulant vers l'est et du centre et ayant des
prairies ainsi que des peupliers et des cyprès de chaque côté. L'ancien sentier
des chevaux du lac La Biche au portage La Loche, traverse ici le Pembina, après
avoir franchi 28 milles de prairies et de peupliers.

Dans la partie sud-est, le lac Jackfish est indiqué, ainsi qu'un sentier
passant à l'ouest au travers d'une forêt de cyprès et de pins de 20 milles. Les
montagnes de Bois Touffus occupent la partie sud de la section.

55
I1 i1 Carte de Afloberly.

Les collines rocheuses sont indiquées comme s'étendant dans l'angle nord-
est et la montagne de la Marte occupe le sud-ouest de la moitié de la section.
Dans la vallée entre les chaînes de collines est située la ligne de partage des
eaux des rivières Vieux Fort et Pembina. La première coulant à l'ouest et
l'autre au sud-est. Le sommet de la montagne de la Marte est presque entière-
ment marécageux. Les flancs de ces collines sont couverts d'une forêt touffue
de pins et de peupliers.

55
112 Carte de 31oberty.

La montagne de la Martre couvre presque en totalité la moitié est de cette
section, de grandes savanes sans bois s'étendent à sa base, jusqu'à l'Athabaskaw.
La partie méridionale est également marécageuse.

55
113 Carte de zVoberly.

A quelques milles à l'ouest de l'Athabasbaw, de grandes savanes sont indi-
quées comme s'étendant de 30 à 40 milles au nord et au sud. Les montagnes
du Buffle s'étendent sur la portion nord-ouest de la section, et dans le sud encore
des savanes.

55
114 MM. Horetzky et Macoun traversèrent l'angle sud-ouest de la section pour se

rendre au petit lac de l'Esclave.

Horetzky. Rap. sur le ch. de fer du P., 1874, p. 46.
Entre le lac Athabaskaw et le petit lac de l'Esclave-" un sol entièrement

boisé, marécageux et en quelques endroits fort montagneux, impropre à la cul-
ture et excessivement accidenté pour un chemin de fer."-En approchant le lac
le sol s'améliore.

AMacoun, Rap. sur le ch. de fer du P., 1874,p. 69.
Entre la montagne du Daim et le petit lac de l' fsclave, "la descente vers

le nord-ouest est très rapide,-environ 1,000 pieds en 10 milles,--et de là au lac, le
terrain s'abaisse rapidement. On voit des montagnes au sud-ouest. Toute la
vallée est couverte d'une forêt de pins et d'épinettes blanches, entremêlés de
peupliers. C'est un fort triste pays."

Trouvé du charbon comme celui d'Ed monton, dans les rochers de cette mon-
tagne.
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55
115 Les mêmes explorateurs ont suivi la côte sud du petit lac de l'Esclave.

loretzky, Rap. sur le ch. du P., 1874, p. 4(6.

PETIT LAC DE L 'ESCLAVE.

Le sol dans le voisinage du petit lac de l'Esclave est de bonne qualité, les
légumes de diverses espèces s'y produisent et il y a d'excellent pâturage le long
des bords au sud et à l'ouest pendant bien des milles, mais le terrain est humide.

"De cet endroit au lac La Biche, par le côté nord du petit lac de l'Esclave
(distance en ligne droite d'environ 175 milles), le pays, d'après tous les rap-
ports, est très boisé et n'est pas montueux, quoique quelques marais s'y ren-
contrent.

iacoun, Rap. sur le ch. de fer du P., 1874, pp. 70, 81.
Le petit lac de l'Esclave est d'environ 75 milles de long et de 6 de large.
La rive sud-est est basse et plate et des prairies marecageuses s'étendent

autour de l'extrémité sud-ouest, couvertes de la plus étonnante végétation d'herbe,
principalement de " blue-joint," plus haute que la taille d'un homme.

"Beaucoup de plantes communes au Canada occidental,-aucune n'indique
un caractère arctique ou subarctique sol d'alluvion."

"La rive nord est plus abrupte; bien que d'une belle apparence. Un certain
nombre de collines qui semblent être nues s'élèvent du bord du lac,-on pou-
vait les voir de notre station-mais elles sont couvertes de plantes de prairie;
ce qu'on explique par'leur exposition au sud."

"IDu charbon a été trouvé sur les bords de la rivière du Cygne, affluent du
petit lac de l'Esclave.

.55
116 M H. Horetzky et Macoun ont traversé cette section en suivant une dirce-

tion nord-ouest depuis l'extrémité ouest du lac ci-dessus jusqu'à l'angle nord-est,
où ils atteignirent la rivière iHeart.

Voir section 5 pour les remarques de MM. Horetzky et Macoun.

55
117 Voir la sectiovynpour la description de la rivière à la Boucane par M.

Sehvyn.

55
1i8 La rivière de la Paix traverse la partie nord de cette section. Aucun des

voyageurs cités n'a été au sud de la rivière, à cet endroit, mais leurs remarques
sur les sections voisines peuvent probablement s'appliquer, jusqu'à un certain
point, à celle-ci.

55
i19 M. Iloretzky a traversé la partie nord de cette section.

Iforetzky, Rap. sur le ch. de fer du P., 1874, p. 48.
Macoun, Rap. sur le ch. de fer du P., 1874, p. 72, 83,,84.

"De Dunvegan à St. Jean, par le sentier du côté sud de la rivière, environ
120 milles par terre; le sentier passe dans quelques places à 20 milles de la
rivière."

Un grand nombre de milles de magnifique contrée agricole, l'épinette, le
tremble et le cyprès alternant l'un à l'autre. "Les plantes vues ici croissent
autour d'Edmonton et partout-le blé viendrait à perfection."
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Quelques parties du pays le long de cette route sont très belles ;-boisées
partiellement, et certaines places le sont beaucoup. Sol excellent, et végétation
vigoureuse,

Sur le bord de la rivière, à 16 milles de Dunvegan, un lit bien mince de
charbon ou de schiste bitumineux a été trouvé.

55
120 La partie riord a été traversée par le sentier depuis Dunvegan jusqu'à St. Jean.

Voir les remarques de MM.. lloretzky et Macoun sur la section précédente

Hunter, Rap. sur le ch. de fer du P., 1878, p. 79.
M. Hunter termina son exploration de l'ouest en 1877 dans cette sectiont

qu'il parcourut pendant quelques milles, c'est-à-dire à environ 55° 30' lat.
Gagné l'est depuis les fourches de la rivière de la Paix vers le bras est, et

de là dans la direction de l'est-Camp 61, au pied d'une ebaîne assez êlevée;
camp, 2, 300 pieds au-dessus de la mer, et distance est des fourches les plus basses
de la Rivière aux Pins,,30 milles. "Depuis le moment que nous avons quitté le
bras est, nous avons évidemment voyagé le long de la limite sud du plateau,
car, très-près, sur notre droite, s'élèvent des collines et des chaînes de 700 à 1,000
pieds au-dessus du niveau général, tandis que le pays au nord semble compara-
tivement uni : dans le voisinage de la crique du Buffle, le sol est bon et le pâtu-
rage très riche.

De ce point, M. Hunter revint sur ses pas dans la Colombie-Anglaise.

55
1 2 1I Selwyn, Bap. de la Orm. Géologique, 1815-76, pp. 58, 59, 60.

M. Selwyn a remonté la rivière de la Paix jusqu'à la montagne de la Table,
située vers le milieu de la section.

RIVIÈRE AUX PINS.

La vallée, entre des plateaux, de chaque côté, a de 1 à 1½ mille de large
espaces de prairies ouvertes; quoique généralement les deux bords soient boisés
densément.

FoURCHEs DE LA RIVIÈRE AUX PINS.

Le plateau supérieur est à 400 pieds au-dessus de la rivière. Pas de hautes.
montagnes visibles.

Nous campâmes sur le bras ouest, 31 milles au-dessus des fourches. La
rivière ici se rétrécit. Un demi-mille au-dessus du camp, nous trouvâmes
quatre veines de bonne bouille brillante d'une épaisseur respective de 6, 8, 24, et
b pouces. Le jour suivant nous montâmes la montagne de la Table, 4 à 5 milles
de distance. Hauteur du camp, 1,382 pieds. Hauteur au-dessus de, St. Jean,
228 pieds.

MONTAGNE DE LA TABLE.

3,400 pieds au-dessus de la mer. La vue du sommet est magnifique. A la droite,
les.pics de la gorge de la rivière de la Paix peuvent être aisément reconnus.

Selwyn, Rap. de la Coi. Géologique, 1875-76, pp. 69-72.
M. Selwyn visita aussi le lac Moberly, situé dans la partie nord de cette

section, à 15 milles de distance de Hudson-Hope.
Le sentier monte par plusieurs terrains au Plateau; une contrée ondulée

de collines de gravier ou de cailloux et recouvertes de petits pins et les
dépressions marécageuses, d'épinettes blanches et rouges, et les parties de niveau
très herbacées et densément boisées de trembles, d'aulnes et de saules.

Il monta la montagne à l'angle sud-ouest du lac, 4"2,000 pieds au-dessus de
Hudson-Hope et seulement un peu moins élevé que la Montagne de la Table
sur la rivière de la IPaix."
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Les collines autour du lac sont couvertes de belle herbe, de vignes vierges,
d'astralagus et autres herbes nutritives s'élèvant au-dessus du genou d'un cavalier."

"Il y a de grandes étendues de prairies découvertes, et plus encore qui est
couvert de bosquets de saules, de trembles et de peupliers. Sur les pentes
élevées le pin prédomine et dans les terrains bas, l'épinette blanche et rouge
ainsi que le peuplier."

"Charlette (le guide),me dit que la neige qui tombe ici est comparati-
vement peu considérable et que les chevaux peuvent vivre sur ces montagnes
pendant l'hiver.

Je considère cette région comme beaucoup plus propre à la colonisation
que bien des parties de la région de la Saskatchewan."

" Nous sommes maintenant au milieu de septembre et le thermomètre
n'a atteint 32° qu'une seule fois, et les tiges de pommes de terre à Hudson-Hope.
sont encore vertes.

"lComme contraste à ceci, on verra dans mon rapport sur la Saskatchewan,
en 1873. que dans cette région entre Edmonton et Victoria, 2° plus au sud et
à peu près à la même élévation, le thermomètre tomba le 4 septembre à 280; le-
6, à 24°; le 11 à 201 et de nouveau le 23 à 20°."

M. Hunter explora le centre de cette section. de l'ouest à l'est. Voyez
sections 5 > à -5. Il fit aussi l'ascension :le la Montagne de la Table.

Iunter, Rap. sur le ch. de fer du P., 1878, pp. 79-80.
" A mon retour, je fis l'ascension de la montagne de la Table, du sommet de-

laquelle une vuetrès étendue peut être obtenue et comme suit:
"IDe S. à S. 800 E., beaucoup de collines basses s'élevent du plateau de 500}

a 1,500 pieds. S. 801 E. à N. 60> E., les mont agnes vont graduellement s'abais-
sant. N. 60° E. à N. 15Q 0., une contrée comparativement unie.

" N. 750 O. Pics très-élevés, distance 40·à 50 milles, (sans aucun doute, les
pics du sud de la haute chaîne dans la grande courbe de la rivière de la Paix.)

"l N. 150 O. à S. 700 O., une contrée unie pendant 30 à 40 milles ; au-delà
s'élèvent des montagnes hautes et escarpées, par places couvertes deneige.

S. 250 O. au sommet du sud de la vallée dii bras du milieu vers la source
du Misinchinca, des montagnes élevées couvertes de neige. Tout le pays aa
sud est escarpé et irrégulier.

"Hauteur de la montagne de la Table;3,500 pieds au-dessus de la mer."

55
122 Hunter, Rap. sur le ch. de fer du P., 1878, pp. 78-79.

Il explora à l'est le long de la rivière aux Pins vers le centre de la section.
"Le 18 août, environ 2 milles du camp 44 et 22 milles du sommet, un

plateau d'alluvion fut atteint sur le côté gauche de la rivière aux Pins, et un
changement dans le caractère de la vallée se fit remarquer. Jusqu'à ce point,qui est probablement la limite extrême à louest de la "zone fertile," aucun
terrain propre à la colonisation ou à la culture n'aété vu à l'est des montagnes."

"Du camp 44 au canon, distance de 43 milles, la vallée de la rivière aux
Pins est d'une largeur de 1 à 2 milles, une très grande proportion du terrain bas
sur cette distance est propre à la colonisation et le pâturage dans la vallée et
sur les pentes des collines au nord est de la plus riche nature. L'herbe et la-
vigne vierge abondent avec quelques bouquets de peupliers et de pins, couvrent.
des milliers d'acres, et rendent cette partie de la contrée particulièrement
attrayante.

"Du canon aux fourches inférieures, le terrain cultivable est moins étendu.
mais le pâturage est également abondant. Le pays abonde en gros gibier: ours,caribou et orignal.

"cLes pentes des collines sont en bien des places marquées distinctement
par des terrasses continues, s'élevant en quelques endroits à 1,000 pieds au-dessus.,
du niveau de la rivière.

"Les Montagnes Rocheuses traversent la portion ouest de cette section."
45 -
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DE LA 10E 1 LA 2OXE MÉ[DIENNE, ET ENTR E LES 5I ET IE
PARMLLÈÈs DE LATITUDE.

54
ICO Sir John Richards)n, 1878, Arctic Searching Expedition, P. 67.

Les roches de granite etde gneiss qui forment la côte est du lac Winnipeg
s'en écrtent à son angle nord, passent au nord du lac de l'Orignal, et se diri-
gent vers le lac du Castor, où la route des canaux les touche de nouveau. A
quelque distance à l'ouest de ces roches, la Saskatchcwan traverse une contrée
plate de calcaire, remplie de lacs."

514
10 I Sir John Richardson, 1848, Arctic Seirching Expedition, p, 77.

La rivière de l'Esturgeon touche la partie ouest de cette section. "Le lit
entier de la rivière consiste en calcaire reposant parfois en couches presque
horizontales, ayant plus ou moins de fissures. Dans la partie la plus basse
de la rivière, les bords sont sablonneux et na dépôt considérable de sol léger et
sec recouvre le calcaire, et la végétation y est vigoureuse."

54
102 Sir John Richardson, 1878, Arctic Searching Expedition, p. 79-82.

Le lac de l'Ile aux Pins, une expansion de la.Saskatchewan, est situé dans
la partie méridionale de cette section. Ici "le calcaire (silurien) s'élève en
affleurements successifs à une hauteur de 30 pieds au-dessus de l'eau, la direc-
tion des lits étant environ sud-ouest par ouest, et nord-est par est, ou à angles
droits de la direction générale de la formation de gneiss et de granit, qui repose
à l'est.'

"IA l'embouchure du lac du Castor (dans la partie est de cette section) et
à plusieurs points successifs des deux côtés>de la route des canaux, le mince cal-
caire schisteux forme des falaises de 30 à 40 pieds de hauteur; mais vers le
milieu du lac, il y a une petite île de dioute. Au-delà nous retrouvons les
roches granitiques que nous avons laissées à l'angle nord-est du lac Winnipeg,
situé par rapport à cet endroit, environ est 820 sud."

La rivière Missinipi ou Churchill ne s'est pas ouverte cette année (1848)
avant le 6 juin, mais elle reste rarement gelée au-delà du 1er juin.

Au portage de la Chaîne (Ridge), la roche est de gneiss, ressemblant au
mica-schiste. Rapide Ridge, lat. 541°, est, dit-on, le plus haut point auquel
lê'turgeon remonte la rivière et est probablement la limite nord du parcours
de ce poisson au côté est des Montagnes Rocheuses."

Un sol argileux très compact, est formé par l'action de la température sur
le schiste; et "les inégalités de terrain ici, ainsi que sa végétation, sont sem-
blables à celles sur la Kaministiquia, où la même formation existe.

Les bois consistent en bouleaux, pins, trembles, melèzes et peupliers-bau-
miers.

54
103 Rien de certain n'est connu.

54
104 Rien de certain n'est connu.

54
105 Rien de certain n'est connu.
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54
1o6 Rien de&certain n'est connu.

.54
107 Jifacoun, Rap. de la Com. Géologique, 18'5~76 pp. 206, 207.

M. Macoun a traversé la partie centrale de cette section du nord au sud,
par la rivière du Castor et le lac Vert, et de là par terre en gagnant Charlton.

Il décrit le pays adjacent à la rivière du Castor comme très propre à la.
colonisation. Les bords de la rivière sont revêtus de saules, d'aulnes, de cornouil-
lers et de peupliers. Le so' est d'excellente qualité et couvert de vesces dans
les endroits en montant au sud, les bords d'alluvion ont 10 pieds de hau-
teur et le terrain en paraît très riche.

LAc VERT.-Cette région est propre à la culture. Le sol en est de première-
qualité et tout à fait sec; d'excellentes pommes de terre s'y produisent, l'orge
aussi vient bien, mais il est encore douteux qu'il en sera ainsi quant au blé.
La gelée du 8 septembre détruisit toutes les pommes de terre, ce qui prouve.
qu'il y fait plus froid que plus au nord. Il y a des myriades de poissons blancs
dans la rivière et le lac.

Du lac Wert à Carlton, 140 milles; le premier jour, on traverse une portion
très-bonne de territoire, un peu humide par places, mais ayant un bon sol. Cette
partie est évidemment un plateau d'épanchement.

54
io8 Rien de certain n'est connu.

54
10)9 Carte de Moberly.

Elle indique une grande savane occupant la partie nord-est de cette section
et au sud, deux lacs connus sous les noms de aux Oies et Froid'; sur le côté sud
éle ce dernier, il y a un village indien, d'où commence une route charretière
allant jusqu'à Carlton.

54
1I 3 1. Marcus Snith, ingénieur en chef intérimaire, ch. de fer du P.

Pendant son voyage de 1877, il pénétra dans cette section par son côté sud,
la traversant dans la direction nord-ouest vers le lac La Biche.

Ce qui suit est pris de son journal
Dans le voisinage de la Crique du Milieu (202 milles, en comptant depuis.

Carlton,)-le pays au sud, à l'ouest et au nord est entièrement en forêts de
peupliers, de pins noirs et d'épinette blanche. Le sol est pauvre, mais les vignes
vierges abondent dans le taillis, la surface est mouvementée.

La crique de la Colline de l'Orignal, 20 pieds de large, dans une vallée
profonde 1, mille plus loin, le sentier se dirige vers le lac La Biche, sur une
bonne route passant sur un sol sablonneux pendant huit milles.

Le sentier de fort Pitt à Edmonton, pénètre dans cette section au sud, à la
crique du Milieu,| traversant la portion méridionale quelques milles au nord
de la Saskatchewan.
Selwyn, Rapport de la Con. Gêologique, 1873-74, p. 44.

Il a remarqué dans cette partie: "deux espèces de pins et d'épinettes
blanches alternaient le long de la route; partout de petits bouquets.de peupliers,
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42^,«ictoria.
A, 3849e



Documents de la Session (No. 43.)

avec de nombreux ruisseaux marécageux, des étangs et des lacs entre les ondu-
lations et les collines de sable et de1gravier, parfois de gros cailloux roulés sur
la surface, presque tous de gneiss et de granit.
Carte de Moberly.

Les montagnes Touffues traversent la partie nord-est de cette section et le
chemin, pendant 25 milles, passe à travers des pins, des cyprès et des arbres
tombés.

54
Sandford Fleming, C..G., ingénieur-en-chef, Rapport sur le chemin le fer Canadien

du; Pacifique, 1874, p. 38.
Notes sur le caractère du pays exploré en 1872 par M. Fleming.
"Comme nous arrivions à 100 milles d'Edmun ton, la contrée devint plus

montagneuse et les flancs des montagnes étaient couverts de gros arbres. La
flore est la même que dans les prairies de l'est, mais elle est ici quelque peu
plus luxuriante. Beaucoup de bouleaux et de pins banksiens (Pinus banksiana)
se trouvent dans cette localité."
3Marcus Snith, 1877.

Il pénétra dans cette section par l'est, à environ latitude 540 20' et continua
dans la direction nord-ouest. Il passa d'abord à travers une forêt très épaisse
de peupliers pendant 7 milles, de petits lacs à la droite et des collines de. 200 à
300 picds de hauteur au nord, à une distance de 6 milles. Ensuite, il traversa
des fondrières desséchées; et au 2241 mille un petit lac d'un demi-mille au
nord; ensuite il monta sur un plateau, couvert d'une végétation puissante d'herbe
et de vesces, parsemé de quelques bosquets de peupliers et d'épinettes, mais
l'eau y était rare.

Au 234me mille, l'herbe et les vesces s'élevaient à la hauteur de la selle des
chevaux. Une plaine riche et herbeuse s'étend à 4 milles plus loin, et traver-
sant ensuite une vallée large de 200 pieds sur 20 de profondeur, il entra dans
une forêt de peupliers de 2 milles et sortit au pied d'une colline qu'il gravit. Il
atteignit sn sommet à une hauteur de 1,680 pieds, et passant quelques lacs,
arriva dans une contrée aussi belle qu'un parc, couverte d'herbes épaisses, de
vignes vierges et de vesces, et de quelques bouquets de peupliers et d'épinettes
blanches; au 247me mille, un autre petit lac et des groupes d'arbres consistant
en peuplier, épinettes blanches, pins gris et épinettes rouges.

RIVIÈRE nu CAsTOR.-Au 2à6me mille, il traversa au-dessous de la jonction
de deux ruisseaux, larges de 90 pieds et n'ayant alors que deux pieds de pro-
fondeur, mais sujets à des crues rapides. Les bords étaient de 12 pieds de haut
et les prairies voisines produisaient un herbage puissant de diverses espèces, avec
des vesces de 3 à 4 pieds de haut; la contrée avoisinante s'élève de 60 pieds au-
dessus de la rivière. Après avoir traversé une crête assez élevée, il entra dans une
vallée étroite couverte de pins banksiens, et continua sur une bonne route au
travers d'une herbe fine et des groupes de peupliers jusqu'au lac Gull (263me
mille). De-là passant sur des terrains plats au sud du lac, sur une distance
de 5 milles, jusqu'à la crête, d'où il obtint une vue fort étendue de la contrée
environnante. A l'est et au sud-est, on ne pouvait voir aucune montagne;
à l'ouest, le pays était accidenté mais sans montagne; un peu plus au nord-est
apparaissait une chaîne de montagnes distante de 30 à 40 milles. De-là, se diri-
geant vers le nord-nord-ouest, il traversa une vallée ayant une chaîne d'étangs
et une épaisse forêt de peupliers, entra dans une région riche en herbages et en
vesces. Les eaux du lac Breech Clout, (287me mille) coulent au nord-est; il
continua au milieu de belles prairies jusqu'à une forêt de peupliers (291-1 milles,
où le terrain s'abaisse rapidement jusqu'au 297me mille), il traversa la crique du
Castor, 30 pieds de large et fort rapide, et presque tout le reste de la route est
dans un bois épais de peupliers, jusqu'au poste de la Baie d'Hudson.

Du lac La Biche, M. Sinith se rendit jusqu'à la ,Saskatchewan, à Victoria.
48
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Les premiers 31 milles conduisent par une contrée abrupte à la iRivière du
Castor, qui est ici de 100 pieds de large et profonde,-le pays continue à être
abrupte jusqu'aux collines du Serpent, et là sur une bonne route, il coupa à
travers la forêt pendant 39 milles jusqu'au lac au Poisson, où se trouvent
plusieurs maisons. Par une excellente route à travers bois pendant 5 milles il
atteignit une vallée riche où les indiens faisaient leur 'foin. Au lac du Bon-
Poisson, demeure M. Joseph Howse, qui nous fournit du bon lait et des légumes.

Traversé ensuite une prairie humide jusqu'à une colline boisée, 'et après
avoir cheminé pendant deux milles sur un plateau élevé, il arriva à un marais
fort étendu au 60me mille. Le pays, de la forêt au sud du lac du Bon-Poisson
jusqu'à ce point ressemble à une lande,-avec des marais nombreux et de temps
en temps des espaces couverts de peupliers; ensuite il devient ondulé, avec
quelques vallées profondes après avoir traversé la rivière Blanche, large de 40
pieds, couant à l'est, nous montâmes un haut plateau couvert de pins de petite
taille, qui se continue 4 milles jusqu'à un terrain découvert et un bon herbage
(96me mille.)

Deux milles plus loin, nous traversâmes le lac de la rivière à la Boucane,
large de 15 pieds, courant au S.-O., et ensuite une belle vallée ouverte; au 99½
mille, nous atteignîmes un campement indien, (plus de 100 huttes) attendant
leur subvention aux termes du traité. De-là passant sur la colline à la gauche,
nous arrivâmes à Victoria.
,S'elwyn, Rap. de la Con. Géologique, 1873-74, p. 44.

Passé le long du sentier mentionné dans la section précédente, dans la por-
tion méridionale de la crique de la Croupe du Chien jusqu'à Victoria. De là
fait 16 milles jusqu'au lac aux &Jnfs, les collines du Serpent étant O. 40° S. et
-ensuite 9 milles jusqu'au lac de la Selle, sans chaDgement dans la nature de la
contrée. Le bois est moins abondant, seulement des bouquets de peupliers et
de saules clair-semés, quelques épinettes, des pins et des cornouillers. Un sol
noir riche, quelques blocs de gneiss et de granit, un bon pâturage partout, deux
espèces de vesces ou de vignes vierges, très abondantes et fortes.

De là 40 milles à Victoria; le pays sablonneux, en quelques places, des
forêts épaisses de petits pins et d'épinette blanche.

LAC LA BICHE.

54
I 12 Est situé dans l'angle nord-est de cette section.

Marcus Smith, 1877.
Lac La Biche, 304 milles de Carlton. M. Trail, officier de la baie d'Hud-

son, à ce poste, dit qu'il y a 40 familles établies sur ce lac, principalement des
sang-mêlés et des franco-Canadiens.

La mission catholique est sur la rive du lac, à environ 9 milles au N. O. du
poste; nous y rencontrâmes l'évêque Ferraud, de qui nous obtînmes des infor-
mations très intéressantes sur le pays tant au nord qu'à l'ouest.

L'orge et le blé réussissent bien ici, ainsi que les légumes. Il y a un moulin
à farine près de la mission. Abondance de poisson blanc dans -ce lac et les lacs
environnants. Les essences de bois de la contrée sont l'épinette blanche, l'épi-
nette rouge et le peuplier, tous de bonne dimension. Le point de partage entre
les rivières du Castor et Athabascaw, n'est pas à plus de 3 milles du lac La
Biche.

Selwyn, Rip. de la Com. Ge 187 -14, p. 37.
Victoria, Poste de la B. d'-H. et MissionWes!éyenne) situés auprès de la limite

sud de cette section) est à 813 milles de Fort-Garry, et à 1,900 pieds au-dessus
de la mer. Le sol à Victor:a est un pea léger; marne noire sablonneuse; le blé
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et l'orge semés en mai, en bonne condition, le dernier se récoltant à présent;.
toutes les légumes des jardins croissent parfaitement, mais la gelée a fané les
tiges des pommes de terre'; le blé, néanmoins, n'a pas soulfert.

DE VICTORIA À VERMILLON OU CRIQUE DE LA TERRE-BLANCHE.

30 milles-Tourbières, fondrières, collines de sable et bois très épais., Dans
les localités basses, peupliers et bsnuleaux ; sur les hauteurs, pins et épinettes.
Arpent.-général, Terres de la Couronne, rapport de 1878.-W. F. King, S., p. 18.

VICTORIA.-" Il n'y a ici qu'une petite colonie sur un plateau au côté nord
de la rivière de la Vallée, et comparativement peu de terres sont cultivées. Le
sol est plus léger qu'à Edmonton, mais donne de bonnes récoltes. Il est plus
fort en s'éloignant de la rivière, une bande de bonnes terres de plusieurs milles.
en largeur s'étend le long de la route au nord de la Saskatchevan.

54
I13 La compagnie de la Baie d'fludson a construit une route carrossable

d'Edmonton allant au nord à travers cette section, mais nous n'avons pas d'infor-
mations certaines sur le pays qu'elle traverse.

54
I 14 MM. Hloretzky et Macoun ont voyagé à travers cette section du sud au

nord.
H)retzky, Rap. sur le ch. de fer du Pac. 1814, p. 46.

D'EDMONTON AU FORT ASSINIBOINE.

" 91 milles de belle contrée, d'un parcours facile, le terrain partie prairie,
partie bois, le bois abondant du lac La Nonne à l'Athabascaw " ceci semble se
rapporter à la moitié sud de cette section. Le voyageur traversa par les mon-
tagnes du Dain vers le petit lac de l'Esclave, et décrit son voyage comme se
faisant dans un pays entièrement boisé, marécageux, montagneux en beaucoup
d'endroits et entièrement impropre à l'agriculture.

Macoun, Rap. sur le ch. de fer du P., 187 t, p. 69-80.
DU LAC LA NONNE À LA RIVIÈRE PEMBINA.

Pays plus accidenté, montagnes plus abruptes; plus fortement boisé et l&
sol pauvre. Le terrain est à peu près plat de la rivière Pembina aux collines.
qui bordent l'Athabaskaw. Le bois est principalement de l'épinette, du sapin et
du tremble; il y a aussi des pins banksiens, des bouleaux et des saules, ainsi
que de l'épinette rcuge dans quelques places. Le bois est généralement de
grande dimension; sur les terrains brûlés, les vignes vierges et les vesces crois-
sent.

Beaucoup de plantes communes aux provinces de Québec et de l'Ontario se
voient ici pour la première fois,.après avoir quitté le lac des Bois.

"IL'Athabaskaw est large, plus grande et plus profonde que la Saskatchewan,
et coule dans une vallée assez large, l'élévation générale du pays nu-dessus de la
rivière est de .00 pieds.

DE L'ATHABASKAW AUX MONTAGNES DU DAIM.

A quelque distance après avoir passé l'A thabaskaw, le pays est une série de
collines de sable, de crè- es et de marais; bientôt moins accidenté mais moitié
marais; jusqu'aux montagnes du Daim, qui, d'après l'anéroïde sont environ à
3,500 pieds an-dessus de la mer, le pays devient plus arctique en apparence et
près du sommet de la montagne, la végétation se ressentait de la grande hauteur.

Du charbon, comme celui d'Edmonton, a été trouvé en blocs, dans le lit de
la rivière Pemubina.
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Palliser, Exp., p. 123.
Voyage d'hiver du docteur Hector, 1859, d'Edmonton au fort Assiniboine,

sur l'Athabaskaw.
"ITraversé la rivière Pembina, qui est environ 80 verges de large, a une

grande vallée et quelques espaces de terrain découverts sur ses bords. Le bois est
beaucoup plus beau dans toute la contrée que nous avons traversée qu'aucun dans
le voisinage d'Edmonton. La Pembina est la rivière des prairies la plus méri-
dionale- qui se jette dans l'océan Arctique."

"L'Athabaskaw est une rivière de 300 verges de largeur, plus grande que la
Saskatchewan à Edmondton, avec une vallée beaucoup plus vaste et plus pro-
fonde."' Les bords s'élèvent à une hauteur de 180 pieds et au-delà la contrée
semble unie et très fortement boisée. Le long de cette portion de la rivière, il
y a, néanmoins, quelques bons terrains partiellement découverts qui me
rappellent le district autour du fort Carlton; au sud de cette place, il y a un
grand nombre de bouleaux de bonne dimension et quelquefois sur les pentes, la
forêt est composée de cette essence qui est le seul bois dur que la contrée pro-
duise et, par conséquent, de grande valeur.

54
l 15 Pallisser, Exped., pp. 123-124.

Voyage du Dr. Hector en remontant lAthabaskaw à partir du fort Assini-
boine.

Passé plusieurs hautes falaises de pierre à sablon à l'ouest du fort; plus
haut sur la rivière, j'ai trouvé du charbon dans une falaise de pierre à sablon de
110 pieds de hauteur; il affecte la forme d'un coin et forme une masse de 3 à
5 pieds d'épaisseur, se continuant pendant plusieurs centaines de verges. Le
sapin, le peuplier, le pin, le bouleau et l'épinette blanche poussent le long des
rives. Passé la rivière McLeod, un grand tributaire du sud-ouest, large de 100
verges, les bords de la rivière sont encore boisés très fortèment et deviennent
plus élevés et rocheux, formés d'assises de pierre à sablon, avec des cyprès ça et
là; les bords paraissent s'élever à 300 pieds.

34
ï16 Palliser,p.214.

L'Athabaskaw coupe cette section à l'angle sud-ouest.
" La vallée de la rivière s'est considérablement élargie, comme si nous

étions sortis de la région de la pierre de sable, et le bois est de nouveau fort
beau; quelques bouleaux sont de bonne dimension.. Traversé la rivière Baptiste,
un tributaire de l'ouest,-90 verges de large.

54
17 Rien de certain n'est connu.

54
'118 E. TV. Jarvis, Rap. sur le ch. de fer P., 1877, p. 146.

M. Jarvis a parcouru l'angle sud-ouest de cette section, qu'il décrit comme
une contrée excessivement abrupte. Il traversa de hautes chaînes parallèles et
les vallées intermédiaires, dans toutes lesquelles l'eau court au nord-est, ou dans
un cours semblable à celui de la rivière à la Boucane ou de l'Athabaskaw.

Rien de certain n'est connu de la partie est ou ouest de cette section.

54
19 I Rien de certain n'est connu.
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DE LA 1003ME À LA 119ME MÉRIDIENNE, ET ENTRE LEs 53ME T 54Mî PARALLELES
DE- LATITUDE. 3

.53
ICO Jind, Exp. de lA. et de la S., vol. 1, rp. 45 459.

Voyage de M. John Fleming, en descendant la Saskatchewan, du fort à la
Corne, 18 août 1858-" A partir du Pas, la Saskatehewan traverse une contréé
basse et plate, boisée de pins, de sapins et d'épinette; le caractère de la région
s'altère graduellement, les bords deviennent de plus enI plus bas, les bois plus
étiolés et plus rares. Les; bancs d'alluvion so nt en bien des endroits seulement
un ou deux pieds au-dessus de l'eau, et ils sont sur quelques points couverts de
bois, ce qui démontre qu'à certaines saisons ils sont inondés.

"Vis-à-vis du b. as du lac de l'Orignal, et en montant sur un arbre, je suis
parvenu à obtenir une vue de la contrée environnante; les bords sont ici 3 pieds.
au-dessus de la rivière et couverts d'une étroite lisière.de saules gris, et à environ
une demi-chaîne de la rivière ciommence un marais très étendu, couvert de
roseaux et de joncs, parsemé d'étangg et de bouquets de sapins, d'épinette et de
saules aussiloin que l'oeil peut atteindre."

De la fourche du lac de l'Oiignal, environ 16 milles plus bas, une légère
amélioration se montre sur les bords; quelques bouquets de jeunes frènes,.
d'ormes et d'érable à feuilles.de fròne apparaissent, mais les fonds derrière eux
sont généralement bas et couverts seulement de saules gris et de pousses de,
peupliers.

Entre les lacs Mai écageux et des Cèdres, on voit tous les indices d'un grand
delta d'alluvion.

Le lac à la Vase est une .expansion de la rivière. Sur une île dans ce lac,
j'ai trouvé un afleuremeot de roche calcaire légèrement colorée reposant en lits
horizontaux le long du bord de l'eau. C'est le premier affleurement de roche-
in sUû rencontré sur la Saskatchewan.

Le lac des Cèdres, long de 30 milles, largo de 25, dans la partie la plus
élargie, est 60 pieds plus haut que le lac Winnipeg et 688 pieds au-dessus de la
mer.

La rive nord est profondément échancrée et très basse, et la contréo est fort,
plate sur une longue distance loin de la rivière. A quelques points et sur beau-
coup uîles, des lits horizontaux de roche calcaire sont visibles.

Le pays et les îles sont bien boisés de sapins, d'épinette, de bouleaux, de-
peuplier, d'épinette rouge, de cèdre et de pins banksiens, mais l'on dit
qu'une portion considérable du pays est marécageuse et impropre à l'agriculture
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Eind's, Exp. de l'A. et de la S., vol. 1, pp. 450-64.
Voyage de M. John Fleming, 10 août. La Saskachewan en aval de-

Cumberland.
Entre les embouchures des rivières du Gros-Caillou et Tearing, la Saskat-

chewan coule par place entre des îles alluviales; ses bords sont maintenant bas,,
seulement deux ou trois pieds au-dessus de l'eau, couverts de saules gris et de
jeunes peupliers. La rivière augmente graduellement en largeur et en volumé..
" Au-dessus du camp, ce soir, sa largeur est de 980 pieds et sa profondeur
moyenne de 20."

Pas de changement dans le cai actère de la rivière et de la contrée adja-
cente. L'étendue du pays loin de la rivière et bas et humide.

LE PAs OU LA MIssION DE CUMBERLAND est situé au conflueùt des rivières
Saskatchewan et Basquia, tributaire d'environ 200 pieds de large à son embou-
ehure. La rivière aux Racines tombe aussi dans la Saskatchewan trois quarts.
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de mille au-dessus. Les bords de la rivière, au Pas, sont de 10 à 12 pieds de
haut, composés d'argile légèrenTent colorée contenant des cailloux et des roches
de calcaire; le sol de la surface est un terreau foncé et sablonneux, bien propre
à la culture, mais la contrée autour est, dit-on, basse avec des lacs maréca-
geux. L'orge et les autres planLes avaient une belle apparence et mûrissaient
à ce moment.
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Voyage de M. John Fleming, 12 aot.-" Le caractère général du pals que
nous traversons aujourd'hui est excellent, le sol riche et le bois de bonne qualité.
La profond. et la largeur de la rivière sont variables, étant entriavées par des
bancs de boue et des bas-fonds." "A midi, nous arrivâmes à l'embouchure d'un
tributaire venant du nord (00. pieds de large). Nous continuâmes jusqu'au
" Portage Pemmican' corduisant à Cumberland-louse. -Nous f îmes aujour-
d'hui environ 29 milles, de sorte que la distance entre le fort à la Corne et
Cumberland par les détours de la rivière, est de plus de 150 milles."

CUMBERLAND.

Le pays autour de Cumberland est bas et plat; le sol, en quelques
endroits, est une argile dure, mais en général il consiste dans une marne mêlée
de gravier de quelques pieds d'épaisseur et qui repose sur un lit horizontal de
calcaire blanc et supporte une végétation légère de peupliers et de bouleaux;
on voit de place en place des bouquets d'épinette (le soi-disant pin de la terre
de Rupert). Le terrain étant si peu élevé au-dessus du lac et de la rivière, une
grande partie est submergée par les crues du printemps et quelques portions, où
l'eau séjourne, deviennent des marais qui pourraient, au moins beaucoupd'entre
eux, être desséchés et améliorés sans beaucoup de difficultés."

"Il y a d'ix acres enclos et en culture à Cumberland. J'ai remarqué un
champ d'orge et un autre de pommes de terre, tous deux dO belle apparence et
aussi un excellent jardin ; le sol paraît riche et fertile, portant une énorme pro-
duction de rhubarbe, choux, pois, carottes et autres légumes."
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Voyage de M. John Fleming, 11 août.-" Traversé une excellente région
pendant tout lejour, le sol des deux côtés de la rivière consistant en un dépôt
alluvial très riche, de 10 pieds d'épaisseur au-dessus de la surface de l'eau; bien
boisé; de grands peupliers, pins, épinettes et bouleaux, quelques-uns des
peupliers mesuraient 2 pieds et demi de diamètre; et autant que je pus m'en
assurer, le terrain continu.très bon sur une grande distance des deux côtés, mais
plus particulièrement au sud de la rivière. Dans beaucoup de places, la rivière
est parsemée de grandes îles d'alluvion, recouvertes d'une très exubérante produc-
tion de peupliers et de saules; parcouru une distance de 47 milles aujourd'hui."
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Du fort à la Corne en redescendant la Saskatchewan jusqu'aux grands rapides
et jusqu'au lac Winnipeg, par M. John Fleming, 9 août 1858.

LA SAsKATOHEWAN (ou "Rivière rapide ") au fort à La Corne, a 965 pieds en
largeur; rapidité moyenne du courant, 3 milles par heure; ses bords immé,diats
sont élevés; les côtés de la vallée, qui sont plus élevés, ne sont pas éloignes
de la rivière; la largeur de la rivière reste uniforme, mais ses rives deviennent
graduellement plus basses; les flancs des collines de la vallée allant en même
43 n-4î 53
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temps en s'écartant. " Environ 20 milles an-dessous du fort à la Corne, les
bords de la rivière sont bas et le caractère géréral de la contrée adjacente a
changé considérablement. Les hautes falaises vues -aux grandes courbes
donnent place à des fonds de riche alluvion, nourrissant une forêt de pins,
<'épinettes et de peupliers de bonne dimension, et la vallée devient si large
.que les hauts bords ne se voient plus." Fait 23 milles le premier jour.

10 août.-Passé pendant le jour "les îles des Grands-Bouleaux " et beau-
fcoup d'autres; elles sont toutes de dépôt alluvial et quelques-unes sont sub-
mergées le printemps. " Les bords de la rivière sont maintenant bas et la
.contrêe de chaque côté est très plate, mais n'en reste pas moins propre à la
-culture. Le sol est un riche dépôt alluvial d'une )rofondeur considérable, bien
arrosé et égoutté par beaucoup de ruisseaux et revêtu d'une abondance de bois
pouvant servir à la construction, etc. Fait 53 milles aujourd'hui.
Hind, Exp. de l'A. et de la S., vol. 1, p. 397, 397, 399 à 406.

FORT A LA CORNE.

"La Saskatchewan, vis-à-vis le Fort à la C>rne, a 320 verges de large, 20
-pieds de profondeur dans le chenal et un courant de 3 milles à l'heure. Pro-
fondeur moyenne, 14 pieds; mais elle peut être traversée à cheval pendant une
saison très sèche."

La Saskatchewan reçoit les eaux d'une étendue de 240,000 milles carrés et
-déverse par seconde, 59,289 pieds cubes d'eau."

"La rivière ordinairement s'ouvre du 9 au 20 avril et ferme du 6 au 13
anovembre."

MissIoN NEPoWEWlN.-" L'étendue du terrain fertile ici est limité aux
«environs de la rivière et n'excède pas de 400 à 500 acres."

De Fort à la Corne aux Collines de Bouleaux, à travers la contrée.-Le
-chemin traverse une forêt épaisse de petits trembles jusqu'auprès du sommet;
où un sol de sable commence couvert de pins rabougris et de quelques petits
-chênes. Cette étendue sablonneuse occupe une bande étroite sur les bords'de la
rivière sur une largeur variant d'un demi-mille à 4 milles. Au sud, le sol se
-change en un riche terrain noir couvrant une contrêe ondulée, où le più fait
place aux trembles et aux saules en bouquets." Sur les pentes, l'herbe est
longue et abondante, donnant un très bon pâturage. "L'aspect général du
pays est favorable à l'agriculture, le sol profond et uniformément riche, égalant
les prairies basses de la rivière Rouge de l'Assiniboine. Notre route, court le
long des bords de la Longue Crique, d'une largeur de six pieds, coulant
au travers d'une large dépression peu profonde, où le foin sauvage est fort
-abondant; les étangs et les lacs nombreux, indiquant un climat plus humide
-que celui au sud de la Qu'Appelle.

"La vallée de la Longue Crique paraît contenir une vaste étendue de
terrain de la meilleure qualité, et sera probablement bientôt l'emplacement

-,d'une colonie florissante."
Le bras sud de la Saskatchewan court au nord et rejoint le bras nord dans

-cette section.
Bind, Exp. de l'.A. et de la S., vol. 1 pp. 392-395.

Dans le trajet en redescendant le Bras Sud de la Saskatchewan :-" La
contrée environnante annonce un sol excellent et assez de bois pour les premiers
besoins des colons.. Beaucoup de bois, néanmoins, a été brûlé et le pays devient
rapidement une prairie ouverte." Le courant de la rivière est ici de six milles
à l'heure, sa chute est de 2 pieds par mille. Les côtés montagneux deviennent
plus élevés à notre approche des fourches, et laissent voir de belles couches
-d'alluvion.

I" A six milles des Grandes Fourches, des falaises d'argile jaune de 120 pieds
-de hauteur apparaissent. L'épinette de 2 pieds de diamètre n'est pas rare."
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Pendant ce voyage de 250 milles en redescendant la Saskatchewan sud.
l'absence extraordinaire de vie. animale est remarquable.

"Le-très petit nombre de tributaires du bras sud entre le Coude et les
Grandes Fourches est une preuve frappante de l'aridité de la région à travers&.
laquelle il coule. Pendant près de 200 milles, 'il ne reçoit qu'un seul
affluent de l'est et sur le côté ouest, où la region des eaux de son bassin a plus.
d'étendue, et où nous nous attendrions à trouver un climat plus aride, il reçoit
huit ruisseux insignifiants. De Lampy Hill aux Grandes Fourches,,
distance de 60 milles quatre petits ruisseaux coupent sa rive est. L'étendue d
son bassin sur le côté est n'a pus une moyenne largeur de plus de 12 milles et
deux de ses tributaires viennent d'étangs situés dans des vallées coupant le
coteau peu élevé, tributaires comme ceux de la Qu'Appelle, du lac Long et de
la grande Saskatchewan."

LES GRANDES FOURCHES DE LA sASKATCIIEWAN.
L'eau du bras sud est d'une couleur brune jaunâtre, tandis que celle dui

bras nord est d'une teinte plus légère et plus claire La première ressemble
plus aux eaux du Mississipi; la seconde à celles du Saint-Lauren t; température,
du bras sud, 67°; du bras nord,-62°; le'bras sud est de 180 verges de largeur,
celle du nord seulement de 140, et leurs courants 3 milles et demi par beure.
Remonté le bras nord pendant 7 milles; le courant y étant de 6 à 7 milles -à
l'heure. La vallée, autant que j'en ai vu, ressem.bei aux derniers dix milles de,
la Saskatchewan sud.
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CHUTES COAL.
Au-dessus de l'endroit où nous sommes parvenus, les flancs des montagnes

montrent des traces d'alluvion, dans lequel sont empâtées de grandes masses de
roche crétacée, contenant des écailles de poisson. Les fragments de lignite
sont nombreux, mais aucune roche en position n'a été vue. Largeur de la
vallée, environ un demi-mille et sa profondeur 150 pieds; les endroits bas sont,
couverts de tremble, les flancs des collines, d'épinettes blanches, de trembles, de-
pins rabougris et de peupliers.- Au-dessous des Grandes Fourches existe une
grande plaine.

Arpenteur-généra, terres fédérales, rapport de 1877-A. L. Russell, arpenteur-féd6-
ral, pp. 13, 16 et 17.

A Prince Albeit et dans le voisinage immédiat, "il y a près de 100 maisons-
avec une population d'environ 500 âmes, principalement anglaise. Cet éta-
bhissement, situé s'ur l Saskatchewan-nord, environ 35 milles en amont desFourches, est dans une condition florissante'; 2 magasins généraux, une belle-
scierie et un moulin à farine mus par la vapeur, aussi un autre moulin à farine, ma
par l'eau, des forges, etc.. etc. Uine église épiscopale anglaise, la mission presbyt-

éienne et des écoles. Le terrain ici est presque égal en richesse à la fameuse vallée
de la rivire Rouge, la proportion d'argile étant un peu moindre et le pays plus.
accidenté."

Les récoltes sont quelquefois endommagées par les gelées hâtives, mais Fan-
née dernière, une récolte très abondante a été recueillie.

"Plus de 1,200 acres étaient en culture l'année dernière par les occupants-
des bords de la rivière, et l'on pouvait voir un grand nombre de champs cultivés
sur la colline du Daim-Rouge et les nutres parties de notre exploration. Jai
rcmarqué des blés, avoies, orges, navets, choux, carottes et ognons d'une
croissance égale à celle obtenue dans l'Ontario."

Abondance d'eau et quantité de bois suffisante dans ce voisinage.
5 i
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La route conduisant de Prince Albert au village indien, 14 milles S.-E.,
traverse une belle contrée arable.

De Prince Albert aux fourches de la Saskatchewan, 36 milles.
Excepté où une bande de pins de Norvége. d'environ 3 milles de large,

traverse le chemin, dans un sol pauvre -et sablonneux, la route est dans une
contrée bien propre à la colonisation.
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De la Mission de lEtoile à Carlton, 50 milles. Le sentier traverse ici14,
partie sud-ouest de la section.

" Sur presque toute la route, le pays est tout-à-fait plat et propre à l'agri-
culture. La plus grande partie est en prairie ayant en abondance de bonne eau.
A environ 20 milles de la Saskatchewan, je passai près de trois marais salants,
mais un seul était de quelque étendue; le terrain est beaucoup meilleur à cinq
milles de la Saskatchewan que plus rapproché de la rivière; je l'ai toujours
observé ainsi. Près de la rivière, le terrain est accidenté et contient beaucoup
de sable; ce que je n'ai pas remarqué en m'éloignant." Distance présumé de fort
Chipewyan à Carlton, 660 milles.
Arpenteur général-Terres fédérales, rapport, 1878-W. F. King, p. 19.

La 12me ligne rectifiée dans cette section est presque entièrement dîns une
contrée très sablonneuse, couverte principalement de pins banksiens rabougris.
Il y a de nombreux marais dans lesquels l'eau est fortement imprégnée de fer et
qui forment la source de la crique du Castor.
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Le sentier du lac Vert à Carlton, 140 milles, traverse la partie nord-est de
cette section.

Le second jour Il nous traversâmes une partie sablonneuse couverte de pins
banksiens et de nombreux lacs dont l'eau a la limpidité du par cristal. Le 30
septembre, traversé une épaisse forêt d'épinettes blanches, de bouleaux, de
trembles, de peuplieis et quelquefois de pins banksiens de grande dimension.
Sol, riche argile sablonneuse, qui devient plus sèche comme nous avançons,
montrant qu'évidemment nous avions passé le point de partage des eaux. Nous
traversâmes plusieurs étendues de beaux bois. Le pays généralement propre à
l'agriculture. Le jour suivant, pas de changement autre que le passage à un
climat plus sec. Les bois de tremble commencent à faire place à la prairie.
Là où le feu a détruit les bois, les fleurs de prairie se montrent, jusqu'à ce
que la flore ait perdu son caractère forestier et devienne presque identique à
celle des plainos. Au lac du Poisson-Blanc, la flore est celle de la prairie,
ce qui démontre que nous avons atteint la prairie permanente." Après avoir
traversé le ruisseau, le pays devient accidenfé et alors nous trouvons de nom-
breux lacs marécageux.

MISSION DE L' ÉTOILE.

M. IIines, homme industrieux qui est à la tête de la mission, de bonne
heure dans le printemps de 1875, laboura la terre pour les indiens. Le blé
semé le 10 mai fut iécolté le 10 septembre, et l'orge semé cinq jours plus tard
fut recolté six jours plus tôt; ce qui prouve qu'il faut près d'un mois de plus
pour mûrir le grain dans cette région qu'il n'est nécessaire sur une autre
partie de la rivière de la Paix, et qu'il y a un plus grand danger à craindre ici
des gelées de l'été. Le sol de la prairie est une marne sablonneuse mêlée de
gravier. Les terreà couvertes de 1)eupliers sont argileuses, tandis que les terres
des fonds sont d'une marne noire." M. Hines rapporte que le sol de toute la
région estaussi bon que celui qu'il cultive.
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io8 Palliser; pages 68-69. (Voyage d'hiver.)

Dans les parties sud et ouest de cette section.
LE LAC AU BROCHET, de 20 milles de longueur sur 12 de largeur; ses eaux

sont légèrement salines; berges de 100 pieds de hauteur, d'argile sédimentaire
sablonneuse.

Le chemin vers l'ouest passe sur un terrain fort irrégulier, entrecoupé de
crêtes abruptes; petits lacs marécageux dans les creux du terrain. Passé
quelques côteaux de sable qui-s'élèvent dans une plaine unie d'une étendue con-
sidérable; traversé la rivière aux Tortues, de 40 pieds de largeur,-tributaire
de la Saskatchewan; traversé de, nouveau plusieurs côteaux de sable, puis la
crique aux Anglais (English Creek) et suivi le côté ouest d'une large vallée peu
profonde, dans laquelle elle passe à partir de ses sources, qui se trouvent dans
des côteaux onduleux peu élevés.

La colline du Daim-Rouge, qui se trouve sur le côté occidental de la
section, a un versant en terrasse escarpée, le dessus du cêteau est une plaine unie,
dont l'aspect est différent de tous ceux que j'ai vus jusqu'à présent, car il est cou-
vert de broussailles basses. de quelques bouquets d'arbres, et sillonné de pro-
fondes coulées.
,Sandford Fleming, Rap. du ch. de fer Can. du P., 1874, p. 38.

"La région située au nord de la Saskatchewan est peu boisée, mais l'herbe
y est abondante et le sol paraît bon, quoique sablonneux et stérile par endroits.
Le contour du terrain est irrégulier, et il s'y trouve des collines d'une élévation
considérable, au pied desquelles on rencontre fréquemment des lacs, générale-
ment de peu d'étendue."
Belwyn, Rap. de la Com. Géol., 1873-74, p. 41.

Le long du sentier qui passe au nord de la Saskatchewan.-" Pendant plu-
sieurs milles le sol est de la plus belle qualité dans le voisinage du lac au
Brochet (Jack Pish Lake), formé d'une riche marne noire reposant sur de
l'argile gris-bleuâtre." " A partir de ce lac vers l'ouest, la région est belle et
fertile, assez unie, et il s'y trouve quelques bosquets et plusieurs lacs salins
et d'eau douce. "A la rivière aux Anglais, nous avons rencontré la première
épinette depuis notre départ du fort Ellis."

Les collines du Daim-Rouge s'élèvent à 200 ou 300 pieds au-dessus de l
plaine, qui est de marne sablonneuse, pierreuse et graveleuse.
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"Le fort Pitt est situé sur la rive nord de la Saskatchewan."
La rivière a ici 300 verges de largeur. La berge sud1 de la vallée s'élève à

500 pieds, '" mon trant des coupes de strates crétacées supérieures et mitoyennes."
La région au sud de la rivière est montueuse, avec de bons paturages, mais pas
de bois. Il y a absence totale de bois dans le voisinage du fort, mais il s'en
trouve en abondance à une courte distance au nord-ouest. Le pâturage est
excellent, et c'est un endroit favori pour l'élevage des chevaux. " On dit que le
grain ne réussit pas bien, mais je crois qu'ils ont choisi un mauvais endroit pour
le semer; les navets viennent bien, et la localité est renommée pour la quantité
et la qualité de ses pommes de terre."
Sandford Fleming, Rap. du ch. fer Can. Pac., 1874, p. 38.

"A partir du fort Pitt, en suivant la Saskatchewan du Nord, le sol s'amé-
liore, et nous rencontrâmes de l'épinette, du mélèze et des trembles, ainsi
qu'une herbe abondante et haute. Le feu a passé sur une bonne partie de la
région."
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Selwyn, Rap. de la Com. Géol., 1873-74, p. 43.
FORT PITT.-Dans le voisinage du fort Pitt, "le sol est une riche terre-

noire végétale reposant sur du gros gravier; 'Sur les collines en arrière du fort,
le sol est de sable brun et de gravier sablonneux, impropre à la culture; il y a
au fort de beaux champs de pommes de terre, mais on n'y cultive pas de
blé.

Du fort Pitt à la crique aux Grenouilles, le long du sentier qui suit le côté
nord dela rivière, "le pays est de la nature montuense ordinaire, avec çà et là
des bas-fonds marécageux et des étangs. L'épinette blanche est ici passable-
ment abondante; on y voit aussi des bouquets de pins et quelques sapins. Le-
sel, généralement sablonneux et graveleux, est recouvert d'une :ouche mince
de marne noirâtre."
M. Marcus Smith,

Dans son voyage de 1877, décrit la région, telle qu'il l'a vue du haut de la
Butte des Français (French ]Enoll) au nord, comme étant couverte de trembles
et de quelques bouquets d'épinette blanche, ayant vu cette dernière pour la
première fois à la rivière des Anglais. Le terrain à l'ouest de cette section,
sur la route parcourue, était pauvre, mais il y poussait de l'amphicarpée
monoïque parmi les broussailles.
Lieut.-Col. MacLeod, C..G., commissaire de.police, Territoires du Nord-Ouest.

A voyagé dans cette section du fort Pitt au sud. Il l'a décrit comme ayant.
un sol propice au pâturage, mais dont les eaux sont salines.
-Henry A. F. RacLeod, I.C.

M. MacLeod connaît très bien cette région, car il était chargé de faire les
études topographiques pour le chemin de fer du Pacifique dans ce territoire.
"Dans l'angle sud-est, le sol est léger, sablonneux, et propre au pâturage.
Dans les parties sud et ouest, le sol est bon et fertile, et il s'y trouve de grands
marais qui produisent du foin; vers le nord, près du fort Pitt, le sol est assez
bon. Les côteaux, couverts de saules, descendent en pentes douces jusqu'aux
plaines du côté nord, mais ils sont plus escarpés du côté sud. Au sud du fort
Pitt, le terrain est aussi montueux, les côteaux sont partiellement boisés, et les
plaines généralement découvertes. L'eau y est assez abondante."
Arpenteur-général, Rapport sur les Terres Félérales, 1878-W. F. King, p. 15.

Le sentier du télégraphe de Battleford à Edmonton passe au nord de la,
rivière à la Bataille dans la partie sud de cette section. La région est "une
vaste plaine, couverte d'herbe à bison," mais l'eau y est rare.
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De la Saskatchewan à l'embouchure de la Vermillon, à l'ouest. La route
traversait une vaste étendue de.prairie, où il a rencontré beaucoup de troupeaux
de bisons; de là, traversant une chaîne de collines sur une distance de cinq à
six milles à travers une région accidentée, il fit une descente rapide de 300
pieds jusqu'à une immense plaine couverte de bosquets de trembles,.qui semblait
s'étendre à 10 ou 12 milles, jusqu'à ce qu'elle fût de nouveau bornée par la
chaîne de collines. D'autres grandes plaines semblables, dont quelques-unes
étaient marécageuses, bornées par des collines, furent aussi traversées dans,
cette section. Le pâtur-age est magnifique.

IHenry A. F. MacLeod.
"ILe sol de la partie sud est bon et fertile, jusqu'aux Quatre Buttes des

Pieds-Noirs, où le sol est graveleux et argileux et tournit un bon pâturage,
La région est montueuse, onduleuse, ou en prairie. Il y a peu d'eau à la
surface."
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Arpenteur-général, Rapport sur les Terres Fédérales, 1878.- W. F. Kinq, p. 15.

En suivant le sentier du télégraphe vers l'ouest, à travers la partie sud de
cette section, les vingt premiers milles passent sur une vaste étendue de prairie.
couverte d'herbe à bison, dans laquelle l'eau est rare'; mais "près de la crique
de 'Ours-Gris, à environ 100 milles de Battleford, nous revenons dans une lisière
de 40 milles ou plus de bonne terre, la région étant onduleuse, avec côteaux
boisés et des lacs innombrables."

53
1 1 Palliser. p. 7 1.

A traversé cette section dans la direction ouest à environ 15 milles au sud
de la Saskatchewan. "J'entrai dans une région exactement semblable à celle
des Lacs-Blancs entre Fort Pitt et Carlton, et formant ce que l'on appelle la
Cnhaîne de Lacs." La rivière Vermillon prend naissance dans run de ces lacs,
et elle coule au sud-est jusqu'à ce qu'au loin dans les plaines elle fasse un
brusque détour au nord-est pour se jeter dans la Saskatchewan.

" Nous quittâmes cette chaîne de lacs et traversâmes une région très mon-
tueuse jusqu'à une immense savane, sur l1'autre côté de laquelle se trouve la
Butte-Noire." Au nord, entre ce sentier et la Saskatchewan, la région est
décrite-comme étant montueuse, avec bouquets de bois et beaux pâturages.

Henry A. F. MacLeod.
"Le sol de la portion sud est fertile et se changeant en riche alluvion à

l'ouest;,il s'y trouve d'immenses marais donnant de bon foin. Le pays, à l'est,
est une prairie unie et découverte; la partie centrale est montueuse et paftiel-
lement boisée, et la partie ouest est une prairie découverte et onduleuse. La.
quantité d'eau douce est modérée à l'est et abondante à l'ouest."

Arpenteur-général, Rapp. sur les Terres Fédérales, 1878- W. F. King, p. 15.

Continuant vers l'ouest, le long' du sentier du télégraphe à travers la.
portion sud de cette section, les vingt premiers milles ou à peu près sont d'un
bon sol, et le pays onduleux, ayant des collines boisées et des lacs; sur le
reste de la distance, le terrain devient plus pauvre.

53
112 Palliser,p. 71.

Le sentier traverse cette section vers l'ouest, à environ 15 milles de sa
limite nord.

Quittant la Butte-Noire, nous traversâmes une plaine couverte de longues
herbes et de bouquets de saule sur une distance de 14 milles. "IN ous arrivâmes
alors à des groupes de trembles et entrâmes enfin dans les bois. Au nord et à
l'ouest de cet endroit, il n'y a pas de plaines, excepté de très petites, complète-
ment entourées de bois." Après avoir traversé plusieurs criques, nous conti-
nuâmes à l'ouest, tirant vers le sud, dans une contrée évidemment très maréca-
geuse dans certaines saisons, jusqu'à ce que nous trouvâmes les Buttes du
Castor, où nous campâmes dans un bouquet de pins, à 20 milles d'Edmonton.

Henry A. F. MacLeod.

"La partie sud est un sol d'alluvion fort riche, s'étendant à l'ouest jusqu'aux
buttes du Castor (Beaver Bills), où le sol est bon et fertile. Il y a de nombreux
marais produisant de bon foin. La surface est une prairie onduleuse et mon
tueuse à l'ouest, très boisée sur les buttes du Castor et découverte à l'ouest..
l'eau est assez abondante."
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Arpenteur-général, Rap. Terres Fédérales, 1878-TW. F. King, p. 15
Continuant à l'ouest le long du sentier du télégraphe à travers la portion

sud de la section, "un autre bon territoire se présente à mesure que nous appro-
chons des buttes du Castor, à 175 milles de Battleford. Traversant cette fertile
étendue, nous.atteignîmes les lacs au Foin (llay Lakes), à une distance de 195
milles de Battleford.

53
'13Sandford Fleming, Rap. ch. de f. Pac., 1874, p. 38.

"A Edmonton, la question du charbon se présenta pour la première fois;
quelques fragments en furent extraits de la berge de la rivière. Quoiqu'ils aient
brûlé dans une forge, ils étaient évidemment d'une qualité inférieure. Les offi-
ciers du fort de la Baie d'Hudson disent qu'ils en ont trouvé de meilleurs spéci-
mens plus haut sur la rivière."

"Passant en revue les 1,000 milles de contrée de prairies parcourus depuis
notre départ du district boisé à l'est de Manitoba, il est'digne de remarque que
les plaines absolument unies ne forment pas une grande proportion de la vaste
étendue que nous avons observée. Nous fùmes agréablement surpris de trouver
que la plus grande proportion en était onduleuse et à cet égard ressemblant
beaucoup à la province de l'Ontario, tandis que des éminences considérables, peu
inférieures à la montagne de Montréal, s'y rencontraient parfois. Dans bien
des endroits, de petits bouquets et des bordures d'arbres ornaient lai prairie,
donnant au paysage l'apparence agréable d'un parc.

Selwyn, Rap. Com. Géol., 1873-74, pp. 45, 47.

De la crique Vermillon à Edmonton, 35 milles. Espaces de prairie ouverte
bien herbeuse, alternant avec des parties boisées; la plus grande portion bien
.appropriée à la colonisation.

EDMONTON.

"Edmonton House est sur le côté gauche de la Saskatchewan, à environ 100
pieds au-dessus de la rivière. En arrière du fort, le sol s'élève graduellement
-de 100 à 150 pieds jusqu'au niveau général .de la prairie." "Les flancs de la
vallée de la rivière s'élèvent à une hauteur de 190 à 250, pieds, et sont presque
partout couverts de bois touffus.* De l'un ou l'autre côté, et de sept à dix milles
en arrière de la vallée, se trouve une ligne de hautes terres s'élevant de 200 à
300 pieds au-dessus d'une plaine couverte de saules."

A St. Albert, mission catholique romaine, située à neuf milles à l'ouest
d'Edmonton, il y a une belle ferme et un beau jardin, donnant de magnifiques
récoltes de blé, orge, pommes de terres, nâvets; l'orge vient d'être coupé; le
blé n'est pas encore tout-à-fait mûr, et quelques épis sont touchés de la gelée;
le blé est jusqu'à présent une récolte incertaine, mais une espèce plus vigou-
,reuse ou le semage avant l'hiver pourrait être essayé et produire de meilleurs
résultats.

M. Selwyn parcourut aussi cette section au sud d'Edmonton, sur la route
de Rocky Mountain House, et décrit le pays comme ayant un sol noir et riche,
des lacs marécageux, des prairies découvertes et bien fournies d'herbe, des
-parties de bois taillis, avec épinettes et trembles.

BSelwyn, Rap. Com. Géol., 1873-74, p. 63.

HOUILLE.

"Il est indubitable que dans la région à l'ouest d'Edmonton, laquelle est
bornée au nord par la rivière Athabaskaw et au sud par la rivière du Daim-
Rouge, il existe un terrain houiller d'au moins. 25,000 milles carrés; et dans
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cette vaste étendue l'on peut espérer que l'on trouvera des veines exploitables à
des profondeurs qui excéderont rarement 300.pieds, et souvent, comme dans le
cas des veines épaisses plus haut décrites, très favorablement situées pour
l'exploitation au moyen de galeries pratiquées de la surface."

Macoun, Rap. ch. de f. Pac., 1874, p. 92.
"Le climat dans le voisinage de Fort Edmonton et de la mission Saint-Albert

est favorable à la production de toute espèce de grain, excepté le maïs ? "Dans les
deux localités, j'ai vu du blé, de l'orge et de l'avoine d'excellente qualité, et
plus hauts qu'on ne les voit dans l'Ontario."

Messieurs Horetzky et Macoun ont passé dans la direction nord-ouest à
travers cette section d'Edmonton vers le lac La-Nonne.

Jforetzky, Rap. ch. def. Pac., 1874, p. 46.
Il décrit le pays comme une contrée d'un caractère favorable et le terrain

comme étant partie prairie, partie bois.
Mlacoun, Rap. ch. def. Pac., 1874, p. 68.

Entre Edmonton et le lac La-Nonne:
Quarante-neuf milles par la route charretière; contrée onduleuse et s'éle-

vant en collines s'étendant à l'ouest; elle n'offre pas de difficultés, mais la
partie extrème est très accidentée par les collines, les marais et les lacs.
A environ 40 milles d'Edmonton se trouve la hauteur des terres entre la Sas-
katchewan et l'Athabaskaw.
JHenry A. F. MacLeod.

"La partie sud est un sol bon et fertile, avec des marais, donnant de bon
foin. Autour des forts Edrmonton et Saskatchewan, il y a un riche terrain
d'alluvion, et des marais produisant de bon fourrage. Dans le voisinage de St.
Albert, le sol est bon et fertile, et des marais donnent aussi d'excellent foin.
La surface est onduleuse et montueuse. La vallée de la Saskatchewan est
-profonde et large, de même que la vallée de la Vase-Blanche (White Mud). -La
partie sud est très boisée en tremble et épinette et a parfois des prairies- dêcou-
vertes. La partie nord est partiellement boisée ; il y a abondance de bdnne
eau douce ; on trouve de la houille sur les bords de la Saskatchewan, et les
barres de la rivière contiennent de l'or."
Arpenteur-général, Rapport, Terres Fédérales, 1878.-TV. F. King, pp. 15, 16, 17.

'-A ce point (lacs au Foin) nous quittons la ligne du télégraphe pour aller
vers le nord à Edmonton."

La fertile région de la Butte du Castor paraît néanmoins s'étendre loin à
l'ouest des lacs au Foin, probablement jusqu'aux bords de la forêt, et au sud-ouest,
elle s'étend vers la rivière à la Bataille pour rejoindre la zône fertile qui court
le long de la partie supérieure de cette rivière. Les lacs au Foin sont situés à
la latitude 530 1-' et à la longitude 30' 50", à l'est du fort Edmonton, la distance
de cette place étant d'environ 33 milles par le sentier. Sur ce chemin, à 7
milles des lacs au Foin, nous entrons dans un bois épais, dans lequel l'épinette
se montre parfois, et l'on y rencontre aussi quelques savanes d'épinettes
blanche et rouge, ce qui est un signe que la forêt n'est pas éloignée.

Ce bois s'étend sur une distance de neuf à dix milles le long du sentier.
"Traversant la rivière de la Vase-Blanche, petit cours d'eau à 16 milles du fort
Edmonton, nous entrons dans un territoire très-fertile, légèrement onduleux,
avec des bouquets de tremble et de fréquents lacs, qui s'étend depuis la Saskat-
chewan jusqu'au fort Edmonton."

M. King, dans l'automne de 1877, traça plusieurs lignes méridiennes et de
cantons dans le voisinage d'Edmonton et de l'établissement de St. Albert, et
continua son arpentage jusqu'à la 114me méridienne.
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Il décrit la contrée comme variant d'aspect; tantôt plus ou moins ouverte,
tantôt boisée d'épinettes ou de trembles, ou marécageuse. "La 114me méridienne
passe à travers un pays plat, asséché par la rivière à L'Esturgeon et la rivière du
Bouton-de-Rose (Rosebud) qui tomibe dans l'extrémité ouest du Grand-Lac.
Entre cette dernière rivière, qui est à quelques chaînes, au sud de la 14me ligne
de base, et celle de l'Esturgeon, qui est traversée par le méridien à environ 7
milles au nord de la base, le pays est presque partout un bon terrain de prairie,
avec quelques gros bouquets de trembles, etc. Au nord de l'Esturgeon, la
contrée est découverte et le sol n'est pas aussi bon. Au sud de la base, la ligne
passe à travers des savanes sur près de trois milles, et sortant alors de la vallée
de la rivière du Bouton-de-Rose, on atteint la plaine Rocheuse (Stony plain), qui,
malgré son nom trompeur, est une très fertile région large de plusieurs milles. Elle
est bornée au nord par une bordure d'épinettes de fortes dimensions.

"La 14me base, lat. 530 35' 52", laissant la rivière du Bouton-de-Rose au
sud, passe dans les buttes du Bouton-de-Rose (Rosebud Hills), dans lesquelles il
y a beaucoup de localités montrant un bon sol."

"La colonie d'Edmonton s'étend le long de la Saskatchewan sur. environ
huit milles, principalement sur la rive nord, quoique quelques colons aient pris
des lots sur le côté sud de la rivière. Il y a aussi plusieurs colons le long du
sentier d'Edmonton au Grand Lac. Le sol, dans toute cette colonie d'Edmon-
ton, est excellent, et il y a abondance de bois partout, tandis qu'il se trouve de
bons pâturages à quelques milles de la rivière."

FORT SASKATCHEWAN.

"L'établissement ici est principalement-sur le côté nord de la rivièrë, en face
du Fort: Le sol est très fertile et les colons ont de grands champs en culture.
Ils ont un moulin mû par l'eau, qui vient d'être construit (juin 1878), sur la
rivière à l'Esturgeon, à environ huit milles au nord de l'établissement, dans le
centre d'un territoire très-fertile, quoique encore inoccupé. A quelques milles
du nord, il y a un grand bois de belles épinettes dans le voisinage du lac aux
R ufs (Egg Lake) dont on tire une grande quantité de bois pour la construc-
tion." "La lisière de bon terrain du Fort Saskatchewan s'étend au sud à
travers la rivière à l'Esturgeon jusqu'à la crique Vermillon, à 14 milles."

53
114 Sandford Fleming, Rap. sur le ch. de fer du P., 1874, p. 39.

"IEn quittant Edmonton, nous passâmes à travers une contrée parsemée de
petites collines et nous rencontrâmes aussi des savanes, dont beaucoup étaient
couvertes de foin. Graduellement le pays devient plus boisé, et les ondulations
prennent un caractère plus marqué. Nous traversâmes plus de criques, courant
la plupart du temps dans des vallées étroites. La végétation est particulière-
ment forte et l'herbe à travers laquelle nous passions avait, en certains endroits,
de cinq à six pieds de hauteur.

Henry A. F. MacLeod.
"Enf suivant la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, le sol est bon

et fertile. A l'est-du lac Ste. Anne et au nord du lac des Iles, le sol est aussi
bon et fertile. Au nord du lac Blanc (White Lake), le sol est passable; la
surface est montueuse et onduleuse; la portion est est boisée en partie, et celle
de l'ouest l'est fortement de beaux trembles et épinettes. Il y a de nombreux
marais produisant du bon foin, et l'eau est abondante. On trouve'de la houille
en grande quantité sur les bords de la rivière Pembina et de la Saskatchewan.
On lave les sables aurifères des barres de la Saskatchcwan."
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53
I15 Sandford Fleming, Rap. sur le ch. de fer du P., 1874, p. 39.

",n traversant la rivière Pembina à 70 milles environ à l'ouest, de la
rivière Saskatchewar, nous trouvames d'épais affleurements de lits de houille.
Elle était bied supérieure au spécimen d'Edmonton et nos guides nous dirent
qu'une quantité de ce combustible se trouvait dans d'autres localités, et quel-
ques parties de qualité encore meilleure."

"Parfois la région devient plus ouverte, et les bosquets d'épinette, de trem-
bles et de peuplier augmentent en étendue. Néanmoins, une bonne partie est
-couverte d'une épaisse forêt, tandis qu'ailleurs le bois est clair et dequalité infé-
rieure."

Jfenry A. F. MacLeod.

"cA l'est et au sud du lac Sale (Dirt), le sol est bon et fertile, et les marais
produisent de bon foin. Au sud de la rivière Lobstick, le sol est passable et
les marais donnent de bon fourrage. A l'ouest, le sol est assez bon avec des
savanes. La surface est onduleuse et montueuse et fortement boisée de belles
épinettes et de peupliers. L'eau est bonne et abondante. La houille se trouve
en quantité sur les bords de la rivière Pembina.

53
116 Ienry A. F. 3fcLeod.

La partie centrale est pauvre, le sol est d'argile sablonneuse et de gravier,
avec des savanes, excepté sur quelques fonds de la rivière McLeod, et dans la
vallée de la crique Medecine-Lodge où le sol est passable. La surface est ondu-
leuse et montueusè, fortement boisée de belles épinettes et de peupliers. L'eau
est abondante; la houille est en quantité sur les bords de la McLeod.

53
7fenry A. F. McLeod.

"La partie centrale est pauvre à l'est du lac du Brûlé, le sol argileux,
graveleux et sablonneux, avec des savanes, excepté sur quelques fonds sur l'Atha-
baskaw et de la rivière des Prairies, où le sol est passable. On dit que des trou-
peaux de chevaux ont été hivernés sur ces fonds. Les Montagnes Rocheuses
s'élèvent immédiatement à l'ouest du lac du Brulé et sur chaque côté de la rivière
au Violon (Fiddle River). Les montagnes sont de la roche, avec une légère
couche de terre et de mousse dans certains endroits. La surface est montueuse
à l'est et montagneuse à l'ouest et au sud, fortement boisée de belles épinettes et
de peupliers, excepté dans les fonds mentionnés ci-dessus, et on trouve de la
houille sur les bords de la crique au Charbon (Coal Creek)."

Palliser, p. 124.

Le Dr. lector traversa cette section au nord-est et av nord-ouest, en
remontant l'Athabaskaw.

Après avoir quitté la crique à Baptiste, "il me semblait passer à travers
une chaîne de collines, mais quoique j'aie monté la côte jusqu'à une hauteur de
Z50 pieds, je ne pus rien voir de la contrée environnante, à cause de l'épaisseur
des bois. Après avoir passé la crique du Vieux (Old Man's Creek) "les
berges (de l'Athabaskaw) s'abaissaient et étaient couvertes d'épinette blanche, et
de grandes plaines ma. écageuses se voyaient à une petite distance de la
rivière."
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En continuant à remonter la rivière, la vallée s'élargit en de grandes éten-
dues alluviales ; le terrain s'élève en collin.es sur chaque côté. Sur les terrasses,
qui s'élèvent à 370 pieds, le sol est caillouteux, nourrissant une végétation de
cyprès et de pins.

J'atteignis le point (sur le côté ouest de la section) où la rivière Athabaskaw
sort du Lac du Brûlé, reposant à la base des Montagnes Rocheuses, qui s'elèvent
sur son côté ouest à au moins 3,000 pieds; " son côté est est formé d'immenses.
côteaux de sable."

53
I 8 Palliser, pp. 124, 125.

Au-dessus du Lac du Brûlé, il entra dans une large vallée des montagnes
et arriva à la base de la Roche à Myette.

Jasper House (sur le côté est de cette section) est admirablement située
dans une plaine ouverte d'eîiviron six milles d'étendue, sur le premier gradin
des montagnes.
IHenry A. F. Mac-Leod.

"Au sud-est, la vallée de l'Athabaskaw est entièrement dans les Montagnes
Rocheuses. Le fond de la vallée est généralement une plaine d'un à deux milles
de large. Le sol est léger, sablonneux, argileux et caillouteux, avec des savanes
en certaines endroits. Les côtés de la vallée sont' escarpés et généralement.
rocheux, couverts par places de quelques pieds de sol léger, donnant un bon
pâturage dans les mois d'été. Le mouton blanc est abondant ici. La vallée.
est fortement boisée de peupliers et d'épinettes, excepté quelques petites plaines,
autour du lac Jasper et au nord de Henry bouse. L'eau est abondante. On
dit que la houille est en grande quantité au nord de Jasper Ilouse."

DE LA 100ÈME À LA 1191ÈME MÉRIDIENNE ET ENTRE LEs 5 2
IÈME ET 53IÈEu

PARALLiIEs DE LATITUDE.

52

100 Le lac Winnipégosis occupe la portion est de cette section.

Eind, Exp. A. et S., vol. 1, p. 433.
M. Dawson, dans le printemps de 1858, remonta la rivière du Cygne

(Swan river) en canot.
"iAux environs du lac du Cygne, la contrée est très intéressaute." "Au

nord, une région apparemment unie et bien boisée s'étend jusqu'à la base de la
chaîne du Porc-Epic (Porcupine Range)." En remontant du lac sur un espace
de deux miiles, les berges de la rivière du Cygne sont basses et s'élèvent gra-
duellement jusqu'à ce qu'elles atteignent une hauteur de 100 pieds au-dessus de
la rivière. Le courant est ici remarquablement rapide. "Des éboulis ont eu
lieu dans beaucoup d'endroits où les berges sont élevées, montrant un sol
alluvial de grande profondeur reposant sur de l'argile sédimentaire ou du schiste
d'apparence légèrement bitumineuse."

A environ trente milles au-dessus du lac du Cygne, la région des prairies
commence véritablement.

Hfenry A. F. Mac Leod.
"IDans le sud-ouest de cet endroit, qui est l'extrémité nord des montagnes

du Canada, le pays est montueux, le sol p'issable et fortement boisé de grosses
épinettes et de peupliers, et quelques marais produisent du foin. L'eau douce
est abondante."
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G. C. Canninghan, Rap. sur le ch. fer dit Pac., 1877, p. 186.

M. Cunningham avait charge de cette partie de l'exploration du chemin de
du Pacifique.-Sur la ligne du chemin, entre le 40e et le 50e mille de la crique
à la Mousse (fMossy Creek), il observa quelques épinettes blanches de 3 pieds 6
pouces de diamètre. Sur la montagne du Canard, il y avait une magnifique
production du même bois; la qualité en était presque égale à celle du pin de
première qualité; et le bois est extrêmement sain. Jusqu'à 70 milles, la ligne
suit le pied de la montagne du Canard, qui est fortement boisée. Après avoir
traversé la rivière Rolling au 70me mille, il entra dans un district ressemblant
plus à la prairie, et le bois, règle générale, était léger, avec des espaces de
prairie intervenant de temps en temps, mais dans les gorges et les vallées de la.
rivière, les hauteurs boisées contenaient des éPinettes blanches et rouges.

VALLÉE DE LA RIVIÈRE DU CYGNE -" La partie importante de cette vallée,.
ou plutôt de ce bassin, commence à la pente est de la butte du Tonnerre
(Thunder Hill) et s'étend dans une direction nord-est" jusqu'au lac du Cygne.
Elle est limitée au nord et au nord-ouest par le lac du Cygne et la montagne du
Porc-Epic, à l'ouest par la butte du Tonnerre, au sud par la montagne du Canard
et à l'est par une crête élevée-située entre lui et le lac Winnipégosis. Son
étendue est d'environ 60 milles en longueur sur 20 milles en largeur ; le sol est
remarquablement riche et productif. Elle consiste partout en vastes plaines
couvertes d'herbe haute et succulente, alternant avec des lisières et des bosquets
de bois bien venus et admirablement propres aux constructions. Auprès du
lac du Cygne, on rencontre de l'épinette blanche et rouge, du chêne, de l'érable,
de l'orme, du bouleau et du peuplier, chaque essence étant représentée par des
arbres de dimensions considérables."

52

101 La chaîne des collines du Porc-Epic occupe la partie centrale de cette
section. La rivière du Cygne traverse l'angle sud-est de la section.

llind, Exp., A. et S., vol. 1, p. 434.

M. Dawson décrit ainsi la section :-" Là,la rivière serpente dans une belle
vallée dont les berges s'élèvent à une hauteur de 80 à 100 pieds. Au-delà, une
plaine apparemment continue s'étend d'un côté à une distance de 15 à 20
milles jusqu'aux Collines du Porc-Epic, et sur une égale distance de l'autre côté
jusqu'à un plateau élevé appelé la montagne du Canard (Duck Mountain).
De là au sud-ouest jusqu'à la butte du Tonnerre, le pays est le plus beau que jÿaie
jamais vu à l'état du nature."

Henry A. F. MacLeod.

" La vallée de la montagne du Cygne contient un bon terrain fertile, par-
tiellement boisé, avec des marais qui produisent de bon foin. L'angle sud-est
est un terrain assez bon, montueux et bien boisé de bonne épinette blanche et
de peuplier. L'eau est abondante."

Voir aussi section g pour la description de la vallée de la rivière du Cygne
par M. Cunningham.

52
102 IHenry A. F. MacLeod.

L'angle.sud-est est d'assez bon terrain, très boisé de peuplier et de petite
épinette; surface montueuse avec des marais produisant de bon foin. Eau douce
abondante."
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52
10- llenry A. F. 2liacLeod.

"La portion sud-est autour de la butte aux Noix (Eut BWs) est d'assez
bonne terre, s'améliorant au sud-ouest où elle devient bonne et fertile. Les bois
sont clair-semés au sud-est et au nord; à l'angle sud-oueston rencontre un
plaine découverte, dont la surface est unie et onduleuse. L'eau est en bonne
quantité."

52

î 04 Henry A. F. MJfac Leod.
"A l'est et au sud, le sol est bon et fertile; au sud-ouest, il est assez bon;

le pays est une plaine découverte au sud-est et partiellement boisée au sud-ouest.
La surface est plane et onduleuse. L'eau douce est en bonne quantité."
Arpenteur-général, Rap. Terres Fédérales 1817.-A. L. Russell, A. F., p. 12.

Le long des rangs 16 et 17 de la méridienne ouest.-Cette ligne méridienne
entre au côté sud de la section au-dessus du grand lac de la Plume (Big
Quill Lake) et court à partir de 3 milles au sud de la ligne du C. F. P., à travers
un terrain ascendant,'très boisé de grands peupliers et coupé de nombreux
étangs, jusqu'à la 10e ligne de base, distance d'environ 13 milles.

La 10e ligne de base court dans la direction ouest à partir de la méridienne
ci-dessus mentionnée. La contrée des étangs et des bois se continue sur environ
27 milles, après quoi le pays devient plus découvert et meilleur.

52

105 Le bras sud de la Saskatchewan court en travers de cette section du sud-
ouest au nord-ouest. M. Hind redescendit la rivière et les extraits suivants sont
tirés de la description de la section.

Hind, Exp. A. et S., Fol. 1, pp. 388-391.
A 80 milles au-dessus des Grandes-Fourches, la rivière a 200 verges de

large; elle est profonde et rapide, quoique le volume d'eau soit moindre qu'au
Coude. Sans doute, l'évaporation, pendant son passage dans des plaines arides,
a pu occasionner une forte diminution. Des marques récentes montraient que
l'eau s'élevait de cinq à huit pieds.

"Sur les deux côtés, une prairie sans arbres est seule visible." Niveau de la
prairie, 80 pieds au-dessus de la rivière; environ 10 milles plus bas, la rivière
est large d'un quart de mille. La prairie, comme au-dessus, est sans arbres. A
quelques milles plus bas, les côtes commencent à augmenter en hauteur jusqu'à
environ 100 pieds.

A 50 milles au-dessus des Grandes-Fourches, "les bois," comme on les appelle,
commencent; ils consistent en bouquets de trembles sur la côte et les flancs
de la vallée profonde; l'aspect du pays change rapidement et devient plus
onduleux, des massifi de trembles se montrent dans la prairie; par endroits,
les restes d'un bois plus épais sont visibles: ce sont des bosquets et des
troncs noircis de 10 à 14 pouces de diamètre. Le sapin blanc commence à se
montrer en massifs. La rivière serpente dans la vallée, large de trois quarts
de milles, et court entre des berges très boisées de bosquets de tremble. et
d'épinette. Les fonds sont couverts d'une riche profusion de vesces, d'herbes
et de buissons de roses. Partout on voit des traces d'une ancienne forêt de
trembles, avec des bouquets d'ormes et de frênes.

"Pendant toute l'après-midi, nous avons rapidement passé à travers une
région fort propre à la culture, autant que nous avons pu en juger par le sol
et la végétation." " Des-îles basses sont nombreuses dans la rivière, et de vastes
dépôts alluviens s'étendent dans le prolongement de la vallée."
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. iin travérsa aussi cette section par terre dans la direction sud-ouest,
entré la butte ati Bodleau et Lumpy Hill, et de là dans la direction sud-ést.

llind, Exp. Ass. et Sask., Vol. 1, pp. 406-411.
La chaîne des buttes au 'Bouleau s'étend, d'après les indiens, jusqu'en

arrière de Fort Pelly, et forme la crête de division entre les eaux qui coulent
dans la Grande Saskatchcwan et l'Assiniboine, ou entre la rivière du Daim-
-Rouge et celle du Cygne.

" La vqllée de la crique Longue offre, de toutes les parties du pays à travers
lequcl nous avons passé depuis notre départ du Portage de la Prairie, les carac-
tères les plus propices à la colonisation."

Des Buttes au Bouleau à Lumpy Hill-
Continué à travers une large vallée, riche en prairies d'alluvion, étangs et

lacs, avec des collines du côté sud-est s'incliriant doucement vers la vallée et
couverts des troncs morts de trembles brûlés. Le sol est semblable à celui
de la crique Longue. Passé aupr-ès de la source de la rivière aux Carottes, qui
,commence à environ 12 milles du bras sud et assèche une grande étendue de
pays boisé, et qui, traversant do nombreux lacs sr la route, tombe dans la
grande Sasktchewan au Pas.

Lumpy Hill a environ 400 pieds au-dessus du niveau général; de son
sommet, une contrée découverte et onduleuse, parsemée de lacs et flanquée par
les buttes au Bouleau, est visible vers l'est; au sud et au sud-ouest, le pays est
couvert de lacs, ainsi qu'au nord et au nord-est. Ues lacs sont nombreux et
étendus, quelquefois longs de trois milles et large de deux. La vue s'étend
jusqu'aux limites des terres boisées; au-delà est une prairie sans arbres.

Une grande partie du sol au sud et à l'est de Lumpy Hill est sablonneux
et pauvre. Nous sommes arrivés maintenant à la limite des bonnes terres et
allons entrer dans une contrée comparativement stérile.

Des collines basses et de longues crêtes diversifient le niveau général des
prairies, telles qu'on les voit de Lumpy 1ill. "Cette éminence consiste en
sable et argile de transport."

l>e Lúmpy Hill à la Grosse-Butte,-la route prenant une direction est,
passe à travers une serie de collines et de vallées intermédiaires, formant un
plateau d'épanchement. Ensuite la végétation continue d'être très 'riche; les
lacs sont nombreux, les massifs de trembles et les fleurs abondantes. A mesure
que nous approchons de la grande prairie, le pays devient plus accidenté et le
sol d'une couleur plus pâle et pauvre.

Les trembles sont encore gros, quoique beaucoup d'entre eux aient été dé-
truits par le feu.

Après avoir traversé une contrée excessivement accidentée, dans laquelle
des chaînes basses de collines et des monticules coniques, avec des cailloux de
calcaire à leurs sommets, nous arrivâmes à la Grosse-Butte, sur le sommet du-
quel de gros cailloux de granit de gneiss et de calcaire sont répandus.

La limite de la contrée appelée " Les Bois" est à environ '0 milles du
Bras-Nord, et à 30 milles du Bras-Sud.

Quittant cette colline, la route serpente à travers un labyrinthe lugubre de
collines en forme de dôme, dont beaucoup sont couvertes de cailloux; des petits
trembles se rencontrent sur les côtes basses et auprès des étangs. On entre
alors dans une meilleure région, mais toujours onduleuse, quicantient beaucoup
de petits lacs bordés de trembles; le sol est léger et le fourrage rare.

Sanford Fleming, Rap. ch. de f. Pac., 1874, p. 37.
"IAvant d'atteindre le bras sud de la Saskatchewan, le pays est un

agreable mélange de prairie et de terres boisées, ayant plusieurs lacs de dimen-
sion modérée et une succession de monticules. Le paysage est très agréable,
le sol excellent et les fleurs sauvages en profusion. Beaucoup de lacs sont sau-
miâtres, et cependant ils se relient souvent à des lacs d'eau douce; ces derniers
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sont toujours à un niveau pus élevé. Au pied d'une crête, ils sont plus fré-
quemment salins, muais en montant la pente, l'eau devient douce. A un endroit
nous vîmes une source d'eau douce sur le bord d'un lac, dont l'eatu était si salée
que les chevaux refusaient d'en boire."

M. Selwyn traversa la pjartie sud-ouest de cette section le long de la route
des buttes du Tondre (Touchwood huis) à Carlton.

Selwyn, Rap. Com. GéoI., 18 -, p. 86.

Il décrit la contrée jusqu' la Grosse-Butte, ou ont-Carmel, comme plus
onduleuse et pour la plus grande partie formant une prairie ouverte,; l'eau et
le bois y sont tiès rares.

La Grosse-Butte ou Mont-Carmel, s'élève à environ 140 à 160 pieds au-
dessus de la route qui longe la base, et est composée de sédiments ; aussi loin
que l'œil peut atteindre, des collines et élévat ions semblables se suivent sans
interruption et sans parallélisme apparent.

De.la Grosse-Butte à la Saskatchewan, en face de Ca rlton-
Des collines basses de sédiments entremêlées de beaucoup de lacs et d'étangs,

de massifs et d'étendues de broussailles, et des plaines herbeuses intermédiaires.

HenryA. F. ilfacLeod.

"CLa partie du sud est un sol de gravier léger s'amélioirant au sud-est, oit
il est bon et fertile. A l'est de Gotland, le sol est léger, s'améliorant vers l'ouest,
où il est bon et fertile.

Vers le centre, le sol est bon, donnant d'excellents pâturages ; et dans le
voisinage du lac aux Canards (Duck Lake), le sol est bon et fertile. Au sud-est
et asi nord, le pays est partiellement boisé et au sud-ouest est en terre de
prairie ; la surtfce est monteuse et accidentée. L'eau douce est en quantité
limitée au sud et abondante au n)rd.

Arpenteur-général, Terres Fédérales, Rap. 187 1.-A. L. Russell; pp. 12, 15, 16.

La 10e ligne 'de base (latitude 50° 1l"), se continue dans la direction
ouest à travers la partie sud de cette section., Sur les dix premiers milles, le
pays est découvert et engageant, " après quoi nous descendons graduellement
dans une plaine presque nue, onduleuse, alcaline et sablonneuse, où l'on aperçoit
quelques bisons errants."

Arpenteur-général, Terres Fédérales, Rap. 1878-3. A. L. Russell, page 13.

Décrit la .portion septentrionale de cette section comme admirablement
adaptée à l'agriculture et au pâturage, bien arrosée d'eau courante et d'étangsr
et ayant une proportion assez grande de peupliers de petite taille.

" Le pays au sud-est de la colonie de Prince-Albert de l'autre côté du bras
sud de la Saskatchewan, est supérieur sous beaucoup de rapports à celui qui se
trouve entre les deux bras de cette rivière, qui est un peu accidenté, léger par
place et entrecoupé d'étangs; tandis que le terrain à l'est et au sud a des pentes
douces, un sol uniformément. bon d'environ 8 à 10 poucos de riche marne noire,
reposant sur une argile pas trop dure.

"Pendant les six années que j'ai employées en exploration dans- diverses
parties du Manitoba et du Nord-Ouest, je n'ai jamais vu une aussi grande exubé-
rance de végétation qu'ici, et je ne regarde pas le sol de cette province, qui est
fréquemment une argile dure et compacte, comme aussi favorable au cultivateur
que le sol plus friable de cette section.

A l'exception' des g-rands cours d'eau le long desquels se rencontrent.
l'épinette blaiche, l'épinette rouge et le pin, on trouve peu de bois propre à la
construction dans le pays, quoiqu'une quantité suffisante pour les clôtures.
existe partout."
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" Une quantité du meilleur bois, le long de la S-tskatchewan, est chaque
année choisi par les bateaux à vapeur de la compagnie de la baie j'Hudson.
Déjà des colons ont pris des terres aux "Fourches," et à l'est de
celles-ci en vue de la possibilité de communications futures par chemin de fer,
en sus des moyens de transport offerts déjà par la Saskatchewan.

De Prince-Albert à la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique, 90 milles.
Les premiers 20 milles, (dont une partie se trouve dars la section 5) passent

à un excellent pays de fermes, qui continue d'être bon jusqu'à la traverse
inférieure ýchez Gariépy) de la Saskatcbewàn (lat. 52° 51', long. 106°) où il y
a sur la rive est, ptlusiuis colons qui parlent très favorablement de leurs terres.
Ensuite au sud-ouest, sur les 10 milles suivants, jusqu'à la ,Gosse-Butte,
" Minitchinasse," la route~passe à travers la ceinture de bois qui longe la rivière.

De la Grosse-Butte à la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, la
route court à travers une contrée montueuse, pursemée de massifs de bois et de
petits lacs, mais pour la plus grande p)artie, le terrain est tr-op sablonneux et
accidenté pour l'agriculture.

52

106 Le bras sud de la Saskatchewau traverse la partie sud-est de cette section.

Hind, Exp. Ass. et Sask, vol. 1, p. 387.

M. Hind redescendit la rivière.
Au-delà des bois aux Orignaux (Moose woods), les berges de la rivière ont

60 pieds de hauteur; largeur du cours d'eau, 250 verges, avec un courant de
trois milles à l'heui e. "Sur la rive.est, la prairie est partiellement boisée de
bosquets de trembles; sur le côté ouest, elle est sans arbres et mentr-e beaucoup
de côteaux de sable.

Palliser, pp. 57, 50.

L'expédition de Palliser voyagea du.coude de la Saskatehewan Sud, sur le
côté ouest de cette rivière, à Carltcn-Rouie, et tiaversa dirgonalement la
section du sud-ouest à Carlton.

Depuis un point vis-à-vis les bois aux Orignaux jusqu'à Stone Indian Creek,
il y a des plaines unies, un sol très pauvre, une profusion de cailloux, des crètes
couvertes de peupliers courant au nord-ouest, au nord et sud, entre des bas-fonds
marécageux.

De là à fort Carlton, 5 milles, à travers un terrain de riche pâturage de
première qualité, légèrement boisé de massifs de saules et de peupliers.

Palliser, pp 63, 64, et notes sur la carte.

La Saskatchewan, près de Carlton-
La rivière a 440 verges de largeur aux eaux hautes; aux eaux basses, elle

a 12 pieds de profondeur ; le chenal est libr-e;·la vallée a 195 pieds de profon-
deur. Le fond d'alluvion a parfois trois fois la largeur du cours d'eau, offrant
aussi un terrain fort riche. La contrée, des deux côtés, à une·certaine distance
de la rivière, forme des pâturages excessivement riches, abondant en vesces, et
elle est parsemée de petits lacs et de bosquets de trembles et de peupliers. La
distribution des bois est très belle, mais les essences sont sans valeur, excepté
pour le chauffage.

Autour des -bords marécageux de quelques lacs, l'herbe aux oies croît en
grande abondance, avec laquelle les chevaux s'engraissent presque aussi bien
qu'avec du grain. Le peuplier est 1b principal bois auprès du fort. En descen-
dant vers les fourches de la Saskatchewan on rencontre de vastes forêts de pins
et d'épinettes, et en remontant la rivière, sur environ trente milles, il y a une
ravine où l'on obtient du bouleau pour les essieux de voitures, etc., pour les-
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quels il faut un bois dur. Leur meilleur bois, néanmoins, est apporté de la
crique aux Coquilles (Shell Creek, à 60 milles au nord.

Les buttes de Bois-Touffu (Tickwood Hills) à 25 milles au nord-ouest de
Carlton. Après avoir remonté la rive gauche de la Saskatchewan, qui est élevée
de 200 pieds, nous passons à l'ouest à travers une contrée onduleuse, couverto
de massifs de peupliers et de petits lacs. De là, vers le nord-ouest, nous attei-
gnìames un lac au pied d'un monticule conique, ses eaux étaient saturées de sel,
et surAles bords, des cristaux de sulfate de soude étaient amoncelés, beaucoup
d'entre eux, de grandes dimensions.

Montant le monticule conique qui est appelé par les Cris le "Repos du
Mnritou; " il est presque couvert d'herbe jusqu'au sommet et est probablement
composé d'un lambeau de roches crétacées, comme on en voit au coude de la
Saskatchewan sud. Tout le versant est des battes de Bois-Touffu, avec son
terrain accidenté parsemé de cailloux, couvert de monticules coniques et rempli
de trous profonds, me rappelait le pays où cette rivièce coupe le côteau des
Prairies.

De là, en suivant une route charretièrè, nous atteignîmes un lac clair et de
plusieurs mètres de longueur, entouré d'épaisses forêts de pin. "Une végéta-
tion très dense de mousse sphagnum avait empiété sur les bords du lac ainsi que
(des épinettes et des melézes rabougris et contournés, morts pour la plupart, le
tout formant ce qu'on appelle un muskeg; place favorite des canneberges
(atocas)." "Comme des lacs marécageux de cette espèce forment la masse de
ce qui devrait être un terrain sec dans le district entre le lac Winnipeg et la
Baie d'ludson, ce nom est donné aux Sauvages de la région, une sous-tribu des
Cris, connus sous le nom de Maskégons ou 'Sauvages des Savanes.'" "Outre
l'Abies Alba qui est le meilleur et le plus grand arbre de la contrée, j'ai aussi
remarqué quelques mélèzes, appelés ici "genièvre," mais ils meurent toujours
avant d'atteindre une forte taille." Le pays entre le lac Muskeg et la mon-
tagne est fort accidenté.

En montant les Buttes de Bois Touffu, je traversai des massifs très épais
de peupliers. En arrivant au niveau le plus élevé, j'ai trouvé que les montagnes
sont réellement un plateau de terrain élevé, qui a une surface irrégulière cou-
verte de lacs marécageux et de broussailles, et que c'est seulement l'escarpement
abrupt du côté de l'est qui leur donne l'apparence d'une chaîne de collines
éloignées."

Le capitaine Palliser, dans son voyage de Carlton aux Fourches des rivières
de la Médicine et du Daim-Rouge voyagea dans cette section sur le côté sud de
la Saskatchewan.

Palliser, p. 83.
De Carlton au coude de la Saskatchewan Nord.-Passé dans une riche con-

trée et une plaine unie à 210 pieds au-dessus de la rivière à Birch Gully. La
vallée de la Saskatchewan Nord, au coude, n'est pas riche en végétation, les
trembles et les peupliers étant les eeuls arbres. De Birch Gully à Cross Woods
une contrée irrégulière dont tous les grands arbres ont été brûlés.. Quelques
saules rabougris restent seuls.

S'andford Fleming, Rap. ch. de f. Pac., 1871, p. 38.
"La largeur de la Saskatchewan Sud est d'environ 250 verges; les côtes ont

environ 170 pieds de hauteur; celle du côté est, cependant, est la plus élevée; on
trouve des trembles, des sapins baumiers, des peupliers et de petits bouleaux sur
ses berges; la vallée de la rivière a plus d'un mille de largeur. La Saskatchewan
Nord est à 10 milles de distance, et c'est ici que le fort Carlton est établi. Entre
les deux rivières;,le pays a l'apparence d'un plateau uni, élevé de 300 pieds au-
dessus de la rivière. Le sol, quoique léger, est d'une bonne espèce ; la rivière
du nord est quelque.peu plus large ici que celle du sud; les deux bras s'unissent
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près du n105me degré de longitude et se jettent dans le lac Winnipeg. On ne
rencontre qu'un seul rapide d'une certaine importance sur:cette distance."

M. Solwyn pénétra dans cette section du côté est par un sentier passant par
Carlton, et continua ensuite dans la direction ouest vers Edmonton.
selwyn, Rap. Con. Géologique, 1873-1874, pp. 39-41.

Traversée de la Saskatchewan Sud.-La rivière est ici large de 200 verges;
son courant est fort et l'extrême largeur de la vallée est de deux milles; la
descente à la rivière s'opère par des terrasses ou gradins, et en d'autres endroits
elle est bordée de falaises abruptes de 150 pieds, formées.d'argile terreuse ou
marne brune, contenant des cailloux empatés; des nodules ferrugineuses, quel-
ques-unes de grande dimension, sont abondantes parmi les cailloux; aucune
roche en place dans ce voisinage.

CARLTON-IloUsE est situé sur la Saskatchewan Nord à 191 milles de la tra-
versée du bras sud.

Le fort est établi sur une terrasse plate d'étendue limitée, à environ 200
pieds au-dessous du niveau de la plaine; entre celle-ci et la rivière, une seconde
terrasse plus étroite ou un fond d'alluvion borde la rivière; à une courte distance
au-dessus du fort, sur la rive gauche, les terrasses se terminent et une pente
roide s'élève du bord de la rivière jusqu'à la plaine; tandis que sur le côté
opposé, la formation en terrasses de la vallée paraît avoir été modiffée par des
éboulements successifs, prod uis-an t une surface fort accidentée de collines irrégu-
lières et de ravins, qui sont pour la plupart fortement boisés. La rivière à
Carlton est large de 400 verges, et a une profondeur extrême de 10 pieds environ.

De Carlton aux Buttes de Bois-Touffu (Thickwood Jlils).-Sur les deux pre-
miers milles, le sol est très léger et sablonneux ; à la Crique-sur-Prairie l'on
rencontre de vastes marais.herbeux ; (le là il y a 16 milles de contrée très mon-
tueuse et accidentée, jusqu'à la crique Redberry, qui se jette dans le lac Redberry,
dont l'eau est salée. Ceci est à la base des buttes de Bòis-Touffu, qui forment la
montée jusqu'à la troisième steppe de prairie.

Les collines sont escarpées et pierreuses, et les cailloux deviennent de nou-
veau nombreux.

Le pays est bien boisé et l'herbe abondanIe.

Henry A. F. MacLeod.
La portion méridionale est un sol graveleux pauvre; elle offre de bons

pâturages et s'améliorant au sud-est en un sol bon et fertile, et à l'ouest, près de
la Saskatchewran Sud, en un sol passable; les parties nord et centrale, jusque
près d e Carlton, sont de sol bon et fertile; la partie méridionale est une prairie
découverte, et au noi-d elle est boisée en partie. La surface est montueuse au
sud-est, unie et onduleuse à l'oust et au centre ; l'eau sest en quantité limitée,
excepté dans les deux Saskatchewan. - La vallée de la Saskatchewan Sud n'est
pas très large à la traversée du chemin de fer, mais elle augmente en largeur et
en profondeur jusqu'à la traversée du sentier, plus haut; la vallée de la Saskat-
chewan Nord est large et profonde.
Rapport de l'Arpenteur-général sur les terres félérales,, 1877-A. L. Russell, A. F.,

pp. 1 2-13.
La troisième ligne méridienne principale, longitude 106° ouest, -court

depuis la le ligne de base, dans la latitude 52Q Il', sur une distance de 67
milles.*

* Ceci doit être considéré comme la méridienne rectifiée: elle est à environ 10 milles à
Pestde la ligne méridienne, 1060 de longitude ouest, portée sur la carte ci-annexée. La diffé-

rence vient du fait que les vraies longitudets des localités n'avaient pas été déterminées quand
l'original de cette carte fût dressé. La position exacte de la ligne méridienne n'a été établie~ue tout récemment.
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"Sur un parcours d'environ 24 milles, la ligne traverse une plaine
ondovante et sablonneuse.

" Au treizième mille, nous croisons le tracé du chemin de fer Canadien du
Pacifique, d'où il s'incline vers le nord, à deux mills au sud d'un lac alcalin de
2Î milles de largeur. Ce lac a une apparence bien remarquable, car ses rives
sont bordées d'herbe cramoisie, qui cache une vaste )lagc boueuse.

'-A la hauteur de la onzième ligne de base, où .croise le sentier principal
sud quit conduit à Carlton. Ici, le terrain va en 'améliorant grad uellement, les
étangs d'eau douce et les bosquets abondent.

On traverse le bras sud de la Saskatchewan à un mille ef un quart au
nord de la douzième ligne de base, environ un mille plus bas que la traverse
inférieure (chez Gariépy). La rivière ici a 400 verges de largeur, .ses rives
sont à pic (d'environ 30 pieds de hautour), et son courant est de deux milles à
l'heure. La traverse inférieure se trouve située sur le chemin le plus court qui
conduit à l'établissement du Prince-Albert, et il n'y a guère que les gehs qui
viennent de cet endroit qui y passent.

Peu de temps après avoir traversé cette rivière, nous uentrâmes dans une
région d'une grande fertilité et passâmes sur les terres de plusieurs colons
parlant l'anglais qui nous ont beaucoup vanté le payis et qui se livrent coura-
geusement à la culture du sol et à l'élevage du bétail."

Arpenteur-général des terres fédérales, R(p. 188-J. S. Dennis, fis, A. F:, p. 21.

La 10e ligne de base se continue dans la direction ouest àr'travers cette
section dans la latitude 520 11

Le bras sud de la Saskatchexwan fût traversé sur cette ligne à 25 milles
de la 106e méridienne. La rivière a ici environ 12 chaînes en largeur et
un courant très fort; les rives sont basses et bordées d'un dépôt de limon de la
rivière, mais d'une largeur trop petite pour être d'aucun·e utilité pour la culture.
Le sol le long de cette base à travers la section est d'une très piuvre qualité,
étant léger, sablonneux, et dans la plupart des cas, alcalin.

Arpenteur général des terres fédérales, rap. de 1878,-M. F. King, A. F., p. 19.

12e ligne de base. Lat. 52° 53' 26" à l'ouest, de la 106e ligne méridienne
à Carlton.

J'ai commencé la 12e base à partir de la 106e méridienne, sur le côté est
de la Saskatchewan Sud et l'ai continuée jusqu'à l'eau. Le lendemain, nous tra-
versâmes la rivière, qui a ici 400 verges de largeur, et établîmes la ligne à
travers une ceinture épaisse d'épinettes rouges qui s'étend le long de la rive
ouest. Montant la côte à l'Duest, la ligne traverse des massifs épais de peupliers.
La contrée est ici. sur quelque distance, un réseau de lacs dont les rives sont
couvertes d'une forte croissance de saulès, etc. Le sol est sablonneux. Cette
espèce de terrain s'étend sur plus de deux rangs, avec seulement trois milles
intermédiaires de prairie ordinaire. Ensuite, dans le troisième rang, la contrée
Fe découvre, mais le sol est un peu léger pour la culture. Dans le quatrième
rang à l'ouest de cette principale méridienne, la ligne touche la Saskatchewan
Nord au bout de la 20e section à partir de la méridienne à environ trois milles
au nord-est de fort Carlton.

Arpenteur-général des terres fé:lérales, rap. de 1878.-J. Aldous, A. F., p. 24.

"Sr. LAURENT.-Cet établissement s'étend le long des deux côtés de la
rivière Saskatchevan Sud, depuis son intersection avec la 3me grande ligne
méridienne, au sud jusqu'à la "traverse Gabriel," distance d'environ 20 milles.

"IEtant campé auprès de la "traverse de Batoche," une occasion conve-
niable s'offrit de faire aine section transversale de la Saskatchewvan Sud, qu'il sera~
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intéressant de comparer avec une autre prise sur la Saskatchewan Nord, à peu
près à la même époque l'année dernière. Les résultats sont les suivants:

Vélocité (moyenne)........ .... 1875 milles par heure
Largeur, (d'une rive à l'autre)....... 613 pieds.
Plus grande profondeur..............9
Profondeur moyenne............ .4-58 "

Aire de la section........... ..... 2,811 pieds carrés.
Décharge......... .......... 8,000 pieds cubes par seconde.

]Résultat de la section transversale de la rivière Saskatchewan Nord, prise
en septembre 1877T:

Vélocité....................... 1-9125 par heure.
Largeur (d'une rive à l'autre).... 90 i pieds.
Profondeur maxima............ 8-3
Profondeur moyenne...............- 6-1
Aire de la section............. 616-8 verges carrées.
Décharge..................... 15,620 pieds cubes par seconde.

"La partie du bras sud que j'ai explorée n'offre aucune obstruction ; sur
toute la distance parcourue, nous n'avons pas rencontré un seul banc de sable,
tandis que dans un même parcours sur le bras nord, on peut compter quinze
à vingt bancs de sable mouvants. L'eau, cette saison était, je crois, dix-huit
pouces plus basse qu'à la même date la saison précédente. En tenant compte de

ette observation,.les mesurages que nous avons fait établiraient que la quan-
tité d'eau passant par le bras du sud serait d'environ soixante-dix pour cent de
celle coulant par le bras nord. Malgré cette différence de volume, mon opinion
est que la navigation du bras sud est plus facile que celle du bras nord.

"%L'entière population de St. Laurent se compose de métis français qui,
à peu d'exception près, vivent de la chasse du buffle. Ils cultivent juste assez
de terre pour leurs approvisionnements d'hiver en grain et en légumes ; ils
'oDmprennent, néanmoins, l'importance d'acquérir du terrain, sachant que, dans
quelques années, le buffle manquera, et qu'ils seront alors contraints de tourner
leur attention vers l'agriculture."

"Il y a de nombreuses et vastes prairies de foin derrière l'établissement à
,une distance d'un à deux milles de la rivière. Ce foin est coupé et mis en meule
à là saison d'automne et fournit du fourrage en abondance aux nombreux trou-
peaux de chevaux des métis pendant les mois d'hiver.

"ILe terrain du côté de l'est de la rivière est généralement d'une excellente
qualité et peut être cultivé avec avantage, tandis que du côté de l'ouest, à peu
d'exception près, le sol est très léger, sablonneux et impropre à-la culture."
Arpenteur-général des Terres Fédérales, Rap. 1877-A. L. Russell, A. F., p. 14.

LAc nU CANARD-Cet établissement se trouve à environ 9 milles à l'ouest
do celui de St. Laurent et à 12 milles au sud ouest de Carlton-House. A part
de la grande maison de commerce de MM. Kew, Stobart et Cie., (maintenant
Stobart et Elder) et de quelques sauvages, il n'y a guère plus de cinquante
colons, presque tous des métis français. Il y a peu de bonnes terres dans cette
région.

CARLToN-lOUsE-" Quoique renfermant une bien faible population, Carlton-
House n'en est pas moins un des postes les plus importants de la compagnie
'de la Baie d'Hudson dans le pays."

"Carleton-House est situé sur la rive est de la Saskatchewan Nord, à
environ 40 milles au sud-ouest de Prince Albert, latitude 52c 52" nord. Il
n'y a pas d'établissement dans ce voisinage, le terrain, sauf à quelques endroits,
est de qualité inférieure. Le vapeur Northcote de la compagnie de la Baie
d'Hudson a fait cinq voyages à cet endroit et un autre à Edmonton durant l'été
dernier."
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52

107 Le capitaine Palliser a pénétré dans cette section à environ 520 15'' de
latitude et voyagea dans la direction de l'ouest.

Palliser, p. 83, 84.
J'ai traversé le ruisseau de la montagne de l'Aigle ; la vallée est profonde

de 130 pieds et peu boisée: bouleaux et peupliers, de peu de hauteur, et arbustes
baccifères. J'ai passé de là 15 milles de prairie onduleuse, parsemée de nom-
breux lacs salés, jusqu'au pied de la montagne de l'Aigle qui a 600 pieds de
hauteur et atteint à 2,328 pieds au-dessus du niveau de la mer. L'ascension à
l'est est escarpée et difficile; sur le flancouest la descente est à peine perceptible.

De la montagne de l'Aigle aux buttes de l'Oreille.--Plaine, ayant peu de
bois et d'eau; sol imprégné de sulfate de soude et de chaux; herbe très-pauvre,
quelques petites étendues de terre plane entre les crêtes des montagnes de·
l'Oreille, mais ai-ides, rien que de petits buissons sur les montagnes.

Le capitaine Palliser a aussi traversé l'angle S.E. de cette section. Voir
section -.

M. Selwyn a traversé la partie nord dans la direction de l'ouest, vers le lac
au Brochot (ack-fish Lake.)

Selwyn, Rap. Com. Géol., I 813-74, p. 40.
A compter du lac de l'Ours (Bearpaddling Lake), sur une étendue de 30

milles, le pays est presque dépourvu de bois; les plateaux et les montagnes
sont de sable et de gravier. Le sol est généralement léger et pauvre; plusieurs
lacs bordés d'herbes et des étangs, la plupart salés; des cailloux de gneiss çà et
là sur le sol.

Hmry A. F. ]lkacLeod.
" Au sud et jusqu'aux montagnes de l'Aigle, le sol est passable, et s'améliore.

vers le nord-est; sur les montagnes de l'Aigle, le sol est léger et graveleux,
fournissant un bon pâturage. Au nord de la Saskatchewan, le sol est bon et
fertile, la surface est plane et onduleuse vers l'est et le nord et montagneuse au
sud-ouest; l'eau est douce et abondante. La vallée de la Saskatchewan est
large et profonde.
Arpenteur-général des terres fédérales, Rap. 1878. J. S. Dennis, jun. A.F., p. 21.

La 10me ligne de base continue vers l'ouest à travers cette section par
520 11' de latitude. "A l'exception de quelques milles dans les montagnes de
l'Aigle, le sol dans la partie arpentée de cette base est très pauvre, léger et
sablonneux, presque partout alcalin, impropre à l'agriculture et manquant
presque totalement d'eau et de bois.

52

108 Le capitaine Palliser est entré dans cette section à environ 52°15' de lati-
tude et a traversé jusqu'au nord des montagnes de l'Aigle, et exploré la vallée
jusqu'à la Wigwatinon. Voir la section U pour la description du sol vers les
montagnes de l'Aigle.

Palliser, page 85.
Dans le voisinage des montagnes de l'Aigle la contrée varie;, on y rencontre'

des mamelons de sable presque pur, et de nombreux lacs salins; le sol et la
végétation y sont très pauvres et conservent probablement le même caractère-
jusqu'à la vallée de la rivièreà la Bataille. La vallée de laWigwatinon, du nord-
est au sud-ouest, 200 pieds au-dessous du niveau de la prairie, est parsemée de
lacs salins. L'extrémité nord de la vallée est boisée de trembles, les plus beaux
que nous ayons vus dans ce pays; on y trouve aussi une petite quantité d'une.
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espèce d'érable à sucre et un large massif d'érables à feuilles de frêne. Géné
ralement cette région est désolée et nue; toute la contrée au nord: a les mêmes
traits d'irregularité; le sol est principalement sablonneux; au sud et à l'ouest
la prairie s'étend jusqu'à l'horizon.

Renry A. F. .MacLeod.
.1Le centire de cette section est couvert par les monitagnes de l'Aigle, et le

nord-ouest par les Buttes du Loup. Les premières sont de hautes collines
ayant un sollégèrement graveleux donnant de bons pâturages, et les secondes
sont de4 monticules de sable, offrant aussi de bons pâturages. Il y a d'assez
beaux terrains de prairie près de Raith. A Battleford, et sur la rive nord de la
Saskatchewan, le sol est bon et fertile, sans bois. Les montagnes sont en partie
boisées de peupliers; l'eau est bonne et en quantité suffisante.

11 Wnr. Ogilvie, A. F.

M. Ogilvie, qui a été occupé à des arpentages et des explorations dans
diverses parties des territoires du Nord-Ouest, dans le cours de l'année derîíière,.
1878, pour le département de l'intérieur, a voyagé dans cette section vers le
sud-ouest de Battleford et décrit ainsi les lieux:

"Sur environ cinq milles à partir de Battleford dans la direction du sud,
le sol est sablonneux et l'herbe peu abondante; l'on rencontre beaucoup d'étangs
alcalins, et quelques bosquets de peupliers çà et là autour et auprès des étangs
de là, dans la direction sud-ouest sur une distance de quatre imilles, jusqu'à la
base d'une chaîne de montagnes gisant est et ouest et d'une hauteur de 200
à 300 pieds, le sol est passable, terre argileuse et buttes de gravier, l'herbe est
bonne. Le versant de la chaîne de montagnes ci-dessus mentionnée offre plu-
sieurs ravins où l'on rencontre de l'eau et du peuplier de peu de hauteur; de là,
dans une direction en moyenne sud, sur une distance d'environ dix milles, le
fond est d'argile graveleux, et l'herbe est, assez bonne. On rencontre quelques
étangs, presque tous alcalins; l'un, d'environ 2 milles de longueur et d'à peu près

-de mille de lai ge gît nord et sud. De là vers l'ouest sur une: distance de 10
milles l'on rencontre des plateaux de gravier et des vallons de bonne terre argi-
leuse, des étangs d'eau douce et le lit d'un ruisseau desséché. Pas de bois dans
le voisinage ni en vue.

Le colonel MacLeod et le capitaine Clark ont aussi traversé cette section à
partir de Battleford vers le sud. Voir section 5.

BATTLEFoRD, le siège du gouvernement territorial du Nord-Ouest, est situé
à la jonction des rivières Saskatchewan et à la Bataille.

L'hôtel du gouvernement, les bureaux du magistrat stipendiaire et celui
du régistrateur sont sur la hauteur du côté sud de la rivière à la Bataille, à envi-
ron 200 pieds au-dessus du niveau de l'eau.

Les bureaux de poste et du télégraphe, les établissements des marchands
et les maisons des autres habitants sont bâtis entre cette hauteur et la rivière.

Les casernes de la police sont sur un plateau de 100 pieds de hauteur entre
les deux rivières.

La population est probablement de près de 100 habitants. Les rives de la
rivière à la Bataille et la rive sud de la Saskatchewan offrent daos le voisinage
un accès assez facile aux eaux navigables, tandis que la rive nord de la Saskatche-
wan est trop haute et trop escarpée pour y arriver de ce côté.

Quand l'eau est à une bonne hauteur, les steamers de la Saskatchewan
peuvent pénétrer dans l'embouchure de la rivière à la Bataille et remonter jus-
qu'augué, vis-à-vis l'hôtel du gouvernement, mais il n'en est pas ainsi quand lesý
eaux sont, basses.

NAvIGATION DE LA SAsKATCHIEWAN.-La navigation de la Saskatchewan,
dans le voisinage de Battleford, offie à peu près les mêmes traits caractéris-

A. le87 9>42,TVictoria.
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tiques que celle de la partie de la rivière depuis un peu en aval de Prince
Albert jusqu'au fort Pitt; c'est à-dire qu'elle est quelque peu difficile en raison
de bancs de sable mouvant. Du fort P-itt à "Edmonton, la rivière est plus favo-
rable à la navigation, l'eau est plus profonde et les chenaux sont permanents.

A partir de l'endroit ci-dessus mentionné en aval de Prince Albert en des-
cendant jusqu'aux Grands Rapides de la Saskatchewan près du lac Winnipeg,
les obstacles à.la navigation consistent principalement en rapides peu profonds
et depeu de chute sur des lits de cailloux.

La compagnie de la Baie d'iHudson a deux steamers sur cette rivière,
allant des Grands Rapides à Edmonton; l'un est construit en acier et l'autre en
bois ; le premier est d'environ 70 tonneaux et l'autre de 150, tous les deux
tiraut de 1½ pied à 2 pieds d'eau.

Arpenteur général des terres fédérales, Rapport de 1878-T. S. Dennisjun. A.F.,
page 21, 22.

La 10me base continue à l'ouest sur 25 milles jusqu'à la méridienne, rangs
18 et 19. Le sol est très pauvre, étant léger et sablonneux, dans beaucoup d'en-
droits alcalin, et nulle part propre à l'rgriculture.

" J'ai éprouvé beaucoup de difficulté sur la 10mo base, par suite du manque
-d'eau et de bois, le pays sur toute cette ligne étant presque entièrement dé-
pourvu de l'une et de l'autre. Sur une partie de cette ligne ili nous a fallu
transporter environ 32 milles sur nos charrettes l'eau nécessaire à l'expédition,
le bois de chauffage et les poteaux."

"la contrée le long de la méridienne (voir la note à la page-) entre la 10e
base.et la 1le ligne de rectification (environ 37 milles) est meilleure que celle
,que parcourt la 10e base, car bien que le sol soit léger,,il'est bien arrosé et-le
pâturage est excellent; elle est cependant dénuée de bois.

"La le ligne de rectification (à environ 52Q 43' de latitude, de la méri-
dienne à Battleford, rangs 18 et 19, sur un parcours d'à peu près 16 milles) tra-
verse des buissons presque d'un bout à l'autre sur les collines qui bordent au sud
la vallée de la rivière à la Bataille. Le sol est généralement très pauvre, et quoi-
qu'il s'améliore un peu dans le voisinage immédiat de Battleford, il est même là
très léger et sablonneux.

Le long de la l1e base, lat. 520 32' 13", à partir de la méridienne, entre les
rangs 18 et 19, sur environ 17 milles-dans cette section, M. Dennis décrit le
pays comme décidément meilleur, ayant de la bonne eau, mais peu de bois.

52

0O9 Le capitaine Pal!iser a traversé cette section vers son centre, dans la direc-
tion de l'ouest.

Palliser, p. 85, 86.
De la vallée de Wigwatinon à la Crique du Nez (Nose Creek),-quelques

milles à l'ouest, nous arrivâmes à une vallée d'eriviron 10 milles carrés d'un sol
excellent consistant en une riche terre noire végétale de deux pieds et demi d'épais-
seur, reposant sur un sable jaune fin ; de là nous passâmes sur des collines de
sable et une succession de crêtes coavertes de peupliers, mêlés de quelques beaux
érables ; au nord et au nord-ouest, la contrée est irrégulière. " Après une
montée abrupte de 240 pieds, une belle prairie unie s'étend vers le sud à perte
de vue.

Les Buttes Neutres (Neutral Hills) peuvent être vues à 20 milles de
distance. Elles forment la frontière reconnue entre les tribus des Cris et des
Pieds-Noirs. A neuf milles à l'est de la Crique du Nez, nous -entrâmes, sur un
terrain autrefois couvert d'une forêt, mais qui n'est maintenant que parsemé de
bouquets de peupliers et de plusieurs lacs salés. Le sol, en beaucoup d'endroits,
consiste en un pied de terre végétale noire, et est couvert d'herbes excellentes
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et nutritives et de beaucoup de plantes trouvées rarement hors des forêts. La
plus grande partie du pays ayant ces avantages peut être colonisée dès à présent.
Le printemps ici est précoce et 'été n'est pas trop sec.

Henry A. F. MacLeod.

L'angle nord-est est partiellement couvert par les Buttes df Loup dont
le sol est léger, sablonneux et en partie boisé. Quant au reste de cette partie
de la section, le sol est bon et fertile, découvert; les parties basses produissent
d'excellent foin. L'eau est bonne."

M. Ogilvie.

Passé dans la direction du sud-ouest vers les Buttes Neutres. Suite de
la de.cription de la section

"De là nous dirigeant vers le sud-ouest nous avons rencontré la même
espace de sol sur un parcours de 10 milles, jusqu'à une crique qui me parut être
un bras de la crique de l'Aigle ou la crique elle-même bonne eau douce mais
pas de courant.- De là nous nous sommes avancés vers le sud par la vallée
d'un ruisseau asséebé, où nous avons trouvé de très bon foin sauvage; sur quinze
milles nous avons rencontré des crêtes graveleuses et de la bonne terre argileuse
noire. Nous avons traversé un ravin profond et large parsemé de marres forte-
ment alcalines et bordé de cailloux; on y trouve quelques arbrisseaux, quelques
petits peupliers et de la bonne herbe.; De là dans la direction du sud-ouest, terre
argilo-pierreuse, bonne herbe et absence d',eau; large ravin à droite vers le nord-
ouest, environ cinq milles, quelques larges étangs alcalins et quelques peupliers;
Ie ravin tourne yers la droite, traverse des crêtes graveleuses et des plateaux de
terre argileuse, herbe excellente, plusieurs étangs d'eau douce mais pas de bois.
A environ 12 milles, le sol devient plus pierreux, mais sans eau et continue ainsi
environ 12 milles jusqu'à quelques larges étangs fortement alcalins, qui, m'a-t-on
dit, sont d'eau assez douce pour être employée dans les années de pluies ordi-
naires. De là vers l'ouest, crêtes de gravier et plateaux de peu d'étendue; de là
environ six milles d'herbe jusqu'à un endroit connu sous le nom de Bois des
Esprits (Spirit Woods.)

Arpenteur-généi-al, Rapport des Terres Fédérales, 1878-J. S. Dennis, jun., A. F.
p. 22.

Le long de la lie ligne de base. (Lat. 52° 32' 13".) " A partir de la méri-
dienne entre les rangs 18 et 19 jusqu'à la 110e méridienne, le pays est décidément
meilleur. Sur les 30 premiers milles le bois est rare, mais l'eau douce abonde."

"IL'herbe est tellement riche et sa nature est si particulièrement propice
que je suis porté à croire que pour l'élève des bestiaux cet endroit est supérieur
à tout ce que j'ai vu dans le Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest."

52

I10 Le.capitaine Palliser a traversé cette section environ à 5 .ý° 35' de latitude
dans la direction de l'ouest.

Palliser, pp. 85, 86.

Pour la description de la contrée entre la crique du Nez et la rivière
a la Bataille, voir la section .

Au premier passage, la rivière à la Bataille a 48 verges de largeur, et de 2
à 5 pieds de profondeur; le chenal est très tortueux,-la vallée large et encaissée
dans des falaises de 150 pieds d'élévation, fonds d'alluvion ; excepté vers le
Coude, la plaine de chaque côté est aussi fort riche. La contrée d'alentour est
riche et très propre à l'agriculture; beaucoup de bois, principalement des peu-
pliers et quelques épinettes et sapins.
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De la Butte au Pavillon (Fa gHill),, éminence de 400 à 450 pieds au-dessus
de la plaine, le regard couvre une contrée onduleuse d'une graide étendue, par-
semée de bouquets de peupliers et de quelques petits lacs.

Henry A. F. ]acLeod.
Partie nord-est, sol bon et fertile, des marais y produisent de bon foin;

surface en partie montueuse ou oudulée en partie prairie découverte; l'eau s'y
trouve en quantité suffisante.

il. Ogilvie.
A traversé cette section dans la direction de l'ouest jusqu'au "Nez,' sur le

côté ouest, et de là vers le sud.
BoIs DES EsPITs.-" Abondance " de bonne eau de source, de bois de peu-

plier et de cerisier.
"Cet endroit est le plus remarquable que j'aie vu dans les territoires; il

paraît à l'œil être le sommet d'une longue crête de.sable pur, et, cependant,
dans certaines places, il y.a seulement à traverser le gazonp.ourtrouver-une
excellente eau en abondance.

"IDe là vers le sud, environ 12 milles de sable et de gravier, et de pauvre
herbe, jusqu'au lac Sounding, autour duquel il y a beaucoup de bois de peu-
plier; à l'est du lac le sol est généralement sablonneux; du côté sud, la vallée
d'un cours d'eau qui s'y décharge offre de la bonne terre, où l'herbe est excel-
lente et le foin en certaine quantité. Bordant le ruisseau, sont quelques buttes
de gravier très élevées.

"Du lac Sounding au "Nez," environ 20 milles en ligne droite, la contrée
est pleine d'aspérités; le sol généralement graveleux, et l'herbe assez bonne ;
beaucoup d'étangs, la plupart alcalins, et quelques sources d'eau douce.

Au nord et à l'ouest du "Nez," sur une distance de 8 à 10 milles, le sol
semble être d'une assez bonne argile graveleuse noire ; l'herbe est bonne; étangs
(le bonne eau douce, et fréquents massifs de peupliers.

52

I I I Le capitaine Palliser a traversé, dans la direction de l'ouest, le centre de
cette section.

Palliser, p. 87.
Deuxième passage de la rivière àla Bataille (Lat. 52° 28' 25", et long. 111°

2' 45".) "Plusieurs curieuses coupes de couches de grès tendre et d'argile
se voient ici. Dans le lit de la rivière, nous trouvons des morceaux de charbon;
il s'en trouve également en aval.'

"ILe côté nord de la vallée de la rivière est, comme d'ordinaire, le côté
boisé; il s'y trouve du peuplier, de l'épinette blanche, du sapin, de l'érable .à
feuilles de frêne et du bouleau, tandis que l'autre côté est presque entièrement
dépourvu de bois.

A partir de la rivière à la Bataille vers l'ouest, le sol est aussi favorable à
l'agriculture que celui de la section - , mais il est peut-être un peu plus irré-
gulier. Le pâturage est excellent.

Le capitaine Palliser a aussi traversé l'angle sud-ouest de cette section lors
de son expédition d'Edmonton au confluent de la rivière du Daim-Rouge et du
bras sud de la Saskatchewan.
Palliser, pp. 134, 135 et carte.

Allant au sud-est, traversé la crique à l'Aigle; .le pâturage continue bon.
A quelques milles au sud, on arrive à la lisière des bois. Ici nous coupons des
fagots que nous utiliserons en traversant la prairie dans notre marche vers le
sud.
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Arrivé à la lisière des bois, le capitaine Palliser -établit comme suit, à la
pageS80 de son journal, une âgne de démarcation entre la région des vieilles
forêts et celle de la prairie proprement dite:

"Si l'on imagine une ligne partant-de 60 milles au sud du fort Carlton, sur
le bord des, grandes prairies, jusqu'à la Wigwatinon et de là se prolongeant
jusqu'à l'emplacement du vieux fort de l'Arc, cette ligne marquera la limite
de deux divisions naturelles de la condtrée; c'est-à-dire la région des vieilles
forêts et celle des prairies. Au nord de cette ligne jusqu'au 54e ·degré de lati-
tude nord, il y a du bois, d'excellents pâturages et le sol est propre à l'agrical-
ture. Au sud, il n'y a pas de bois, le sol est sablonneux avec peu ou pas' de
mélange de terre, et le pâturage est très pauvre. Sans doute, on trouve quel-
ques endroits qui font exception, comme par exemple le voisinage des ravins
et des marais, où le sol et le pâturage sont meilleurs."

Après avoir quitté la lisière des bois, on entre dans une contrée aride; sol
d'argile blanche dure, sans végétation ; à l'ouest, herbe rare mais nutritive.
Près des montagnes des Ecureuils, le pays devient, onduleux et accidenté, les
ondulations s'é evant souvent à 200 pieds au-dessus du niveau général.

52

I1 2 Le capitaine Palliser a traversé cette section au sud du lac du Buffle.

Le sol continue riche et la végétation vigoureuse et nous sommes d'avis que
la i égion de la Saskatche an offre peu d'endroits plus favorables pour les co-
lons. Pas de beau bois, le feu l'ayant tout détruit. Plusieurs marais et des
petits lacs contiennent de l'eau saamâtre. L'eau du lac Sullivan est néanmoins
claire et pas du tout saline.

Dans la vallée de la crique à la Queue, le peuplier est le principal bois que
l'on rencontre.

Col. MfacLeod.

Ce monsieur a traversé la partie ouest de cette section et décrit la portion
qui se trouve au sud de la rivière du Daim-Rouge comme prairie d'assez bon sol
et offrant de bons pâturages. Au nord, le sol est beau et fertile; on y trouve
du peuplier, en quelques endroits de bonne dimension. Le colonel MacLeod a
vu du charbon à la crique à la Queue, sur la rivière au Daim-Rouge.

52

13 Le capitaine Palliser a traversé cette section dans la direction du sud-ouest
vers le confluent des rivières de la Médecine et du Daim-Rouge.

Palliser, pp. 88, 89.
CRIQUE DU MoRT.-Epinette blanche en assez grande abondance et végéta-

tion vigoureuse dans le bas de la vallée de la Crique du Mort.
Trouvé des couches de charbon en feu dans cette crique, et le long des

"rives de la rivière du Daim-Rouge, où le charbon se montre, la combustion
était en activité."

Après avoir passé à travers huit milles de pays irrégulier et boisé on des-
cend dans la vallée de la rivière du Daim-Rouge, profonde de 200 pieds. La
rivière est large de 130 verges.

"ISur les deux rives, le charbon se montre par couches de 15 pieds d'épais-
seur, dans beaucoup d'endroits, mais la qualité n'en est pas supérieure à celle du
charbon trouvé à Edmonton. il brûle sans flamme, mais reste allumé un temps
considérable et-donne une bonne chaleur, laissant des cendres semblables;à celles
du bois."
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Ce voisinage est généralement décrit comme une contrée fort accidentée';
sol et -pâturage riches, partiellement boisé; day lu vallée le bois est assez abon-
dant et augmente en remontant vers la source.

La rivière du Daim-Rouge est, dit-on, navigable en aval dc cet endroit
jusqu'à sa jonction avec le bras sud de la Saskatchewan, lequel est aussi libre
d'obstacle jusqu'au bras nord de la même rivière.

Le Dr. Hector, de l'expédition de Palliser. a voyagé pendant l'hiver, à
partir de la Butte de l'Ours, située dans l'angle nord-est de cette section, dans la
direction sud-ouest, jusqu'au confluen-t des rivières de la Médecine et du Cerf.

Palliser, p. 119.
La Butte de l'Ours est une éminence de peu d'élévation et boisée. Au sud

de cette éminence, l'cxplorateur a traversé environ 9 milles de plaine, ensuite à
travers des massifs de peupliers et de saules, le terrain, est montagneux et maré-
cageux le long de la route des voitures. Passant ensuite la rivière à la Bataille,il
a traversé une chaîne de basses collines; trouvé fort peu de bois dans cette-
partie de la contiée. Ceci n'est pas à proprement dire une plaine, car il y croît
des saules et des aunes. iMême à cette saison, une partie de ce district ne.
manque pas d'attraits. Le sud-ouest dle la section est représenté comme une-
riche plaine.

1M. Selwyn a traversé la partie nord-ouest de cette section dans son voyage
d'Edmonton au comptoir des Montagnes Rocheuses.
Selwyn, Rap. Com. Géol. 1873-4, p. 48.

De la Butte de l'Ours à la rivière à la Bataille, la nature générale du pays ne.
change pas. Riche sol noir, de nombreux lacs marécageux, prairies abon-
damment couvertes d'herbes avec lisières et bouquets d'épinettes blanches et de
liards. Trait caractéristique, surface alluviale.

Ccl. Mac Leod.
L'explorateur a traversé la partie méridionale de la section et la décrit

comme suit: sol ti ès beau et fertile, avec quelques fondrières, et partiellement
boisé de petits arbres en massifs.

Le capitaine Palliser a traversé la partie sud-est de cette section.

Palliser, p. 88-89.
Du passage de la rivièrie du Daim-Rouge à la Butte Cachée, près du

confluent des rivières (le la Médecine et du Daim-Rouge, pays très beau, plaine
riche, grande variété de plantes, mais le bois détruit par le feu.

De Nick 11hi1, la vue porte sur une prairie basse et plate. s'étendant au loin
au nord et à l'ouest; le bord boisé de la rivière du Daim Rouge est la seule
lige de végétation qui relève sa surface nue. Au confluent des i-vières de la
Médecine et du Daim-Rouge, il y a de beau bois qui put être flotté sur cette
dernière.

La partie nord-ouest de cette section est décrite sur la carte de Palliser,
"comme une contrée marécageuse et très fortement boisée," et le nord-est
comme une succession de crètes allant vers le nord-ouest, couvertes de peupliers
à l'ouest et de pins sur le versant de l'est.

M. Selwyn a traversé la section dans la direction du sud-ouest sur la route
d'Edmonton à Rocky-Mountain-lou-e.

selwyn,, Rap. de la Com. Géol., pp. 49-50.
Crique de l'Aveugle.--Ici les roches se montrent en falaises de 50 pieds de

hauteur. Il y a du grès tendre et friable brun en lits de 1 à 10 pieds d'épais-
seur et recouvert de minces couches de schiste sablonneux, et près.du sommet
de la coupe se trouve un lit de roche dure et brune ayant l'apparence du silex,
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et qui est de 14 pouces d'épaisseur. Près de la base et reposant sur du grès, il
y a une mince couche de lignite.

De la Crique à l'Aveugle à Rocky-Mountain-Hlouse, 37 milles et demi.-Au
83me mille, le chemin qui est certainement le plus mauvais que nous ayons.
parcouru depuis le départ de Fort-Garry, passe dans une région plane fortement
boisée, et sur àpeu près dix milles il est très sinueux car il longe et traverse
des prairies marécageuses, des Aondrières et des lisières couvertes d'épinette
blanche. Il monte ensuite graduellement en traversant une forêt touffue de-
liards et de bouleaux nains jusqu'au sommet d'un coteau de pin de 300 pieds.
et au bas duquel se trouve immédiatement la vallée de la Saskatchewan, quL
s'étend au loin vers l'ouest. Dans cette direction la vue de la vallée est bornée
par les côteaux dentelés et les pics neigeux des Montagnes Rocheuses. Sur le-
bord de ces falaises, et dans une direction sud, se trouve une descente de 2 à 3
milles conduisant à la vallée de la rivière à l'Eau Claire, grand cours d'eau qui
opère sa jonction ,vec la Saskatchewan à environ un mille en aval du poste.
La route 'onduisant au poste traverse l'Eau Claire, à environ un quart de mille
en amont de son point de jonction, et passant sur les terres d'alluvion dans-
l'angle des deux rivières, il atteint la Saskatchewan directement en face du
fort.

Le voyage de 1,055 milles était terminé. M. Selwyn regagna l'est par eau
en redescendant la Sasketchewan.

En général, aux alentours de Rocky-Mountain-Hlouse, la contrée eat ondu-
leuse, irrégulière, et couverte de forêts de pins d'un vert foncé.

52

115 Le Dr. Hector, de l'expédition de Palliser, a traversé cette section le long-
du bras nord le la Saskatchewan depuis les Montagnes Rocheuses jusqu'à Rocky-
Mountain-House.

Palliser, pp. 113, 114.
Décrit la contrée comme accidentée et boisée de pins sur les crètes et d'épi-

nettes et de mélèzes dans les bas-fonds; les terrains sont ma écageux.
RoCKY-MoUNTAIN-lousE est sur la partie est de cette section, à 3,195 pieds

au-dessus du niveau de la mer.

52

116 Le Dr. lector a remonté le bras nord de la Saskatchewan à travers cette
section.

Palliser, p. 113.1
La rivière, après avoiir quitté les montagnes, tourne vers le nord, et presque

subiterment le pays devient comparativement plat des deux côtés ; quoiqu'il
s'élève à quelque distance, à des hauteurs de 800 à 1,000 pieds au-dessus de la
rivière; la chaîne extérieure dite de Brazeau forme une ligne de montagnes plus.
basses, 16 à 20 milles à l'est, et l'espace entre les deux chaînes foi-me une large
vallée, dont les irrégularités sont compensées par le magnifique développement
des terrasses de cailloux que l'on y rencontre.

La contrée dans cette grande vallée est très belle; le bois a été en grande
partie détruit par le feu, mais il en reste de grands massifs, tandis que dans les,
parties découvertes des hautes terres, il y a de riches pâturages et une nouvelle
pousse de peupliers et de sauIes.

Cet endroit est renommé pour le mouton des montagnes.

Cette section se trouve dans les Montagnes Rocheuses.
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Henry A F. MfacLeod.
"La vallée de la rivière Maligne est entièrement dans les Montagnes

Rocheuses; elle est étroite et profonde, et bordée de falaises abruptes, avec
précipices en certains endroits. Le roc est recouvert de sable, de gravier,
d'argile et dé mousse. Les parties basses de la vallée sont quelque peu couvertes
d'épinettes et de peupliers qe l'on cesse de rencontrer près de la source de la
rivière. L'herbe est rare, l'eau abondante."

52

î i -Henry A. F. MfacLeod.

"La vallée de la Myette, à l'angle nord-est, est entièrement dans les
Montagnes Rocheuses. Le fond de la vallée' est généralement plat sur une
largeur d'un demi-mille à un mille de largeur; le sol est léger et sablonneux,
avec des fondrières en certains endroits. Les falaises sont à pic et rocheuses.
La vallée est forement boisée d'épinettes et de peupliers, à l'exception d'une
petite plaine découverte à environ 3 miles à l'est du sommet.

Cette section est traversée par la frontière de la Colombie-Britannique.

DE LA 100ÈME À LA 116ÈME MÉRIDIENNE ET ENTRE LES 51ÈME ET 52ÈME PARAL-
LELEs DE LATITUDE.

5'
100 La partie nord-est de cette section confine au lac Winnipégosis. La Mon-

tagne du Canard occupe une large portion de sa moitié ouest, et la Montagne
du Dauphin y empiète par le sud. Voir section 5,pour la description-des
montagnes du Canard et du Dauphin par M. llind.

Henry A. F. MacLeod.
"La partie nord-est, le long de la ligne du chemin de fer du- Pacifique,

consiste généralement en un sol riche, fertile, et fortement boisée; on y
trouve de la bonne épinette; quelques endroits marécagaux donnent de bon
foin. L'eau douce y est en abondance.
Cunningham, Rap. du ch. de fer du Pacifique 1877, pp. 186-187.

La partie nord-est de cette section, est décrite comme un sol dont la ferti-
lité est démontrée par la variété et l'abondance des broussailles en croissance
dans les forêts ainsi que par la variété de l'herbage. La contrée est abondam-
ment boisée d'épinette blanche, d'épinette rouge, de peuplier-et de bouleau, parmi
lesquels beaucoup d'épinettes blanches paifaitement saines mesurent de 2 pieds 6
pouces en diamètre.

Frank Moberly, ingénieur à la tête de l'expédition, Rap. du ch. de fer du Paciique,
1876, p. 56.

Du niveau de Fort Pelly, il n'y a aucune difficulté à descendre par la vallée
de la rivière du Cygne dans les basses terres à l'est de la Montagne du Canard.
A partir de la rivière du Cygne, au nord des montagnes du Canard et du Dauphin,
la contrée est presque plane, fortement boisée d'épinettes, de peupliers et de
quelques érables; on y rencontre quelques petits lacs et des marais ; le sol est
formé d'argile sablonneuse, éminemment propre à l'agriculture."

"4Généralement parlant la contrée s'étendant à partir des-environs du Fort
Pelly, le long de la rivière du Cygne, et entre les montagnes du Dauphin et du
iac Manitoba, jusqu'au portage de la Prairie pi-ès du Fort Garry, est pour la
majeure partie bien boisée et d'un sol excellent."
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La rivière du Cygne traverse en son cours la partie nord de cette section,
tandis que l'Assiniboine y entre par 'ouest à Fort-PelIy, pour la traverser dans
une direction donnant un peu à l'est de franc sud.

Hind, Exp. de 'A ss. et de la Sask. vol. 1, pp. 435, 436.
M. Dawson a voyagé a partir de Fort-Pelly dans la direction sud, le long

du flanc de la Montagne du Canard, "à travers une contrée éminemrnent propre
à l'agriculture. A l'exception d'étroites crêtes, elle offre un sol formé d'un terreau
fertile, nourrissant un très abondant herbage, et sur la montagne une grande
quantité de bois consistant principalement en trembles de grandes dimensions.

"Les mon.tagnes du Dauphin et du Canard sont une succession de pentes et
de terrasses du côté du sud-ouest; la montée menant à l'épaisse forêt qui leur
sert de couronnenent est presque imperceptible.

Col. llacLeod.
Le colonel MacLeod a traversé cette section à l'ouest de l'Assiniboine

jusqu'à Fort-Pelly. Il décrit la partie sud comme sol pauvre partiellement
boisé; vers le nord, le sol devient meilleur et porte quelques bouquets d'arbres.

Henry A. F. Mac-Leod.

"Dans la partie sud-ouest le sol est pauvre et léger, partiellement
boisé; au centre et à l'ouest le sol est passable et également boisé en partie;
au-dessus de Livingstone le sol est pauvre, couvert de èailloux, et légèrement
boisé.

Dans la vallée de la rivière du Cygne, le sol est bon et fertile; boisé en
partie'; les quelques marais qu'on y rencontre donnent de bon foin. La vallée
de l'Assiniboine est large et profonde au sud, devenant plus petite aux approches
de Fort-Pelly; la surface est montueuse et onduleuse.

Frank Mfoberly, Rap. du ch. de fer du Pac., 1872.
Voir la description de la section .

2 Rind, Exp. de l'Ass. et de la Sask, vol. 1, p. 431, et cartes.
'En traversant la section à partir du sud-ouest vers Fort-Pelly, l'explora-

teur décrit la partie sud-ouest comme une prairie découverte et onduleuse,
parsemée de nombreux marais et étangs, avec bon terrain dans la vallée. Au
nord de la petite rivière au Sable Blanc, argile graveleuse, massifs de peupliers,
et, sous le couvert, cerisiers, rosiers, etc.

Col. Mac Leod.
A traversé la partie nord à partir de Fort-Pelly dans la direction des Buttes

de Tondre: bon sol, boisé partiellement, quelques marais où croît de bon foin;
du côté de l'ouest, le long de la route, sol beau et riche, fortement boisé, marais
produisant de bon foin.
Hfenry A. F. MacLeod.

Le sol du nord est assez bon, s'améliorant vers l'ouest, où le terrain est
très fertile; le nord-est est fortement boisé d'épinette et de peuplier; vers le sud-
le bois diminue en dimensions et en quantité. P-ès de la rivière au Sable Blanc,
où il n'y a pas d'épinettes, la surface est montueuse et onduleuse, parsemée de
quelques marais produisant de bon foin. Les vallées sont petites et étroites, et
l'eau douce est en abondance.
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Arpenteur général, Rap. des Terres Fédérales, 1876 -A. L. Russell, A. P. pp.18, 19.
La 2tme méridienne principale. Long. 1020. Par 51Q de latitude, sur une

distance d'environ 32 milles, le pays est meilleur qu'immédiatement au sud ,t
le sol des 5 milles suivants, jusqu'à l'extrémité du relevé, consiste en une excel-
lente argile sablonneuse, est bien boisé et bien arrosé.

Le méridienne n'a pas été poussée plus loin. Une course rapide à Fort-Pelly
(environ 16 milles au noyd) me met en mesure d'affirmer quejusqu'à cet endroit,
le sol est bon et le bois et .l'eau' comparativement abondants. -Dans le voisi-
nage de FortPelly et au nord, le terrain est plus léger, l'eau est néanmoins abon-
dante et les peupliers de grande taille, ainsi que les épinettes, qui se rencontrent
pour la première fois. L'approche des casernes de la rivière du Cygne, près de
Livingstone (11 milies au nord de Fort-Pelly) présente une apparence fort triste,
étant couverte de cailloux de granit de différentes dimensions.

"A Fort-Pelly, lesol est presque du sable pur;. les pommes de terre, le
maïs et les autres céréales y atteignent de bonnes dimensions, quand ils échappent
aux sauterelles et aux gelées d'été."

lUITIÈME LIGNE DE BASE VERS L'OUEST.

Cette ligne. de base, à 3519 28' 34" de latitude, a été poussée jusqu'à 49
milles à l'ouestde la longitude 10:1>. Sur toute cette distance de petits peu-
pliers de 2 à 12 pouces de diamètre et le saule prédominent. Le terrain est bon
et l'eau est partout abondante; en certains endroits il y en a même plus qu'il
n'est nécessaire, et les petits lacs, les étangs et les marais abondent. Cela est
probablement dû à la rétention des eaux de la surface par des sous-sols argileux.
Un fait n able dans cette contrée est que les eaux courantes et étangs n'ayant
pas de décharge apparente, l'eau est invariablement dure." Au 41me mille,
l'ascension graduelle des Buttes du Castor commence.

51

103 Selwyn, Rip. Com. Géol., 1873-74, pp. 32 et 33.
M. Selwyi a traversé cette section dans la direction du nord-ouest, de l'angle

sud-est aux Buttes de Tondre. Les collines du Faisan à la gauche paraissent
couvertes de bois touffu. La région n'offre aucun changement marqué; seule-
ment, les lacs sont plus nombreux et l'eau de plusieurs d'entre eux est légère-
ment saumâtre. Les lacs se dessèchent graduellement ; sol léger, terre végé-
tale noire, repcsant sur une vase blanchâtreet du beau gravier. La vigueur et la
beauté générale de l'herbage indique un sol fertile.

En approchant des Buttes de Tondre, le pays est parfois très pittoresque,
onduleux et quelquefois montueux, couvert de bouquets d'arbres et parsemé de
lacs et d'étangs. Les arbres sont des peupliers mêlés à des saules; les premiers
sont les plus ginds que nous ayons vus depuis Fort-Ellice. L'eau est tout
à fait salée dans quelques-uns de ces lacs ; dans d'autres elle n'est que légère-
ment saumâtre et tout de même potable.

Ifind, Exp. de l'Ass. et de la Sask., vol. 1, pp. 421, 422.
M. Ilind a traversé la partie méridionale de cette section, dans la direction

est à partir du Long Lac ou lac de la Dernière-Montagne.
En approchant de la Butte de la Lime, on arrive à un terrain plus humide

parsemé de m.arais et d'étangs. "Le sol s'améliore et le pays devient très
pittoresque et attrayant.

Du sommet <l'un monticule on dérouvre une prairie onduleuse s'étendant de
tous cò et1 1 é1 seulement par l'horizun. La crête boisée de la Montagne
du Faisan 'paraît ouse dans le lointain sud-ouest. De0 nombreux lacs, étangs et
marais, couverts d'oiseaux sauvages, sont visibles dans toute direction. Le sol,
dans les fonds, est bon, couvert de longue herbe qui constitue pour le bétail un
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excellent pâturage. Les élévations sont graveleuses et quelques blocs de roc
ne contenant aucuns fossiles se trouvent ci et l.
-Henry A. P. Meheod.

"La partie sud-est consiste en une plaine découverte et onduleuse; sol
passable et bon pâturage. Dans le voisinage des Buttes de Tondre il est partielle-
ment boisé; le sol est bon et fertile; des marais y produisent de bon foin.

Sur les Buttes de Tondre, qui ne sont pas élevées, le sol est léger et grave-
leux, partiellement boisé et donnant un bon pâturage.

Au nord-est le sol est bon et fertile; plus à l'ouest il est pauvre et pierreux.
JAu nord-ouest il est fertile.

La portion nord est fortement boisée, le bois va décroissant en quantité et
en dimension vers l'ouest, où le pays est découvert. L'eau douce est en quan-
tité limitée au sud, mais au nord elle est abondante.
Arpenteur général, Rap. des Terres Fédérales, 1876.-A. L. Russell, p. 18.

La 8me ligne de base, voir section -, est continuée environ 6 milles dans
cette section. Du 41me au 49me mille, la ligne monte graduellement le ver-
sant nord-est des Buttes du Castor, où le baromètre indique une élévation de 1,800
pieds au-dessus du niveau de la mer. Cette base se terminant au 4cie mille ouest
de la longitude 102°, une ligne a été tracée à partir de ce point vers le nord sur
une distance d'environ 24 milles jusqu'à la 9me base.

"En tournant au nord au 49me .mille, la ligne. laisse bientôt le versant
fortement boisé de la montagne et continue dans une contrée plus découverte,
descendant graduellement dans son parcours jusqu'à la rivière du Sable Blanc,
où une étendue de prairie presque découverte d'environ 13 milles est traversée;
cette prairie contient très peu de bois de dimension utilisable.

"Le sol, quoique sablonneux, est néanmoins de bonne qualité, et probable-
ment de plus de valeur que de-riches terrains humides plus sujets aux gelées de
l'été. La première gelée notée par l'explorateur eut lieu le 31 août aux lacs
Croches, où une très mince couche de glace de l'épaisseur d'une feuille de
papier se forma autour du marécageux rivage.

La 9me ligne de base, latitude 51° 49'.47", commençant à 6 milles à l'ouest
de la longitude 1030, se dirige à l'ouest vers le Grand Lac à la Plume.

A partir d'environ cinq milles au sud de cette base et à l'ouest sur une
distance de 14 milles le long de cette base, la ligne traverse des successions
de parties découvertes et de bocages de peupliers, passe plusieurs petits lacs
et finit au bord est du lac à la Pêche, lon:g-de plusieurs milles.

"Le sol, dans cette section, est de bonne terre sablonneuse, et une grande
partie du bois:est de dimension utilisable. Au lome mille, nous traversâmes
ni chemin de voitures bien marqué conduisant au lac à la Plume dans la direc-
tion du nord-ouest;

Arpenteur général des Terres Fédérales, Rapport, 1877.-A. L. Russell, p. 12.

A partir du lac à la Pêche, la 9me base continue dans la direction ouest.
"La ligne ici traverse une section de contrée bien pourvue de bois et d'eau,
ayant un sol passable en terre sablonneuse, et située entre les lacs à la Plume
et les Buttes de Tondre. Les ruisseaux se déchargeant dans ces lacs sont tous
d'eau douce, tandis que les lacs eux-mêmes sont fortement alcalins. Quelques
dépressions légères n'ont aucune décharge visible que nous ayons observée. Le
grand et le petit lac à la Plume ont apparemment le même niveau, et sont reliés
l'un à l'autre par un chenal étroit.

51

104 Sandford Fiening. Rap. ch. de f. Pac. 1874, p. 37.
A environ 110 milles au nord-ouest de Fort-Ellice, sont situées les Buttes

de Tondre. Ce sont de simples éminences onduleuses, partiellement boisées,
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d'un sol remarquablement bon et apparemment très propre à être occupé.
Elles s'abaissent graduellement vers l'ouest. On a rencontré dans ce voisinage
quelques difficultés à obtenir de l'eau ; celle que nous avons trouvée étant souvent
saumâtre et à peine potable ; elle semblait être le restant des neiges fondues de
l'hiver précédent.

"A peine s'il y a quelques rivières ; il faut observer, néanmoins, que plu-
sieurs cours d'eau s'y rencontrent quelque peu plus au nord.

Le chemin que nous faisions explique cette particularité géographique, car
nous étions sur le point de partage des eaux entre l'Assiniboine et le bras sud
de la Saskatchewan. Cette partie de la route est généralement sans bois, mais
en certains endroits on y rencontre des mamelons légèrement boisés. En appa-
rence, la contrée est de niveau, mais en réalité, il y a montée considérable vers
l'ouest.

.M. Selwyn a traversé la section dans la direction nord-ouest, en passant
par les Buttes de Tondre.

k'elwyn, Rap. Gom. Géol. 1873-74, pp. 33, 34, 35.

BUTTES DE TONDRE.

Arrivé au pied des Buttes de Tondre, j'ai pris à gauche pour aller aun
poste des Petites Buttes de Tondre, 15 milles au- sud-ouest. La contrée
traversée est montueuse et couverte d'épaisses broussailles et de lacs nombreux.
Le fort est entouré de bois fort étendus, de grands bouleaux blancs et peupliers
de 2 pieds de diamètre, propres à être utilisés en soliveaux, madriers, planches,
etc. Le sol est une riche marne brune et légère, et sa culture serait sans doute>
très productive.

Le plateau des Buttes de Tondre est onduleux, varié par un grand nombre
de lacs pittoresques et de bosquets de trembles et possède un sol de la meilleure
qualité, couvert de l'heibage le plus luxuriant. La largeur de ce superbe pla-
teau est de 4 milles, et son niveau au-dessus de la Prairie de Sel à l'ouest peut
être d'environ 500 pieds. La colline Heart s'élève à 700 pieds au-dessus de la
plaine.

A l'ouest, aucun bois, si ce n'est de petits trembles et des saules brûlés.

GRANDE PRAIRIE DE SEL.

La grande Prairie de Sel, qui est entièrement dépourvue de bois, s'étend à
perte de vue vers l'ouest. A 12 milles de l'emplacement de l'ancien poste de la
Baie d'Hudson, se trouve la première eau potable de la Grande Prairie.

D'innombrables dépressions de formes circulaire et ovale se trouvent entre
les collines et sur les plaines; il s'y trouve quelquefois de l'eau, mais la plupart
sont desséchées à cette saison (août) ; d'autres plus larges forment des lacs d'eau
salée ou saumâtre.

"ICe plateau forme la hauteur des terres entre la Qu'appelle au S.-O. et la
Saskatchewan et l'Assiniboine au N.-E. Une très petite partie seulement de·
l'eau qui y tombe s'écoule à la surface, l'évaporation est rapide et la filtration
considérable à travers le sable d'alluvion; il est en conséquence très facile de
se rendre compte de la nature saline des lacs.

Beaucoup d'entre eux ont 3, 4 et 5 milles de longueur et de 2 à .3 milles de·
largeur, et forment fréquemment des chaînes de plusieurs milles de long. Dans
ces cas l'eau du lac le plus élevé est tout à fait douce ou seulement peu saumâtre,
tandis que celle du plus bas est tiès salée et amère.

"Partis du 12½me mille à l'ouest de l'ancien poste de Buttes de Tondre, nous
avons fait aujourd'hui 27 milles, voyageant tout le jour dans la grande Prairie de·
Sel qui est tout à fait dénuée d'arbres."

Sur les derniers 6 milles, des liards nains et des touffes de saules de 3 à 5,
pieds, dominent dans les dépressions. Le sol est une marre noirâtre, passable-
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ment ,sablonneuse sur un sous-sol de gravier blanc en apparence. Le calcaire
et le gneiss en gros et petits blocs sont assez abondants à la surface.

Parcouru 36 milles. Le bois et l'eau rares et très éloignés ; région un peu
plus onduleuse, prairie en majeure partie.

-M. Robert Bell, de l'Exploration Géologique,

A voyagé de la mission Qu'Appelle dans la section -jusqu'aux Buttes de
Tondre.

Bell, Rapp. Con. Géol. 1873-74, pp. 103, 104.
Du Fort Qu'Appelle à la mission des Petites Buttes de Tondre, il y a 48

milles dans une direction à peu près f&anc nord.
A partir de la berge du côté nord de la vallée au Fort Qu'appelle la surface

-est très inégale jusqu'à la mission. Le sol superficie[ se compose presque
partout d'une riche marne noire, avec tuf d'argile graveleuse; des bouquets
,d'arbres et des buissons sont épars çà et là, et en approchant des Petites Buttes
de Tondre, l'on rencontre de nombreux petits lacs d'eau douce.

Un sol argileux domine sur les Petites Buttes de Tondre, qui sont couvertes
-de liards ou peupliers assez gros, en certains endroits, pour être propres à la
.construction. La route principale entre -Fort-Ellice et Carlton passe à 12
milles au nord-est de la mission, et le sentier qui y conduit est presque entière-
snent dans les bois et longe plusieurs petits lacs.

-Ienry A. F. MacLeod.
Dans le voisinage des Buttes de Tondre, le sol est bon et fertile, semé de

marais produisant de bon foin, et en partie boisé. Sur les Buttes de Tondre,
qui ne s'élèvent pas beaucoup au-dessus des plaines, le sol est léger et graveleux,
,donnant un bon pâturage, et en partie boisé. Au nord-ouest, il y a une plaine
découverte saline, d'un sol pauvre et léger, et fournissant d'assez bon pâturage,
S'étendant à environ 5 milles au'nord du chemin. On trouve aux Buttes de
'Tondre de l'eau en suffisante quantité, mais dans les plaines, au nord-ouest,
l'eau douce est rare.

.Arpenteur général, Rapport Terres Fédérales, 1877.-A. L. Russell, pp. 12, 13, 15.
La 9me ligne dé base court environ Il milles dans cette section jusqu'au

Grand Lac à la Plume. Voir section 51
Méridienne entre les rangs 16 et 17 0., commençant à la 9me base et se

dirigeant vers le nord.
"Les premiers six milles sont sur la langue sablonneuse alcaline qui sépare

le Grand et le Petit lac à la Plume. On y trouve du bois de bonne grosseur, mais
le sol est pauvre et reste le même dans une région plus découverte jusqu'à trois
amilles au sud du tracé du chemin de.fer du Pacifique."

La ligne se prolonge sur la route dla Poste de la Bsie d'Hudson à partir
-des Buttes de Tondre, à environ 104 de longitude dans la direction nord-ouest
vers Carlton.

"Les nouveaux magasins maintenant en voie de construction pour la com-
pagnie de la Baie d'ludson sur le chemin principal aux Buttes de Tondre
:seraient beaucoup plus commodes pour le public voyageur que ceux occupés
maintenant, qui se trouvent à environ un mille du chemin.

Les Buttes de Tondre se terminent à environ 28 milles à l'ouest de ce poste,
-et sur 24 milles de cette distance, le chemin traverse un pays très-accidenté,
bien bo'isê et parsemé de petits étangs. Le sommet des Grosses Buttes de
'Tondre est à environ 15 milles du magasin de la compagnie.

Le sol près du chemin est généralement sablonneux et graveleux. J'ai
passé ici en compagnie de plusieurs fermiers du Manitoba qui sont d'opinion
que de la route on ne pouvait voir que bien peu de terres propres à l'agriculture;
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on me dit néanmoins qu'il y a une assez grande quantité de bonnes terres dis-
persées sur 'es Buttes.

En quittant les Buttes de Tondre, le chemin parcourt une longue
plaine alcaline et stérile, sans bois et n'ayant qu'une couple d'étangs où il soit
possible de se procurer de l'eau."

5'
105 M. Hind a traversé la partie nord-est de cette sectioni voyageant vers les-

Buttes de Tondre.

Hind, Exp. de l'Ass. et de la Sask., vol. 1, p. 412.
Parlant de cette partie de la contrée, l'explorateur s'exprime comme suit

" Dans les vallées de la prairie et souvent, lorsque entourés de collines coniques,
les étangs sont bordés de cailloux, tandis que les traces de l'eau indituent qu'au
printemps une grande étendue de terre est inondée. Ceci est particulièrement
le cas au pied des Buttes de Tondre." "L'eau de tous les lacs et marais est,
salée ou saumâtre.

-Henry A. F. -MacLeod.
"A l'angle nord-est le sol est léger et graveleux, et parsemé de marais pro-

duisant de bon foin. La contrée est onduleuse, partiellement boisée. L'eau
douce n'est pas très abondante."

Le Lac Long s'étend jusque dans le sud de cette section et le pays est proba-
blement semblable à la partie nord de la section .

Voir extraits de Hind, vol. 1, p. 421, section .

51
106 Le bras sud de la Saskatchewan traverse l'angle nord-ouest de cette section

où sont situés les Bois de lOrignal (M3oose Woods.)
llind, Exp. de l'Ass. et de la Sask., vol. 1 p. ?87.

La région appelée Bois de l'Orignal est un développement superficiel de la
Saskatchewan, qui coule ici dans une plaine de six milles de largeur, formant de
nombreuses îles à la surface. Ce lit plat est bordé par des collines de :sable
dont quelques-unes ne sont rien autre chose que des dunes. Les bois sont en
massifs, et dans le terrain bas con>risteit en, baume, peuplier, bois blanc et
tremble; de petits bouquets de ti embles couvrent les collines, mais aucun bois.
de valeur n'y a encore été trouvé. Lu rivière coule .au milieu d'un large dépôt
alluvial plat sur une distance de 25 milles; ses eaux sont troublées comme celles,
du'Mississipi.

M. Hind a aussi touché à la partie sud de~cette section lors de son explora-
tion du lac Qu'Appelle jusqu'au coude du bras sud de la Saskatchewan, (voir-
section -- ) ,mais il ne paraît pas vvoir pénétré dans l'intérieur, qu'il a décrit
sur la carte, comme prairie sans arbres et aride.

Le bras sud de la Saskatchewan est dans la direction nord et dans cette
section, M. Hind a redescendu cette rivière à partir du Coude.
Hind, Exp. de l'Ass. et de la Sask., vol. 1, p. 366, 380 et 389.

51

107 Bras sud de la Saskatchewan, entre le Coude et la jonction avec le bras nord;
de la Saskatchewan, ou Grandes Fourches.

A partir du Coude, à 600 milles du point où elle se jette dans le lac
Winnipeg, la rivière est large d'un demi-mille, avec un courant rapide de
2 à 2 milles à l'heure, à 350 milles au plus des Montagnes Rocheuses, oà
elle prend sa source.
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Les rives sont de 60 pieds au-dessus de l'eau, Tormées de;grès crétacé cou-
vert de l pieds de dépôts; sur une longue distance, cette roche crétacée continue
à:former les falaises.qui bordent la ,rivière. Du côté du, sud-ouest les rives
s'élèvent doucement du niveau de la prairie à une hauteur de 250 pieds plus
haut.

Sur le côté nord-ouest, l'escarpement de grès s'élève abruplement de la
rivière à une:hauteur variant de 30 à 60 pieds, où il rencontre le piecd ld'une
pente onduleuse qui s'étend jusqu'au niveau de la prairie

"Des arbres, principalement des trembles et dos mesaskatomina, se trou-
vent en massifs sur les deux côtés.

"La rivière conserve pendant bien des milles, une largour de 700 verges,
ayant de nombreux bancs de sable et des î:es basses d'alluvion. Le dépôt au-
dessus du grès est de gravier, et beaucoup de petites dunes de sable se rench-
trent sur le flanc de la colline, inclinant vers la plaine dans laquelle elles s'avân-
cent à une distance considérable.

" Une prairie sans arbres,' sans limite et verdoyante, excepté aux endroits
recouverts de sable, est visible sur les deux côtés du sommet.

"A environ 45 milles de la vallée Qu'Appelle ou du Coude, les bords -de
la rivière et toute la:contrée; sont beaucoup moins élevés. Les premiers, n'ayant
pas plus de 100 pieds de haut,: deviennent plus bas en avançant vers le nord;
ce sont des étendues sans arbres, ainsi que:la prairie des deux côtés, à quelques
exceptions près La rivière est large d'un demi-mille, profonde de 9 à 10 pieds,
et son courant est de 2 milles et demi à l'heure.

"A environ 60 milles du Coude, de petites forêts de trembles commencent
à se montrer sur les bords après avoir passé une contrée basse qui est une
expansion de la vallé de la rivière. L'érable à feuilles de frêne :commence
aussi à apparaître, mais les bois ne sont pas continus, et la prairie des deux
côtés reste nue.

En approchant des bois de l'Orignal, nous passârnes pe adant plusieurs
heures entre une suite d'îles basses d'alluvion de-10 a 12 pieds au-dessus de.l'eau.
Elles portent quelques beaux ormes, peupliers, aunes, érable à feuille de frêne
et une grande profusion de mesaskatomina. La vallée de la rivière est:bornée
par de basses collines conduisant au plateau de la prairie, 4 à 8 milles plus loin.

"ILa contrée présente ici un excellent district pour l'établissement d'une
colonie. L'endroit où nous sommes campés est une prairie onduleuse, large-
ment découverte et ayant une longue et bonne herbe, 10 pieds au-dessus de
l'eau et ne paraissent pas exposée à être inondée le printemps."

Le capitaine Palliser voyagea par terre du sud au nord dans cette section,
à l'ouest de la Saskatchewan sud.
Palliser, pp. 56, 57, 58.

Du Coude aux lacs du Daim-Rouge.-Sur le côté nord de la rivière, on
rencontre des collines d'alluvion, abondamment parsemées de roches roulées, au
lieu du sable fin qui domine sur le bord sud; quelques beaux massifs de bois,
ayant de bonne herbe et variant de un demi à deux milles en étendue; quel-
ques profondes ravines ont des pentes bien riches en herbage.

Tout sur la plaine supérieure est néanmoins aussi nu et aride que sur l'autre
côté de la Saskatchewan. " Nous passâmes alors dans quelques marais ayant de
longue herbe mais peu de bois de dimension."

Le Côteau des Prairies est constamment en vue; il s'étend dans une direc-
tion nord.

Les lacs du Daim-Rouge sont au nombre de 6 à 8, d'un demi à deux milles
et demi de largeur, dans une vallée jonchée de roches roulées.

Le côté nord est comme d'ordinaire sans arbres, tandis que les pentes du
sud ont une forte végétation de peupliers et de saules.

Cette vallée traverse la Saskatchewan 12 milles au-dessous du Coude, et
rejoint, dit-on, la Qu'Appelle par le lac de la Dernière-Montagne, sans à peine
aucune obstruction.
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Lu construction d'un canal entre l'Assiniboine et la'Saskatchewan pourrait
être possible quelque jour.

Des lacs du Daim-Rouge à un point vis-à-vis des Bois de l'Orignal..-Montés
jusqu'à la prairie, nous passânes beaucoup de lacs salés dont les bords étaient
garnis d'une épaisse incrustation de sel, indice de la rapide évaporation dans
ces contrées arides. Le-sol est irrégulier et sablonneux, couvert de petites
broussailles, et çà et là il s'élève en collines revêtues de peupliers.

108 Voir section 1 pour les descriptions du col. MacLeod et du capitaine
Clarke.

5'
109 Col. XacLeod.

Il a fait trois voyages dans les grandes plaines depuis les collines de Cyprès,
en traversant la Saskatchewan Sud où elle reçoit les eaux du Daim-Rouge à
Battleford, et il dit:

"Toute la contrée est une haute prairie onduleuse ayant des crêtes de
gravier courant dans toute direction. De l'herbe variant en qualité se ren-
contre partout et l'eau varie avec la saison.

"Il n'y a pas d'arbres ou d'arbustes à voir excepté dans le fond de la rivière,
où des bouquets de cotonniers de bonne di niension se rencontrent. Je connais
une personne nommée Fitzpatrick qui conduisit un troupeau de bestiaux de Fort.
McLeod, où il avait hiverné, droit à travers la contrée jusqu'à Battleford. M'a
dit qu'il n'avait éprouvé aucune difficulté, soit par le manque d'herbe ou d'eau,
et que ses animaux arrivèrent en bonne condition.

"Messieurs Baker et Cie. ont deux fois conduit des troupeaux du fort Shaw,
Montana, à Battleford et dans le voisinage, traversant à l'embouchure du Daim-
Rouge, et voyageant dans la direction nord-ouest jusqu'aux Neutral Hills, de là
dans la direction nord-est jusqu'à Battleford ; et j'ai été informé par leur agent
qu'ils n'avaient pas éprouvé de difficultés au nord de la Saskatchewan. C'est dans
cette partie que les grands troupeaux de buffles errent pendant l'été, ce qui est
une excellente preuve qu'il doit y avoir de l'herbe en quantité."

Capt. C. Dalrymple Clark, de la police à cheval, dit aussi
"J'ai traversé les grandes plaines depuis Battleford jusqu'aux collines de

Cyprès, et la Saskatchewan à l'embouchure du Daim-Rouge. C'était pendant
le mois d'octobre et l'herbe partout était bonne. Nous avions avec nous cent
chevaux et 20 têtes de bétail et nous n'avons éprouvé aucune difficulté, soit
pour l'eau, soit pour l'herbe. L'eau ne se trouvait pas trop éloignée, et nous
eûmes un seul campement sans eau, ruais le lendemain matin, l'on découvrit que
l'eau se trouvait à portée. A mon avis les grandes plaines seraient une contrée
propre à l'élève des bestiaux ; dans beaucoup d'endroits, le voyageur ren-
contre l'herbe à bison ou en touffes. Cette herbe, très nourrissante, est toujours
préférée aux autres par les chevaux et le bétail.

"IOn rencontre des crêtes de gravier, et pendant à peu près 15 milles, au
sud de Battleford, on ne voit pas un arbre, jusqu'à ce que l'on atteigne la rivière,
où le cotonnier de bonne dimension est abondant.

51
liO Voir section 1½ pour la description ducolonel MacLeod et du capitaine

Clarke.

M. Ogilvie.
M. Ogilvie voyagea au sud, à partir du "Nose," à travers la partie ouest de

cette seetion, jusqu'à la rivière du Daim-Rouge.
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"Du "Nose" au sud et pendant environ 20 milles, bonne herbe, fréquents
étangs de bonne eau, quelques prairies de foin; ensuite des crêtes de gravier
et des plateaux ayant des étangs tantôt alcalins, tantôt d'eau douce ; quelques
mamelons très élevés pendant 30 milles, après quoi nous arrivâmes à un terrain
bas près d'un cours d'eau; quelques mares d'eau légèrement alcaline mais sans
courant ; les fonds plats fortement imprégnés d'alcali qui, en certaines places,
forme sur lA terrain une épaisseur d'un pouce ou plus, et est entraîné par le
vent comme la neige; de là, traversant les crêtes de gravier,-sol généra-
lement léger, mais donnant de bonne herbe,-nous atteignîmes la rivière du
Daim-Rouge. Sur toute cette distance il n'y a pas un arbre."

Fitzpatrick, dont parle le Col. MacLeod dans sa description, section 1 ,
traversa la partie nord-ouest de cette section.

5'
III Le capitaine Palliser entra dans cette section par le nord et voyagea dans

la direction sud jusqu'à l'angle sud-est.

Palliser, pp. 135-136.

Traversant les collines de l'Ecureuil, nous voyageâmes sur une vaste plaine
aride, entrecoupée de marais boueux, de lacs salés et où l'herbe était rare, et
arrivâmes en vue d'une chaîne très marquée de collines ayant' un escarpement
abrupt du, côté ouest, près duquel se trouve un grand cours d'eau coulant vers
le nord-est.

Les collines Hand sont un plateau ayant un côté abrupt et escarpé au nord-
ouest et au sud; à l'est il s'incline graduellement. Les Montagnes-Rocheuses
peuvent être vues de ces collines. La plaine autour de leur. base est nue et
aride, mais le haut plateau de ces collines porte un pâturage presque riche ; il
,est à 680 pieds au-dessus de la plaine et 3,400 au-dessus de la mer; elle a aussi
des lacs d'eau douce et des ravins ayant une petite croissance de peupliers.

La rivière du Daim-Rouge coule autour de la base de ces collines dans une
-plaine unie à une distance d'environ 7 à 10 milles; sa vallée est une dépression
-de terrain variant de 240 à 300 pieds de profondeur; les plaines s'étendent dans
toutes les directions, mais il n'y a ni herbe ni eau douce; même dans la vallée de
la rivière il n'y a pas d'herbe et que très peu de bois.

Le Dr Hector décrit la rivière du Daim-Rouge dans ce voisinage comme
étant large de 130 pieds et traversant une vallée d'une largeur moyenne de
1,200 verges.

Le charbon et le minerai de fer, le bois silicaté et le lignite, ainsi que du
gypse et des coquilles d'eau douce, se trouvent en strates; dans la vallée, seule-
ment quelques bouquets de peupliers, la végétation consistant principalement
en sauge et en cactus,-ces derniers alors en fleur; dans la plaine à l'ouest des
collines et entre la rivière, le pâturage est rare.

A la crique B.ill Pond, il y a de bonne herbe et d'excellente eau, ainsi que,
quelques saules: des coupes de grès se voient ici.

La crique Berry est la plus grande vallée de rivière des tributaires du
Daim-Rouge que nous avons vue, mais ses eaux sont maintenant une chaîne
brisée de mares,-enfin, vers le Daim-Rouge, le sol est mauvais partout et les
.chevaux r ouffrent du manque d'herbage.

La plaine au nord de la rivière est très accidentée; nous arrivâmes à une
vallée venant du nord et large de 5 à 6 milles et remplie de buffles. Il y avait
là bien des acres d'une plaine herbeuse offrant un beau pâturage.

Fitzpatrick, dont il est parlé dans la description du col. MacLeod -, tra-
vcrsa cette section avec un troupeau de bétail, du fort McLeod à Battletbrd. Il
tiouva de l'herbe et de l'eau partout.
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5I
112 Col.MacLeod.

Atteignit l'angle nord-ouest de cette section dans son voyage du Fort
MacLeod à la rivière du Daim-Rouge à,un point où la crique Tail s'y jette. Il
décrit le pays comme une prairie dont le sôl est couvert de pâturage.

Capt. Crozier, de la police à cheval.

Voyagé le long de la limite, sud. Voir section 1.

113 sLe capitaine Palliser voyagea au sud du Camp Caché à travers la portion
ouest de cette section, passa le camp du Massacre jusqu'au lac Oscar.

Palliser,pp. 90, 91.
"La contrée parcourue après avoir quitté le Camp Caché est un pauvre pâtu-

rage, le sol sablonneux, avec une proportion de terre blanche, "ensuite quelques
petits lacs et un sol pierreux et une petite quantité de bois. Vers le milieu de
la se'ction, une prairie ondulée, coupée par de basses crètes et des affleurements
de grès, un bon pâturage, et en approchant le-Camp du Massacre, nous passâmes,
sur une prairie ondulée ayant de petits lacs m-arécageux; de là dans la direction
sud, sur une plaine aride, passant un lac'appelé Oscar sur la carte, environ lat.
510, de deux milles de long et de plus d'un quart de mille de large; ses eaux sont
salées et nous campâmes quelques milles au sud, sans eau et sans bois.
Col. Mac Leod.

Traversa cette section dans sa portion est, et il la décrit comme une prairie
de bon sol, ayant du pâturage.

5'
114 Le Dr Hector, de l'expédition Palliser, traversa cette section environ

latitude 51° 20', du Camp du Massacre au Vieux Fort de l'Arc.

Palliser, p. 98.
En quittant le Camp du Massacre, "la surface de la prairie s'élève en ondu-

lations qui augmentent en caractère et en hauteur jusqu'à ce qu'elles forment
une chaîne basse et brisée de colines." Sur le plateau sont des groupes de
grosses roches granitiques roulées; puis les peupliers et les saules commencent ;
c'est le premier bois vu depuis le départ de la crique du Camp Caché. iRoute
continuée sur un sol accidenté. "Il y a une augmentation marquée dans la
variété et la vigueur des plantes en fleurs et le pâturage est abondant et bien
varié."

"&Nous traversâmes ensuite un magnifique plateau coupé par des ravines
rocheuses et émaillé d'une grande profusion de plantes en fleurs de couleur bril-
lante.

Nous traversâmes la crique du Mort et voyageâmes le long de la vallée
de la rivière de l'Arc, jusqu'à ce que nous atteignîmes l'emplacement du Vieux
Fort de l'Arc.

Le Dr lector explora aussi, pendant l'hiver de 1858, depuis les "Fourches"
en remontant la rivière du Daim-Rouge, ensuite montant au sud jusqu'à la
rivière du Mort et il retourna au nord jusqu'à la colline Cachée.
Palliser. pp. 120-122 et 126.

Décrit le pays à l'ouest comme devenant montagneux, fortement couvert
de bon bois, comprenant de beaux pins, et aussi ayant beaucoup de bon pâtu-
rage dans les vallées.
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Le Dr Hector traversa aussi l'angle S. O. de .cette. section, voyageant dans
la direction nord-ouest, 'il atteignit la crique de la Tente qui coule au nord,
et dont les bords sont formés·des mêmes schistes foncés contenant des nodules
de minerai de fer, qui avaient été vus sur la Saskatchewan Nord. La contrée
devient très accidentée et nous eûmes à traverser plusieurs crêtes élevées; au
bout ýde 13 milles, nors atteignîmes le lac de la Terre-Blanche, lat. 510 8'; nous
prîmes alors au nord et faisant une rapide descente d'environ 800 pieds, tou-
cbâmes la rivière de l'Arc, et après l'avoir traversée, et suivi le côté gauche
en remontant plusieurs milles, nous arrivâmes au Vieux Fort de l'Arc.

Col. McLeod.
Décrit le pays dans la partie méridionale de cette section comme un beau

sol fertile, couvert de bon bois.

5'
115 Le Vieux Fort de l'Arc est situé dans l'angle sud-est de cette section sur la

rivière de l'Arc.
Pallser, pp. 98-99.

Le Dr Hector, dans son voyage en 1858, explora de ce point, à travers les
montagnes via la Montagne Castle et le mont Murcheson jusqu'à la Saskat,
chewan, et aussi jusqu'à iRocky-Mountain-House.

' Le Vieux Fort de l'Arc.est situé lat. 510 9', longitude (situation constatée
par observations lunaires) 115° 4', 22", et son élévation au-dessus du niveau
de la mer, (constatée par le point d'ébullition du thermomètre.) 3,963 pieds."

Le paysage à l'entour est très beau. Sa situation est à la base des Montagnes
Rocheuses, qui le dominent d'une hauteur de 3 à 4,000 pieds, et dont les sommets,
blancs d'une légère couche de neige tombée récemment, formaient un contraste
frappant avec les sombres forêts épaisses à lens pieds. La rivière de l'Arc
coule auprès, et, offre l'aspect sauvage d'un torrent de montagne, tantôt bouil-
lonnant sur les rochers, tantôt se précipitant en tre ses rives couvertes d'une
luxuriante végétation."

DE LA 100ÈME À LA 115ÈME MÉRIDIENNE, ET ENTRE -LES .50ME ET
51ÈME PARALLÈLES DE LATITUDE.

50
100 La Montagne du Dauphin occupe la portion nord-est de cette section; la

Petite Saskatchewan traverse son-angle sud-est et le ruisseau de la Queue-
d'Oiseau coule à travers la partie ouest.

Selwyn, Rap. Com. G'éol. 1 8î3-14, pp. 29 et 30.
M. Selwyn voyagea dans la direction ouest à travers la portion sud de la

section ; il décrit la contrée entre la Petite Saskatchewan et le lac auxBattures
comme un sol léger mais noir, et propre à.la culture. Des blocs et des roches
roulées de gneiss et de calcaire sont très abondants sur la surface de la plaine.

Le lac aux Battures est une belle nappe d'eau douce, longue- de plusieurs
milles et large d'un demi-mille environ. "Autour du lac, le sol est léger, sablon-
neux, et de gravier, mais il s'améliore à une petite distance. De là au ruisseau
de la Queue-d'Oiseau, le sol est certainement pauvre, l'herbe grossière et durer
particulièrement sur les côteaux, là où sous un mince terreau noir se trouve un
sous-sol pauvre de gravier blanchâtre ; l'herbe est brûne et desséchée."
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lHind, Exp. de l'A. et de la S., vol. 1, pp. 435-436, vol 2, p. 56 et carte.
Il décrit la portion nord comme une forêt épaisse de peupliers. "Les

étangs et les lacs sont très nombreux sur les flancs de la montagne du Dauphin,
mais autant que nous avons eu l'occasion d'en juger, toute la sontrée, à l'excep-
tion d'étroites élévations, possède un terrain noir et fertile, produisant un abon-
dant herbage.

Les montagnes du Dauphin et du Canard consistent en une succession de
pentes et de terrasses sur leurs côtés sud-ouest. La pente générale est de 1 sur
200 et couverte d'une impénétrable forêt de pins, de peupliers et de trembles.
Le sommet, un beau plateau de sol argileux, porte une forêt d'épinettes blanches,
de peupliers, de bouleaux et de trembles de haute venue, et les côtés du nord-est
n'offrent que des falaises abruptes d'argile."

BSiandford Fleming, Rap. sur le ch. de fer du Pac., 1874, p. 36.
"lA mesure que le voyageur avance vers l'ouest, la contrée qu'il traverse

'change de caractère. Le paysage de prairie unie que l'on voit autour de la
rivière Rouge fait place à un terrain plus ondulé, tandis que le sol est une marne
sablonneuse, généralement de bonne qualité. La flore, comme on doit en con-
clure, n'est plus la même. Avant et après avoir atteint Fort-Ellice, nous fûmes
parfois à court de bonne eau. Toutes les eaux courantes sont douces et salubres,
mais il y a de longues distances entre les cours d'eau dans certaines localités;
les étangs qui existent à la surface sont fréquemment salins ou saumâtres.
Henry A. F. NacLeod.

"La partie centrale de ce bloc fut examinée le long des sentiers menant
à Fort-Ellico et au lac aux Battures, jusqu'à la rivière aux Coquillages. La partie
est est une plaine découverte ondulée ayant un sol assez bon. Autour du lac
aux Battures, il y a un peu de sol fertile, partiellement boisé, et la partie ouest
est un sol pauvre et pierreux, partiellement boisé. L'eau douce est en abon-
dance dans les cours d'eau et dans quelques lacs.

" Le sentier traverse plusieurs vallées profondes et larges. La portion
nord-ouest a un sol passable, de bons pâturages et elle est partiellement boisée.
Le terrain est ici considérablement plus élevé qu'au sud."

Arpenteur général, Terres Fédérales, Rapport 1877. Extraits de ce rapport,
pp. 51, 56.

Toute cette section a été arpentée et à l'exception de la partie nord, divisée
en cantons; le terrain est maintenant presque entièrement occupé par des
colons; la Petite Saskatchewan coule à travers la partie est et le ruisseau
de la Queue-d'Oiseau à travers la partie ouest. Le sol est représenté comme
généralement fertile, bien airosé mais ayant aussi quelques étangs salins, des
bouquets et des massifs de peupliers. Il est au nord-est fortement boisé de peu-
pliers, de bouleaux blancs et d'épinette de bonne dimension.

50

IOI L'Assiniboine coule à travers la portion est de cette section et la Qu'Appelle
pénètre jusqu'à son centre venant de l'ouest et rejoint l'Assiniboine à deux
milles au-dessus de Fort-Ellis.

Le capitaine Palliser entra dans cette section près de l'angle sud-ouest, au
sud de l'Assiniboine.
Palliser, p. 46, A7.

De la crique aux Fouretes à Fort-Ellice, dans une direction nord-ouest,
en suivant l'Assiûiboine, -sol sablonneux, lacs marécageux, élévations couvertes
de peupliers, pâturage bon, ravines s'étendant à une courte distance dans la
prairie, environ 200 pieds de profondeur et un demi-mille de large; leurs côtés
couverts de bois épais mais petits.
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Fort-Ellice, à deux milles de la jonction de l'Assiniboine et de la Qu'Appelle,
est bâti sur un sol fortement boisé, au pied duquel coule la rivière du Castor,
200 pieds en aval.

A la jonction de la Qu'Appelle et de- l'Assiniboine, les vallées des deux
rivières'sont bien boisées, mais le bois est de peu de valeur: le sol dans le voisi-
nage est propre à la culture du blé, de l'orge, des pommes de terre, etc. Bon
pâturage; aucun arbre de la famille des pins ne se trouve dans le voisinac e.

De Fort-Ellice dans la direction sud-ouest vers la ligne frontière.-Traversé
la rivière du Castor, là où elle émerge d'un grand marais ; arrivés à une succes-
sion de crêtes bien marquées, nord-ouest et sud-est; leurs sommets couverts de
peupliers et séparés par des cours d'eaux et des marais.

La crique de la Terre-à-Pipe ou du Serpent a une dimension considérable
et des bords de 16 pieds de hauteur. Nous traversâmes plusieurs collines d'allu-
vion sablonneux mêlé de roches roulées, principalement de calcaire.

L'expédition Pallisera aussi exploré vers l'ouest à partir de Fort-Ellice, au
sud de la Qu'Appelle. Voir section .

M. Hind a aussi traversé cette section au sud de fort Ellice et de là à l'ouest
le long de la Qu'Appelle.

Hind, Exp. de l'A. et de la S., vol. 1, pp. 308, 314.

"INous arrivâmes à l'Assiniboine, environ 10 milles au sud-est des Deux-
Criques." L'approche de cette rivière se fait en descendant une pente raide,
qui forme la limite de la prairie, à deux ou trois milles de la vallée actuelle.

"Le plateau ainsi formé est couvert de blocs erratigues de granit, de gneiss
et de calcaire.

La large excavation inférieure dans laquelle coule la rivière a environ un
mille de largeur et 200 à 250 pieds de profondeur.

Le plateau étroit couvert de roches roulées nous reporte à un état de
choses antérieur, quand une rivière plus grande coulait dans une vallée plus
large et peu profonde, 200 pieds au-dessus du niveau actuel. De là nous passâmes
au milieu d'une contrée propre à l'élevage des bestiaux sur le niveau élevé de la
prairie, où l'eau est rare.

A la seconde des Deux-Criques des roches crétacées ont encore été vues
une substance molle d'un vert jaunâtre ressemblant à la pierre de savon a été
observée dans des coupes de schistes.

Le pays dans le voisinage de la crique du Castor est onduleux et attrayant,
mais le sol est sablonneux, ne produisant qu'un herbage court et rabougri.

A l'ouest de Fort-Ellice.-Dans cette section, la contrée est ondulée, le sol une-
argile sablonneuse avec beaucoup de terre végétale dans les vallées, des massifs
nombreux de trembles et des petits lacs.

Sandford Fleming, Rap. sur le ch. de fer du P., 1874, p. 37.

Sur une petite distance à l'ouest de Fort-Ellice, le terrain est léger et
sablonneux, mais bientôt il est de nouveau plus riche et moins léger et le pays
est plus accidenté. Une certaine étendue peut être décrite scomme étant une
suite de bassins peu profonds enclos dans une plus grande périphérie."

M. Selwyn entra dans cette section par l'est, voyageant dans la direction
nord-ouest, vers Carlton.

Selwyn, Rap. de la Com. Géo., 1873-74, pp. 25, 26.

DU CAMP DU RUISSEAU DE LA QUEUE-D'OIsEAU à FoRT-ELLICE.-Approchant la
rivière Assiniboine, on passe sur une plaine pierrense pendant 5 milles, dont le
sol,-de sable léger, repose sur du gravier. Descente de la plaine vers la rivière
par deux plateaux distincts. Le bord du second plateausurplombe la vallée de
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l'Assiniboine; 240 pieds au-dessus de la rivière et à 100 pieds au-dessous du niveau
de la plaine, de noibreuses sources de bonne eau. Quittant le'fort, on traverse
deux milles de contrée fort abrupte, dès massifs de peupliers entremêlés de
fonds marécageux et d'élévations pierreuses, nous atteignimes la vallée de la
rivière Qu'Appelle, que nous traversâmes deux milles au-dessus de sa jonction
avec l'AsSiniboine.1 La Qu'Appelle est seulemènt d'environ 15 verges de large
et de deux pieds et demi de profondeur, avec un fond compact de gravier.

Sur le côté nord, le sable domine tant dansles vallées que sur les collines,
avec çà et là de grosses roches de gneiss. Une contrée sablonneuse et aride
tout-à fait semblable paraît s'étendre au loin dans une direction ouest le
long de la vallée de la Qu'Appelle.

Après avoir traversé environ 15 milles -de prairie, presque toute, décou-
verte:ou plutôt maigrement herbagée et ayant quelques massifs de saules et de
peupliers, le sentier traverse un bas-fond marécageux, couvert d'une -longue
herbe verte sur la droite, et plusieurs collines rondes et buttes d'alluvion consis-
tant en petits cailloux roulés mêlés à du sable.

Du sommet d'une de cescollines; la Butte de l'Espion,-quoiqu'elle ne soit
pas plus de 50 à 60 pieds au-dessus de la plaine,-on a une vue étendue de la
contrée environnante.

Des petits côteaux, séparés par des marécages plats et par quelques lagunes,
des petits lacs et des massifs épars de petits peupliers et de broussailles s'aper-
çoivent de tous côtés aussi loin que, l'on peut atteindre. "Campés au ruisseau
du Grand-Bras-Coupé," après une course de 2,892 milles, toute la distance dans
une contrée semblable à cello décrite ci-dessus'; le sol généralement léger, sablon-
neux et graveleux.

La vallée du ruisseau du Grand-Bras-Coupé est large d'environ 800 verges,
et de 90 à 100 pieds au-dessous du niveau de la prairie; les cours d'eau sont
larges d'environ 25 pieds et profonds de 2 pieds avec un fort courant. A l'ouest
de la crique, le sol est léger et sablonneux, ayant un sous-sol de sable blanc
graveleux. La première partie est fortement boisée de peupliers rabougris en
certaines places; pas d'autre espèce d'arbre ne s'y rencontre; l'herbe est pauvre
et brunâtre, excepté dans les dépressions du terrain; l'autre partie est une
plaine découverte dépourvue de bois. Nous dûmes emporter notre bois pour le
campement de nuit.

-Henry A. F. MacLeod.

La portion centrale et orientale est pauvre, le terrain pierreux avec des
massifs de petits peupliers.

Dans le voisinage de Fort-Ellice, le sol est pauvre et sablonneux, partielle-
ment boisé ; au nord, il y a quelque sol bon et fertile, partiellement boisé, et au
nord-est, il est passable et le pâturage bon.

Les vallées de l'Assiniboine et de la Qu'Appelle sont grandes et profondes,
et la surface est généralement plate et onduleuse.

Arpenteur général, Terres fédérales, Rapport, 18'Tî6. A. L. Russell, pp. 17, 18.
Des lignes méridiennes et d'alignement ont été tracées dans cette section

jusqu'au 30m. rang, environ 14 milles à l'est de Fort-Ellice.

"La seconde principale méridienne, longitude 102.-Le pays au sud de la
Qu'Appelle est sur cette ligne."

"ILe terrain est une bonne argile sablonneuse etlégèrement onduleux. Il y a
abondance de bois, d'eau, et une quantité suffisante de bois propre aux co nstrue-
tions, qui, dans les vallées des cours d'eau est abondant et de bonne dimension,
tandis que ce qui croît sur le niveau de la prairie est presque invariablement
inférieur et parsemé de massifs de saules ; quelques chênes, bouleaux et de
grands peupliers furent vus à la Crique aux Ciseaux.
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Les bords des ravines et des cours d'eau coulant dans la rivière Qu'Appelle
montrent des coupes et de minces couches de minerai de fer. Ce furent là les
seuls affleurements que l'on ait rencontrés pendant la saison et qui offraient quel-
que intérêt au point de vue géologique."

"A environ deux milles au nord de la rivière Qu'Appelle le terrain
devient de seconde qualité, étant plus onduleux et sablonneux pendant à peu
près ilmilles; après il redevient meilleur.

50

102 M. Selwyn voyagea dans la direction nord-ouest à travers la partie nord do
cette section.
Selwyn, Rap. de la Com. Géol., 1873-74, p. 32.

"Plaine ouverte onduleuse s'étendant aussi loir que l'eil peut atteindre;
sol un peu meilleur; un trou creusé à deux pieds de profondeur montre un pied
de terre végétale noire, reposant sur une belle vase brune dans laquelle se trou-
vaient quelques cailloux.

"iDe la prairie ouverte, au-dessus de la crique de la colline du Faisan, pou-
vait être vue au nord et au sud une prairie sans arbres, tantôt onduleuse, tantôt
plus accidentée ; les côteaux et les collines sont souvent déchirées par les eaux;
le gravier, principalement de gneiss, incrusté de carbonate de chaux."

Le capitaine Palliser voyageaL de Fort-Ellice dans la-direction ouest au sud
de la Qu'Appelle.
Palliser, p. 50.

"De Fort-Ellice vers l'ouest "une succession de petites prairies entrecoupées
de lisières boisées; passé plusieurs petits lacs et étangs; de là à travers un
côteau fortement boisé, ayant une élévation considérable et courant dans une
direction sud-est."

Le sol:sur ce côteau se compose "de fragments de terrains crétacés de la
crique Longue, et le bois est principalement de jeunes trembles."

De là, après avoir passé à travers de jeunes bois sur un terrain très acci-
denté, nous entrâmes dans une contrée ouverte et unie de plaines détachées d'une
étendue, considérable et couvertes de massifs de très beaux peupliers, quelques-
uns mesurant deux pieds de diamètre.; puis après plusieurs milles dans les bois,
nous sortîmes dans une grande plaine bornée au sud par les montagnes aux
Mauvaises-Herbes (Weedy Mountains) qui semblent être la continuation de la
Montagne.de l'Orignal.

"Après avoir traversé cette plaine pendant 12 milles,. sur une surface
coupée en crêtes élevées et abruptes, et en monticules, et parsemée de roches
roulées, nous atteignîmes un cours d'eau d'une dimension considérable, coulant
au nord, et qui sort d'un lac marécageux situé le long de l'extrémité nord des
inontagnes de l'Orignal."

M. llind explora dans la direction ouest de cette section, au sud de la
Qu'Appelle.

find, Exp. de l'A. et de la S., vol. 1, p. 314.
A travers une contrée ondulée, sol d'argile sablonneuse, avec beaucoup de

terre végétale dans les vallées, de nombreux massifs de trembles et des petits
lacs.

Avancé à travers de bon terrain, des massifs de trembles, :de nombreux
étangs, et pénétré dans une prairie sans arbres; la liinite à l'ouest marquée par
un côteau sablonneux allant du nord-ouest au sud-est, connu sous le nom de
côteau aux Mauvaises-Herbes (Weed Ridge.) Au-delà de ce côteau, la contrée
est très ondulée, semée de roches roulées de-calcaire silurien et de gneiss.

"La stérilité de;la Grande-Prairie, entre la Qu'Appelle et le 49me parallèle
est due à la petite quantité;de rosée et-de pluie et à la fréquence des feux. Au
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nord de la Qu'Appelle, le pays semble être plus humide' et la végétation beau-
coup plus riche et plus abondante dans beaucoup de localités qu'au sud de cette
grande vallée."

Passé sur une autre prairie, également bornée par des côteaux se dirigeant
du nord-est au sud-ouest.

Parvenu à la chaîne de collines du Sauvage (Indian ,ill Range), un éperon
des montagnes de l'Orignal, cette chaîne est bien boisée et renferme plusieurs
beaux lacs.
Sandford Fleming, Rip. sur le ch. de fer du Pacifique, 1874, p. 37.

"Le terrain le plus élevé sur les collines peut être regardé comme quelque
peu graveleux, tandis que celui des basses terres·est riche en terreau tourbeux.
En gagnant vers les collines d'Amadou, nous trouvâmes des pentes douces cou-
ronnées de trembles et quelques petits lacs, bordés de saules, la plupart d'entre eux
salins.
Henry A. F. lMacLeod.

"La portion nord-est consiste en une prairie couverte ayant un bon et
fertile sol; au nord et à l'ouest le sol est passable, avec de bon pâturage et

découvert; la surface est ondulée et l'éau douce presque rare, excepté à la crique
du Bras-Coupé."

50

103 Le capitaine Palliser continua dans la direction ouest au sud de la
Qu'Appelle dans cette section.
Palliser, pp. 50, 51.

"Je passai sur deux crêtes parallèles appelées la Montagne de la Peau-
de-Loup (Woolfskin 1ountain) et la Montagne à la Tête-d'Homme (Man's-
Head Mountain), séparées par d'étroites plaines; ensuite continué la route à
l'ouest, quoique très tortueuse, ayant à contourner d'innombrables marais et des
lacs marécageux ; de là j'arrivai à un grand ravin, de 90 pieds de profondeur et
un demi-mille de largeur. La vallée semble se terminer abruptement au sud,
car là, une élévation couverte de bois épais de peupliers et de cerisiers semble
la traverser à une distance de deux milles. Je campai auprès d'un grand lac,
dont la rive est pierreuse."

"ILa contrée autour de ce lac est extrêmement irrégulière, s'élevant en
hautes collines, sans aucune végétation autre qu'une maigre couche d'herbe;
les roches roulées sont aussi abondantes; ensuite nous entrâmes de nouveau
dans des bois qui étaient clair-semés sur des plaines unies.
Hind, Exp. de l'Ass. et de la Sask., vol. 1, page 318, 319.

La vue de la chaîne des collines du Sauvage est extrêmement belle; elle
embrasse une grande étendue de prairie unie au nord, bornée par les bois de
trembles sur les bords de la vallée de la Qu'Appelle.

"INous entrâmes dans une prairie très belle et très fertile au pied de la
chaîne des collines du Sauvage, notre route nous conduisant dans une direction
nord à la mission de la Qu'Appelle."

"IA six milles des collines, nous arrivâmes à une vallée large, basse et de
peu de profondeur, parallèle à celle de la.Qu'Appelle.

"IL'aspect de sa limite rappelle la rive-d'un lac où la berge d'une rivière.
La prairie la plus basse consiste en argile sablonneuse dans lequel le navet
indien est très abondant."

"Nous atteignîmes les lacs Qu'Appelle après avoir passé à travers une
magnifique prairie. De fait, le pays au nord des chaînes des collines du Sauvage
et de Craie est vraiment beau, et deviendra un jour un très important district."
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M. Dickinson, de l'expéditioi Hind, traversa la partie nord-ouest de cette
section, an sud des collines de la Lime (File. 1111s), dans son voyage de la
-Qu'Appel le à Fort Pelly.
IHnd, Exp. de l'Ass. et de la Sask., vol. 1, pp. 430, 431, 432.

"Les premiers quinzo milles à travers une.rég-ion très stérile, le sol étant
une argile Iégère et sablonneuse ct consistant en sable pur dans beaucoup de
places, couvert principalement d'une plante basse, traînante, portant des baies
ressemblant au genièvre, l'herbe est courte et rare et les trembles, qui sont les.
seuls arbres, sont très petits.

"Au nord de la crique Wolverine, la contrée s'améliore beaucoup quant à
son sol et à sa végétation, mais elle abonde en marais et en étangs de différentes
étendues, autour desquels croissent les saules et de jeunes trembles, et ce cara'c-
tère du pays continue pendant environ soixante milles."

"ILa montagne du Faisan court nord-est et sud-ouest et peut être de 15 à 20
milles de longueur; comme sa compagne à l'oues', la colline de la Lime, elle
est couverte dp trembles et pleine d'étangs et de petits lacs.

"Les grandes et petites collines d'Amadou, les collines du Faisan et de la
Lime, toutes paraissent être de riches et humides districts, qui deviendront des
centres importants, quand la- civilisation et la population atteindront ces soli-
tudes."

-Henry A. F. .MacJLeod.

"L'angle nord-est consiste en une plaine découverte, de sol passable, boa
Pâturage, mais l'eau douce est rare.'

50

IC4 Palliser,pp. 51, 52.
Entré dans cette section par le côté est, environ 15 milles au sud de la

Qu'Appelle. Il marcha dans la direction ouest jusqu'au poste de traite près des
collines de l'Ecureuil, sur une plaine unie ayant des massifs de bois.

De là au lac Qu'Appelle, 18-milles au nord "pendant les quatre premiers
milles, la route qui est presque franc-nord, passe à travers des bois ouverts et de
grands lacs; la descente est considérable; après cela, à l'exception de quelques
massifs, nous ne vîmes plus de bois, mais traversâmes une plaine unie et décou-
verte. Nous commençâmes à monter constamment," atteignîmes la Qu'Ap-
pelle, descendîmes dans la vallée profonde, et, suivant la rivière, nous arrivâmes
à la mission.

Delà, le capitaine Palliser retourna au poste de traite près des collines de
l'Ecureuil et continua l'exploration dans la direction ouest.

Sur les collines de l'Enureuil, le bois, l'eau et l'herbe sont bons; de là à
l'ouest "notre route, pendant la première partie du jour fut principalement dans
une contrée modérément boisée, sur un terrain très propre à l'agriculture, et où
se trouvent aussi des lacs et des marais produisant du foin; mais vers le soir,
nous commençâmes à observer à certains symptômes que nous étions de nou-
veau près de la ligne de la contrée déserte, ou l'extension septentrionale du
bassin aride de l'Amérique du Nord, nous passâmes vers le soir bien des places
où le sol était pauvre et pierreux et la croissance le l'herbe faible.'

Le lendemain matin, "d'auprès d'un petit lac nous eûmes une vie étendue
du "Coteau de Prairie" s'étendant au loin au nord-ouest." Là il n'y a plus de
bois excepté dans les vallées des rivières. "Notre route était f-anc ouest, et
aussi loin que l'œil pouvait atteindre, rien que des plaines désolées ne s'offraient
au regard."

Vers le soir, nous atteignîmes la "Creek where the Bones lie," où nous
trouvâmes de l'eau et un peu d'herbe; -quelques saules ausbi y croissent, mais
pas de bois propre au chauffage."
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Ilind. Expl. de l'A. et de la S, vol., p. 320 à 330 et 431.

Les lacs Poissonneux de la Qu'Appelle sont "d'étroites pièces d'eau occu-
pant une vallée d'environ un mille de largeur, et profonde de 250 pieds ; ne
différant en aucun point important de la même vallée à sa jonction avec l'Assi-
niboine, à 120 milles de distance par la rivière ou 134 milles par le sentier."

Les lacs, au nombre de quatre, sont beaux et attrayants; et. vu l'abon-
dance de poissons qu'ils renferment, ils sont bien désignés les lacs Poissonneux.

" Des bois bordent leurs côtés au pied des collines escarpées qu'ils baignent,
et remplissent la largeur entière de la vallée. De vieux ormes, avec de longues
branches pendantes se penchent sur leurs eaux; l'érable. à feuille de frêne
acquiert des dimensions inconnues depuis que nous avons quitté la rivière Rouge.
Les houblons sont ici très forts, ainsi que la vigne sauvage.

"La mission de la Qu'Appelle est située entre le second.et le troisième des
lacs Poissonneux.

"Au sud, une vaste plaine unie s'étend aux collines du Sauvage; sol fertile
et beau, mais sans arbres. Vers le, nord, la contrée est. semée de. massifs de
trembLes, sur un sol léger et quelquefois graveleux."

Dlans le jardin de la Mission,, "le maïs poussait, ainsi que les pommes de
terre, les navets, les fèves et les autres légumes de table."

"Les sauterelles n'ont pas encore (17 juillet 1858) visité la missiony mais
d'immenses volées étaient passées au-dessus."

" M. Hind, de là, se dirigea à l'ouest, en remontant la vallée de la Qu'Ap-
pelle et décrit la prairie de chaque côté à l'ouest des lacs, comme étant sans
arbres et sride.

La vallée continue d'être d'un mille et quart de largeur; les berges, qui
sont dépourvues d'arbres, ont 300 pieds de haut.

La i ivière est large de 60 pieds et coule avec une rapidité de un mille et demi
à l'heure à travers un riche fond d'alluvion produisant d'excellent pâturag;
aucun affleurement de roches.

L'alluvion et une argile;jaune grayeleuse couvre, le pays à une grande pro-
fondeur.

La partie nord-ouest de,,eette section fut traversée par M. Kime, de l'expé-
dition de l'A. et de la G.. Il la décrit (voir page 421) comme une prairie en-
dulée, entrecoupée de mqssifs de trembles, de saules.et de collines graveleuses.
Jusqu'aux approches de la.colline de la Lime, où commence une région plus
humide, couverte d'étangs et demarais. " En approchant la colline de-la Lime,
le sol s'améliore et la contrée devient à la fois plus pittoresque et attrayante."

Bell, Raj. de la Com. Géologique, 1873-74, p. 91, aussi 102, 103, 104.

IM. Robert Bell, de l'exploration géologique, parcourut la. vallée, de., la
Qu'Appelle de sa jonction avec l'ssiniboine jusqu'aux Fourches ou jonction1avec
le décharge du lac de la Dernière-Montagne. Les bords .sont parfaitement.uni-
formes en hauteur, qui est, en moyenne, de 200- pieds, mais le terrain s'élève
souvent 100 pieds plus haut à une faible distance de la vallée."

La rivière:est seulement d'une demie à une chaîne en largeur et passe d'un
côté à l'autre de la vallée. "Le courant est rapide, mais il n'y a pas d'bstacle
à la descente de petits bateaux des lacs Qu'Appelle à l'Assiniboine."

Des lacs Qu'Appelle en gagnant l'ouest jusqu'aux fourches, à la jonction avec
le lac de la Dernièr e-Montagne, "le fond de la vallée est presque partout couvert
d'une riche et haute herbe qui fait, dit-on, d'excellentfoin. Au nord de la vallée,
la prairie est onduleuse et entrecoupée de massifs d'arbrisseaux; le sol estune
marne graveleuse couleur - marron, avec. une couche noire.sur la surface des
basses terres. Les roches toulées abondent en quelques parties, tandis que dans
d'autres, la surface en est à peu près dépourvue.

M 'Bell voyagea aussi au centre de la. section, y pénétrant du côté des
collines de la rivière Sale (Dirtfils); de là mairchant dans la direction nor-est
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au fort Qu'Appelle ét vers les collines d'Amadou, il décrit la contrée traversée
comme suit:

Les preniers dix à quinze milles "sur une prairie argileuse remplie de
fissures et de monticules. Le reste de la distance, le pays est montagneux avec
des groupes de peupliers et des massifs de saules, et le sol a changé de la marne
brunâtre au gravier, recouvert d'uie terre noire à la surface dans les vallées et
utour des étangs desséchés.

La contrée sur les derniers dix à douze milles avant d'aïriver à la vallée
la Qu'Appelle devient beaucoup plus unie et le gravier est fortement mélangé

de marne argileuse de couleur marron, avec une bonne couche de terre noire.
La prairie est ici 253 à 300 pieds au dessus du fond de la vallée."

Il décrit ainsi le-pays depuis le Fort Qu'Appelle en suivant une direction à
peu près franc nord pour arriver à la mission des petites collines d'Amadou: A
partir du bord de la berge sur le côté nord de la vallée au fort Qu'Appelle, la
surface est très-inégale jusqu'à la Mission. Le sol superficiel consiste presque
partout en une riche marno noire avec un sous-sol d'argile graveleuse. Das mas-
sifs d'arbres et des buissons sont épars çà et là.

50

105 Paliser, p.52.
Le capitaine Palliser continua son voyage à l'ouest, traversant cette section

à peu pi ès à la latitude 500 25'.
"A la crique de la Mâchoire d'Orignal (Moose Jaw Creek) on trouva du

bois, de l'eau et de l'herbe." La vallée est 300 pieds au-dessous du n'veau de la
prairie, les pentes sont à pic et formées de sable avec des roches roulées à la
surface. A l'ouest du cours d'eau, nous passâmes de petits lacs entourés de
savanes et où nous trouvâmes de l'herbe pour les chevaux. Cette lartie est
décrite sur la carte de Palliser comme une plaine nue, onduleuse, sans bois et
presque sans herbage."

Bind, Exp. de l'A. et de la S., vol. 1, p. 334 à 338 et 421.

Continuant les explorations à l'ouest et dans cette section le lang de la
vallée de la Qu'Appelle.

"Nous croisâmes au côté nord de la Qu'Appelle, lorsque nous arrivâmes
aux Grandes-Fourches et montâmes le côteau pour atteindre la prairie. Les,
-Grandes-Fourches consistent dans la jonction de deux vallées larges et profondes
ayant une grande ressemblance entre elles; la vallée du sud estcelle où ýcodïle.
la Qu'Appelle; et l'autre est coupée par le lac Long ou lac de la Dernière-
HIontagne, long de 40 milles et large de un demi à.deux milles. C'est, de fait,
la contrepartie exacte de la vallée de la Qu'Appelle et de ses lacs.

"Il est étroit, profon.d, rempli d'eau entièrement et s'enclave, dit-on, dans
le bras sud de la Saskatchewan quelques milles er aval da "Coude."

Des Grandes-Fourches aux fourches dé la Souris (Elbow Bone Creek) le pays
est sans arbre, légèrement ondulé et pauvre. Les Indiens disent que la rivière
Souris de la Qu'Appelle, venant du Grand Côteau de Missouri, s'enclave dans
un bras.de la Sou-is de l'Assiniboine et qu'un canot dans les hautes eaux peut
passer d'une rivière à l'autre sans portage.

" di c'est le cas, le déversement des eaux du bras sud dans la vallée de la
Q'Appelle, acquierriait une importance additionnelle et donnerait de la valeur
à.une immense étendue de territoire, maintenant comparativement inaccessible
et insuffisamment arrosé.

"IA quelques milles à l'ouest des Fourches de la Souris la Qu'A ppelle a 19
pieds de large et un pied et.demi de profondeur, mais la grande vallée est envi-
ron large d'ua mille et profordede ,200 pieds."

Après avoir passé ces fourhes,le pays est pluo .uleax, les pétites col-
linesòom nencent à se miontrer, le sol est léger et pauvre, l'herbage consiste e
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une courte herbe à bison, en touffes, et en plantes communes aux plaines sèches
et arides."

Les feux de prairies sont une grande cause de l'aridité de cette région et
l'appropriation de ces immenses-étendues à la culture n'est pas au-dessus de la
puissance humaine.

Si des saules et des trembles croissaient dans les prairies, ils les changeraient
bientôt en terrains humides, où les détritus de matières végétales s'accumule-
raient et créeraient un sol propre aux arbres forestiers

Au-delà des fourches de la Mâchoire-d'Orignal, aucun arbre buisson ou
saule ne se rencontre. La contrée est entièrement dépourvue de bois.

La partie.nord de cette section fUL traversée par M. Linie dans une direc-
tion est, à partir du lac de la Dernière-Montagne. Je franchis une crête ayant
des bouquets de peuplier et entrai dans une prairie ouverte qui bientôt se
changea en hauts mamelons graveleux ayant de nombreux cailloux roulés à leur
surface.

"Environ 15 milles à l'est du lac de la Dernière-Montagne, il monta une
haute chaîne de mamelons graveleux, courant du nord au sud et arriva à une
vallée de 150 pieds de profondeur, ayant une chaîne d'étangs au fond; puis après
avoir franchi une autre chaîne de mamelons graveleux, il descendit dans laäprairie-
ondulée et parsemée de bouquets de saules et d e trembles et de crêtes graveleuses..
Bell, Rap. de la Con. Géol. 1873-44, pp. 82-92.

M. Bell voyagea à travers la partie nord-ouest de cette section du pied du
lac de la Dernière-Montagne, dans la direction nord-ouest, vers le lac de la Côte
de-Sable.

"INous passâmes sur une prairie découverte et ondulée, ayant des étangs
d'eau douce et d'eau saumâtre. Le sol est une terre graveleuse de couleur'
marron et de pauvre qualité, ordinairement couverte de cailloux roulés."
"IQuelquefois, aussi, sur les hautes terres, les roches roulées ont formé des crêtes
basses presque sans mélange .de terre." Touchâmes le Petit Bras "dont la
vallée est entre 200 à 300 pieds de profondeur, et dans le fond une bande de
bois d'un vert prononcé se montre parfois, contrastant agréablement avec le
gris monotone des plaines au-dessus." Cette vallée longe le côté ouest du
lac de la Dernière-Montagne.

M. Bell traversa aussi l'angle sud-ouest de cette section. Voir sections
49 et .

50
106 Palliser, pp. 52, 53.

Le capitaine Palliser traversa cette section dans la direction ouest environs
dans la latitude 50Q 28".

Nous traversâmes une succession de 'crêtes ou d'ondulations de prairie,
parmi lesquelles il y avait un grand nombre de lacs. Ces élévations sont com-
posées d'un sable léger et jaunâtre, d'un grain très fin et les flancs de beaucoup
d'entre elles ont des buissons d'arbustes à fruit et quelques peupliers.

deNous campâmes sur un petit lac " autour duquel était un marais qui fournit
de l'ierbe à nos chevaux. Nous cuisîmes notre souper à l'aide de restes de
buffle et d'une portion du bois apporté de la cri4ue de la Mâchoire d'Orignal ;le
pays que nous traversions ne différant pas de la nature de celui que nous avjons
traversé les jours précédenrts." Latitude à midi, 500 28'; longitude, '106 50'.

Cette p artie du pays est décrite sur la carte de Palliser comme une "prairie
ondulée et nue, sans bois ; sol d'argile sablonneuse, séchée et fendillée par la
chaleur du soleil."
Hind, Exp. de l'A. et de la S., vol. 1, pp. 339 à 354.

M. Hind continua soa voyage au nord-ouest à travers cette section, passant
le lac du Buffle. Le lac de la côte de Sable est situé à l'angle nord-ouest de la
section.
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COLLINE DE L'ETANG DU BUFFLE.-" Toute la contrée prend ici une appa-
rence différente: elle ressemble maintenant à une mer agitée subitement pétri-
fiée; " les collines de gravier sont abruptes; aucune ne dépasse 100 pieds en
hauteur. "Le côteau de Missouri, et particulièrement "Dancing Point " est
vu clairement vers le sud, tandis qu'au nord-est la dernière montagne de la
chaîne des collines d'Amadou se détache grise ou bleue. Entre ces régions
éloignées, une plaine sans ai-bre intervient."

CHAINE .DES CoLLINES DU SoURCIL.-" Une prolongation du Grand Côteau"
4 milles de la vallée de la Qu'Appelle,; 150 pieds au-dessus de la prairie et forme
le flanc .d'un plateau-s'étendant jusqu'au Grand Côteau." La source de la
Qu'Appelle est dans cette chaîne. "Sur les flancs du grand côteau, la vraie
prairie se termine et les plaines commencent."

CôTES DE SABLE.-" Ces collines commencent sur le côté nord environ
deux milles à l'ouest au lac de la Côte-de-Sable." "Ce sont des dunes mou-
-vantes. Beaucoup d'entre elles présentent une surface marquée d'un sillon sans
aucune végétation, pas même un brin d'herbe." " Un trait particulier est que
beaucoup de roches roulées ou blocs erratiques se trouvent aux extrémités ouest
des petites collines formées des brisures de petits côteaux escarpés, 70 à 120
pieds auidessus du niveau des parties plates." Elles vaient en hauteur de 10 à
30 pieds, en longueur de 60 à 140 pieds et en largeur de 20 à 80 pieds. "Des
étangs se trouvent dans les grandes vallées entre ces collines de sable, et leurs
eaux se déversent, soit dans le bras-sud, soit dans l'Assiniboine."

RIviÈRE DE LA COLLINE DU SOURCIL.-" Une coupe de la rive de cette rivière
dans sa course à travers les fonds plats, montre une belle argile entraînée par
les pluies récentes des flancs des collines, du sable enlevé aux dunes et un terrain
de .mélange de ces deux matières. Là ou la petite rivière quitte la prairie, elle.
a mis à jour une-coupe d'une colline d'alluvion, autour de la base de laquelle
elle tourne; l'allur-ion graveleux repose sur une roche ocreuse stratifiée, veinée -
de sélénite. Il laisse voir une couche d'environ six pieds d'épaisseur d'argile
ferrugineuse jaune et rouge et au-dessous un grès dur et verdâtre dans lequel
des masses énormes de concrétion sont nombreuses. "Celui-ci est la première
roche en position vue au-dessus de la Mission; des comparaisons ultérieures avec
des roches du Bras-Sud ont montié qu'elle appartenait à la formation supérieure
-de la série crétocée."

-Bell, Rapport de la Com. Géologique, 1873-74, p. 93.
'M. Bell voyagea à travers la partie nord de cette section jusqu'au lac de la

ýCôte-de-Sable. Voir aussi section .
"Les côtes de sable commentent au côté nord de la vallée, environ deux

;milles à l'ouest du lac de la Côte-de-Sable, et continuent pendant plusieurs
milles; la quantité exceptionnelle de sable à cette place est probablement due
.à l'existence de couches de grès dans le voisinage.

M. Bell voyagea aussi dans cette section au nord du lac de la Vieille-
Femme, passant dans la direction sud-est vers les collines de Boue. Voir
section .-5ô.

De l'extrémité nord du lac ci-dessus, à la pointe nord-est des collines de
Boue, 86 milles; surface généralement d'un caractère onduleux,; le sol, dans les
vallées et les parties plates, paraît provenir directement des argiles; des mor-
ceaux d'argile ferrugineuse furent trouvés à la surface; les terrains élevés sont
formés de terres graveleuses et de cailloux roulés; le terrain argileux est
fendillé par le soleil, ce qui le rend raboteux et difficile à traverser avec une
voiture.

Ml1. Ogilvie.
Entra dans cette section près de son angle sud-ouest et voyagea dans la

direction nord-ouest entre les lacs de la Vieille-Femme et du Buffle sur la
Qu'Appelle, et décrit la section C comme une prairie ondulée, quelquefois s'élevant
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en mamelons de gravier; la plupart des surfaces planes sont de bon sol et par-
tout il y a de bonne herbe, mais très peu d'eau, très souvent alcaline; le pays,
est de la même nature jusqu'à 12 milles de la rivière Qu'Appelle, que j'atteignis
environ 15 milles au-dessus du lac du Buffle."

50

107 Palliser, pp. 53, 54.
Le capitaine Palliser traversa cette section de la latitude 500 30', dans la

direction nord-ouest jusqu'à la Saskatchewan-Sud, près du Coude, dans la lati-
tude'510.

Nous sommes encore obligés de nous servir du bois apporté de la crique de,
la Mâehoire-d Orignal. Continuant notre route nous traversâmes un petit cours-
d'eau (Crique de la Sauge) tributaire de la Saskatchewan, où nous trou;vons bois,
eau et berbe. Le cours d'eau serpente considérablem-nt, il est au-dessous du
niveau de la prairie, et ses bords sont parsemés de roches rulée. Les
plantés ne diffèrent pas matériellement e dcelles de la criqu de la choire-
d'Orignal. Ici vu pour la première fois de la sauge, qui est un arbrisseau de-
petite taille caraétéristique de grands déserts américains.

"Quoique'la contrée soit entièrement aride et stérile, néanmoins des marais
boueux s'y rèncontrent fréIuemment. "L'herbe, dans cette triste région, quoi-
que rare, était en ce nmoment dévorée par les buffles, qui aidés des sauterelles,.
out laissé le pays aussi nu que s'il'avait été dévasté par le feu; et même sur le
bord de la crique dé la Sauge, nous ,ne pûmes obtenir, que peu d'heb pour
nos chevaux."

Septedhbre 22-Nous quittâmes cette dernière crique de bonne heure et
déjeunâmes sur les bords de 10 Saskatchewan Sud. "Ceux-ci sont éëevés et
sablonneux; les pointes de la rivière son t boisés en saules, bouleau et peupliers
à écorce dure."

LA VALLËE DE LA SASKATCHEWAN SUD.- La vallée est d'environ un mille
et trois quarts de large et profonde de 22l pieds au-dessous de la surface de la
prairie. La ivière a une largeur moyenne de 600 verges.

Les berges sont composées de terre d'allùvion et d'une immense quantité de
cailloux roulés, jusqu'à l'approche du côteau, où les argies pourpre tendre et
rouges de la période crétacée s'y montrent, et confiennent'de grandes quantités
de-gypse.

Sur les bords, outre le peuplier, le cotonnier et autres, la végétation est
analogue à eclle du Missouri, y compris les cactus.

BATJTEUR DEs TERREs.-Le pa s est du Coude a été exploré et on a
trouvé un petit cours d'eau descendant delacs mai écageuxdans la Saskatchewan.

"Ces lacs envoient aussi 'leurs eaux à 'la Qu'Appellè, coulant dans la
direction opposée; et un fait très remarquable 'existe ici : Le plateau qui
divise les deux cours d'eau est situé dans une vallée ayant plus de 100 pieds
de profondeur et continue avec celle de la Qu'Apppelle seulement 90 pieds au-
dessus de la Saskatchewan. Cette vallée court nord, nord-est et sud:sud-ouest.
A l'ouest, le pays est couvert de collines de s'able, à la base desquelles il y a
des lits fortement ferrugineux et contenant de petites coquilles de terro.
Rind, Exp. de l'A. et*de la S., vol. 1, p. 355.

M. Hind traversa l'angle nord-est de cette section, où est située le plateau
entre la Qu'Appelle: et la gaskatchewan.

LA VALLÉE QU'APPELLE AU PLATEAU ID'ÉPANCHEMENT.-La vallée est 110
pieds au dessous du premier plateau; la largeur, quoique partiellement envahe
par des dunes de sable, est de près d'un mille. 'Les montagnes de sable ou dunes
couvrent le pays sur une distance considérable des deux côtés.
Bell, Rap. de la Com. Géo., 1873-74, pp. 92 à 96.

M. Bell traversa cette section à son angle nord-est et atteignit la Saskat
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chewan-Sud ou Coude, de là remonta la rivière pendant 32 milles jusqu'au Buttes
d'Ocre, et ensuite dans une direction sud-est, passant au nord du lac de la
Vieille-Femme.

Tel que relaté déjà, la vallée de la rivière du Grand-Bras (Qu'Appelle) est
continue à celle d'un petit cours d'eau qui court à l'ouest dans la Saskatchewan
Sud ou" Coude."

En approchant du plateau entre les deux, la vallée devient plus large et les
bords moins abruptes ; la plaine s'abaisse doucement de chaque côté,:et le point
de partage des eaux est inarqué par une petite élévation de terrain en travers
du fond de la vallée. "Environ deux milles et demi à l'est du plateau, une
couche de grès est à·jour."

Au coude de la Saskatchewan Sud, des Inorceaux détachés de lignite furent
trouvés ; il est probable que le lit dont ces fragments proviennent existe dans
les premiers vingt milles au dessus du Coude."

J'ai appris d'un indien intelligent qu'il avait vu des fragments semblables
de lignite dans la Saskatchewan, près de sa jnction avec le )Daim-Rouge.

"'Le lignite se rencontre, dit-on, en grandes quantités in sitû sur les rives de
la Crique Rapide," tributaire dell Saskatchewan, venant des collines.de Cyprès
et joignant la-rivière à ·mi-chemin entre l'embouchure de la rivière dû Daim-
Rouge et le Coude."

M. Isaac Cowie rapporte avoir vu du lignite stir la colline, à-un mille et
demi du magasin de la Baie d'Hudson, aux collines de Cyprès.

COL LINEs D'OcaE ROUGE, 32 milles du Coude cu remontalit la rivière,
Berges, 200 pieds, le sommet des collines 500 pieds au-dessus de la rivière. "Ce
terrain élevé s'étend sur une distance considérable au sud et au ,sud-est et pré-
sente une apparence très montagneuse. Sol graveleux 'dans cette région ; de
nombreux étangs et de-petits lacs dans les fondà 'parni les collines, presque
tous plus ou moins saumâtre on mauvais au goût par suite de là p'ésence de
sulfates de magnésie, de soude et autres sels.

Pendant la saison sèche de l'automne, l'eau s'évapore complètement de beau-
coup de ces étangs, laissant leur lit couvert de sels blancs secs, qui ont l'appa-
rernce de la neige et qui sont emportés çà et là par le vent. Autour de tous ces
étangs, excepté ceux qui sont complètement desséchée, il y a ue croissance
très abondante de roseaux, de joncs et d'herbes, dont la couleur vert foncé
conítraste fortement avec l'apparence grise des herbages écourtés et rares des
collines, qui, en bèaucoup de places, soit presque nuaes.

"D'un point sur le bord sud-est de la Saskatchewan, environ 40 milles au-
dessus du Coude, nous suivîmes une direction sud-est jusqu'à l'extrémité nord des
lacs de la Vieille-Femme, le plus au nord, que nous atteignîmes à 24½ milles de
la rivière, selon nos mesurages par l'odomètre. Ces lacs sont au nombre de
trois et paraissent être situés en forme de chaîne couranit nor:d-nord-ouest et sud-
sud-est. On dit qu'ils communiquent l'au à l'autre par- d'étroits canaux, et
qu'ils ont une longueur totale de 30 à 40 nilles.

Le lac du milieu reçoit un cours d'eau appelé la crique de la Vieille-Femme,
laquelle vient des collines de Cyprès, mais aucun des lacs n'a de débouché.

L'eau est très claire et extrêmement désagréable au goût. If y a une
quantité considérable de sel blanc autour des b6rds pendaùt la saison sèche.

Le pays autour de l'extrémité nord des "lacs de la Vieille-Femme," n'est pas
aussi montagneux que celui entre ce point et la Saskntebewàn.

50
108 Rien de certain n'est connu.-

50

109 Les rivières du Daim-Rouge et Saskatchewan-Sud entrent dans cette section
de l'ouest et se réunissent aux Fourches environ longitude 109° 30', .près ·de sa
limite au nord.
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Palliser, p. 139.

Le capitaine Palliser traversa cette section dans la direction est le long du
coôté sud de la rivière du Daim-Rouge sur une plaine aride et sablonneuse, cou-
verte de cailloux jusqu'au confluent.

Arrives au confluent, "nous en contemplâmes la vue avec quelque satisfac-
tion ; nous venions d'atteindre par l'ouest, en - juillet 1859, un endroit
que nous avions déjà abordé du côté de l'est en septembre 1857, avant de nous,
diriger vers le nord pour prendre nos quartiers d'hiver à Carlton. Vues des
hauteurs du confluent les deux présentent un aspect bien différent. La rivière
au Daim-Rouge est un cours d'eau méandreux bordé de larges promontoires
d'alluvion couverts de saules et de peupliers à écorce rude, tandis que la rivière
de l'Arc (Saskatchewan du Sud), autant que j'ai pu voir, coule, en aval, entre
des falaises élevées et abruptes, où quelques saules se détachent çà et là sur le
tond de sable."

L'explorateur trouva de la bonne herbe pour ses chevaux dans la vallée de
la rivière du Daim-Rouge. Il continua ensuite sa route vers le sud-ouest jusqu'au
passage du bras sud de la Saskatchewan et traversa au milieu d'un désert de
sable, une succession de collines de sable où l'eau est très rare, et fit halte auprès
d'un lac d'eau salée, la seule qu'il put trouver. Le voyage fut excessivement
rude dans le sable brûlant; le soir, il abandonna les hauteurs et descendit dans
la vallée qui gît du nord au sud.

Col. MacLeod et capt. Clark.

Ces messieurs ont traversé cette section, dans la direction nord-est des
collines de Cyprès jusqu'aux Fourches. Voir section 5.

Le colonel MacLeod décrit la contrée qu'il a traversée dans cette section
comme une prairie de sol pauvre et sablonneux n'offrant qu'un pauvre pâtu-
rage; l'eau y est rare et principalement saumâtre.

50

IIO Palliser,pp. 139, 140, 141.

Le capitaine Paliser a traversé cette section dans la direction est,
dans sa partie nord, le long des rives de la rivière du Daim-Rouge, par une
contrée accidentée, au sol de sable et de cailloux, et parsemée de grands marais
en ce moment presque tous desséchés.

Après avoir fait plusieurs milles le long de la rivière, l'explorateur trouva
un gué de 250 verges de large, au fond ferme, l'eau allant aux essieux. Sur le
côté sud, il traversa quelques élévations bien boisées de grands peupliers, et
sortit avec difficulté de la vallée en faisant l'ascension d'un plateau élevé, couvert
de cailloux; mais fut obligé de redescendre à la rivière pour se procurer de
l'eau.

Le capitaine Palliser a aussi voyagé vers le sud-ouest, au nord de la Saskat-
chewan, traversant la.rivière à environ 500 28' de latitude et se dirigeant au
sud vers les collines de Cyprès. Les extraits suivants se rapportent à cette
région:

"Continuant notre voyage, nous trouvons le terrain très accidenté et la
marche très dure pour les chevaux; le sol est sans valeur; nous campons sur un
marais et tuons plusieurs serpents à sonnettes.

"IArrivés au bras sud de la Saskatchewan, nous campons sur la seule éléva-
tion boisée qu'il y ait dans la vallée, laquelle est ici beaucoup plus large qu'en
aval de l'embouchure de la rivière du Daim-Rouge; les rives sont aussi très
élevées. La largeur de la rivière est de 250 verges et la profondeur de cinq à
huit pieds. Ici nous lançons quelques ours gris; cet endroit semble être un
lieu favori pour ces animaux."
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DU PASSAGE DU BRAS SUD DE LA SASKATCHEWAN AUX COLLINES DE CYPRES.

Au sud de la Saskatchewan, le terrain s'élève à 240 pieds au-dessus de la
rivière. Nous y-trouvons de l'eau douce et de meilleure her be. A six milles au sud-
est de la rivière, nous arrivons en vue des collines du Cyprès. L'eau ne s'y ren-
contre qu'en mares.isolées et un peu saumâtres.

"Nous faisons un long trajet.à travers une contrée désolée sans herbe et
sans eau, en ligne droite vers les collines de Cyprès, qui dessinent une ligne
bleue à une hauteur considérable du côté sud-est.

Col. MlacLeod.
A traversé l'angle sud-est, et décrit le pays comme ayant un sol sablonn eux

et un très pauvre herbage; l'eau y est rare et saumâtre.

Capt. Crozier.
A traversé la partie nord de cette section dans son voyage entre le Fort

Calgarry et le confluent de la rivière du Daim-Rouge et du bras sud de la
.Saskatchewan pendant le printemps de 1878. Il dit qu'elle est entièrement
sanis bois, excepté dans les fonds, et qu'en approchant de la rivière du Daim-
Rouge, venant de l'ouest, le sol devient graduellement plus léger et plus sablon-
neux, et l'herbe plus. maigre; la plaine est aussi plus onduleuse; près de la
rivière du Daim-Rouge le pays est montagneux, très sablonneux et l'eau rare.

"ILes approches de la rivière du Daim-Rouge sont difficiles; les falaises
qui la longent sont élevées et à pic; le pin et le peuplier du Canada se ren-
-contrent dans les fonds près des rivières, mais ne sont point abondants. Géné-
ralement le sol dans les fonds des rivières est très léger et sablonneux. Le lit
de la rivière est formé de sable mouvant, et à moins que le gué ne soit connu le
passage est fort dangereux. Je pense être dans le vrai en disant que ceci s'ap-
plique au bras sud de la Saskatchewan, dans tous les cas, entre l'embouchure
de la.rivière de l'Arc et celle de la rivière du Daim-Rouge.

M. Ogilvie.
Venant du nord, atteignit la rivière du Daim-Rouge.à l'angle nord-ouest

de cette section.
RiviÊRE DU DAIM-ROUGE.-A partir du "Nose," jusqu'à la rivière du Daim-

Rouge sur une distance de 95 milles, il n'y a pas de bois, mais dans la vallée de
la rivière il y a quelques peuplier s, des cerisiers sauvages et une espèce de
bouleau ressemblant au bouleau à feuilles blanches.

"Sur la rivière le sol est généralement léger et graveleux, avec des roches
granitiques roulées; le lit de la rivière est composé de sable rouge et est littéra-
lement couvert de poussière de charbon détachée des couches pi-ès des mon-
tagnes et charriée par la rivière.

"ISur la rivière, on trouve en plusieurs endroits du grès crétacé, mais si
tendre qu'il n'est d'aucune valeur économique. C6 grèsse montre souvent sous
des formes fort pittoresques."

50

I I M Ogilvie.

A traversé cette section dans la direction du sud-ouest de la rivière du
Daim-Rouge à celle de l'Arc.

Sur une distance d'environ 20 milles, le sol est généralement graveleux, à
l'exception de quelques endroits où il est assez bon ; on y rencoutre quelques
étangs dont l'eau est généralement douce; près de la rivière de l'Arc, le sol
commence à s'améliorer et .dans son voisinage immédiat la vallée offre le
meilleur sol qui puisse se rencontrer,

Le capitaine Crozier a traversé la partie nord de cette section. Toir sec-
tion 5 0Y _1 .P107
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50
112 M. Ogilvie.

A voyagé dans la direction du nord-ouest remontant la rivière de l'Are
jusqu'au gué des Pieds-Noirs, et de là dans la direction du sud-onest jusqu'au fort
MacLeod.

DE LA MVIÈRE DE L'ARC AU GUÉ DES PIEDs-NoiRs. "La vallée de la rivière
er t sans bois, jusqu'à environ huit milles du gué des Pieds-Noirs, où se trouvent
quelques bouquets de peupliers qui s'agrandissent et forment des bois de l'un
ou de l'autre côté de la rivière et quelquefois des deux côtés à l'approche du güé.
Par places il se rencontre des-bouquets de petites épinettes. En remontant la
rivière sur un parcours d'environ 20 milles en-ligne droite, le sol'continu à être
de bonne qualité et l'on dit que jusqu'à Calgarry et le long de la base des mon-
tegnes, il est égal au meilleur des territoires; la contrée est bien arrosée et
offre de faciles moyens de transport pour le bois des montagnes que l'on dit
exister en abondance.

Il y .a de nombreux affleurements de houille sur la rivière de l'Arc et
dans le voisinage; plusieurs d'entre eux auront de la valeur dans l'avenir.

"Près du gué.des Pieds-Noirs se troùve une belle source qui conserve une
température si uniforme que nous en concluons qu'elle n'est pas éloignée de la
moyenne de la température annuelle de l'endroit. Il y en a, à environ vingt
milles en amont de la rivière, dans le fond d'un ravin très profond, une autre
dont on peut faire à peu près lamême remarque.

J'ai pris la température' de la première vers le 1er septembre et je l'ai
trouvée être de 44; plus tard, vers le 1er novembre, pendant une très forte
tempête de neige, je la; trouvai de 431. La température de la seconde, constatée
au milieu d'octobre, était de 43½°. J4'ai trouvé aussi que la température des
deux sources n'était pas influencée par les variations journalières de la tempé-
rature ou par celles dues aux chaingements de temps. Ces sources ne gèlent
jamais. Or, comme la température des sources est ordinairement quelques
degrés au-dessus de la moyenne de la température annuelle, nous pouvons en
conclure que la moyenne de la température annuelle de cet endroit est d'environ
400, peut-être un peu plus. A Toronto, la moyenne est d'environ 440 et d'en-
viron 40° à Ottawa.

Du GUÉ DES PIEns-Noms AU FoRT MACLEoDi--"Ici nous passons sur un
sol aussi beau qu'aucun que l'on puisse trouver dans les territoires; quelque-
fois il pourrait être favorablement comparé au meilleur sol du Manitoba;
l'herbe qui y croît en est la preuve. 1 y a de hautes crètes de gravier le long
de la ligne du partage des eaux entre la rivière de l'Are et la petite rivière de
l'Arc à environ 10 milles au nord de cette dernière.
Col. MacLeod.

Ce monsieur a voyagé de l'angle sud-est de la section vers le nord-ouest le
long de la rivière de l'Arc jusqu'au gué des Pied-Noirs, et de là dans la direction
du sud-ouest vers le fort McLeod. Voir sections 5½ et 4-s.

Capt. Crozier.
Dans son voyage entre le fort Calgarry et le confluent de la rivière du

Daim-Rouge et du bras sud de la Saskatchewan, pendant le printemps de 1878,
le capitaine Crozier a traversé la portion nord de·cette section et la décrit comme
suit: "Contrée entièrement dépourvue d'arbres, excepté par intervalle dans

le fond des vallées des rivières du Daim-Rouge, de l'Arc et Saskatchewan. L'eau
se forme en étangs ou en lacs, et est principalement de l'eau de surface sur
laquelle on ne peut pas compter pendant les saisons sèches. J'ai trouvé l'eau
très rare, même au mois de mars, mais il y avait eu très peu de neige
l'hiver précédent; généralement, il doit y avoir abondance d'eau à cette époque
de l'année.
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"Pendant les 65 à 70 premiers milles en quittant le fort Calgarry, la contrée

peut être appelée une plaine unie; l'herbe ycroît vigoureusement, mais après
tiela, le sol devient gr-aduellement plus léger et plus sablonneux, et l'herbe plus
rre; le pays est pîus onduleux et aux approches de la rivière du Daim-Rouge, il
devient montagneu*x et très salonneux.

TDaprès mes observationis personnelles, et les informations que j'ai recueil-
lies, je pùiis dire que les remarques qui précèdent s'appliquent généralement à
toute la contrée désignée sur la carte de M. Fleming (1876) par les mots "The
Plains," à l'exception de la partie qui se trouverait à l'ouest d'un ligne tracée
de l'embouchure de la rivière à la Flèche au fort Calgarry. En conséquence,
je crois que c'est en donner une exacte description que de dire: c'est une contrée
plate, avec peu ou point de bois, et l'eau, qui est principalement de, l'eau de sur-
face, en lacs ou étangs, est rare dans les saisons sèches; le 'sol est plus riche et
l'herbe plus abondante à mesure que l'on se rapproche des montagnes."

Palliser, pp. 144 et 146.

Le Dr. Hector, de l'expédition Palliser, a traversé l'angle sud-ouest de
cette section, voyageant dans la directi n nord-otuest et pasant par des collines
marquées sur< la carte,'commei " collines arides."

"Je monit ai 600 piéèdset les' collines semblaient s'élever à 200 pieds de
plus. Elles paraissaient être fori;ées de couches d'argile, car leur surface
crayense et leuirs boues blanchâtres étaient exactement semblables à celles du
nord des Buttes de la Main (lland Hils).

"1Du sommet d'une de ces collines j'ai pu avoir une vue excellente de la
contrée avoisinante. A leur base est une vallée unie de 4 milles de large, par..
semée de grands marais et traversée par le lit d'un cours d'eau méandreux. A
l'ouest, cette vallée est bornée par une chaîne de collines semblables à celles où
nous étions et au-dessus d'elles apparaissaient les sommets des Montagnes-
Rocheuses, paraissant encore bien éloignées.

"jJne descente de six cents pieds nous amena au fond, d'une vallée où se
trouvait de la bonne herbe et des canards et des oies dans les mar-nis ; pas de
bois, à l'exception de quelc4ues saules de petite venue."

50

11I3 .Palliser, p. 91.

Le capitaine Palliser a voyagé vers le sud à partir du lac Oscar à travers
la partie ouest de cette section.

La distance du lac Oscar à la Saskatchewvan-Sud (Rivière de l'Are) est de
deux milles. Ici "les berges de la rivière sont hautes d'environ 120 pieds, et
la vallée de la rivière est large d'un mille, ayant une bonne végétation de
saules, peupliers et d'arbustes fruitiers. Un peuplier à rude écorce mesurait
neuf pieds sept pouces de circonférence. Je vis aussi à environ deux milles en
amont une touffe de belles épinettes. La riviète est d'environ 200 verges de
largeur et son lit est profond."-Lat. 50° 55".-" En continuant notre marche
vers le sud, nous nous sommes retrouvés de nouveau dans la zone fertile, la
terre est bonne et onduleuse, quoique fréquemment couverte de cailloux roulés.

Les cours d'eau qui- alimentent le bras sud (Rivièr'e de l'Are) coulent à
travers une quantité considérable de bois de bonne dimension. La vallée et le
pays avoisinants, qui sont onduleux, contiennent de bonnes terres, et des bouquets
de saules et de peupliers du côté du nord.

"tNous avons traversé les rivières au Pin et aux Moutons. La dernière
est un cours d'eau d'environ 90.verges de largeur et de 3 pieds de profondeur,
sa vallée est d'un mille de lai-go et bien boisée.

Continuant au sud ." les coulées ne sont pas aussi abruptes que celles
rencontrées hier. Le bois est. généralement meilleur, quoiqu'il ne puisse pas
être considéré de grande valeur.

"J'ai mesuré un peup!ier baumier de 9, pieds de circonférence à la hauteur
de mon épaule; j'ai vu beaucoup d'épinettes blanches dans deux petits tributaires
lat. 500 6', sur le flanc ouest des Buttes du Porc-Epic.
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Nous avons traversé un tributaire d'une largeur considérable de nom
inconnu; j'ai proposé à mes hommes de l'appeler Rivière de la Flèche, vu qu'il
'appartient à la rivière de l'Arc: la proposition a été approuvée et le cours
d'eau porte aujourd'hui le nom de Rivière de la Flèche. . Arrivés aux Buttes du
Porc-Epic, nous avons campé à une grande élévation. J'ai vu quelques cèdres
rabougris très vieux; j'ai été désappointé sous le rapport du bois, et tout le pays-
a été plus ou moins dévasté par le feu."

Palliser,pp. 145, 146.

Le Dr Hector est entré dans cette section par l'est à environ 50° 18' de
latitude et a voyagé dans la direction du nord-ouest vers l'angle nord-ouest,
'là où la crique de l'Orignal se jette dans la rivière de l'Arc; de là il a pris la
direction de l'ouest.

Continuant la description donnée à la section , l'explorateur dit qu'il
4a pris la chaîne ouest des collines à un petit lac, ayant des affleurements de grès
le long de ses bords. Latitude, 50°211' 39".

Nous passâmes les collines et descendîmes à l'ouest dans des plaines éten-
-dues, apercevant la rivière de l'Arc dans la distance. Le pâturage est meilleur,
mais il n'y a pas de bois.

"A la nuit, nous atteignîmes un cours d'eau considérable courant vers le
nord à travers une vallée agréable à la vue, couverte de bonne herbe, mais
dépourvue de bois.

Après avoir fait 11i milles au nord-ouest nous touchâmes de nouveau la rivière
de l'Arc. Le pâturage, quoique pauvre encore, est meilleur que celui de la
plaine, mais le changement est plus marqué dans la vallée de la rivière, qui,
en cet endroit, est rocheuse, bordée de hautes falaises de grès comme, la p:artie
supérieure du bras nord de la Saskatchewan, et considérablement boisée de pins
et de grands peupliers.

La vallée est large, et les fonds très boisés, mais la rivière elle-même est
étroite et rapide et le chenal parsemé d'îles de galets. L'eau est fort claire,
d'une légère teinte verte, ce qui montre que nous sommes maintenant à l'ouest
des argiles ci étacées, qui rendent la rivière si trouble dans les parties inférieures
de son cours.

Le long de la falaise offre une grande profusion de fruits sauvages, et dans
cette partie du pays, il y a abondance de gros gibier. De'là, nous continuâmes
le long du sommet de la falaise qui a près de 300 pieds de hauteur et est com-
posé entièremen t de grès, avec des lits d'argile et des veines carbonacées res-
semblant aux couches que l'on rencontre à Rocky Mountain House, et partout
sur le haut de la rivière, en approchant des montagnes.

" Nous campâmes dans un très bel endroit auprès de la rivière, sous de
grands arbres, et près d'épais fourrés d'arbrisseaux baccifères."

"IQuelques milles ,plus loin nous arrivâmes au camp des Sauvages des
Rochers (Stony Indians) (Lat. 50° 43'), situé dans l'un des plus beaux endroits
que j'aie vus, à l'embouchuere de l'Ispaquehow ou Rivière des Grands Arbres,
(Iigh Wood River), cours d'eau claire de 40 verges de large, prenant sa source
dans les Montagnes Rocheuses et coulant vers le N.N.E. jusqu'à son embouchure
sur la rivière de l'Arc. Comme celle de la rivière de l'Arc, la vallée est à un
niveau de 200 pieds au-dessous de celui de la prairie; un peu en amont de son
embouchure, la rivière de l'Arc peut être passée à gué dans la saison des basses
eaux, la profondeur en ce moment (août) en étant d'environ 2½ pieds. Remon-
tant alors à travers un paysage pittoresque jusqu'au niveau de la plaine et conti-
nuant le long de la falaise de droite,·-nous trouvons partout un excellent pâturage
et le bois en abondance dans beaucoup d'endroits ; car nous sommes ici dans la
zone de bonnes terres qui bordent la base des montagnes.

Nous traversons la' route parcourue par le capitaine Palliser dans son
voyage à la ligne frontière, l'été dernier, 1859.
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Col. ilfacLeod.
Au sujet de Morleyville, qui est situé sur la rivière de l'Arc dans cette

section, le col. Macleod dit,:
Le iRév. M. Macdougall et d'autres parlent dans les plus hauts termes de

la beauté et de la fertilité des alentours de Morleyville, près de la source de la
rivière de l'Arc."--Voir aussi les observations du col. McLeod sur la section .

Capitatine Clark.
Ce monsieur qui a voyagé fréquemment à travers le pays, s'exprime comme

suit:
Jusqu'au passage de la rivière de l'Arc la contrée au nord du Fort McLeod,

est très-herbeuse et offre de l'eau en abondance; la terre sur la rivière de l'Arc
est d'une qualité supérieure. Le peuplier du Canada est très abondant sur cette
rivière. Au Fort Calgarry, sur la même rivière, à environ 90 milles au nord-
ouest du passage, la contrée est très-belle ; elle est occupée en partie par une
petite colonie de Métis ainsi que par plusieurs colons blancs adonnés à l'agricul-
tuie et à l'élevage de bestiaux, et tous parlent très-favorablement des ressources
de la contrée.

A quarante milles au sud de Calgarry, il s'est formé un autie petit établis-
sement connu sous le nom de Morleyville; de même que les colons dont je
viens de parler, ceux de cet endroit réussissent aussi très-bien. Autour de Mor-
leyville, le pays est fort beau, dominé comme il est par la grande nature des
montagnes. C'est ici que demeurent les Sauvages des Rochers, tribu convertie
au christianisme. Au Fort McLeod et dans toute la région de la rivière de
l'Arc, les chevaux et les bestiauk passent l'hiver au pâturage, et comme preuve
que l'herbe n'a pas perdu toute sa force nutritive pendant cette saison de l'année
je puis dire que les chevaux de la police, lorsqu'ils sont à l'herbe, ne reçoivent
que trois livres d'avoine par jour et se maintiennent en bon état.

Aux Collines de Cyprès, quoique les chevaux et les bestiaux restent au
pâturage pendantl'hiver, il ne s'en trouvent pas aussi bien que ceux qui hivernent
dans le voisinage de McLeod et de la rivière de l'Arc; cela tient aux tempêtes
qui sévissent dans ces montagnes.

On trouve de la houille dans les collines de Cyprès et sir un cours d'eau à
quelques milles à l'ouest. Elle se trouve aussi en quantité sur la rivière Sainte-
Marie, à 24 milles à l'est du Fort MacLeod; j'en connais une large veine près
du passage de la rivière de l'Arc.

Capt. Crozier.
Le capitaine Crozier a aussi voyagé vers l'est dans cette section à partir de

Calgarry, situé près de l'angle nord-ouest. Voir les observations sur la section

M Ogilvie.

A traversé l'angle sud-est. Voir les observations sur la section 1y5.
50

114 Palliser, p. 146.
Le Dr. Rector est entré sur cette section à une petite distance au sud de la

rivière de l'Arc, et a voyagé dans la direction du nord-ouest.
"IDans la vallée du ruisseau à l'Eau Rapide (Swift Water Creek) nous étions

en pleine vue des montagnes, que de récentes tempêtes avaient couvertes de
neige. La contrée est ici extrêmement belle ; son sol noir est riche et nourrit
un bon pâturage où se rencontre une grande quantité de vesces ; les collines
basses sont couvertes de bouquèts de bois, ayant presque l'apparenco de planta-
tions artificielles ; de là nous passâmes sur un haut plateau couvert de longues
her bes et de saules.

16 août.-La nuit a été très froide, et ce matin l'eau était gelée.
111

,42 Victoria. A. 1879;



4âýVieÉoria. Documents de la SessfkAN43.) . 89

Pa"ser, p. 92.
Le capitaine Palliser est entré dans cette section près de l'angle sud-est et a

voyagé vers le nord-ouest.
"Nous passons le long d'une erête étroite de terre de '0 à 30 pieds plus

haute que les teres du côté de l'ouest et de plus de 200 pieds au-dessus de la
prairie qui s'affaisse soudainement en un grand bassi Le plateau que nous
suivons n'a pas plus de 200 verges de largeur et en quelques endroits n'est pas
même moitié si large ; cette singulière bande de terre s'étend sur quatre milles
nord et sud; au fnd dà bassin, tris loigs lacs sont dNisés entre eux par des
marais étroits et pleins de joncs."

"Nous passons ensuite à träavers des bouquets d'épineites, d sapinset de
petits pins et une grande quantité de bois chablis, et continuons à trave's les
bois dans la direction d riod, traversant dnux ou trois cours d'eau et des
étendues de terre herbeuse stri les hàteuirs."

PIED DEs MONTAGNEs ROCHIEUSES-.Les Collines forman e pied de Mon-
tagnes Rocheuses,-commencent dans cette section. Dans la partie ouest s'élèvent
les chaînes de montagnes Fisher et LiVingatone.

DE LA 100ME AU 11531E MERIDIENNE, ET ENTRE LE5 49ME ET 50i E PARALL LEs DE
LATITUDE.

49
100 Palliser, Expéd. pp. 44 et 46.

LA MONTAGNE 1 LA ToRTUE (TURTLE MOUNTAIN) qui s'élève à 250 à 300
pieds au-dessus du niveau général, est formée d'une accumulation de gros sable,
de galets et de cailloux, de calcaire angulaire, de gra nit, de gneiss et autres
roches azoïques. Les forêts qi couvrent la montagne n'ont pas grande valeur,
étant composées de peupliers et de chênes rabougris et tordus. Les alentours
sont très beaux et la contrée est semblable à celle du bras-est de la rivière
Pembina.

Le sommet offre une vue étendue, non-seulement vers le nord, mais aussi
vers le sud et l'ouest, sur le territoire américain. On ne voit que des prairies
nues et stériles, n'est visible.

DE LA MONTAGNE À LA ToRTUE . LA RIVIARE SOURIS:-TUne longue
étendue de plaine nue, traversée par une crête de terrain montueux gîsant dans
la direction de l'ouest. Les bois qui bordent la Souris commencent à 4 milles
de la rivière. La contrée immédiatement adjacente du côté nord consiste en de
nombreuses collines coniques de sable.

La rivière a fait son lit à travers un riche fond d'alluvion, de 8 à 10 pieds
de profondeur et est sujette à de fortes crues. La rivière est large de 50 verges
et sa moindre profondeur est de 4 pieds. On a trouvé dans le lit de la rivière,
au gué, des fragments de charbon provenant du lit de galets .roulés qui fait .la
base des collines de sable, ou, qui, dans quelques cas, peuvent avoir été détachés
des affleurements de lignite qui se reneontrent en amont.

DE LA RIVIÈRE SOURIS AU RUisSEAU DU SERPENT :-Sol de sable friable,
et marais. Le Ruisseau du Serpent est d'une largeur insignifiante et d'une pro-
fondeur de 5 pieds.

Du RUISSEAU DU SERPENT AU RUIssEAU FoURCnu :-Marécageux, ensuite
des élévations boisées appa.rtenant à la vallee l'Assiniboino quoiqu'à 5 ou 6
inilles de cette rivière. Le terrain, dans ce voisiliage, est riche et l'on y rencontre
du bon bois. De là la contrée est plate, avec quelquée groupeà de collines
sablonneues, de&monticules boisés et do petits 1acs.
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llind, Exp. de l'A. et de laS., vol. lp. 291 à 299.
A partir de:la dernière rangë des Buttes Bleues, section ¾. -" Avant de

quitter la dernière rangée des Battes Bleues, nous arrivâmes soudainement sur
les bords d'une plaine tnie à perte de vue sùt le côté opposé de l rivièré, à 150
pieds au-dessous de nous; cette plaine est d'un riche vert foncé,sans un arbre
ou buisson, pour rompre l'uniformité :de son niveau. Au centre s'éle une
colline conique.

De Buttes BleuesNà la courbe sud de la rivière Souris, des afflëure nents
d'argile schisteuse et des bandes de concrétions ferrugineuses se montrent à
chaque-courbe. Le premier spécimen de lignite a été vu à l'embouhuire de la
Crique aux Prunes. 11 n'y a ni arbres ni buissons entre les.Buttes Bleues et la
Crique aux Prunes. " Dans quelques endroits bas de la vallée de la rivière
Souris, de beaux chênes, ormes, baumes et trembles se rencontrent sur les vingt
premiers mills." Un peu au-delà de la Crique arx Prunes, nous trouvons de
nombreux cailloux et morceaux de lignite variant en dimension de la grosseur
d'.un euf de poule à un pied de diamètre, et 3 milles plus loin se fait voir le
de'rnier afeurement d'argiles crétacées. Les collines basses dans le voisinage
de la Crique aux Prunes sont des dunes de-sable. La prairie à l'est et à l'ouest
-de la Souris est sans arbre.

"LEs CÔTES DE SABLE (SAND IHILLs).-Pris des bâtiments de la compagnie
de la Baie ,d'Hudson se trouvent des dépôts étendus de fer limoneux, sur-
couverts de marne coquillîère et de sable de transport. Le bord de la rivière
est d'une hauteur de 25 pieds, et couronné d'une étroite: frange de beau bois.
La contrée s'abaisse après avoir passé la dernière colline de sable, et sar une
large étendue de prairie, vers le sud est répandu du bois de dérive." La vallée
de la Souris varie ici d'un quárt de mille à un mille en largeur ; la riviè-e est
large de 25 pieds et très peu profonde, courant à travers une prairie riche et
-découverte de vingt à trente-cinq pieds plùs basse que le niveau général, ondu-
leuse sur les deux côtés de la rivière et sans arbres, couverte d'une herbe courte
-et crépue et d'une grande abondance de ".bois de vache ''de l'année précé-
-dente." Avant d'atteindre le 49me' )arallèle, laý Souris serpente sur un par-
cours de plusieurs milles dans une prairie sans-arbres.

"La Montagne à la Tortue, à l'est, s'élève majestueusement au-dessus de la
grande plaine." Le pays à l'ouest de la Souris est un désert' sans arbres, et
privé d'eau pendant la sècheresse de l'été.

"ILa largeur de cette étendue aride et sans bois est d'au moins soixante
milles au nord de la rivière de la Tête du Daim-Rouge sur le 49me parallèle."

Un grand nombre de roches roulées, gneissiques et calcaires semées-sur
les flancs des collines de-la Souris près de la frontière.
Arpenteur des Terres Fédérales, 1877. Extrait du rapport de l'arpenteur, pp. de

51 à 56.
Un rang de townships ont été arpentés dans la partie nord de cette section,

traversé par les rivières Assiniboine et Petite Saskatchewan.
Près de ces rivières la contrée est montueuse et accidentée, le sol dans le

fond:est riche; taudis qu'une grande partie des terres élevées sont pierreuses.
Il y a néanmoins de fertiles terrains de:praiirie dans·ces townships.

49
SO I llind, Exp. de l'Ass. et de la Saskatchewan, vol. 1, p. 305, 30q.

De la ligne nord au Ruisseau de la Pierre à Pipe, (Pipe Stone Creel.) Je
traverse un vaste désert parfaitement uni :et sans arbres, avec quelques petits
vallons contenant des étangs; je suis informé Par- des métis que cette grande
prairie qui s'étend à l'ouest de la Souris continus àinsit ride et sans arbres jus-
qu'à une distance de 60 milles, oà:ell·e est traversée par u cours d'eau, probable-
ment le ruisseau de la inontagne, de-lOrignal et quielle garde encore le même
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caractère jusqu'à 80 milles plus loin ; les renseignements que je puis obtenir ne
vont pas au-delà. A l'endroit où nous le traversons, le Ruisseau de la Pierre à
Pipe a 20 pieds de large et de 1- à 3 pieds de profondeur; le courant en est
rapide. La vallée est étroite mais riche, et belle comparativement à la plaine
désolée qui s'étend vers le sud. Les érables à feuilles de frêne sont les princi-
paux arbres que l'on rencontre sur ses bords.

Le houblon et la vigne sauvage fleurissent aussi sur les rives. Les collines
du voisinage sont couvertes de cailloux.,

Après avoir passé le Ruisseau de la Pierre à Pipe la prairie est tantôt
onduleuse et sablonneuse, tantôt parsemée de basses collines de terre de dépôt,
sur lesquelles des roches roulées sont éparses. 'Dans la saison des sécheresses
on ne saurait trouver d'eau dans cette région.

Dawson, Géologie et ressources de la région avoisinant le 49me paralèle, 1875, p.
290-291.

RIvitaE SouRs.-Au passage de la frontière la rivière Souris a près d'un
mille de largeur; la vallée comprend une certaine étendue de terrain d'alluvion
plat et très fortile et est modérément boisée, principalement dormes massés en
beaux bouquets.

La région qui s'étend entre le 1er et le 2e passage de la frontière par la
ligne est d'environ cinquante milles de largeur,. légèrement ondulouse acciden-
tée d'un certain nombre de dépressions en forme de bassins peu profonds, qui
sont remplis d'eau au printemps et produisant une récolte de haute herbe de
marais, contrastant beaucoup avec l'herbe courte et crépue de la prairie envi-
ronnante. Le sol est par endroit peut-être maigre et graveleux, mais il est plus
profond et plus riche dans le voisinage des ruisseau de l'Andouiller nord et sud
(Antler Creek).

Le long de la vallée du ruisseau de l'Andouiller il y a ue bonne ceinture
d'arbres sur une distance de plusieurs milles. La surface est couverte d'un épais.
gazon d'herbe courte. La végétationde cette partie de la seconde steppe de
prairie paraît être plus hâtive que celle de la vallée de la Rivière-Rouge, ce qui,
peut provenir autant. du caractère sec et chaud du sol, que d'une différence-
absolue de température.

Ce qui précède décrit les parties est et sud de la section; le reste en est
probablement également pauvre.

49
102 Palliser, p. 40.

La Montagne de l'Orignal (Moose Mountain), haute de 340 pieds, ressemble
en apparence à celle de la Tortue. Mais sous le rapport de la distribution du
bois, cette montagne et ses environs sont la contrepartie exacte de la Montagne
de la Tortue et de son voisinage (voir section 49 ) au :sud et à l'ouest, plaine
sans horizon, dont pas même un seul ai-bre ne relève la nudité.

Près de la rivière Souris, le terrain est couvert de cailloux de gneiss.
Vallée très-étendue; et du niveau de la plaine à celui du fond alluvial, la pro-
fondeur est de 19 pieds. Le chenal de la rivière est d'une profondeur de 8,0
pieds; le cours d'eau n'a que 20 verges de large et un peu d'eau. J'ai trouvé
de minces couches de lignite ou charbon de qualité inférieure, n'ayant ni en
quantité ni en qualité aucune valeur commerciale; mais suivant la note de la
carte de Palliser, ce charbon peut servir à la fonte des minerais.

LA RoCHE PERCÉE est de grès.

Dawson, G. et R. de la 49e parallèle, 1815, p. 291.
La Souris, att deuxième passage de la frontière coule dans une vallée dont

les bords arrondis, herbeux et frangés de bois gardent ce caractère jusqu'au
114
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Bout du Bois (au 262e mille), ou sur une distance de 80 milles on suivant le cours
de la rivière.

Entre le 2ne passage de la frontière et le Côteau Missouri (du 215e au 290e
mille), la surface de la prairie est encore onduleuse, et l'herbe courte et épaisse.
Vers l'est le sol devient plus sablonneux et pierreux; en quelques endroits il est
tellement cotivert de roches roulées qu'on peut l compter comme à jamais
impropre à l'agriculture. Aucun soudain changement de sol ne marque le
passage de la période crétacée , la période tertiaire dans cette région, la sur-
face de. deux formations étant marquées par un épais dépôt de marne de
transport. "Au milieu de septembre 1873,p'herbe de la prairie entre la Mon-
tagne à la Tortue et le Côteau, était morte presque jusqu'aux racines, mais l'année
dernière 11874); dans-cette régioii; l'herbe était fraîche et bonne. La courte
herbe de- )rai ries, même sèche, est nourrissante."

Le Dr. Iector a traversé diagonaleent cette section, du nord-est à la
Roche Percée, et M. Davvson le long die sa limite sud.

49
103 Dawsn, a. et R. du 49me parailè p. 91.

La partie de la section le long de la ligne est semblable à la section précé-
dente, surface ondulée avec herbe coarto et épaisse, sol de plus en plus s tblon-
neux et pierreux. Le second plateau de prairie finit dans cette section, au pied
de la grande zôee de dépôts coaunue sous le nom de côteau Missouri.

49
104 Dawson, G. et R. du 49e parallèle, 1875, p. 292.

Le Côteau Missouri couvre partiellement la partie sud de cette section. Le
Côteau est ainsi décrit par M. Dawson:

"L'âpre bande de terre connue sous ce nom, depuis l'endroit où elle
traverse la frontière jusqu'au coade du bras sud de la Saskatchevan, a une
étendue de 7,500 milles carrés, dont la plus grande partie doit à jamais rester
impropre à l'agriculture, à cause de sa nature tourmentée et pierreuse, mais
pourrait, néanmoins, devenir un excellent district pour l'élevage; et quoique
quelques-unes des collines les plus abruptes soient maigrement couvertes de
végétation, leur sol porte presque partout une herbe courte et nutritive. On
rencontre de tout côté des marais donnant d'excellent foin.

Dans son aspect physique, le côteau ressemble à la Montagne de la Tortue,
et comme cette dernière, serait probablement très-boisée, si ce n'était des feux
de prairie. Le manq'o de bois est l'un des inconvénients les plus sérieux de la
région. Les animaux nourris sur ces montagnes pendant l'été, devraient
hiverner dans quelques vallées de rivière au nord, ou dans les ravins boisés du
plateau tertiaire au sud.

M. Dawson, enparlant des lacs alcalins du Côteau, donne une analyse de
leurs eaux et ajoute: une petite quantité de cette matière saline ou alcaline n'est
pas nuisible aux récoltes dans les Etats de l'Ouest lorsqu'il existe assez d'humi-
dité ; l'herbe ne paraît pas non plus en souffrir.
Bell, Ra p. Com. Géol. 1873-1874, pp. 80, 76 et 79.

Des Collines de Boue dans la direction de la Qu'Appelle.-Les quarante pre-
miers milles consistenten une prairie onduleuse et argileuse remplie de fissures,
dont la surface est raboteuse, et où l'on ne rencontre qu'une seule lisière boisée
le long d'un cours d'eau.

" Les Collines ou Battes de Boue forment une projection remdrquable au
nord-ouest d'une chaîne de collines s'étendant des lacs de la Bonne-Femme vers
le sud-est jusqu'à la Longue-Rivière (bras de la rivière Souris), et qui forment
Une élévation subite de la prairie qui s'étend vers l'Assiniboine.
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Cette élévation ou côteau provient, en réalité, des ruines d'un escarpe-
ment. Au sud, la région est excessivement montagneuse, entremêlée d'étangs
et de petits lacs d'eau douce et d'eau saumâatre, et dépourvue de bois. Les"
collines paraissent formées de terres graveleuses, avec cailloux reposant sur des
argiles semblables à celles qui viennent d'être décrites. L'herbe est courte et
peu épaisse et quelquefois, sur un parcours de plusieurs milles, la surface n'est
formée que de gravier et de cailloux.

Les points les plus élevés des Buttes de Boue sont à plus de 600 pieds au-
dessus de la plaine, immédiatement au nord, Quatre veines de lignite
affleurent dans la moitié inférieure de la Butte du Milieu, mesurant 5, 4, 3 et 5
pieds respectivement. Des nodules de grès et d'argile ferrugineuse se trouvent
à la base de la montagne.

Des Buttes de Boue, dans la direction de la Montagne de Bois, -f-9 .--'Tout
ce pays est extrêmement rude, et sur le parcours des 8'ou 9 premiers milles,
les collines sont particulièrement escarpées et il s'y trouve un grand nombre
d'étangs d'eau douce. A cette distance nous descendîmes dans une lisière de
terrains un peu plus bas, mais aussi très montagneux, dans laquelle se trouve-
une chaîne de lacs salins et desséchés.

Col. MacLeod.
Le colonel MacLeod a voyagé le long de la frontière et il décrit cette sec

tion comme une prairie de pauvrie sol et de pauvre pâturage.
49
105 Dawson G. et R. du 49me parallèle, 1875, p. 293.

Le grand plateau du lignite tertiaire occupe une large portion de la
moitié sud de la section et il est décrit comme étant au sud et à l'ouest du
côteau, commençant au 350me mille, ou près de la 105me longitude et s'éten-
dant en plateau bien défini jusqu'à la rivière de la Vase Blanche sur une dis..
tance de 115 milles dans le voisinage de la ligne. "Sa forme est très irrégulière,
mais son étendue est d'environ 12,000 milles carrés. Le sol de ce plateau, en
général, paraît être fertile, mais à l'exception de quelques endroits plus favorisés
les indications portent à croire que les pluies ne sont pas assez abondantes pour
les récoltes ordinaires. Son élévation l'expose aussi, sans aucun doute, à des
gelées plus hâtives et plus tartives que dans la prairie à l'est, quoique l'hiver y
soit probablement moins rigoureux que dans la vallée de la Rivière-Rouge."

"ILe plateau de la formation tertiaire n'est pour la plus grande partie-
propre qu'au pâturage; mais vu son abondant herbage il serait éminemment
propre à cette destination.

La lisière de territoire entre le plateau et l'extrémité sud du côteau, lui
emprunte en partie sa nature, mais son apparence est moins belle.

Un important avantage qu'a ce plateau, c'est l'existence sur ses bords de-
vallées abritées couvertes de massifs de peupliers; il est aussi favorisé par la
présence dans ses couches de grands dépôts de lignite.

Dans une de ces vallées abritées, est situé un établissement de métis, connu
sous le nom de Montagne de Bois, %½; aucune tentative de cultiver la terre-
n'y a été faite, et l'endroit ne sert qu'à abriter pendant l'hiver les chasseurs et
les traiteurs qui y passent.
Bell, Rap. Con. Géol. 1873-74, p. 79.

Le professeur Bell a traversé le centre de cette section de l'est à l'ouest.
Le pays répond à la description faite du sud des Buttes de Boue dans la

section précédente, LQ; il est également très montueux, et il s'y trouve une
chaîne de lacs salins desséchés. Nous ne traversâmes que deux vallées régulières
avant d'arriver au long lac étroit qui se trouve au pied des Montagnes de Bois,
l'une à trente et l'autre à quarante milles des Buttes de Boue." L'explorateur
traversa aussi l'angle nord-est de la section et trouva la surface généralement
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ondulée. Le sol dans les vallées et les parties les plus unies paraît être de for-
m-nation argileuse des moiceau d'argile ferruineuese e montrent à la surface.
Les hautes terres sont composées de terre gravelense et de cailloux ; le sol est
fissuré par le solei, ce qui le rend raboteux et difficile pour les voitures.
C7ol. Mac Leod.

A traversé aussi l'angle sud-ouest de la section et décrit le terrain comme
prairie de sol pauvre donnant du pâturage.

49
I o6 Dawson, G. et R. du parallèle 49, 187, p 294.

sUD DU PLATEAU, AUSSI LOIN À L'OUEST QUE LA MONTAGNE DE BOIS.

La rêgioa portant ses eaux au Kissouri repose sur les roches tertiaires et
porte généralement une croissance d'herbe courte au-delà de la Montagne de Bois.
Le terrain bas, tant au nord qu'au sud du plateau, a pour fond de l'argile crétacée
et est en beaucoup d'endroits sec et nu." " Sur les pentes les plus sèches qui
sont à peine capables de nourrir du gazon, on rencontre ici pour la première fois,
parmi les herbes rabougries, une petite espèce de lichen et plusieurs- plantes
particulières au sud et à l'extrême ouest."

La première partie de la description ci-dessus s'applique au sud-est ·de la
section ; l'argile crétacée se trouve à l'angle sud-ouest et le long du côté ouest
jusqu'au nord du plateau tertiaire où elle est répandue sur le reste de la section
au sud et à l'ouest du côteau. Pour la description du plateau tertiaire, voir la
section .

i O5W*

LES MONTAGNES DE Bois sont situées un peu au sud du centre de la section

Bell, Rap. de la Com. Géol., p. 79.
"CLes Montagnes de Bois consistent en un escarpement assez raide faisant

face au nord, d'argiles marneuses arénacées et de grès très tendres, avec couches
de lignite. Cet escarpement est d'environ 2C0 pieds de hauteur.

Dans l'un des escarpements nous découvrîmes huit couches de lignite
apparemment distinctes. Elles sont séparées les unes des autres par une épais-
seur à peu près égale de couches marneuses; les deux veines au centre ont
respectivement 8 et 5 pieds d'épaisseur, les autres d'un à quatre pieds. " Le
lignite de toutes ces couches paraît être de bonne qualité." Outre des nodules
d'argile ferrugineuse, l'on a remarqué un lit de ce minerai, épais de 8 à 9 pouces
près du pied de l'escarpement, et un autre plus mince vers le milieu."
C/ol. 2c L eod.

Le Col. McLeod dit: "Vers la Montagne de Bois, il y a aussi quelques vallées
qui produisent de la bonne herbe. Le pays pourrait surtout être un pays propre
aux pâturages, mais je suis d'opinion qu'il faudrait une provision de foin pour y
hiverner des bestiaux." Il a aussi traversé le pays qui s'étend entre la Monta-
gne de Bois et les lacs de la Bonne-Femme. Passant de là dans le nord de la
section, il décrit les lieux comme une prairie d'assez bon sol propre aux pâtu-
rages; nmais la partie au nord-ouest de la montagne de Bois est, suivant lui, un
terrain pauvre et sablonneux, quoiqu'on puisse y trouver quelques pâturages.

49
1 ÖŸ -Dawson, G. et R. du parallèle 49, 1875, p. 295.

La partie sud de la section est de formation crétacée (voir ) et le centre
est de lignite tertiaire (voir 4).

A l'ouest de la rivière de la Vaso Blanche, on passe sur une prairie ondulée
ressemblant dans sa végétation à la surface du plateau tertiaire. Elle est profon-
dément couverte de terrain de transport.
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'Cio. 1cLeod.
Cet officier a traversé la partie centrale de la section à partir du ruisseau

de la Bonne-Femme jusqu'à la frontière ; de'là en voyageant diagonalement à
travers l'angle sud-ouòst, il en parle comme d'une prairie de sol pauvre mais
propre au pâturage.
M. Ogilvie,

Qui passa par le nord de cette section en 1878, au nord du -Ruisseau de la
Bonne-Femme, dit que les eaux de celui-ci sont douces, et que dans la vallée le
sol est généralement bon mais dénué de bois. Hors de la vallée le pays est une

prairie onduleuse s'élevant quelquefois en mamelons graveleux d'assez grande
hauteur. La plupart des bas-fonds sont de bon sol et partout il y a de bonne
herbe, mais peu d'eau et celle-ci est presque toute alcaline.

49
108 Dawson, G. et R. du parallèle 49, 1875, p. 295.

L'angle Qud-est est fait partie de la formation crétacée, décrite dans la
section 4 et qui s'étend le long de la frontière sur environ 16 milles. Au-delà,
une projection du plateau tertiaire s'étend sur une distance de 30 milles. Le
terrain est entrecoupé de nombreux ravins et fort pierreux par endroits, mais
il est généralement couvert d'un gazon fourni ; il y a aussi quelques marais où
pousse de la bonne herbe."

Col. McLeod.

Ce monsieur a traversé cette section diagonalement du nord-ouest au sud-
est, et il en parle comme d'une prairie de sol pauvre, mais où l'on trouve quelque
pâturage.

X. Ogilvie.

A traversé la part'e nord de la section. Sa description de la section 7

s'applique aussi à celle-ci.

49
09 Dawson, G. et R. du parallèle 49, 1815, p. 295.

A pal-tir de la projection du plateau tertiaire décrite à la section ,
· 'étend vers l'ouest une plaine aride sur une distance de 50 milles, jusqu'à très
près de la Rivière au Lait.

Elle s'étend aussi au loin vers le nord-ouest dans la direction des collines
de Cyprès et paraît se réunir le long de leur versant de l'ouest avec une région
déserte de la même nature qui, selon Palliser, s'étend au nord. Avec un fond de
roche crétacée no. 4, et en grande partie composée de débris de rochers, cette
plaine paraît devoir rester à jamais stérile et sans utilité. Au commencement du
printemps, elle est évidemment humide en beaucoup d'endroits, mais en été elle
est sèche, dure et fendillée et nourrit à peine un mince gazon. Elle est traversée
par la vallée du bras est et du bras ouest de la rivière au Lait, qui montent dans
le voisinage des collines de Cyprès; mais des trois cours d'eau, la rivière princi-
pale et ses tributaires sont presque desséchés avant la fin de l'été.

Les collines de Cyprès s'élèvent sur la partie nord de cette section. Voir
section %.

Col. lcLeod.

Cet officier a voyagé sur la moitié nord de la section, et décrit la partie où
sont les collines de Cyprès comme ayant un sol riche et fertile, tandis que le sol
de la partie est est pauvre et ne peut offrir que de légers pâturages.
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M. Ogilvie.
A aussi traversé la section à partir des Collines de Cyprès dans la direction

du nord-est. Sur environ 20 milles à compter du Poste de l'Est (East End
Post), le pays est âpre et les élévations graveleuses, avec beaucoup de cail-
loux de granit roulés ; les bas-fonds sont généralement de bonne terre, offrant
beaucoup de prés à foin. Le pâturage est bon partout et l'eau est généralement
douce.

En approchant du Ruisseau de la Bonne-Femme, le pays prend la nature
de la prairie onduleuse. Voir la description de M. Ogilvie, section 4.

"La vallée de la Rivière à la Vase Blanche, qui descend des collines de
Cyprès vers le sud-est, est large d'environ deux milles et contient quelques
bonnes terres mais peu de bois sur la partie que j'ai parcourue. J'ai vu quelques
afleurements de îgrès crétacé dans la vallée, et à environ 12 milles à l'est du
Poste de l'Est, j'ai remarqué. 'ne couche de lignite de 5 pieds d'épaisseur
que j'ai pu suivre plusieurs mille pieds.

49
I 10 Dawson, C. et R. du parallèle 49, 1875, p. 235 et 296.

Sur 20 milles, le long de la frontière et s'étendant au nord jusqu'au pied des
collines de Cyprès, plaine aride. Voir la section 4.

Cette plaine est bornée à l'ouest par une bande de terre plus élevée qui la
sépare de la rivière au Lait, et qui est d'environ 5 milles de largeur. Ici aussi
le fond est de lignite.de formation tertiaire, et est couvert d'un gazon court et
uniforme; on y rencontre du côté de l'est quelques lacs et marais entourés de
bonne herbe à foin. A l'ouest de la rivière au Lait, les argiles crétacées stériles
ne se rencontrent plus, le pays reposant sur le lignite tertiaire.

Jusqu'au pied de la Butte de l'Est, le sol, quoique n'étant pas aride comme
celui que l'on rencontre à l'est de la rivière au Lait, est couvert d'un gazon
maigre et court et est en beaucoup d'endroits pierreux.

L'apparence défavorable de toute cette région ne vient pas tant de la pau-
vreté du sol lui-même, que de la sécheresse qu'il a à subir après la fonte des neiges
et les pluies du printemps.
Palliser, Exp., pp. 141 et 142.

Cet explorateur décrit la contrée qui s'étend au nord des collines de Cyprès
dans cette section comme un pays des plus désolés, sans eau ni herbe.

En approchant des collines il rencontra quelques ravins rocheux, et dans
un d'eux une assez bonne quantité d'érables; au commencement de l'ascension,
il passa un petit lac dans le voisinage duquel il y a d'excellente hei be, mais pas
de bois.

COLLINES DE CYPRÈs.-"Ces hauteurs sont un oasis parfait au milieu du désert
que nous avons traversé; elles se rattachent aux hautes collines qui se trouvent
près du Coude et du bras sud de la Saskatchewan, mais à l'ouest elles ne vont
pas plus loin et sont séparées des Montagnes Rocheuses par une large étendue
de contrée aride." Elles sont hautes de 3,800 piel au-dessus de la mer, et
couvertes de bois, dont une grande partie est propre à la construction. Dans la
vallée on rencontre du pin, de l'épinette blanche, de l'érable, etc. Le sol est
riche, le pâturage très bon dans les bas-fonds, et l'eau abondante. Il y a aussi
grande abondance de gibier et de fruits sauvages dans les vallées.

Nous montâmes dans le cœur des collines de Cyprès, à une magnifique
vallée qui les traverse. Dans cette vallée, il y a une élévation de terrain qui
partage les eaux du Missouri et de la Saskatchewan.
Col. MJfacJLeod,

Cet officier décrit les collines de Cyprès comme une succession de hauts
plateaux s'élevant sur une distance d'environ 160 milles de l'est à l'ouest, et
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entrecoupés par de petits cours d'eau qui formnent entre les collines de grandes
coulées escarpées et variant de largeur. De tous côtés l'on y trouve de l'herbe
et de l'excellente eau en grande abondance, ainsi que du pin en quantité consi-
dérable. D'après lui, les colines de Cyprès, de même que les montagnes de
Bois, sont surtout propres à l'élevage, mais qu'il faudrait y faire des provisions
de foin pour l'hiver.

La contrée qui s'étend au sud des collines est pauvre, mais fournit assez
d'herbe pour les chevaux et les troupeaux qui la traverse; l'eau y varie en
qu4antité selon les saisons.

Cap. Clark.
D'après cet officier, quoique le bétail et les chevaux restent à l'herbage

pendant l'hiver sur les collines de Cyprès, ils ne se maintiennent pas aussi bien
que ceux qui hivernent à l'herbe dans la contrée des rivières McLeod et de
l'Arc par suite des rigoureuses tempêtes qui passent sur ces collines. On y
trouve du. charbon, ainsi que sur un cours d'eau qui coule à quelques milles à
l'ouest; l'herbe sur ces montagnes est partout excellente et l'eau est abondante;
des ruisscaux clairs et murmurants coulent dans toutes les directions ; on y ren-
contre aussi beaucoup de pin. Vers le sud, le pays s'appauvrit de plus en plus
jusqu'à la stérilité. C'est ce que l'on appelle le district de la rivière au Lait.

M. Ogilvie
Décrit le pays qui s'étend à l'ouest des collines de Cyprès comme genéra-

lement graveleux, et en quelques endroits sablonneux; on y trouve très peu
d'eau et encore celle-ci est en grande partie alcaline; il y a peu de bois. Le
charbon affleure dans quelques-uns des ravins qui descendent vers la Saskat-
chewan. Les Collines de Cyprès s'élèvent abruptement à une hauteur de 700
a 800 pieds au-dessus de la plaine; on voit sur ces montagnes de larges massifs
d'une espèce de pin, appelée ici cyprès, qui ne possède guère de valeur que
comme combustible; on trouve aussi de la pruche, mais trop petite pour autre
chose que les clôtures. Le sol sur le sommet des montagnes est générale-
ment graveleux, mais nourrit de la bonne herbe. L'explorateur a été informé
qu'il y avait là un grand établissement de Métis possédant des troupeaux de
bestiaux et considérant les montagnes comme un excellent pays de pâturages.

49
I I I Les Trois Buttes qui sont sur le territoire américain, la frontière passant au

pied de celle de l'ouest, forment un des.traits principaux de cette partie de la
contrée. Selon
Dawson, G. et R. du parallèle 49, pp. 296 et 297,

Elles s'élèvent à 3,000 pieds au-dessus de la plaine. "Grâce à leur hauteur
et à leur masse, qui sont suffisantes pour former des nuages et les retenir dans
leur voisinage immédiat, les pluies y sont beaucoup plus abondantes."

"4A partir des Trois Battes en allant vers les Montagnes Rocheuses, le pays
s'améliore en apparence et indique que les pluies y sont plus abondantes. Le
cactus, le Sarcobatus vermiculatus (Grease-Wood) et l'armoise ne se rencontrent
plus. Jusqu'au deuxième bras de la rivière au Lait, distance de 55 milles, le
pays est généralement très accidenté." On y trouve généralement une herbe
courte et abondante; les marais et les fondrières qui sont nombreux, nourrissent
généralement des herbes et des carices à l'exclusion des joncs, ailleurs très
abondants.

La région du partage des eaux entre le deuxième bras de la rivière au Lait
et la rivière Sainte-Marie, est semblable.
Palliser, Exp. p. 143. ( Voyage du Dr. Hector).

Des collines de Cyprès aux confluent du bras sud de la Saskatchewan et de
la rivière du Ventre.-Dans la partie nord de cette section l'eau ne se rencontre
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qu'en mares dans les lits des ruisseaux, et est de très mauvaise qualité. Nous
traversâmesune chaîne de collines gisant dans la direction du nord-est et un
ravin profond dans lequel il n'y avait pas d'eau; passant ensuite sur des plaines
élevées et onduleuses nous eûmes devant nous une belle vue des Trois Buttes.
4cQuoique l'herbe dans les hautes plaines fût un peu meilleure que dans le sol
marneux que nous avions traversé, nous ne pûmes trouver aucune trace d'eau,
excepté dans un petit marécage bordé de bonne herbe."

Nous touchâmes la Saskatchewan-Sud, à 20 milles en aval du confluent des
rivière de l'Arc et du Ventre. Les rives ont 210 pieds de hauteur et sont très
escarpées. Nous ne pûmes voir qu'un bouquet de peupliers sur le bord; le
long de la rivière se trouvent de grands bas-fonds. Les rives sont composées de
bandes d'argiles, couvertes de terrain de transport et de cailloux roulés. En
montant les bancs, nous traversâmes plusieurs collines de sable et à midi nous
arrivâmes au point où la rivière du Ventre se jctte dans le bras sud de la Saskat-
chewan. Nous traversâmes la rivière du Ventre deux milles en amont de son
embouchure ; nious la passâmes aisément à gué, tandis que le capitaine Palliser,
avec le reste de l'expédition, en la traversant 40 milles plus haut, fut obligé de
mettre les chevaux à la nage et de construire des radeaux. A notre gué, la
rivière a 90 verges de largeur; l'eau n'allait qu'au ventre des chevaux, mais elle
était fort rapide. Les rives sont hautes et escarpées, avec de larges massifs de
peupliers sur la droite.
Palliser, Exp.,p. 157.

A partir des collines de Cyprès dans la direction de la rivière du Ventre,
et à travers le centre et le sud de la section.

Ayant quitté les collines de Cyprès, nous voyageâmes le long d'une plaine
sablonneuse entrecoupée de gielq'es marais et étangs insignifiants, salés pour
la plupart.

Les Trois Buttes sont à 40 milles au sud, et grâce à la nature plane de la
contrée qui nous en séparait et aux formes bien distinctes de ses montagnes,
elles apparaissaient comme les sommets de trois rocs détachés su dessinant sur
un horizon de mer.

Poursuivant notre course le long de la frontière nous arrivâmes au lit d'une
rivière desséchée ayant 500 à 600 verges de largeur. Les eaux de cette singu-
lière rivière s'écoulaient autrefois dans le Missouri. Hauteur des bords, 180 à
240 pieds. Dans le fond se rencontrent de petites sources d'excellente eau.
Lat. 49° 25' nord.

-Col. 3cLeod
A traversé cetto section entre les collines de Cyprès et le confluent de la

rivière du Ventre et du bras sud de la Saskatchewan, et le4 décrit comme ayant
un sol pauvre, où l'herbe croît cependant en quantité suffisante pour les chevaux
-et les bestiaux qui traversent cette région, et ayant de l'eau eu quantité variable
selon la saison.

Capt. Clark
Décrit la partie de cette section qui est à l'ouest des collines du Cyprès,

,comme une prairie onduleuse, ayant de bonne herbe, mais peu d'eau à certaines
saisons de l'année.
AX. Ogilvie

A passé au centre de cette section et trouvé le sol généralement graveleux
et en quelques endroits sablonneux: pas d'eau, presque toute alcaline, et bois rare.
CJol. 3MacLeod.

La contrée, connue aux Etats-Unis sous la désignation des terres stériles
(Barren lands) s'étend dans les territoires du Nord-Ouest de façon à former un
triangle dont on pourrait dire que la frontière, commençant à environ 40 milles
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des montagnes et s'étendant jusqu'au Grand Côteau de la Souris,, forme la base,
et dont une ligne tirée de là jusqu'au coude de la Saskatchewan, un peu au sud
du 50me parallèle et au nord-ouest du fort Walsh, formerait un côté, l'autre
coté étant formé d'une ligne tirée de l'endroit en dernier lieu mentionné jusqu'au
point de départ; cette dernière ligne ne comprendrait pas, cependant, une
partie du pays stérile qui existe à l'ouest. Dans l'étendue de ce triangle,
l'herbe est suffisamment abondante pour les chevaux et les bestiaux qui traver-
sent la contrée, et l'eau y varie en quantité selon les saisons.

L'extrait ci-dessus se rapporte aux sections 4
4,

4 9  
4 , , , 49,.

. 4, 9, . et portion deT T

49
I I 2 Pour la description"qu'a faite M. Dawson de la partie sud, voir la section .

Palliser, Expedition, p. 144.
L'explorateur a traversé l'angle nord-est de la séection.
"A la rivière du Ventre, on rencontre du grès argileux et du liginite, repo-

sant sur des argiles sablonneuses d'un brun foncé."
Après avoir quitté la rivière du Ventre le pays traversé est très aride; la

pluie tombant sur l'argile durcie.par le soleil s'évapore aussitôt.
Palliser, Eipédition, p. 157.

A traversé la partie centrale.
Nous avions ainsi traversé la contrée plane à travers laquelle passe le 49 me

parallèle, non sans avoir beaucoup souffert de manque de bonne eau et d'herbe.
Les quelques petits marécages rencontrés étaient tous plus ou moins imprégnés de
sulfates, et l'herbe de leurs voisinages était à peine suffisante pour nos chevaux.
Dans la soirée du 9 août, nous arrivâmes à un tributaire de la rivière du Ventre.
Lat. à midi 490 44".

Col. iTacLeod.
La partie est est semblable à la section 4, mais la contrée s'améliore vers

l'ouest.
Le capitaine Clark et M. Ogilvie corroborent ce témoignage.

49

S13 Dawson, G. et RB. du parallèle 49, 1875, pp. 297, 298.
La région du partage des eaux entre le deuxième bras de la rivière au Lait

et la rivière Sainte-Marie est semblable à celle décrite précédemment. Voir
section 4 9

"La partie de la zône fertile qui avoisine le pied des Montagnes Rocheuses
à l'est dans les environs du parallèle 49 est large d'à peu près 25 milles. De
l'autre côté de la rivière Sainte-Marie un changement pour le mieux se produit
subitement et d'une façon marquée; la surface devient plus onduleuse et plus
accidentée, et est déjà tout-à-fait montueuse avant même que l'on ne soit au
pied propremn-rct dit des Montagnes Rocheuses; le sol est une terre végétale
épaisse que nourrit un luxuriant herbage, et partout où le feules a épargnés, l'on
voit des arbres de tous les degrés de croissance. Beaucoup de plantes rencon-
trées pour la dernière fois dans le voisinage des montagnes de Pembina et dans
la vallée de la Rivière-Rouge, et qui dans les plaines plus arides quenous avons
traversées, se cachent dans des creux abrités et des coulées humides, reparaissent
maintenant à la surface générale de la contrée. Les rivières et les ruisseaux
ont ainsi entièrement changé de caractère, et au lieu de laisser paresseusement
couler des eaux d'une opacité laiteuse, ils roulent maintenant avec rapidité sur
des lits de piei res ou de graviers leurs eaux bleues claires et remplies de truite.
Les fourrés sont généralement composés de peupliers; mais dans le voisinage
immédiat des montagnes, le bouleau et les conifères se rencontrent aussi."
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J'ai été informé par des traiteurs qui ont passé l'hiver dans le voisinage de
la rivière Sainte-Marie que la neige n'y reste pas sur la terre plus de trois mois,
la température étant beaucoup plus douce qu'elle ne l'est plus à l'est. Il semble
probable, néanmoins, vna la hauteur du pays, que des gelées hâtives et tardives
doivent abréger beaucoup plus la saison au point de vue de l'agriculture, que ne
l'indique le renseignement ci-dessus.

"Les buffles fréquentent, dit-on, les collines du pied des Montagnes-
Rocheuses en grand nombre pendant l'hiver." Dans cette partie de la contrée
les montagnes offrent un fond inépuisable de bois' pour la contruction et le
chauffage; de grandes étendues sont en outre reconnues comme riches en char-
bon. Le bois, dans les montagnes, est principalement conifère, et il n'atteint de
grandes dimensions que dans certaines vallées retirées.

"IUne certaine espèce de pin ressemblant quelque peu au pin gris, mais
que je crois être le pinus contorta, se trouve en abondance dans quelques localités,
spécialement sur les plateaux de gravier et le fond des vallées; cet arbre fourni-
rait de bon bois droit, mais iln'a pas une grande circonférence. Le pin Douglas
se rencontre aussi des deux côtés du partage des eaux, mais en général il est
petit.

C'est dans quelques-unes des vallées les plus hautes et les plus retirées que
nous avons rencontré le plus gros bois; ces arbres ressemblent à l'épinette
noire, mais appartiennent probablement à l'espèce des Abies Engelmanni.

Palliser, Exp. p. 158.
De la rivière du Ventre aux Montagnes Rocheuses; "de là nous avons

pris la direction nord pour atteindre l'entrée de la Passe de Kootanie. Le
pays a beaucoup souffert du feu, est riche, onduleux et herbeux.

"INous étions dès lors dans les montagnes; les voitures étaient arrivées
aussi loin qu'il leur était possible d'atteindre. A cette hauteur d'environ 8001
pieds, les baies étaient encore mangeables quoiqu'à un niveau plus bas la saison
en fût déjà passée. Lat. 490 36' nord.

Palliser, Exp., p. 91.
Dans son voyage de 1858, cet explorateur a traversé dans la direction du

sud la partie ouest de cette section. Il a traversé la rivière du Vieux ou de la
Flèche~le long du flanc gauche des buttes du Porc-Epic. Au nord de la petite
rivière du Ventre (lat. 49° 32') le terrain est pauvre, siliceux et sablonneux,.
mais s'améliore beaucoup vers le sud et en quelques endroits est riche et offre
de bons pâturages.

COLLINE D'OBsERTATIoN-un peu au nord-est de la Montagne du Chef.-
Nous suivons une route à travers la forêt jusqu'à une hauteur considérable, où
nous remarquons que la colline devient herbeuse et escarpée. "Du sommet,
nous pouvons suivre les tributaires du bras sud de la Saskatchewan par les
lignes de peupliers et de saules qui les bordent, ou par la végétation de leurs
rives au milieu du désert sablonneux." "Toutes les eaux, après avoir coulé
quelques milles à l'est, tournent au nord. Au nord et à l'est s'étend à perte de
vue la plaine sablonneuse.
Col. MacLeod.

Cet officier, dont le quartier-général a été quelque temps à Fort MacLeod,
décrit ainsi cette section et celle des environs: A partir de la frontière en allant
vers le nord jusqu'à la source de la rivière à l'Arc, l'on a une lisière de terrain
s'étendant en largeur jusqu'à trente et cinquante milles des Montagnes Roebeuses,
et qui produit un très bon herbage, et surpasse, m'a-t-on dit, les endroits de
Montana les plus propres à l'élevage.

"ITraversant cette zone, un grand nombre de beaux cours d'eau descendus
des Montagnes Rocheuses se réunissent en divers endroits pour former le bras
sud de la Saskatchewan. Le fond de ces cours d'eau et quelques-unes des vallées
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qu'ils forment, sont de grande étendue, et en certains cas de plusieurs milles
de largeur. Le sol est généralement très bon, et, près des montagnes, est
excellent; on y a déjà récolté du blé, de l'avoine, de l'orge, des pois et du maïs
de bonne qualité. Le rendement et la dimension de la pomme de terre sont très
satisfaisants et les autres légumes y ont été produits en abondance.

"Le climat est très doux et la chute des neiges est petite, excepté auprès
des montagnes; les troupeaux y hivernent à l'herbe."

"Il y a de bon pin sur le flanc des montagnes et jusqu'à quelque distance
de leur base, tandis que le peuplier du Canada atteint de bonnes dimensions
dans les bas-fonds le long des rivières."

"'Quand la prairie n'est pas brûlée, le pays dont je parle est le rendez-vous
favori des buffles. Pendant l'hiver, les Sauvages campent dans les bas-fonds
près des rivières où ils trouvent à la fois abri et combustible, et d'où ils sortent
-de temps en temps pour se procurer de la viande, ce qui est chose facile dans
les conditions dont je viens de parler.

Capt. Clark.

Cet officier dit qu'à mesure que l'on approche des montagnes "le sol devient
meilleur,.l'herbe plus belle et le climat plus favorable.

"IAux alentours de MacLeod,.jusqu'aux collines formant le pied des Mon-
tagnes Rocheuses, la contrée peut en toute sûreté être définie comme pays
propre à l'agriculture, et le succès que les quelques cultivateurs qui y sont
établis ainsi que la ferme et les jardins de la police y ont obtenu, en est une
preuve. Le jardin de la police à MacLeod ne sera pas aisément surpassé dans
l'On tario.

"Les bas-fonds, le long des rivières, sont généralement très larges et bien
boisés de peupliers du Canada. Le pin croît en grande quantité dans les
collines qui forment le pied des Montagnes Rocheuses."

]1. Ogilvie

Est entré dans cette section venant du nord vers le fort MacLeod et de là a
voyagé vers l'est; il décrit la contrée au nord du fort MacLeod comme un pays
beau et fertile.

"Près du fort MacLeod il y a une autre haute crête de gravier."
";Sur la rivière du Vieux, il y a quelques bouquets de peupliers mais trop

rares pour être d'aucun:usage aux colons.
"Du fort MacLeod à la rivière du Ventre, sur environ 8 milles, le sol est

généralement de bonne qualité.
"A la rivière du Ventre, j'ai vu un échantillon de blé semé le 20 mai, l'en-

semencement ayant été tardé l'épi n'était pas entièrement rempli; néanmoins,
l'échantillon était aussi beau qu'on .pouvait le désirer; j'ai aussi vu au même
endroit une cave de pommes de terre certainement aussi belles que celles d'aucun
pareil lot que j'aie vu dans le district d'Ottawa. Il y a peu de peupliers sur la
rivière, mais comme elle coule des Montagnes Rocheuses, je suppose que le bois
-de construction pourrait être descendu des montagnes. Quant au combustible,
le charbon est abondant le long de la rivière.

"IDe la rivière du Ventre à la rivière Sainte-Marie, distance d'environ 18
milles, le sol est généralement passable et l'herbe bonne; mais l'on ne trouve ni
eau ni bois.

"Dans la vallée de la rivière Sainte-Marie, il y a des affleurements de
charbon; mais peu ou point de bois.

"IDe la rivière Sainte-Marie vers l'est jusqu'aux collines de Cyprès, le che-
min, sur une distance de 20 milles, passe alternativement sur des pièces de sol
graveleux et d'autres de bonne terre noire argileuse; ensuite le sol devient
généralement léger et graveleux; l'eau est alcaline."
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49
114 Palliser,p. 158.

Le·capitaine Palliser a traversé cette section dans la direction de l'ouest,
passant par la passe Kootanie, et dans les extraits suivants de son journal il
décrit cette portion de ses explorations

"9Nous atteignons la route de la Passe de Kootanie sur le côté gauche d'un
petit cours d'eau, tributaire de la rivière Moocoman. De chaque côté s'élèvent
des montagnes escarpées, fortement boisées, et couvertes de broussailles très
épaisses. Dans l'après-midi, nous traversons la crête voisine des Montagnes
Rocheuses, à environ 2,000 pieds au-dessus du niveau des plaines, et descendons
dans une vallée marécageuse bien boisée; nous campons sur l'un des tributaires
de la rivière à l'Arc.

16 août.-Nous marchons trois heures et demie à travers bois et marais;
nous nous arrêtons pour déjeuner-au pied de la dernière et de la plus haute montée,
qui est, je crois, le point de partage des eaux du continent. Nous nous faisons
un chemin en zig-zag à travers, le bois qui devient rabougri quand nous avons
atteint une certaine altitude-; et un peu avant le coucher du soleil nous attei-
gnons le sommet, d'où nous voyons les eaux qui descendent vers le Pacifique.
Ici la vue des montagnes est magnifique, particulièrement au nord; nous
sommes sur une crête à 6,000 pieds au-dessus de la mer, contemplant ·dans le
nord-ouest des masses de montagnes au front couvert de neige et d'une hauteur
double de. celle d'où nous les voyons."

La description de la passe anglaise de Kootanie, se trouve dans le journal
de 1858, le capitaine Palliser ayant retraversé les Montagnes Rocheuses par
cette passe au commencement de septembre 1858, en retournant à Edmonton,
après son exploration de la passe Kanaaskis.
Capt. Clark.

" Plusieurs mineurs du Montana ont exploré et explorent encore les collines
du pied des montagnes. Dans l'hiver de1878, l'un de ces explorateurs mon-
trait un morceau de métal qu'il disait avoir trouvé dans ses recherches. J'ai vu
faire l'examen à Helena (Montana) de cette espèce de métal, que l'on reconnut
n'être rien moins que de l'étain pur. Le temps et la patience seuls pourront
faire connaître les richesses, minérales de ce grand pays, et en attendant, il n'y a
pas de raison pour qu'il ne soit une des contrées du monde les plus propres à
l'élève des bestiaux.

Voir aussi les descriptions des sections J49 et par le colonel MacLeod
et le capitaine Clark.

125

42 Victoria 7. .1A. 18-99



Documents de la Session (No. 48.)

ANNEXE No. 2.

Description des divers contrats passés-avec les taux et les prix-pour la four

niture des matériaux et l'exécution des travaux sur le chemin de fer Canadien du

Pacifique, depuis janvier 1877, jusqu'aujourd'hui. On trouvera une description des

contrats passés antérieurement dans le rapport de 1877, pages 383 à 396.
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CONTRAT No. 5a.
EMBRANCHEMENT DE PEMBINA,-Prolongement depuis Saint-Bonifaee jusqu'à

Selkirk. Comprenant tous les travaux nécessaires se rattachant au nivellement, à la
construction de ponts, pose de la voie et au ballastage. Longueur, 21l milles. M.
Whitehead, en vertu d'un arrêté du conseil, fut autorisé de continuer ces travaux
comme faisant partie de son premier contrat, (contrat No. 5. Voir page 385, rapport
1817). L'excavation dans la terre devant être payée au taux de 22 centins par verge
cube, et les autres travaux d'après les prix du contrat No. 15. (Voir page 390 du
rapport de 1877.

Entrepreneur............................................Joseph W hitehead.
Ordre en Conseil.........................................11 mai 1877.

La quantité de travaux exécutés aux taux spécifiés est comme suit:-

Description des travaux.

Déblai................................... .
Déracinemént (y com. fossés latéraux).........
Clôturage........... ...................
Roc détaché................... ...........
Excavation dans la terre (y com. les emprunts)..
Excavation dans les fossés d'égouttement au-delà

des limites de la voie ferrée...... ......... .........
Excavation de la terre sous1'eau... ...........
Travaux extra........ ....... ................
Bois carré 16 X 12 pus .4... . . .

do 12 X 12 , ......................
do 12 X 9 ............... ..................
do 12 X 8 ................... . .. ........
do 9 X 8 . ............ .
do 6 X 4

Madri'-rs de pin...... ................. M.P.
Madriers de bois dur......... .......... .............. do
Fer battu, y compris boulons, carv., liens, etc.....
Fonte......... ........ .......................
Traverses....................... ............
Posage de la voie....... .....................
'Ballastage...... .. .. .................... ,.........
Aiguilles et croisements ,.... .................... .........
Gages, avec 15pour cent en 505. . ............

Montant approximatif ............. ...........

Quantités. Taux. Montant.

ets. $ ets,

Acres 205.53 Paracre 30 00 6,165 90
do 100-65 do 80 00 8,052 00

Pds. 1. 2,104.25 Par p. 1. 0 06 12,1625 50
Vgs. c. 585 Par v c. 1 75 1,023 75

do 191,866 do 0 22 42,210 52

do 0 54,851 do 0 45 24,682 95
do 185 do 0 66 122 10

....,........... ..... .......... 326 77
Pds. 1. 1,608 Par p. 1. 0 33 530 64

do 20,053 do 0 30 6,015 90
do -5,718 do O 28 1,601 04
do 574 do 0 28 160 72
do 6,901 do 0 25 1,725 25
do 2,490 do -0 20 498 00

Pds. c. 8,670 Par M. 25 00 216 75
do 49,753 do 20 00 I995 06

Lbs. 8,296 Par lb. 0 13 1,078 48
do 2,647 do 0 10 264 70

No. 32,979 Par lien. 0 40 13,191 60
Milles. 22.75 Par mille. 290 00 6,597 50
Vgs. c. 45,500 Par v. c. 0 33 15,015 00
Paires. 2 Par set 10 00 20 .00
........... 897 62

. 1144,017 75

Montant payé à compte de travaux exécutés .. ..... $141,500
CONTRAT No. 32..

250 tonnes de boulons de chemin de fer livrées à Fort William et à Duluth durant
la saison de navigatiou 1877.

Entrepreneurs....................Cooper, Fairman et Cie.
Date du contrat............................. ...... 12 mai 1877.
Date de l'achèvement des travaux...........1er juillet 1877

Ton'x.
A Fort William.........50
A Duluth..............200

-- '250 ton'x à $34.95......$13,737 50
Ce contrat est terminé.
Montant payé, $13,737.50.
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CONTRAT No. 32a.
Pour construire huit bâtiments de station entre Sunshine Creek et la rivière des

Anglais. Les bâtiments serviront au personnel des ingénieurs pendant la durée des
travaux.

Entrepreneurs................... ...... LeMay et Blair.
Date du contrat ................................ 10 janvier 1877.
Date de l'achèvement des travaux..........
Prix du contrat..,. ................ $23,409.

Le 10, juillet 1817 des instructions furent données par le département à l'effet de
discontinuer les travaux des bâtiments à l'ouest de Port Savanne, et de payer les entre-
preneurs pour l'ouvrage fait et les matériaux livrés. Le contrat fut en conséquence
terminé.

Montant payé, $17,730.45.

CONTRAT No. 33.
EMBRANCHEMENT DE PEMBINA (partie de l').-Compléter le nivellement, ainsi que

la pose de la voie, le ballastage, etc., entre Saint-Boniface et Emerson. Longueur,
631 milles.

Entrepreneurs........................Kavanagh, Murphy et Upper.
Date du contrat.................... 21 juin 1878.
Date de l'achèvement des travaux.. ........1er décembre 1879

Les quantités fournies par les entrepreneurs, d'après les taux du contrat, sont
comme suit:

CÉDULE DES QUANTITES ET DES PRIX.

Description des travaux. Quantités approximatives.' Taux. Montant.

Déblai ............... ,.................................. Acres 100 Par acre 24 00 2,400 00
.Abattage à fleur de terre .......................... do 50 do 28 00 1,400 00
Déracinement (y compris fossés latéraux et

tranchées d'égouttement)....... .......... do 100 do 50 00 5,000 oo
Clôturage...... ............... ............................. Pd. lin. 666,000 Par pd.1 O O5 33,300 00
Excavation dans le roc détaché................... Verges c 100 Par vg.c 2 50 250 oo
Excavation dans la terre y com. les emprunts.) 'do 140,000 0do
Excavation dans les fossés d'égouttement au-

delà des limites de la voie ferrée............... do 10,000 Ido O 30 300000
Egoûts souterrains ..... ............................... Pd. lin. 1,000 P. pd. 1. O 25 250 00
Ponts, système Howe, 100 pds. d'ouv ...... ...... Arche. 2 P. arche 30

do do 80 do. .............. do 1 do 2,500 00 '2,500 00
do do 60 do ................. do 1 do 7500 175000

Caissons pour culées et piles de ponts, y com-
pris le bois et le remp. en pierre.........Verges c 2,500 Par vg.c 3 50 8,750 00.

Maçonnerie en pierres perdues........ ........... 1 do 1,000 do 150 1,50000
do des ponts au ciment hydraulique.. do..... ....... do 15 00 ..........
do do au mortier ordinaire ... .... do 10..........

couvert de ciment hydiaulique................do
Maçonnerie des ponceaux au cim. hydraulique, do ......... do 12 00...........

do do au mortier ordinaire do 10 00.. ...........
baigné de ciment hydraulique.............. do

Maçonnerie de ponceau en pierres sèches...... dod8...............do .........
Briquetage au ciment bydraulique............. do1..................do..

do au mortier ordinaire, baigné deI
ciment hydraulique................................ do .............. do il 00

Béton au ciment hydraulique............... do............. do 10 00
Corroil04468.ete..&9...... 0 do....................do........ -....... .
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CÉDJLE DES QJANTITES ET DES PRIX.-Fin.

Description des travaux. Quantités approximatives. Taux. Montant.

$ ets. $ ets
Report......................... 101,100 00

Bois équarri pour chevalets, ponts,
ponceaux etc.

16 X 12 pes,, pin blanc....... ............. Pd. lin. 2,500 Par pd.l O 50 1,250 00
15 X 1

2  do ... ..................... j do, 2,000 do 050 1,00000
15 X 9 do... .1.........;. .......... do 2,500 do 040 1100000,
12 X 12 do pin blanc ou ép. rge. do 381000 do O 35 13,300 00

dI 9 o do do0 4,000 do 0 25 191000 ou12 X 9 dodod
9 X 8 do do do 14,000 doô018 2,52000

12 X 12 peut être d'épin. blanche............ do 15,000 do 0 35 5250 00-
2 X 9 .do ...... do 7,000 do 025 1,75000

12 X 6 do..... ...... do 1,500 do 018 27000
12 X 4 do,... do 1000 do 012 12000

9 X 9 do d 500 do 021 10500
9 X 6 do do 4,000 do 015 60000
9 X 4 do do 1,000 do 010' 10000-
6 X 4 do d.o 1.000 do 0101
4 X 2 voliges de chêne................. do 50'oO 3)15

Bois de 10 pouces,. aplani, voliges de chêne.... do 22,000 do O-15 3,300 00
do 8 ' do do .... do 10,000 do0 1,00000

Pilotis, épinette rouge ou chêne, 12 pcs. au
gros bout................. ...... ...................... 1 do 2,500 do O 40 1,000 00

Madriers de pruche ou d'épinette.....m. p...... P. étal. 1,000 Par M 20 00 20 00
do de pin... .............. m. p... do 1100 do 2500 27500
do bois dur ........................ m.p 1000 do 5000 5000

Fer forgé, y compris boulons, carvelles, liens, 1
etc....................................Lbs. 25000 Par lb. 010 2,50000

Fonte ................................................... , do 8,500 do O 10 850 00-
Pose de la voie. ............... ,.......................... Milles 66 P. mile 250 00 16,500 00
Ballastage .................. ...................... ......... Verge c. 110,000 Par vg.co O0 27 29,700 00
Aiguilles et croisements....... ........ ,............ Jeux. 20 P. jeu 25 00 500 00

Montant approximatif'du contrat... ............ ........ .......... 187,652 50

Montant payé "à compte de travaux e.$542100,

Par arrêté du conseil en date du mois d'octobre 1878, il fut résolu que l'on paie-
rait la somme de $15,00 aux entrepreneurs, vu0qu'ils avaient poussés les travaux
,11vec vigueur par la construction de ponts temporaires et autremueut, afin de permettre
aux convois de passer avant la fia de l'année, et pour avoir fini les travaux à la date
du Contrat.

Les lisses étaient posées et les trains circulaient le décembre.
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CONTRAT No. 341

Transport de rails. éclisses, boulons, etc., de, Kingston, Ont., à Saint-Boniface,
-Manitoba, et de Fort-William, lac Supérieur, à Emerson, Manitoba, y compris toute
,main-d'œuvre, etc.

Nom de l'entrepreneur........ ........ Cie. de transport du Nord-Ouest.
Date du contrat...... .................. 29 mai et 30 septembre 1878.
Date de la livraison...................15 septembre 1878, et été de 1879.

De Kingston, 4,500 tonnes, à $18 par tonne.......$91,000
De Fort William, 1,500 " 27,000

Coût estimatif........................... $108,000

Montant payé à compte, $41,100.00.

CONTRAT No. 35.

480 tonnes de boulons de chemin de fer livrées sur le quai à Fort-William et
Duluth:-

Noms des entrepreneurs.... Cooper, Fairman et Cie.
Date du contrat...... .......... 3 juin 1878.
Date de la livraison........................durant la navigation, 1878.

A Fort-William 135 tonnes, 2,240 lbs.
A Duluth (pour le Manitoba) 345 do

480 tonnes à $49.75 par tonne......3,880
Cette ertreprise est terminée.
Montant payé, $23,880.

CONTRAT No. 36.

165,000 tonnes de liens de chemin de fer pour l'embranchement de Pembina,
devant être livrées comme suit:-75,000 à Saint-Boniface; 60, à la rivière du Rat, et
30,00 milles à la rivière Rosseau.

Nom de.l'entrepreneur.................................William Robinson.
Date de l'entreprise. .................. 22 février 1878.
Date de l'achèvement des travaux..................30 juin 1l7.
Coût estimatif, 165,000, à $0.44 par livre..... ... 872,600.

Le 29 -octobre l'entrepreneur n'avait que 86,868 liens de livrés, et comme la pose
des lisses de l'embranchement de Pembina était retardée en conséquence, le contrat
fut ôté de l'entrepreneur, et une quantité suffisante fournie à ses frais par le départe-
ment.

Nombre total livré, 157,913; valeur au prix du contrat, $69,494.92.
Montant payé à compte, $35,016.08.
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CONTRAT No. 37.

EMBRANCHEMENT DE LA BAIE GEORGIENNE-De la rivière du Sud, près du lac
Nipissingue, à la baie de Cantin ou rivière des Français. Le contrat comprend les
travaux se rattachant au nivellement, à la construction des ponts, à la pose de la voie
et au ballastage selon les plans et devis généraux. Longueur, 50 milles.

Nom des entrepreneurs...........Heney, Charlebois et Cie.
Date du contrat...... ....... 2 août1878.
Date de l'achèvement des travaux.... 1er juillet 1880.

Les quantités approximatives fournies aux entrepreneurs d'après les prix du
contrat, sont comme suit:-

CÉDULE DES QUANTITÉS ET DES PRIX.

Description des travaux. Quantités approximatives. Taux. Montant.

$ cts. $ ets.

Déblai............................... Acres 800 Par acre 40 00 32000 00
Abattage à fleur de terre. .................. ,...do 15 do 60 c0 900 00
Déracinement, y compris les fossés latéraux

et tranchés d'égouttement ................... 'do 50 do 1 50 7,500 00
Clôture.......... ........ ........... 1Pd. lin. 50,000 Par pd. 1.1 o06 37000 00
Excavation dans le roc solide ................... Vg. c 185000 Par vg. c.0
Excavation dans le roc détaché............. do 3,000 do O 60 1,800 00,

do dans la terre y compris les emp do 1,100,000 do O 22 242,00000
do dans les fosses d'égouttement
au delà des limites de la voie ferrée..... do 3,000 do O 25 750 W

Egoûts souterrains .................... Pd. lin 10,000 Par pd. 1. O 20 21000,001
Superstructure en fer, 150 pd. d'ouverture.' Arche. 2 Par arche. 9000 00 18,000,00

do do 100 do ... do ..... do 5,000 00...,
do do 80 do .,. do................do 3700 ..........
do do 60 do ... do................do 2,
do do 40 do ... do I.... ..... do 140000.....

Ponts, syst. de Howe, 150 . do ...I Arche............... do.4,990 00..........
do do 100 do ... do 1 do 2,376'00 2,376 00
do do 80 do do ..do .............. do 172000
do do 60 do ... do l1i do j 132000I14,52000
do do 40 do ... do 1J do. 88000I 88000

Tunnels de six pieds, passage de ruisseau
1 verge cube par pied ln........ ...... Pd. lin. Par pd.41. 00

Caissons pour culées et piles de ponts, y
compris le bois et le rempliss. en pierre.... Vg. c. .... Par vg. c. 3 00 ..........

Maçonnerie en pierre perdue...................1 do 1,200 do 2 00 21400 00
Maçonnerie des ponts au ciment hydrau-1

lique..................................... ........ do 8,000 do 1300 104,0 00 .
Maçonnerie des ponts au mortier ordi-

naire, baigné de~ciment.................. do.......,..........do100...
Maçonnerie des ponceaux au ciment hy-draulique..................... ....................... do 900 ................
Maçonnerie des ponceaui au mortier ordi-

naire, baigné de ciment............ .. do 9,000 do 1 7 50 67,500 011
Maçonnerie des pouceaux en pierre sèches. do ......... do 6 50.........
Briquetage au ciment hydraulique............,do . . doil00

do au mortier ordinaire, baigné det
ciment hydraulique...... ............... o .............. do 1000i............

Béton.au ciment hydraulique..............do ' 250 do 7 00 1,750 006do 250 do 150 37500

repoter................. .. 1 102,50 000460 180030
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CÉDULE DES QUANTITÉS ET DES, PRIx.-Fin.

Nature des travaux.

Report............. ........... .......

Beis équarri pour chevalets, ponts,
ponceaux, etc.

16 X 12 pcs., pin blanc.....................,........
15 x12 do ............. .

15 9 do ...... ......... ..... ......
12 x 12 do ou épinette rouge...
12 X 9 do do
12 X 6 do do
12 X 4 do do

Pd. lin
do
do
do
do
do
do

9 X 9 do do ......... do
9 X 8 do do do
9 X 6 do doo......... o
9 X 4 do do .......... do
6 X 4 do do . .. o
4 X 2 voliges de chêne...............do

Bois de 10 pouces, aplani .................. do
do 8 do ...... ........... do

Pilotis, épinette rouge ou chêne, 12 pouces
au gros bout.......... ................. ..... do

M adriers de pin ........ ............ ...... m. p ...... P. étal
do de bois dur....................m. p..... do

Fer forgé, y compris. boulons, carvelles,I
liens, etc...... ........... ......... Lbs

Fonte............ ........................................ do
Traverses ............................ ............ No.'
Pose de la voie........................ Milles
Ballastage ................ ...................... Vgs. c.
Aiguilles et croisements ............. .............. Jeux.

Montant approximatif du contrat...1...........

Quantités approximatives. Taux.

$ cts.

1,500 Par pd. 1.
500 do

do
200 do

Montant.

$ ets,

742,251 00

0 30 450 00
0 30 15000
0 25 .......... ......
0 20 40 00

. ....... do.........
.......... ..... do 01 .

......... o 010.........
................ do 012 .

. ........... do012
. ................ do 010o

....... do 010
... do 0.08......

............. do

.... do0 15 ..................

.. do010 ................
do 0 12 .............

... 12........do 040 ...........
20;000 Par M. 15 00 300 00
1000 do 4000 4000

2,000 Par lb. 10 200 00
200 do 006 1200

125,000-Par trav. O 15 18,7500
52 Par mille 250 00 13,000 00

156,000 Par vg. .'- O022 1 341320 00
30 Par jeu. 10 00 00 00

.J. .. .. 809,813 00

do... .. ..

iMotant payé pour ouvrage fait.................................. $1,400 00

CONTRAT No. 38.

Convertir l'hôtel Neebing, à Fort-William, en bureaux pour le personnel des
ingénieurs, district de Prince-Arthur, y compris tous les travaux et matériaux, selon
les plans et devis.

Nom de l'entrepreneur .............................. Edmond Ingalls.
Date du contrat... ....... Z6 juillet 1878.
Date de l'achèvement des travaux..........26 septembre 1878.

Montant estimatif de l'entreprise, $3,261.00.
Cette entreprise est terminée.
Montant payé, $3,456.85.
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CONTRAT No. 39.

Transport de rails d'Esquimalt et Nanaïmo à Yale, Colombie-Britannique, y
compris la main-d'œuvre, etc.

Nom de l'entrepreneur .................. John Irving.
Date du contrat ...................................... 18 juillet 1878.
Date de l'achèvement des travaux..................1er novembre 1878.

Coût estimatif de l'entreprise:
5,266 tonnes impériales, ou
5,898 tonnes de 2,000 lbs., à $6.44'..............$37,983 12

Lorsque le temps fixé pour l'achèvement de l'entreprise fut expiré, les travaux
furent arrêtés par ordre du département, à laquelle date 3,484 tonnes avaient été
enlevées d'Esquimalt et 100 de Nanaïmo. Environ 2,000 tonnes ont été livrées et
expédiées à Yale, et la balance reste à Langley et New-Westminster.

Montant payé à compte...........................$9,660.

CONTRAT No. 40.

Remise aux locomotives à Selkirk, y compris toute espèce de travaux, matériel
et outillage nécessaire à la construction d'une remise pour dix locomotives, selon les
plans et devis.

Nom des entrepreneurs.......................Gouin, Murphy et Upper.
Date du contrat.....................5 août 1878.
Date de l'achèvement de, travaux ....... 1er septembre 1879.
Coût.total de l'entreprise..........................$30,500

S'il devenait nécessaire de creuser les fondations à une plus grande profondeur
que celle indiquée sur le devis, ou de prolonger l'égoût au-delà de 100 pieds du
bâtiment, les taux suivants seront payés pour les travaux additionnels

Excavation dans les fondations, dans la terre-par verge cube. 09 25
do do dans le roc do ... 1 50

Maçonnerie dans les fondations do ... 5 00
Prolongement de l'égoût, y compris l'excavation, le construire

et remplir, par verge linéaire..................................... 5 00
Les travaux n'étaient pas commencés à la fin de 1878.

CONTRAT No. 41.

LIGNE, PRINCIPALE.-De la rivière des Anglais à la rivière à l'Aigle. Ce
contrat comprend tous les travaux se rattachant à l'excavation, au nivellement
a la construction de ponts, à la pose de la voie et au ballastage, selon les plans géné-
raux. Longueur, 118 milles.

Nom des entrepreneurs............................... P.urcell et Cie.
Date du contrat........................ er mars 1879.
Date de l'achèvement des travaux..................1er juillet 1883.

Il est cependant pourvu dans le contrat, que si les travaux étaient assez avancés
pour permettre le passage des convois le 1er juillet 1881, et tous les travaux complétés
e 1er juillet 1882, les entrepreneurs ser>nt payés aux taux indiqués dans la seconde

colonne. Le montant réuni de l'augmentation de ces prix devant être payé en une
seule fois si les travaux sont exécutés d'une manière satisfaisante durant la courte
p)ériode.
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Les quantités approximatives fournies aux entrepreneurs selon les prix du contrat
sont comme suit

CÉDULE DES QUANTITES ET DES PRIX.

ire colonne. 2e colonne.

Devant être terminés Devant être terminés
vers le lerjuillet 1882,ivers le 1er juillet 1882,

Quntts approximatives, e compéetés e maeT mlétés de m2a-
Nature des travaux. Quantitéèreàom permettre anière pe etre

circulation des trains circulation des trains
vers le 1er juillet 1882. vers le 1er juillet 1881.

Taux. Montant. Taux Montant.

$ ets.

Déblaiement.. .............. Acres I 470 par acre 21 00 9,870 22 00 10,340
Abattage à fleur de terre ......... do 110 do 33 00 3630 35 00 3,850
Déracinement ................ do 80 do 68 00 5)440 70 00 5,600
Plateform. de pièc. de bois dansI

les marais, enfouies à une prof.
de 16 ps. et rec. de brouss.. do 30 do 175 00 00 5400

Clôturage...................Pds. 1. 41,000 par p. l. 0 01410 O Ol 410
Excavation dans le roc solide... Vgs. c. 245,000 par v. c. 1 50 367,00 1i55 329750

détaché, do 97,000 do 0 90- 87;300 O 95 92,150
Excavation dans la terre, y

compris les emprunts...,...... do 4,830,000 do 0 25 1,207,500 O 26 i1255,800
Terres d'emp., y compris char-

riage sur un parc.de 1 à iLamil.
(Voir la 20e clause du mém.).. do 210,000 do *0 10 21;000 "0 10 21,000

Fossés, au-delà des limites de
la voie ferrée............. do 3,000 do 0 25 750 026 780

Egoûts souterrains.................. Pds. 1. 2,4001par p.1. 0 33 792 O 35 840
Maçonnerie de pont ................ Vgs. c. 1,100 par v. c. 8 00 81800 9 0O 9,900

canaux couverts.. do 600 do 4 00 2,400 4 50I 2,700
Pavage,............,......... do 601 do 4 00 240 450 270
Béton................ .................... do 300 do 1 00 300 100 300
Culées et piles de pont en cais-

sons . .. do 22,000 do 3 00 66000 350 77,000
Maçonnerie en pierres perdues.. do 4,400 do 2 00 88 2 50 11,000
Tuyaux de fonte, de 3 pieds de

diam. àl'int., d'un pc. d'épais-
seur, et posés dans du béton... Pds. 1. 520par p. 1. 3 50 1>820 4 00 2,080

Ponts de bois, de 100 pieds d'ou- I
verture.....................1Arche. 3ipar archj 3,600 00 10,800 3,700 00 i1,100

Ponts de bois, de 80 pieds d'ou-I I I1
verture ........ . ...- do 8 do 3,000001 24,0003,20000 25,600

Ponts de bois, de 40 pieds d'ou- 1
verture .............................. do 14 do 1,000 00 14,000 1,200 00 16,800

Pilotis,-pieux de 12 X 12 pes.. Pds. 1. 18,500 par p. 1. 0 24 4440 025

A reporter ............... ................ ............ ... 1,937,295

SAvant de signer le contrat; l'ingénieur en chef fit la remarque que le prix pour emprunt de terre'
avec charriage de i mille à 1-1 n'était que de 10 centins, tandis qu'il devrait être réellement plus élevé,
au lieu de plus bas que pour excavation ordinaire. Il remarqua de plus qu'en préparant les certificats
des travaux exécutés, il ne pouvait calculer Il'eavation qu'au taux de 10 centins par verge cube. Fin
passant le contrat les parties signèrent ce qui suit :-11 Nous reconnaissons par les présentes que le
contrat est passé par nous sachant que les termes du contrat seront suivis, nonobstant les circonstances
ci-dessus mentionnées.'$
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CÉDULE DES QUANTITES ET DES PRIX.-Fin.

Ire colonne. 2e colonne.

Devant être terminés Devant être terminés
vers le lerjuillet 1883, vers le lerjuillet 1882,

Na Quantités approximatives tcomplétésde ma- [et complétés de ma-
Nature ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ à t le rvu. 1ýanié prxmtvs.,.A rcrAfa-amn+iat

Bois

Pin 1

Pin b
do
do
do
do
do
do
do

Pièci
M adi

Fer f
cai

Font
Trav
Chai

pa
Pose
Baill
Aigu

135

circulation destrainslcirclulation des trains
1vers le 1er juillet 1882. vers le lerjuillet.1881.

ITaux. Montant.j Taux. Montant.

Report ........ ............ . $ cts .. $

carré pour tréteaux, canaux
couverts, pont, etc.

blanc, 16 X 12 pouces........do 140 do' 38 5,320 40 5,600
do 16 X 10 do ........ do 700 do 035 *245 088 266
do 14 X12 do ........ do 400 do 035 140 038 152
A. o a ép. rouge 12 X 12 pes. do 100,00 do 0 34 34,000 O 35 35,000

do 12 X 9 ... do 12,000 do 029 3,480 0 30 3;600
do 12 X-8 ... do 300 do 028 84 029 87
do 12 X 4 ... do 11700 do 3 23 391 024$ 408
do 9 X 8 ... do 48,000 do 020 9,600 t 10080
do 9X 6 ... do 34,000 do 020 6,800' 0211 7140
do -9 X 4 ... t do 6)500j do 0 16 1,040 o017 1,105
do 8X 6... do 3001 d8 017 51

s aplanies dei8 ponces do do 4,400 do 018 792 020 880
eiers de pin ou drép. rouge.. Ps M. P 54,000 per M. 28 00 le,512 30 00 le

en boisdur........ - do 1,000 do 30 001 30 31 001 31
Targé, yncompris boulons,n . t

rvelles, liens, etc.$Lbs. 60,000 par lb. 0e.84,800$ 08 4,800
.e............. ..... .... ................ do 12,200 do 008 976 008. 1 976

erses ................... No. 300,000 par trav 0 25 75,000 0 25 75,000
rroi des rails et ferrures,I
r7ours moyen, 172 milles..Toux 12,200 par ton. 0 3 2,400 2 00 246400
lde lavoi[milles 125 parmlle 2705 00 340375 300 00 37500
stage................ Vgs...437,00dpr v.0c. 0 34 148,750 0 35 1537125

ailles et croisements. . Jeux. 136 par jeu. 29 30 1 30 1,00

Montant approximatif du
contrato ......................... 6 o............042,300,196

enbodu.... ...y .à dx ........

rvlesoinstc...............vrge Le bs........ il
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CONTRAT No. 42.

LIGNE PRINCIPALE.-De la rivière à l'Aigle- 231 milles à l'est de Fort-William-
à Kéwatin, y compris tous les travaux se rattachant à l'excavation, au nivelle-
ment, à la construction de ponts, à la pose de la voie et au ballastage Lon-
gueur, 67 milles.

Nom des entrepreneurs.... ........ Fraser, Manning et Cie.
Date du contrat....... ........ 20 mars 1879.
Date de la livraison................1er juillet 1883, et terminé pour per-

mettre la circulation des trains......1er juillet 1882.

Les quantités approximatives fournies aux entrepreneurs, selon les prix du
contrat, sont comme suit:-

CÉDULE DES QUANTITÉS ET DES PRIX.

Description des travaux. Quantités approximatives. Taux. Montant.

$ ets. $
Déblai....................................... Acres 250 Par acre 25 00 6,250
Abattage à fleur de terre........................ do 30 do 35 00 '1,050
Déracinement.. ........................................ do 150 do 75 00 -11,250
Plateformes en bois de grume trav. les fondrières,

moy. 16 pes. de prof. couvertes de broussailles.1 do 4 do 1,450 00 5,800
Clôturage......,................................Pds, lin. 5,000 Par pd. 1. 0 06 300
Excavation dans le roc solide-ligne coupée........ Vgs. c. 900,000 Par vg. c. 1 85 1,665,000
Emprunts de roc (voir art. 19 du mémoire)...... do 426,000 do 2 00 852,000
Excavation dans le roc détaché........................ 1 do 65,000 do 0 75 48,750
Excavation dans la terre ordinaire (voir art. 17 et!-1

18 du devis)........................... .. do 1,392,000 do 0 31 431,520
Emprunts de terre extra-taux spéciaux couvrant

les frais de l'excavation et du charriage à
grande4 distances (voir art. 20 du mémoire),
lorsque le charriage sera de plus d'un mille-

Entre le 241me et le 273me mille . ............. do 1,265,000 I do 0 37 468,050
do 273me et le 289me do ............... do 385,000 do 0 35 134,750
do 293me et le 295me do do 250,000 do 82,500

Exc. dans les fos d'ég. au-d. des lim. de la v. fer. do 12,000 do 0 50 6,000
Egoûts souterrains...................... .. ............ ...... Pds. lin. 4,800 Par pd. 1. 0 40 1,920
Tunnels de cours d'eau, dans le roc, 8 pds. de dia- 1I

mètre (2 v. cub. par pd. lin.).................. do 1,250 do 18 00 22,500
Tunnels de cours d'eau, dans le roc, 6 pds. de dia- -

mètre (1 v. cub, par pd. lin.)... ....................... do 150 do 12 00 1,800
Maçonnerie de pont .................................. Vgs. c. 1,800 Par vg. c. il 00 19,800

do ponceaux......... do 3,400 do 9 00 30,600
Pavage.....................................do 410 do 6 00 2,460
Béton......... ......... ........................................... 1 do 200 do 6 00 1,200
Caissons pour culées et piliers de ponts...........do 1,300 do 4 00 5,200
Maçonnerie en pierres perdues.......... ........ do 7,100 do 3 00 21,300
Tuyaux de fonte, 3 pieds de diamètre à l'intérieur, i I

1 pouce d'épaisseur, posés dans le béton..........'Pds. lin. 660 IPar pd. 1. 50 00 33,000
Superst. de pont, pièces de bois, 100 pds. d'ouv...1 Arches. 2 Par arche. 4,000 00 8,00O
Pilotis enfoncés, 12 X 12.................... Pds. lin. 28,000 Par pd. 1.1 0 30 8,400

A reporter................8 .....*n.t. . I 3,869,400
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CÉDUlLE DES QUANTITÉS ET DES PRIX.-Fin.

Description des travaux. Quantités approximatives. Taux. Montant.

I ---------- --

Report..........................................

Bois équarripour chevalets, ponts,
ponceaux, etc.

16 X 12 pes., pin blanc.... ............................ Pds. lin. 14,000 Par pd. 1.1
16 X 10 do. ............. ........... . do 1,700 do
16 x 9 do ............................. do 5,300 do
14 X 12 do... .. ......... ....... do 1,200 do
12 X 12 do ou épinette rouge............ do 142,000 do
12 X. 9 do do .......... do 8,000 do
12 X 6 do -do .:... ... do 6,000 do
12 X 4 d o do do 1,300 do
9 X 8 do do .......... do 52,000 do
9 X 6 do do do J 54,000 do
9 X 4 do do do 15,500 do i
8 X 6 do do . do 300 do
6X 4 do do do 2,000 do

Bois de 8 pouces aplani do ........... do 2,000 do
Madriers de pin on d'épinette rouge............P. M. P. 56,000 Par M.

do bois dur......... ............... ........ ........ i do 2,000 do
Fer forgé, y compris boulons, carvelles, liens, etc. Lbs. 103,000 Par lb. 1
Fonte................. .................... do 40,000 do
Traverses........................ . ............ .. Nombre. 168,000 P.traverse
Transport des rails et liens -moyenne, 190

milles................................................. Ton'x. 6,800 P.tonneaul
Pose de la voie...............................Milles 70 Par mille
B3allastage................................. Vgs. c. 245,000 'Pr vg. c.
Aiguilles et croisements......................Jeux.f 20 Par jeu.

Montant approximatif du contrat...... ....... ............... I....

$ cts. $
.. . 3,869,400

0 56 7,840
0 56 952
0 55 2,915
0 50 600
0 40 56,800
0 35 , 2,800
0 30 1,800
0 20 260
0 18 9,360
0 16 8,640
0 15 2,325
0 15 45
0 12 240
0 15 300

40 00 2,240
40 00 80

0 10 10,300
0 09 3,600
0 27 45,360

2 25 15,300
250 00 17,500

0 29 71,050
50 00 1,000

.............. 4,130,707

Montant payé pour travaux exécutés.........................NiL.
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CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

SOMMAIRE des paiements faits pour ouvrages exécutés, jusqu'au 31 décembre 1878, et
estimation approximative de la dépense à faire.

Montant
Noms des entrepreneurs. Montant payé. probable de la,

dépense.

$ ets. $ ets.

SSifton, Glass et Cie................................................11215 61 26,020 GO

2 Richard Fuller ............... .................... ..... a. ...............1.11 5 1 73 3 0

3 IF. J, Barnard ................. .......... ............

4 Oliver, Davidson et Cie . ....................... 0.

5 Joseph Whitehead.,....................... ......... 208,163 G0 203,163 00

5a Joseph Whitehead....................................... 141500 GO 148,000 QG

6 Guest et Cie............. .................................................. 280,558 761 280,558 76

7 Ebbw Vale Steel, Iron and Coal Co... ......................... 254,177 08 254,177 O&

8 Mersey St el and Iron Co......... ............................ 065,842 29 1,065,842 29

9 West Cumberland Iron and Steel ......... ........
305,581 88 305,581 88i

10 West Cumberland Iron and Steel Co............. ...

11 Naylor, Benzon et Cie....... ........ ........................ 265,052 36 2

12 L'hon. A. B. Foster .................................................. 41,000 QG 41,000 QG

1 Sifton et Ward ........ ........................... .... . .313.200 87 313)200 87

Purcell et Ryan.... ............................ 18,778 64 18,778 64

{ Sifton et Ward... ........ ..........-................. -.... 633,480QG0 . .........

Joseph Whitehead (pour compléter le contrat No. 14.)........................... 75,00

5 sutton, Tompson et Whitehead.............................. 1,052,700 Q

16 Cie. de chemin de fer Canada Central.,............................ 102,63 QG0 1,440,000 QG'

17 ~ Anderson, Anderson et *Cie........... ........................ 51,462 96I 51,462 96.

18 ICie. de transport de la Rivi ère Ronge... .......... 213,928 241 218,50Q

19 Moses Chevrette........................... ...#...o....1600 QG 1,600 QG,

20 Merchants' Lake and River Steamship Co........................ 67,126 28 67, 126 28z

21 Patrick Kenny............................................ 81,782 i8,782

22 Holcomh et Stewart........................ ....................... 5,850 QG 5,850 QG,

23 ISifton et Ward ...................................................... 14,648 14 14,648 14

24 'Oliver, Davidson et Cie..........a.................................1 3 525 101 3,525 10

reporter ......... .............. I 5.2.47.G.........5R42 q------
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SOMMAIRE des paiements faits ponr ouvrages exécutés, jusqu'au 31 décembre 1878,
etc.-Chemin de fer canadien du Pacifique.-Suite.

Montant
Noms des entrepreneurs. Montant payé. probable de la

dépense.

_CD

Report ......... .... ................... .......

25 Purcell et Ryan....................................

26 James Isbester..................................

27 Merchants' Lake and River Steamship Co.............

28 Cie. de transport de la Rivière Rouge.......... ..........

29 Cooper, Fairman et Cie............. . . . ..

30 Robb et Cie ,.................................................................. 

31 Patent Bolt and Nut Co.......... .. ......................................... I
32 jCooper, Fairman et Cie............. .................

32a LeMay et Cie...... ................................

33 Kavanagh, Murphy et Upper......... .................

34 Cie. de transport du Nord-Ouest....... ................

35 Cooper, Fairman et Cie..............................................

36 William Robinson ..................................

37 Heney, Charlebois et Flood. .. .......................

38 Edmond Ingalls........................... .... ................... ..... I
39 John Irving....................... ......... ....................

40 Gouin, Murphy et Upper .................................................... e.

41

42

$ ets.

5,528,427 09

1,247,800 00

35,431 00

89,e060 00

8,532 90

16,160 00

6,800 69

13,737 50

17,730 45

54,100 00

41,100 00

23,880 00

35,016 08

1,400 00

3,456 85

9.660 00

Purcell et Cie................ . ...................... ......

Fraser, Manning et Cie,..... .......................................

7,132, 292 56
DÉPENSE EN DEHORS DU CONTRAT.

Explorations, études et contrôle de la construction............. .3,860,987 36

Divers paiements en dehors du contrat....................... 545,586 63

Total........ ........$ 11,538,866 55

$ ets.

1,400,000 00

35,431 00

89,060 00

8,532 90

16,160 00

6,800 69

13,737 50

17,730 45

187,652 50

108,000 00

23,880 00

69,494 92

809,813 00

3,456 85

30,500 00

2,300,196 00

4,130,707 00

43-10

.

,3 1-M

... 0 ............. 8.0...
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ANNEXE No.3

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CREF SUR LES TRAVAUX D'EXPLO-

RATION ET DE. CONSTRUCTION, POUR L'ANNEE 1878.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACiFiQUE.

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,
OTTAWA, 8 janvier 1879.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de présenter mon rapport annuel sur le progrès fait
dans les travaux d'exploration et de construction jusqu'au 31 décembre 1878.

EXPLORATIONS.

EXPLORATIONS DANS LA RÉGION. ORIENTALE OU BolSÉE.

Afin de diminuer les travaux considérables qu'exigerait la ligne localisée entre
la rivière des Anglais, et Kéwatin, on a fait une révision du tracé de cette ligne et
une nouvelle exploration, l'été dernier, à l'effet d'éviter les points les plus difficiles.
Le but de cette exploration n'a été atteint qu'en partie, car il a été jugé impossible
de tourner tous les obstacles qui se présentent, et il va en conséquence falloir entre-
prendre de très grands travaux d'excavation sur la section s'étendant vers l'est et
située entre Kéwatin et la rivière de l'Aigle, distance de 67 milles.

EXPLORATION DE LA RÉGION DES MONTAGNES.

Dans la Colombie-Britannique, les travaux, cette année, se sont bornés à une révi-
sion du tracé entre Emory's Bar,-cinq milles plus bas que Yale,-et la tête du lac
Kamloops. Deux escouades étaient chargées de cette révision.

D'Emory's Bar au pont Spence, ces travaux ont ou pour résultat de donner une·
ligne plus droite et des rampes plus douces, et aussi d'épargner de fortes dépenses, car
les constructions nécessaires, murs de soutènement, etc., qui figuraient dans le devis
estimatif de l'année dernière,-seront beaucoup moins considérables.

Les études de l'année dernière ont démontré que la rivière Fraser pouvait être
plus facilement traversée à environ six milles en aval de Lytton. Ce passage est à
un mille et demi en avant du point franchi par le tracé précédent. Si l'on considère
la grandeur de cette rivière, dont le cours est torrentueux sur une longue distance,
l'on trouvera que le dernier passage choisi est avantageux. Le pont aura une grand
arche de 309 pieds et deux de 100 chacune. Toutes ses piles reposeront sur le roc.

Du pont Spence au lac Kamloops, une grande amélioration a pu être opérée.
Telle que précédemment localisée, la ligne aurait exigé d'immenses travaux de pro-
tection, que l'on est parvenu à éviter en éloignant le tracé de la rivière. La ligne
sera aussi plus droite, les rampes plus faciles, et la distance réduite de trois quarts de
mille.

Un tracé de localisation a été fait sur le côté nord du lac Kamloops afin de voir
s'il serait plus avantageux que celui du côté sud, et il a eu pour résultat de raccourcir
la ligne de trois milles et demi sur cette section, de réduire de 800 degrés les courbes,
et de diminuer considérablement la somme de travaux. Ce dernier tracé s'écarte de
la ligne primitive cinq milles en aval du passage Savona et traverse la rivière
Thompson, sur laquelle il faudra jeter un pont à deux arches de 200 pieds chacune.
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CONSTRUCTIONS.

LIGNE DE TÉLÉGRAPHE.

Entre Fort-William et Selkirk, Rivière-Rouge,-410 milles-le télégraphe était
assez avancé pour pouvoir fonctionner pendant une partie de l'année. dernière.

Entre le lac Supérieur ct un point dans la longitude d'Edmonton, distance de
1,197 milles-la ligne est maintenant complète, mais elle ne fonctionne encore que
jusqu'à Battleford, c'est-â-dire sur une distance de 961 milles. Un tronçon. de ligne
télégraphique de "2 milles fonctionne aussi entre Selkirk et Winnipeg.

D'après les rapports, environ 80 milles de télégraphe seraient terminés dans la
Colombie-Britannique et prêts à fonctionner depuis, le Ruisseau de la Cache. Le
défrichement partiel de la ligne est fait jusqu'à 24 milles plus loin, c'est-à-dire jusqu'à
un point situé à 55 milles au nord de Kamloops.

NIVELLEMENT, POSAGE DE RAILS, ETC.

De Fort- William à la4ivière des Anglais, 113 milles.

Le nivellement et la construction des ponts sont suffisamment avancés pour per-
mettre de poser les rails entre les ponts ci-dessus désignés. Les rails ont été posés
jusqu'au 102me mille. On dit que le ballastage est terminé jusqu'au 60me mille et
qu'il est en partie fait sur une petite distance au-delà.

De Kéwatin au lac la Crosse, 36 milles.

Les travaux sur cette section sont poussés avec vigueur. Des excavations dans
le roc et des travaux de terrassement, au moins la moitié. est faite. Les entrepre-
neurs ont sur les lieux un outillage considérable et des provisions en quantité, ce qui
annonce que les travaux ne cesseront pas d'être poursuivis avec vigueur.

Du lac la Crosse à Selkirk, 76 milles.

Sauf sur une petite distance à l'extrémité est, où il reste de gros remblais à faire,
le nivellement et les ponts sont terminés sur cette section. Des cuillers à vapeur
locomotives et wagons sont employés à ces travaux de terrassement, qui seront ter-
mines dans quelques semaines. Les rails ont éfé posés sur un parcours de 75 milles
à l'est de Selkirk. Le ballastage a été fait sur des points isolés et représentant une
distance d'environ 14milles.

Embranchement de Pembina, 85 milles.

La section de Selkirk à Saint-Boniface 22 milles, est tout à fait terminée, car ses
rails sont posés et son ballastage est fait. De Saint-Boniface à Emerson, le nivelle-
ment est fait et les rails posés, mais on ne traverse encore les cours d'eau que sur des
ponts temporaires en attendant qu'il en soit construit de plus durables. Le ballastage,
de la ligne sera fait l'été prochain. -

Lignes subventionnées.

Le prolongement du chemin de fer Canada Central est subventionné à partir de
Pembroke.

La subvention est limitée à $1,440,000. De Pembroke à la traverse du chemin
XiPissingue, point désigné par l'arrêté du conseil, la distance est évaluée à environ
130 milles, dont 37, à partir de Penbroke, ont été localisés. Le tracé de la localisa-tion du reste de la distance est à faire. De ces 37 milles, 25 sont en voie de construe-
tion et une partie considérable de l'ouvrage est fait.
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Embranchement de la Baie Georgienne, 50 milles.

Un contrat a été passé le 2 août dernier pour le nivellement, la construction de
ponts, le posage des rails et le ballastage sur la ligne projetée -depuis un point sur la
rive ouest de la rivière du Sud, près du bureau de poste de Nipissingan, jusqu'à un
autre point sur la rivière des Français, environ cinq milles à l'est de la baie Cantin, la
distance étant d'à peu près 50 milles. Les entrepreneurs ont construit des magasins
et fait transporter des provisions sur différents points de la ligne, mais jusqu'ici les
travaux de l'embranchement même ont été bornés à des défrichements sur différents
points du parcours.

Remise des locomotives, à Selcirk.

Contrat a été passé pour la construction d'une remise de dix compartiments sur
les terrains de la station de Selkirk, mais ce batiment n'est pas encore commencé.

CONTRATS.

Un tableau de la dépense faite en vertu de contrats dans le cours de l'année
fiscale expirée le 30 juin 1878 est ci-annexé.

Soumissions pour de nouvelles sections.

Des demandes de soumissions pour les sections entre la rivière des Anglais et
Kéwatin, et entre Yale et Kamloops, (125 milles), sont publiées depuis quelque temps.
On expédie actuellement à ceux qui se proposent de soumissionner les documents
relatifs à la première de ces sections, et l'on s'attend de recevoir les offres avant la fin
de janvier.

Dès que ce chaînon de 185 milles sera donné à l'entreprise, la construction de tout
le parcours, (410 milles) entre Fort:William, lac Supérieur, et Selkirk, dans le
Manitoba, sera en voie d'exécution. D'après les termes du contrat projeté, les travaux
devront être poussés avec vigueur, afin que cet important tronçon du chemin de fer
du Pacifique soit terminé le plus tôt possible. On a dû retarder de recevoir les
soumissions pour les travaux à faire entre Yale et le lac Kamloops, dans la Colombie-
Britannique.

Soumissions pour la ligne entière.

Dans le cours de l'été dernier, une grande publicité, en Angleterre et en ce pays,
a été donnée aux annonces demandant des soumissions pour la construction et l'exploi-
tation de toute la ligne depuis la province de l'Ontario jusqu'à la côte du Paciffque,
distance d'environ 2,000 milles. Tous les renseignements demandés ont été fournis, et
la date de l'envoi des soumissions était fixée au premier de ce mois, mais aucune sou-
m.ission n'a été fait e dans ces conditions.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING,
F. BAUN,écrIngénieur, en chef.

F. BRA.UN,3 écr,
Secrétaire des Travaux Publics,

Ottawa.

Depuis que ce qui précède est composé, une soumission pour toute la ligne a été ouverte le 30
janvier 1879, c'est-à-dire en même temps que celles pour les sections entre la rivière des Anglais et
Kéwatin.

S. F.
142
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ARRANGEMENT

(43o)

Entre Joseph Upper, Benj. W. Folger, James Swift et Matthew H. Folger,

sous les nom et raison de Joseph Upper et Cie., et Sa Majesté la reine,

représentée par le ministre des travaux publics, pour équiper et

exploiter l'embranchement de Pehmbina du chemin de fer Canadien du

Pacifique, aux lieu et place du gouverheint, en vertu du contrat passé

le 3 août-1878 par George Stephen et la compagnie du chemin de fer de

Sint-Paul et du Pacifique.

[Conformément à la recomnandation du comité collectif des impressi ns, le l'arrangement]
"ci-dessus n'est pas imprimé.]

A 18%42Vic toria.
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RÉEPONSE

(44)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 mars 1879 ;-

Pour un état indiquant le nombre d'immigrants venus au Manitoba sous

les auspices, ou à la connaissance des agents d'émigration, pendant

l'année 1878; leur nationalité et les endroits d'où ils viennent.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaïre d'Etat.

SECRETARIAT D'ÉTAT,

OTTAWA, il mars 1879.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]

A., 187942 Victoria.
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RÉPONSE
(44A)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 mars 18179;
Pour une liste des patentes émises dans les différentes paroisses de la

province du Manitoba, pour des terres situées dans la zone réservée aux

colons (settlement belt), avec la date de leur émission, et les noms des

personnes auxquelles elles ont été émises.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d' Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA9, 24 mars 1879.

REPONSE
(44B)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES,- en date du 10 mars 189;-
Demandant copie de l'ordre en conseil, en vertu duquel certains lots

decterre, le long de la rivière Rouge, au Manitoba, ont été réservés pour

des fins de colonisation, comme il appert par un avis publié par l'ar-

penteur général et daté du 14 novembre 1877.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 10 mars 1879.

(Conformèînent à la recommandation du domit colectif des inipressio, les repOWses
ci-dessus ne s.nt pas imprimées.)

A., -187U42Victoria.
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RtEPONSE
(44c)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 mars 1879 ;-

Pour un état indiquant le nombre de baux accordés par le gouverne-

ment pour couper du bois sur les terres fédérales situées dans la zone

réservée anx colons, le long de la rivière Rouge, au Manitoba; les noms

des locataires, les dates des dits baux, et la période pour laquelle ils ont

été accordés; les lots particuliers sur lesquels les dits lots à bois sont

situés, et la superficie couverte par chaque bail ;-aussi, copie des ins-

tructions données à l'agent des terres fédérales, à Winnipeg, au sujet

de la location des dits lots à bois, et de la teneur des dits baux; aussi

copie de toute correspondance à ce sujet.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SERÉTÀRIAT >'ETAT,

OTTAWA, 2 avril 1879.

(Conforméient à la recommandation diu comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]

42 Victoria.
A 8Ÿ9
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MESSAGE.
(44 D)

LORNE.

Le GrOUVERNEUR GÉNÉRAL transmet à la Chambre des Communes Certains

documents relatifs à la condition financière de la province du Manitoba.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

28 avril 1879.

Mémoire soumis au conseil.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'on lui a soumis une requête de la
part de l'honorable J. Norquay, trésorier provincial, et de l'honorablé Joseph Royal,
ministre des travaux publics, de la province du Manitoba, demand'ant an nom de la
province, que l'on augmente le chiffre de sa subvention annuelle. Le soussigné a
l'honneur de faire observer que lors de l'admission de cette province dans la Confédé-
ration, il lui fut alloué une somme de $30,000 pour lui aider à subvenir aux dépenses
du gouvernernent.

Qu'il fut accordé une allocation au taux de quatre-vingts centins par tête sur
une population estimée à 17,000 ames, formant un total de $13,000. Que l'intéiêt sur
la balance de la dette s'élève à la somme de $19,653.04, et qu'en vertu d'un nouvel
arrangement autorisé par un arrêté du conseil du 26 octobre 1875, ratifié subsé-
quemment par la 39 Vie., chap. 3, l'on accorda une nouvelle subvention, jusqu'à la fin
de l'année 1881, de la somme de $26,746.96, portant la subvention totale qui devait
être payée annuellement à $90,000. Messieurs Norquay et Royal, dans le mémoire
qu'ils soumettent maintenant, représentent que la province ne possède pas de terres
de la couronne, et que l'augmentation de la population a excédé déjà leurs calculs.
Vu que cette population se compose en grande partie de nouveaux colons, ils se trou-
vent actuellement dans l'impossibilité de réaliser aucun revenu pour faire face aux
dépenses du gouvernement, et que par les estimations qui ont été soumises, il est
démontré qu'à la présente date le chiffre de la population est de 53,540.

Qu'actuellement, la province reçoit une immigration considérable, et que l'on
presume qu'avant la fin de la saison la population aura atteint le chiffre de 70,000
âmes.

Sous de telles circonstances le soussigné croit devoir recommander que l'allo-
cation annuelle de $90,000 soit augmentée, jusqu'à la fin de l'année 1881, à $105,653.04,
laquelle somme devra être répartie comme suit: $30,000, frais du gouvernement;
$56,000, au taux de 80 centins par tête sur une population évaluée à 70,000 âmes, et
$19,053.04 étant l'intérêt sur la balance du capital au taux de:5 pour cent.

Quant à la demande à l'effet d'obtenir des avances sur le conipte du capital de la
province pour des travaux de drainage, le soussigné regrette de ne pouvoir en
recommander la prise en considération.

Le tout respectueusement soumis.
S. L. TILLEY,

Ministre :dès finances.-
1INISTÈRE DES FINANCES,

15 avril 1879.
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Extrait du rapport d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence
le gouverneur-général en conseil, le 18 avril 1879.

Le comité a pris en considération un rapport soumis par le sous-comité du con-
seil chargé de conférer avec messieurs Norquay et Royal, membres du conseil
exécutif de la province du Manitoba, qui ont été délégués par l'ex-conseil de cette
province et chargés de se rendre à Ottawa afin de presser le gouvernement fédéral de
prendre en considération certaines matières se rattachant au progrès et à la prospérité
de cette province. * * * * * *

Le comité ayant mûrement examiné les représentations faites par le sous-comité
relativement à la question ci-dessus et le rapport du sous-comité sur cette même
question, il recommande respectueusement:-

Que quant à l'avance demandée sur le compte du capital, le comité annexe aux
présentes le rapport du ministre des finances, à qui la question ci-dessus a été ren-
voyée, et il recommande en conséquence, que la subvention de $90,000 maintenant
payée à la province du Manitoba, soit, pour les raisons mentionnées par le ministre
dans ce rapport, augmentée jusqu'à la fin de l'année 1881 à la somme de $105,653.04,
et réparlie comme il y est mentionné, mais il est incapable, pour les raisons qui y
sont données, de recommander l'octroi d'aucune avance sur le compte du capital de
cette province.

RThsSELL HousE, 1er avril 1879.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint une estimation approxima
tive de la population du Manitoba telle qu'elle sera à la clôture de la navigation. J'ai
aussi pris la liberté de soumettre les raisons que j'ai pour en arriver à ces conclusions.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. NORQUAY,
Trésorier provincial.

A l'honorable S. L. TIL LEr,
Ministre des finances.

POPULATION DU MANIToBA-1878.

Westbouirne................................................ 450
Buînsi.le ................................................... ........ .575
Portage-la-Prairie .......................................... .......... 300
High-BRluff et Pointe.................. ....-................. 265
Bae in u tPul.............................. .......................... 233Baie Saint-Paul................ 331,
Pem bina ................................................................ 1,300
Saint-François-Xavier, Ouest........................................ 100

do do Est............................. 101
Headingly....................................................... 161
Saint-Charles...... ...................................................... 215
Saint-Jacques. ........................ .. ......... 152
Winnipeg............................. ,......................1,500
Kildonan......@............................................159
Saint-Paul............................... ........... 2.......... 235
Saint-André, Su . ................................... 151

do Nord............................... 190
Saint-Clément..... ............ 236
Rockwood...................................................... 750

2
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Springfield......................................... 0
Saint.Boniface...........t...................e...................... 08
Saint-Vital...................................................186
Saint-N orbert............................................................ 169
Sainte-Agathe.................. ............. ....
Sainte-Anne........................................................ 206

Nombre des électeurs............i.................. 9,540
Proportion de cinq têtes par chaque électeur....................5

47,700
Nombre total des Mennonites..........................5,840

53,540
Comme exemple de la proportion de cinq âmes par chaque électeur, nous pou-

vons citer Winnipeg, qui renferme une population de 9,000, et seulement 1,500 élec-
teurs. La proportion des hommes non-mariés à Winnipeg est plus grande que dans
tout le reste du pays, où la plupart deb colons sont mariés, et ont des enfants.

La population, en 1870, avant la Confédération, était de 12,000 âmes, d'après le
recensement.

Immigration en 1872. ............................ 1,400
do 1873 .... . .......... 1,256
do 1874 .............................. 2,956
do 1875 .............................. 6,034
do 1876.....................4,912
do 1877 ........... ................... 6,511
do 1878................ ................ 4,000

39,069

L'on observera par ce qui précède que l'on a omis l'immigration de 1871, vu
qu'elle est arrivée avant l'organisation du département.

Ce qui précède a été extrait des rapports des agents, mais il n'indique pas le
nombre exact des immigrants, car un grand nombre de ceux qui ont émigré au Mani-
toba ne sont pas classés parmi les immigrants, et ne viennent pas sous le contrôle
officiel des agents. Par exemple, M. Graham rapporte que l'immigration au Manitoba
en 1878 a été de 11,000 âmes, tandis que d'après le rapport de l'agent, 4,000 seulement
auraient émigré. En outre, il peut être à propos de dire que l'on s'attend cette année
a une très grande augmentation de notre population. Autant qu'il est possible de le
préciser, sans recensement, notre population actuelle peut par conséquent être estimée
à 50,000 ou 55,000 âmes. Selon toute probabilité nous constaterons cette année une
augmentation de 15,000 à 20,000 âmes, ce qui portera le chiffre de notre population,
a la clôture de la navigation, à au moins 70,000 âmes.

OTTAWA, 24 mars 1819.
MONSIEUR, -- Relativement à notre entrevue de ce matin avec le sous-comité du

conseil privé, composé de vous-même et des honorables messieurs Pope et Baby, le
soussigné désire soumettre à la considération du sous-comité l'état suivant et ses
conclusions concernant la condition financière de la province du Manitoba :

Les ressources totales de la province provenant de la province même sont
comme suit

Allocation spécifique........................................... $30,000 00
80 centins par tête sur une population de 17,000......13,600 00

5 pour cent (par tête 27 .-j5 sur 17,000.................... 23,604 00
5 pour cent, sur une dette additionnelle telle qu'établie

en 1873. ..................... ;..............3,967 8à

$71,172 35
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Pris sur le capital jusqu'au 30 juin 1875, $153,386, à
5 p. c. d'intérêt...................... $7,919 31

$63,253 04

Allocation additionnelle commençant le 1er juillet 1875. $26,746 96

$90,OO0 0O
Le revenu intérieur de la province, qui ne possède pas de terres do la couronne,

provient dos licences, du timbre, des passages d'eau et des amendes imposées. L'état
comparatif suivant, pour la période de 1875 à 1878, fait connaître le chiffre de ce
revenu

Licences..........
Amendes..............
Honoraires,.......... @
Fonds des jures .......
Passages d'eau.
Divers................
Taxe des terres in-

cultes -.............
Timbre............9

1875. 1876.
$7,76 00 $7,614 00

226 85 957 50
4829 , 53529

144 00 ......
45 00 300 0
221 60 253 92

.......... 4,316 55

$8,854 74*$14,037 26

1877.
$3,88J 00

161 00
393 79
144 00
300 GO
161 0

2,408 45
2,159 75

$9,607 99

1878.
$3,950 GO

422 45
2i6 04
132 00
760 00
626 45

278 79
2,398 20

$8,863 93
NoT.-:Vu le changement.de.notre année fiscale, la somme précédée de ce signe n'est que pour

une période de 18 mois.
On remarquera que la recette provenant des licences a été considêrablement

diminuée par l'opératior d'une loi sévère concernant le trafic des liqueurs et par le
fait que dès qu'une municipalité est établie, les honoraires appartiennent à cette cor-
poration.

Les chiffres ci-dessus établissent que les ressources totales de la province se
bornent presque à la somme fixe de $98,000, et que l'accroissement de sa population
n'augmente que par son revenu intérieur.

Le soussigné soumet l'état comparatif suivant de la dépense de la province, du
1er juillet 1874 au 31 décembre 18'8:-

12 mois jus-,1 18 mois jus- 12 mois jus- 12 mois jus-
Services. qu'au 30 juin1 qu'au 31 dé- qu'au 31 dé- 1 qu'au 31 dé-

1875. cembre 1876. cembre 1877.cembre 1878.

Législation.....................$15686 67 $14,917 47 $11,912 2 $1124228
Governement civil.........15,293 65 2283 78 1668258733
Administrationdelajustice.. 12.63 75 19,116 58 16,513 25 199
Agriculture.......-5,254.....023 70 .0(.0 0<.1,297 .
Institutions de charité... .1500... 3,)0G 1,000 GO 2,500...
Impressions................... .,909 93 19,003..7 000O 9,000G
Ediflices publics et hôtel du

gouvernement-.... . 6.935 90 22,829 24 8,73 98 8,5487
Prison provinciale.....3,241 40 5,406 16 3,703 14 4,248 58
Voierie6,609 1 12814 59 5858 06 11720 7
Instruction publique-.. 7. 00 G.1.0,50<)...8,000GO 10,000 GO
Divers............................: 7,2 67 11,424.328 9)793 71
Petite Vérole...............--- -- 5,390 85

$86,37 68 $145,24961$91,27376l$107,92637

4
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L'état ci-dessus accuse l'augmentation suivante dans la dépense de 1878 con.
parée à celle de 1875:

Gouvernement civil....................... .... $.573.68
Administration de la justice...........................5644 24
Institutions de charité..................................1,000 00

mpressions . .......................................... 3900
Edifices publics........ ........................ 1612 47

Prison provinciale........ ...................... g........1 07 18
Voierie ....................................... 5,111'02
Instruction publique ............................ 0 00

Dies...... .. e...............eu...a....2,711 04

$24'5597

et dans les frais de législation,, une diminution- d'4' Peu Près $5.000 rsutant de, l'abo-
lition du conseil léislatif.

Le soussigne soumet l'état estimatif suivant de la dépense pour les années 1879,
1880 et 188 1, 'état établi avec toute l'é conomie que peut permettre l'augmentation
cr oissante du 'ser'vice public.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

24 membres ............................ ......... $ ... 7,200 00
Luprs frais cide-route.......................15666 g 0000 * 0*07600G
Orateur.e.#*.......e......s%**a......*toa.@.........a....60 0 .800 00
Greffier............................... aaaaav aaa94asaaaaaaaae9 .. 700, 00
Serg.ent-d'armes, .. t......e..teu.... 0..............100-00

Employés et messagers surnuméraires, etc ........ 1500 -0o
Traduction.........................1,000 00
Greffier en loi....3............5,00 00
Trésorier................................ 2,000 00
Adjoint du tréQsorier ................................. 1,20.0 00
Auditeur...........à6aut ............... uIo.;500 00
Secrétaire .................................... 2,000 00
Adjoint du. secrétaire............................ . 1,200 00
Ministre des travaux publicsiu n p pè 50rl......................2,0d00 00
Député duministre des travaux publics ................ 900 -00
Procureur.généial.-.. .. .... 9@te* 2,000 0
Ministre de lagriculture et président du conseil.a2t0i00 0f0
Organisation du bureau de lastatistique........épeneprs.a500 00
Greffierdu conseil exécutif et secrétaire particulier1,200 00
Imprimeur de la Ren.e....................................... .500 00
Messager......................................700 00
Gardieno....... ........................................ o
4 régistrateurs................................200 00

2mgistrats de police...... - . 0 f
Papeterie pour l'assemblée et lesbureaux ............. 2,000'00
illôteldugouvernement..........................5000 00
Edifices publics10,000 00
Administdtrsation de.la. . ......................... 20,000 00
Impresu......................................12,000 00
Prsointdusecrt........................................5,0000

Mrsiois de traxtués............................0 0
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Voierie. 20,000 00
Ag rricu lture................... ............ .. 5,000 00
Instr.uction publique . 20,000 00

Total...............................9$135,500 00
Divers-...........".... ................... 7,000 00

Grand total....... .......... $142,500 00

En comparant ces estimations avec la dépense des trois années précédentes, on
verra que l'augmentation de dépense à laquelle il faut subvenir est exigée par les
services suivants :
Gouvernement civil, organisation du bureau d'agriculture et de la statistique

et ministère du procureur général, etc........... ....... $5,550
Edifices publics, augmentation de cette dépense..-...,......... 66000
Administration de la justice, augmentation de cetted4,5u
Impressions do 2)000
Prison provinciale doa......1,000
Hôpitaux do 1,500
Voierie do 10000
Agriculture do 2,500
Instruction publique do ...... 0,000

.Total............. ...... 43,050

Les observations suivantes sont soumises comme corollaire des estimations pré-
cédentes:

L'insuffisance du revenu de la province est en partie démontrée par le fait que
dans les quatre premières années de son entrée dans la Confédération il lui a fallu
débourser $158,380 en sus de sa subvention, qui était alors d'environ $67,200, c'est-à-
dire que dans chacune de ces années elle a eu à faire face à des obligations publiques
s'élevant à $106,700.

Plus tard, (en 1875) sa subvention fut augmentée de $26,746.96,-ce qui portait
là chiffre de cette subvention à $90,000. En se soumettant à une économie parfois
peu d'accord avec la dignité d'un gouvernement, et en persistant à ne pas tenir
compte des besoins toujours croissants de la province par suite de l'immigration, le
conseil exécutif de Manitoba a pu maintenir les dépenses dans les limites du revenu,
mais après quati-e anné?s de ce régime, il a reconnu qu'il lui était impossible de gérer
judicieusement les affaires de la province dans de telles conditions.

Dans les anciennes provinces, la population augmente d'une manière régulière et
rationnelle, et généralement il en résulte une augmentation correspondante de revenu
que donne la vente des terres de la couronne; mais au Manitoba, la population a
triplé dans la courte période de huit ans, et cette augmentation extraordinaire-le
revenu de la province restant le même-a été une cause de malaise et de difficultés
de toute sorte pour la population de même que pour l'exécutif provincial.

Qu'il nous soit permis de rappeler ici la position désavantageuse qui dès le début,
a été faite à la province, par suite des arrangements. financiers pris alors, arrange-
ments qui attestent que l'on ne prévoyait pas que- ses ressources se développeraient
et que sa population augmenterait aussi rapidement.

De l'arrangement avec le Nouveau-Brunswick il est résulté que l'acte de l'A. B.
du N. de 1867 a garanti à cette province une allocation additionnelle de $63,000 par
année pendant une période de dix ans à compter de la date de l'union ; à la Nouvelle-
Ecosse, on a aussi accordp, pour une période de dix ans, une allocation additionnelle
de $82,698. Quant à la Colombie-Britannique, l'allocation relative à sa dette et à sa
population a été calculée d'après le chiffre fictif de 60,000. âmes, tandis que
réellement cette population n'excédait pas 11,000. Pour l'Ile du Prince-Edouard,
l'allocation pour sa dette a été calculée au taux de $50 par tête, au lieu de $27.77,

6
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chfffre fixé pour les autres provinces, et une allocation spéciale lui fut accordée à
raison de ce qu'elle ne possédait pas de terres de la couronne. Cependant, lorsqu'il
s'est agi du Manftoba, qui ne possède pas non plus de terres de la couronne, l'alloca-
tion relative à sa dette n'a été calculée que d'après le chiffre d'une population de
17,000 âmes, et au taux de $27.77 par tête, et l'allocation quant à sa population a
aussi été établie d'après ce chiffre de 17,000. C'est ainsi que la province du Manitoba
a été traité par le gouvernement fédéral, et en demandant que jusqu'en 1881 une
allocation additionnelle de $40,000 par année soit faite à la province, les soussignés
croient sincèrement à la légitiinité de leur requête.

Par la 37me Vie., chap. 17 des Statuts du Canada, il est décrété qu'à toute pro-
vince, et à la discrétion du gouverneur en conseil, il pourra être avancé les sommes
qui seront requises pour ses améliorations locales dans la province, ces avances devant
être considérées comme additions à la dette de la province; eh bien ! par l'annexe
de ce mémoire, le sous-comité du conseil privé peut voir que le gouvernement provin-
cial se propose de faire exécuter certains travaux publics, et les soussignés demandant
respectueusement et avec instance qu'il soit permis à la province de prendre la somme
nécessaire sur son capital, à l'époque et de la manière dont il pourra être convenu
par la suite.

Il est évident que par leur nature et importance, ces travaux, devenus nécessaires
au développement de la province, ne seront pas imputables au ccmpte de la dépense
courante; ils devront être considérés comme faisant partie du capital de la province.
Ainsi, en demandant au gouvernement fédéral de donner au Manitoba les cinq pour
cent nécessaires à l'exécution de ces améliorations publiques, les soussignés s'attendent
que leur requête sera l'objet de la considération la plus favorable.

Il est question d'assécher les parties suivantes de la province, et cela dans le but
de pouvoir utiliser à la colonisation de vastes étendues de terre et d'améliorer les che-
mins publics.

Le projet d'acte du gouvernement du Manitoba concernant le drainage des terres
renfermera une disposition stipulant que certains districts seront subdivisés par des
ingénieurs compétents, qu'une estimation du prix de revient de ces travaux sera sou-
mise au ministère des travaux publics, et qu'il sera procédé aux travaux de drainage
sous le contrôle du gouvernement local.

Lorsque le coùt des travaux de desséchement aura été constaté, il sera subvenu
au paiement par l'imposition d'une taxe sur les terres ainsi- amélioiées; mais dans
l'appréhension que cette taxe ne soit considérée onéreuse, l'on se propose de n'en exi-
ger le paiement que dans le cours d'une période de dix ou vingt ans, mais en ajoutant
un léger intérêt pour le capital ainsi dépensé.

Pour qu'il soit procédé le plus tôt possible aux travaux, il est de toute nécessité
qu'une somme soit mise à la disposition du gouvernement provincial.

Actuellement, les délégués ne peuvent se faire une idée approximative du prix
de revient des améliorations projetées, vu que les ingénieurs chargés de prendre les
niveaux et de faire une estimation du coût probable du drainage, n'avaient pas encore
transmis leurs rapports lorsqu'ils partirent pour Ottawa. Le seul rapport reçu con-
eern.e le relevé de la baie Saint-Paul, et d'après ce relevé les travaux d'asséchement
sur une étendue de six milles nécessiteraient une dépense de $5,000.

Les parties où ces travaux sont immédiatement nécessaires se trouvent dans les-

Townships 13, 14, 15, 16, rang 3, est.
do 9, rang 4, est.
do 8, do 5, do
do 7, rangs 2, 3, 4, ouest.
do 13, do 9,10 do
do 15, 16, 17, rang 11, est.

Nous ferons respectueusement observer que bien que -ces parties ne paraissent
occuper qu'un petit espace sur la carte, elles n'en sont pas moins la cause que de
grandes étendues ne peuvent être utilisées, vu la conformation du sol. Souvent il

7
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arrive que la route est impraticable, et la cause première de cotte condition peut être
éloignée de 15 ou 20 milles.

Les délégués croient donc devoir iespctueusement demander qu'il soit permis
de prendre sur le capital de la provincd U Manitoba, $50,000, qui seront employées
aux travaux en quèstion. Ils deùandent aussi qu'il soit permis de prendre une autre
somme de $50,000, pour aider à la construction d'édifices de coMté dans la province,
d'ne prison provinciale et d'un palais de justice.

e peut de sûreté qu'offrent les bâtiments aujourd'hui employés comme bureaux
d'enregistrement et pour y déposer les archives des tribunaux est une cause d'inquié-
tude pour le gouvernement, car, à l'exception du bureau d'enregistrement du comté
de Selkirk, que la cité de Winnipeg a fait convenablenent installer, tous les autres
édifices sont peu sûrs, et par un incendie, ou autrement, la destruction des archives
serait une pérte incalculable pour la provinc .

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

J. NOIRQUAY,
Tré3orierprovincial.

JOSEPBI ROYAL,
Minisfre des travaux publics.

l'honi MM. PorE èt BABy.

s
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RIPONSE

(45)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1879 ;-

Pour la production du rapport des ingénieurs au sujet des améliorations

à faire au quai de Rimouski, pour le rendre plus propice au débarque-

ment des malles anglaises, etc., etc.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SEORaTARIAT D'ETAT,

OTTANwA, 11 mars 1879.

[Conformément à la reconmandntion du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.)

A. 187942 Victo ''ria.
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-Ë-PON8E
(46)

A UNE ADRESSE DE ,L CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24février 1879 :
-demandant copie de toute la correspondance que le gouvernement

possède relativement à l'offre du gouvernement de la Còlombie-Britan-

nique en 1878, " de céder à l'amirauté 1ei-iM-aemneñit, l'outillage, les

matériaux en mains, et tous les travaux déjà faits au bassin de radoub

d'Esquimalt," à condition que les navires marchands puissent y être

admis en payant les frais qu'ils occasionneront, lorsque les navires de

Sa Majesté n'occuperont pas le bassin.
Par ordre.

J. 0. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SEcRlTiu1I'T D'TAT,

OTTAwA, 11 mars 1819.

OTTAWA, 8 mars 1879.
MioNs1I,-Coformément à votre ordre au sujet d'une adresse de la Chambre

des.Communes, en date du 24 ultimo, j'i l'honneur de vous transmettre, ci-joint, copie
de la correspondance échangée entre Son Eueellence le gouverneur-général et le
secrétaire d'Etat des colonies au sujet de l'offre faite en- 1878, par le gouvernement
de la Colombie-Britannique de céder à l'amirauté l'emplacement, l'oùtillage, les. ma-
tériaux en mains, et tous les travaux déjà faits au bassin de radoub à Esquimalt, 0.-B.

J'ai l'honneur d'être, monsieur

Votre très obéissant serviteur,

F. DEWINTON, major A. R.

A l'honorable Serôtaire du gouverneur-gbnral.

Secrétaire d'État du Canada
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Le comte de Dufferin à air M. E. Hicks-Beach.
(No. 44.)

OTTAWA, 1er mars 1878.

MONSIEUR,-J'ai eu l'honneur de vous expédier aujourd'hui la dépêche télégra-
phique suivante: 1er mars, relativement à ma dépêche no. 221, du 7 novembre 1877,
le gouvernement de la Colombie-Britannique, après sanction unanime de la législature,
offre au gouvernement impérial le bassin d'Esquimalt avec l'emplacement, l'outillage,
les matériaux et nvrage qui y est déjà fait, aux conditions proposêes le 21 juillel
dernier et contenueb dans la dépêche ci-dessus mentionnée.

J'ai, etc.

DUFFERIN.
An trè'-honorable,

ouM .HIoKs-BEAàCH, .bart.,
etc. etc. etc.

Sir M E. IHicks-Beach au comte de Duferin.

(Canada, No. 49.)
DOWNING STREET, 21 mars 1878.

MILORD,-J'ai l'honneur d'accuser réception du télégramme de Votre Excellence,
noté en marge, au sujet du bassin de radoub d'Esquimalt, et de vous informer que je
me suis mis en rapport avec les lords commissaires de l'amirauté, relativement à
cette question.

J'ai, etc.

M. E. HIICKS-BEACH.
Au gouverneur-général,

Le très-honorable
Le COMTE DE IDUFPERIN, C.P., G.C.M.G., C.C.B.,

etc. etc. etc.

Le comte de Duferin à ir M. E. Hicks-Beach.
(No. 74.)

OTTAWA, 26 mars 1878.

MoNIEUR,--Relativement à une correspondance antérieurement échangée au
sujet de la construction d'un bassin deradoub à àEsquimalt, 0.-B., j'ai l'honneur de vous
transmettre, ci-joint, copie d'une lettre du secrétaire d'Etat du Canada contenant une
communication du lieutenant-gouverneur de la province.

J'ai, etc.,

DUFFERIN.
Au très-honorable

Sir M. E. Hicxs-B.AoH, bart,,
etc., etc., etc.

2
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Le comte de Dufierin à sir M. E. Ricks Beach.

(No. 119.)
OTTAWA, 7 mai 1878.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous communiquer, relativement à la correspondance
échangée au sujet du.bassin de radoub d'Esquimalt, Colombie-Britannique, copie d'une
lettre du secrétaire d'Etat du Canada, soumettant à l'examen du gouvernement de
Sa Majesté, copie de certains autres documents sur la question et cela à la demande
demande des autorités locales de cette province.

J'ai, etc.,
DUFFERIN,

Au très-honoroble
Sir M. E. HIcxs-BEEcH, bart.,

etc., etc., etc.

MINISTÈRE DU SECRÉTAIRE D'TAT,

OTTAWA, 2 mai 1878.

MoNsIEuR,-Je suis chargé de vous transmettre, ci-joint, pour l'information de
Son Excellence le gouverneur-général, copie d'une dépêche de Son Honneur le lieu-
tenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, et d'une adresse de l'Assemblée légis-
lative avec le rapport du conseil y relatif, au sujet de la cession du bassin de radoub
d'Esquimalt par le gouvernement de cette province; Son Honneur demande que ces
documents soient transmis au très-honorable secrétaire d'Etat pour les colonies pour
les soumettre à l'examen du gouvernement de Sa Majesté.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Sous-secrétaire d'État.
Au secrétaire du gouverneur-génral.

EXTRAIT d'une dépêche du secrétaire d'Etat pour les colonies au gouverneur-général du
Canada, en date du 20 juin 1878.

In re bassin de radoub, C.-B. "J'ai l'honneur de vous informer qyie les proposi-
tions des autorités provinciales de la Colombie-Britannique sont l'objet d'un examen
attentif de la part du gouvernement de Sa Majesté."

(Copie.)

Dépéche télégraphique de Victoria, C.-B., 25 jan. 1878, Ottawa, 26 janvier 1818.
A "hon. R. W. ScoTT.

Télégraphiez au secrétaire d'Etat pour les colonies, au nom de ce gouvernement,
que la législature est convoquée pour le 7 février; réponse à l'arrêté du conseil au
sujet de la cale sèche d'Esquimalt impatiemment atte s. Répondez par telégraphe.

A. N. RICHARDS,

8
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1INISTÈRE .DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT,

OTTAWA, 31 janvier 1878.
MONsIua,-Je suis chargé de vous faire connaître, pour l'information de Son

Excellence le gouverneur-général, qui ladépêche savante a été reçue 1ce ministère,
de Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique:

"Télégraphiez au secrétaire d'État pour les colonies, au, nom de ce gouverne-
ment, que la, législature est convoquée pour le fêrier ; le gouvernement attend avec
impatience une réponse au rapport du conseil, concernant la cale sèche d'Esquimalt.
Répondez par télégraphe.

Le secrétaire d'Etat serait heureux que l'on acquiesçât à la demande contenue
dans la dépêche ci-dessus.

J'ai, etc.

EDOUARD J. LANGE VIN,
Sous-secr4taire d'État.

Au rsecrétaire du gouverneur-général.

JHOTEL DU GOUVERNEMElNT,

ViToRI4, C.-B., 10. janvier 187$.
MoNEua,-J'ai l'honneur de vous adresser ci-jointes, deux copies des rapports

du conseil exécutif de cette province, en date du 5 courant, touchant de. nouveau la
question du bassin de radoub d'Esquimalt et contenant une dépêche télégraphiquo du
6 février 1874, adressée par l'honorable A. Mackenzie à l'honorable A. DeCosmos,.

L'honorable DeCosmos a, paraît-il, cette dépêche en sa possession, eje.suisinformé
que mes ministres en ignoraient l'existence quand les.,premiers documents relatifs à ce
bassin de radoub ont été expédiés.

Je désirerais qu'une des copies ci-jointes soit adressée, d'une manière régulière,
au premier secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, afin qu'elle soit soumise
à l'examen du gouvernement impérial en même temps que les autres documents déjà
expédiés, et que l'autre soit gardée par vous avec lemaatrsocu .p1s1 quivins Qnt,
été envoyés au sujet du bassin de radoub, afin que le gouvernement fédéral puisse aussi
examiner la question.

J'ai, etc.,
A. K. RJB A)»

A l'honorable R. W. SCOTT, Lt..ouv.ener d Colombie-Britannique.
Secrétaire d'Etat, Ottawa.

Rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, approuvé par Son Ronneur le lieutenant-
gouverneur, le 5ème jour de janvier 1878.

Ayant examiné le mémoire de l'honorable procureur-général, en date du 29- dé-
cembre_1877, faisant rapport que l'on a omis d piýbligr ladépêcha.télégraphiquq, dont
copie ci-jointe, avec les documents imprimés dcstinés au gouvernement fédéral au sujet
(le la construction du bassin de radoub d'Esquimalt; recommandagt, aussi q;e cette
dépêche soit publiée maintenant et que Son Excellence le lieutenant-gouverneur, soit
prié d'en faire tenir copies, avec note marginale, au secrétaire d'Etat dh Canada et au
premier secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les àcolonies.

Le comité recommande l'approbation de ce mémoire.
Pour oOpie conforme.

Wx. SMITIIE,
Ministre des finances et gre(fîer du conseil exécutif.
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La compagnie de t4lêgraphe "Western Union."

OTTAWA, 6 février 1874.

Reçu à Victoria, 7 février 1874, 9 p.m.

A A. DECosmos:
Votre dépêche a été perdue. L'offre du gouvernement est de. payer deux cent-

cinquante mille piastres, à mesure que les travaux du bassin de radoub progresseront,
au lieu de la garantie stipulée par les termes de l'union.

A. MACKENZIE.
Vid DélrQit.,

L'original de cette dépêche m'a été donné par M. eCospsJle 3.nom-Mre 1877.
Cette vraie copie a été faite d'après l'original et a été remise à M. DeCosmos le 14 no-
vembre 1877.

A. C. ELLIOTT,

MINI.STŠR1 DU SEORÉTAIRE DIaETAT,

QTTAWA, 5 février 18%&
MoNsIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votrel dépêehe du 10 ,ultimo,

contenant deux copies.d'un rapport de votre conseil exécutif, en date du 5 ultimo,
au sujet du bassin de radoub d'Esquimalt, dont l'une doit, sur votre demande, être
transmise d'une manière régulière au très-honorable secrétaire d'Etat pour les colo-
nies, afin d'être soumise au gouvernement de Sa Majesté.

J'ai, etc.,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

le lieutenant-gouverneur
de la Colombie-Britanziqe.

MINISTERE DU SEORÉTAIRE D'ETAT,

OTTAwA, 5 février 1878.
MoNsIEUR,-J 'ai ordre de vouscommuniquer, pour l'information de Son Excel-

lence le governeur-général, copie ci-jointe d'une dépêche de Son Honneur le lieute-
nant-gouverneur de la Colombie-Britannique, ainsi que copie du rapport du conseil
exécutif s'y rattachant, au sujet du bassin de radoub d'Esquimalt, avec prière de la
part de Son Honneur de les envoyer au très honorable secrétaire d'Etat pour lescolonies qui les soumettra à l'examen du gouvernement de Sa Majesté.

J'ai, etc.,

EDOUARD J. LANGEVIN,

Sous-secrétaire d'État.
Au secrétaire du gouverneur-général.
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BUREAU DU GOUVERNEUR-GÉNÉRAL,
7 février 1878.

MoNsIEUR,-J'ai ordre de Son Excellence le gouverneur-général de vous com-
muniquer la traduction ci-jointe d'une dépêcho télégraphique en chiffres reçue du
secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies en réponse à la dépêehe du gouver-
nement de la Colombie-Britannique, dont copie a été transmise à ce bureau par vos
lettres du 30 ultimo.

J'ai, etc.,

E. G. P. LITTLETON,
Secrétaire du gouverneur-général.

A l'honorable
Sous-secrétaire d'Etat du Canada.

Traduction d'une dpéche télégraphique en chiffres reçue par Son Excellence le gouverneur.
général, du secrétaire d'Etat pour les colonies le 6. courant.

"Veuillez informer le gouvernnment de la Colombie-Britannique qu'il me faut
quelque temps pour pouvoir exprimer une opinion sur la question de la cale sèche
d'Esquimalt et sur les autres sujets qui s'y rattachent, mais j'y mettrai tout l'empres-
sement et le soin possibles."

"M. E. HICKS-BEACH."

(Dépêche.)

MINISTÈRE DU SEORÉTAIRE D'ETAT.

A 'hon. A. N. RICHARDS, OT TAWA, 7 février 1879.

Lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.
Reçu aujourd'hui la dépêche suivante:
"Dépêche télégraphique en chiffres datée du 6, reçue de Sir Hicks Beach."

R. W. SCOTT.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

VICTORIA, C.-B., 29 janvier 1878.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, copie d'un rapport de mon

conseil exécutif, en date du 24 courant, contenant une dépêche qui devra être envoyée
au secrétaire d'Etat pour les colonies, au sujet du bassin de radoub d'Esquimalt.

Je crois devoir vous informer en même temps que le 25 courant, je vous ai télé-
graphié d'adresser cette dépêche au Secrétaire d'Etat pour les colonies et de m'en
communiquer la réponse par dépêche.

J'ai> etc.,

A. N. RICHARDS.

A l'hon. R. W. SooT, Lieutenant-gouverneur.

Secrétaire d'Etat.
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Rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, approuvé par Son Honneur le lieute-
nant-gouverneur, le 24 janvier 1878.

Ayant examiné le mémoire de l'honorable procureur-général, en date du 23 jan-
vier 1878, constatant qu'aucune réponse du secrétaire d'Etat pour les colonies aux
rapports du comité du conseil exécutif relatifs au bassin de radoub d'Esquimalt, en
date des 11 juin, 21 juillet et 28 septembre 1877, n'a été reçue, et recommandant que
vu la session prochaine de la législature, la dépêche suivante soit envoyée au secrétaire
d'Etat pour les colonies demandant une réponse aux propositions Soumises:

"Législature convoquée pour le 7 février; gouvernement attend avec impatience
"réponse au rapport du conseil concernant le bassin de radoub d'Esquimalt."

Le comité recommande l'approbation de ce mémoire.

Pour copie conforme.

WM. SMITHE,

Ministre des finances
et greffier du conseil exécutif.

MINIsTERE DU9 SECRÉTAIRE D'ÉTAT,

OTTAWA, 13 février 1878.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche No. 6, du 27
ultimo, contenant copie d'un rapport de votre conseil exécutif, ainsi qu'une dépêche
télégraphique destinée au secrétaire d'Etat pour les colonies, au sujet du bassin de
radoub d'Esquimalt.

La dépêche télégraphique en question a été dûment reçue au ministère le 30
ultimo et a été expédiée, tel que demandé, au secrétaire d'Etat pour les colonies; la
réponse de ce dernier vous a été communiquée en chiffres le 7 courant.

J'ai, etc.,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

A Son Honneur
Le lieutenant-gouverneur

de la Colombie-Britannique.
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R]ýPONSE
(47)

A un ORDR-de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1879 ;-

Pour un état indiquant le nombre de jours, pendant lesquels Pierre

Alexis Mercier, employé du département des douanes, à Montréal, s'est

absenté durant l'année 1878, avec ou sans congé d'absence; la date et la

cause de ces absences ; le nombre dejours pour lesquels il a été payé par

le département des douanes ; aussi copie de la lettre ou des lettres, s'il en

est, l'autorisant à s'absenter de ses devoirs durant la dite année.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 13 mars 1879.

RÉPONSE
(47A)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1879;

Pour un état indiquant le nombre de jours pendant lesquels Edouard

H. Mercier, employé des douanes de Sa Majesté, préposé au débarque-

ment dans le port de Montréal, s'est absenté durant l'année 1878, avec

ou sans congé d'absence; la date et la cause de ces absences, et le

nombre de jours pour lesquels il a été payé par le département des

douanks, durant la même année ; aussi, copie de la lettre ou des lettres,

s'il en est, l'autorisant à s'absenter de ses devoirs durant la dite année.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 13 mars 1879.

[Conforménent à la reominmandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(48)

A un OEDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 mars 1879; -

Pour un état indiquant le nombre de tonnes de fer en barre importées

dans laNouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, dans l'année expiran

le 31 décembre 1878, et le chiffre=des droits.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d' Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT.

OTTAWA, 14 mars 1879.

REPONSE
(49)

A un ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES, en date du 10 mars 1879

Pour copie de la correspondance, des rapports et de tous documents

concernant l'usage de seines pour la pêche du maquereau dans les

eaux du golfe St. Laurent.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 14 mars 1879.

rConfornément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RÉPPONSE
(50)

A un ORDRE de la CIIMBRE DES COMMUNES, daté du 6 mars 1819-

pour la production de toute correspondance, rapports et instructions

relatifs à la destitution du capitaine Purdy comme commandant du

bâtiment de l'Etat le Newfleld.

Par ordre,
J. O. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRTÂRIAT D'ETAT,

OTTAWA, 14 mars 1819.

OTTAWA, 14 mairs 1879.
MONsIEUR,--J'ai l'honneur ;de vous transmettre ci-jointe la réponse à une adresse

de l'honorable Chambre des Communes pour la production de toute correspondance,
etc., au sujet de la destitution du capitaine Purdy comme commandant du vapeur le
Newfteldi.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WM. SMITH,
EDéputé du ministre de la marine.

A E. J. Là,NGEV'I N, écr.,
Sous-secrétaire d'Etat.

REPONSE.

A une ADREssE de l'honorable CHAMBRE DES COMMUNES, à la date du 6 mars 1879,
pour la production de toute correspondance, rapports et instructions relatifs à la
destitution du capitaine Purdy comme commandant du bâtiment de l'Etat le
.Newield.

Par ordre,
W.m. SMITH,ý

Député du ministre de la marine.
MINISTÈRE DE LA MARINE,

50-1
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DOCUMENTS.

No. 1.-Copie d'une lettre datée du 29 novembre 18'iS, de l'agent à Halifax, N.E.,
du département de la marine, au député du ministre de la marine. 1

No. 2.-Copie d'un télégramme daté du 29 novembre 1878, de l'agent à Halifax,
N.-E., du département de la marine, au député du ministre de la marine.

No. 2½.-Copie d'un télégramme daté du 5 décembre 1878, de l'agent à Halifax,
N.-E., du département de la marine, au ministre de la marine.

No. 2ý.-Copie d'un télégramme daté du 6 décem.-bre 1818, du ministre à cet
agent.

No. 3.-Copie d'une lettre datée du 6 décembre 1878, de l'agent au députédu
.ministre.

No. 4.-Copie d'une lettre du 6 décembre 1878, du député du ministre à l'agent.
No. 5.-Copie d'une lettre, datée du 1er janvier 1879, du capitaine Purdy au

député du ministre.
No. 6.-Copie d'un télégramme, daté du 18 janvier 1879, du député du ministre à

l'agent.
No. .- Copie d'une lettre du 1.0 janvier 1879, de l'agent au député du ministre,

contenant copie d'une lettre du capitaine Purdy.
No. 8.-Copie d'une lettre du 30 janvier 1879, du ministre à l'agent.
No. 9.-Copie d'une lettre du 17 février 1879, du capitaine Purdy au député

du ministre.
No. 10,-Copie d'une lettre du 27 février 1819, du député du ministre au capitaine

Purdy.

HALIFAx, N.E., 29 novembre 1878.
MoNsIEuR,-Je vous envoie le rapport du capitaine Purdy, sur le fait que le

vapeur Newfield a échoué à Whitehead, le 22 du courant.
Comme les avaries paraissent d'une nature trop grave pour permettre que le

navire reprenne la mer sans avoir été complètement examiné et réparé, si on le juge
nécessaire, j'ai adopté des mesures pour emmagasiner le charbon et mettre le bâti-
ment dans la cale sèche ; quand cette besogne sera terminée, je ferai un rapport cir-
constancié des avaries et des réparations qu'elles exigent.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. W. JOHNSTON,

COMPAGNIE DU TÉLÉGRAPHE DE MONTRÉ AL,
OTTAwA, 29 novembre 1878.

Par télégramme d'HIalifax, N.E.,
A WILLIAM SMITH, député du ministre de la Marine.

Le Newfild est arrivé hier matin. N'ai pas visité l'Ile de Sable. Sur le roc à
Whitehead. Ses pièces dérivées jusqu'au vibord, de tribord à bâbord, sur une étendue
de quatre pieds. J'emmagasinerai le charbon et mettrai le bâtiment dans la cale
pour réparations. Rapport par la poste.

IH. W. JOIINSTON.

OTTAWA, 5 décembre 1878.
Par télégramme d'Halifax, N.E.,

A l'honorable J. C. POPE, ministre dela marine.
Le Newfield est dans la cale; dommages sérieux; la quille est enlevée sur une

longueur de neuf pieds et la poupe sur un espace de trois pieds et demi; le vibord
est parti de chaque côté sur une étendue de plus de neuf pieds. Tout cela devra être

2 ,
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remplacé ainsi qu'une, partie de la seconde virure; les deux flancs du navire sont
complètement ouverts. J'ai employé Symonds pour les travaux de réparation; il
commence demain avec des remplaçants de nuit pour épargner les frais de cale,
probablement pour quatre ou cinq semaines. Pouvez-vous employer le Napoléon
pour faire le service du Newfield à l'Ile de Sable et autres endroits ?

H. W. JOUHNSTON.

OTTAWA, 6 décembre 1878.
A H. W. JOHNSTON, écr.,

Agent de la marine et des pêcheries, Halifax.

Je ne puis envoyer le Napoléon à cette saison de l'année. Pourquoi le Glendon
ne pourrait-il pas visiter l'Ile de Sable ? Hâtez les réparations du Newfield. Naturel-
lement, vous avez payé et congédié tout l'équipage ?

JAMES C. POPE,
Ministre de la marine.

HALIFAX, N. E., 6 décembre 1878.

MoNSIEUR,-Je vous ai télégraphié hier vous indiquant brièvement les avaries
éprouvées par le vapeur Newfield en échouant à Whitehead le -22 du mois
dernier. Je regrette de constater que les dommages causés au bâtiment sont plus
considérables qu'on ne le croyait d'abord. Il a été mis dans la cale hier, et j'inclus
une esquisse -qui donnera une idée assez exacte des avaries. Toute la quille et la
poupe sur une étendue d'environ trois pieds et demi ont été complètement emportées,
ainsi que le vibord des deux côtés du navire, en suivant la ligne irrégulière telle que
tracée sur le plan. Le blindage extérieur a dealement été endommagé, de sorte qu'il
devra être enlevé sur une étendue à partir de la proue pour être rempiacé par un autre.
Il faudra une nouvelle quille sur environ douze pieds et demi, et un nouveau vibord
de la même longueur à peu près.

L'esquisse ci-incluse, quoiqu'elle repré&ente le tribord, est aussi généralement
exacte relativement au bâbord. Toute cette partie de la poupe du navire entre la
ligne irrégulière et celle marquée par des points a été emportée.

Les réparations du bâtiment ont été confiées à MM. Symonds et Cie., qui sont
disposés à faire toute la diligence possible pour en hâter l'achèvement.

Le coût de la location de la cale sèche est très-élevé, excédant $100 par jour, et
j'ai donné instruction à MM. Symonds d'employer les remplaçants de nuit, car bien
que les ouvriers de nuit soient payés moitié plus cher, ce qu'on économisera pour
loyer de la cale feira plus que compenser cela. Je ne suis guère en état de donner
une évaluation du coût des réparations, mais je le ferai dans un ou deux jours.

Je, demandais dans mon télégramme que le Napoléon IHI fût envoyé ici pour faire
le service indispensable, principalement pour visiter l'Ile de Sable, et approvisionner
de charbon le sifflet d'alarme du Cap Sable. Si son service est terminé dans la pro-
Vnce de Québec, il pourrait prendre ici ses quartiers d'hiver et retourner à l'ouver-
ture de la navigation au printemps. Je vais payer et congédier autant d'hommes que
POssible de l'équipage du Newfield.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. W. JOHNSTON.
A- l'honorable J. C. PoPE,

Ministre de la marine et des pêcheries.

3
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OTTAWA, 6 décembre 1878.

MoNSIEUR,-J'accuse réception de votre lettre du 29 du mois dernier, contenant
un rapport du capitaine Purdy au sujet du vapeur Neufield, qui a échoué à
Whitehead, et en réponse, j'ai à vous demander de faire rapport de l'évaluation du
coût des réparations a faire subir au bâtiment,

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WM. SMITH,
Député du ministre de la marine.

A 11. W. JOUNSTON, écr.,
Marine et pêcheries,

Halifax, N. E.

BATIMENT DE L'ETAT, Newfleld,
SHEET HAARO, 1er janvier 1879.

MoNsIEu,-Je regrette d'avoir à vous informer que le 22 novembre, après être
entré dans le havre de Whitehead, en cherchant à éviter un abordage avec nombre de
navires à l'ancre en cet endroit, et do>nt quelques-uns ne portaient pas de lumières, le
vapeur à touché en avant, ce qui lui a fait faire eau dans le compartiment
de l'avant. Je suis resté là jusqu'au 27 novembre dans l'attente d'une occasion favo-
rable pour aborder l'Ile de Sable, mais comme il ne s'en offrait pas, j'ai jugé plus pru-
dent de retourner à fHalifax pour constater la somme des avaries.

J'ai donné à M. Johnston un compte-rendu de tous les détails du voyage depuis
le départ du bâtiment de Pictou jusqu'à son arrivée à Halifax.

Jë regrette extrêmement à rapporter un tel accident, le premier qui me soit arrivé
depuis que je commande le Newfield ou tout autre navire, et il n'aurait pas eu lieu
sans le désir que j'avais d'éviter un abordage avec les navires, au nombre de.14 ou 15,
qui occup'aient le mouillage, et rendaient très difficile l'opération du mouillage en
toute sûreté.

Depuis que je suis à l'emploi du gouvernement, mon but a toujours été de faire
tout le service que pouvait faire le navire.

Je joins une esquisse des avaries qu'a éprouvées le bateau à vapeur, la ligne tracée
en rouge indique les parties réellement end ommagées. Les travaux de réparations
sont terminés, et le vaisseau est maintenant en bon ordre, mais Halifax ne semble pas
un bon endroit pour taire réparer un, vaisseau, parce que les matériaux n'y sont pas
sous la main, et que les gens n'ont pas l'expérience de cette besogne.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. N. PURDY,
Commandant.

A WILLIAM SMITH, écr.,
Député du ministre de la marine,

Ottawa.

OTTAWA, 18 janvier 1879.

Envoyez copie du rapport de Purdy, inclus dans votre lettre du 29 novembre,
et aussi le coût des réparations.

WM. S HITH,
Député du ministre de la marine.

A H. W. JOHNSTON, é(r.)
Agent du ministère de la marine,
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HALIFAX, NoUVELLE-EcossE,

20 janvier 1879.
MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre me demandant de vous envoyer copie

du rapport du capitaine Purdy, sur l'échouement du vapeur Newfield, et un
mémoire du coût des réparations, j'inclus copie du rapport en question, et aussi
-a état des dépenses causées par cet accident.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

IL W. JOHNSTON.
A WM. SmITH, écr.,

etc., etc., etc.

(Mémnoire.) Coût des réparations du "Newfield."

Débarquement et emmagasinage du charbon................ $207 20
Chargement à bord du Newfeld................................. 107 44
Emmagasinage, soit............. .................................. 103 60
Cale sèche....... .................... 1,707 75
Peinturage ............................................................. 57 41
W. J. Symonds, pour réparations et matériaux........ 1,286 87

$3,470 27

A BORD DU BATIMENT DE L'ETAT LE lNEWFIELD."

HALIFAX, N.-E., 28 novembre 1878.
MONsIEUR,-J'ai quitté Pictou à 8.30 a.m. le 22 novembre, par un vent léger

variable. A 4.30 p.m. nous avons traversé le détroit de Canso dans l'intention d'aller
directement à 1'lIle de Sable. En faisant'le tour des battures de Grimes à 6.30 p.m.,
le vent soufflant alors fortement du sud-est, avec une mer très agitée, me fit prendre
la direction de Whitehead, vu qu'il aurait été impossible d'aborder à l'île. A 10 p.m.
le phare flottant de Whitehead se trouvait à l'ouest-nord-ouest, à 4 milles environ de
distance. Quand je fus à un mille à peu près du phare, je fis tous les préparatifs
nécessaires pour entrer dans le havre; le sondeur était aux chaînes, donnant les son-
dages; le contre-maître était sur la dunette avec les deux hommes à la roue; le
maître d'équipage était sur le gaillard d'avant avec les matelots en observation ; le
premier mécanicien à son poste et le lieutenant avec moi sur le pont. En approchant,
j'observai un grand nombre de bâtiments qui occupaient le mouillage, quelques-uns
portant leurs lumières et d'autres ne les ayant pas. Pour éviter les abordages, j'ai
stoppé la ma.hine, faisant abandonner au navire sa marche en avant, la proue tour-
nant à tribord, le sondeur criant en même temps: "sept brasses." Le commande-
ment fut donné au timonier "ferme à tribord," et au mécanicien "avance doucement."
Après que la machine eut fait six ou sept révolutions, le vaisseau toucha en avant;
on était alors à trente minutes avant la marée basse. Le plomb donnait de quatre à
sept brasses le long du Newfield et onze pieds d'eau sous la proue. A minuit, le vent
soufflant en tempête, on remplit d'eau sur-le-champ les -éservoirs en arrière du lest,
on transporta toutes les chaînes de l'avant à l'arrière, et on fit tous les préparatifs
nécessaires pour soulever le vaisseau, la marée commençant à monter. Le premier
mecanicien rapporta que le bâtiment, d'après les apparences, ne faisait pas eau. A
2.40 a.m., la marée montant, on fit marcher la machine à toute vapeur à reculons, et
le vaisseau fut remis à flot, dirigé vers le mouillage et s'y rendit dans huit brasses
d'eau avec les deux ancres, tandis que soufflait un vent violent. du sud-est, accompa-
gné de pluie et de brouillard.



42 Victoria. Documents de la Session (No. 50) Â. 18>7

Le jour suivant, j'ai examiné le compartiment inférieur de l'avant, qui jauge
huit tonneaux, et je le trouvai rempli d'eau, je l'ai fait pomper; je l'ai examiné en
compagnie du premier mécanicien, et j'ai découvert une petite voie d'eau près de la

proue; j'ai aussi examiné tous les autres compartiments et j'ai trouvé que le navire
n'y faisait eau nulle part. J'ai de plus fait préparer une lunette pour voir a travers
l'eau avec laquelle j'ai examiné le dehors du vaisseau à l'avant, et j'ai constaté que le
vibord à bâbord était arraché de la quille et renversé.

Je suis resté à Whitehead jusqu'au 27, un vent fort alternant du nord et de l'est.
A 2 p.m. j'ai levé l'ancre pour l'Ile de Sable ; à p.m,, jugeant que le temps ne me per-
mettrait pas d'aborder à l'île, je mis le cap à Halifax pour faire un rapport plus
détaillé à votre ministère; à 8 p.m. j'ai passé l'Ile Verte, et à 7 30 a.m.. le 28, j'ai
jeté l'ancre au havre d'ialifax, par un fort vent d'est, et j'ai fait mon rapport à votre
ministère.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

J. N. PURDY,
Commandant.

Nous, second et premier mécanicien du bateau à vapeur Newfßeld, déclarons
par le présent que lecture nous a été faite du rapport ci-dessus du capitaine Purdy, et
attestons la vérité des faits qui y sont contenus.

JAMES COUJRTNAY,
Second.

ARCHIBALD WARNER,
Premier mécanicien.

Z W.~JOHNSTON, écr.
Ministère de la marine et des pêcheries,

Halifax, N.E.

OTTAWA, 30 janvier 1879.

MONSIEUR,-Au retour du vapeur Newfeld à Halifax, je. présume qu'il sera
laissé là pour quelque temps et que l'équipage sera payé et congédié.

Plusieurs des bâtiments de l'Etat ont été récemment échoués ou perdus par suite
de négligence ou d'une mauvaise direction, et à moins d'agir sévèrement à l'égard de
ceux qui en ont le commandement, le département peut s'attendre à perdre -tous les
navires sous son contrôle.

C'est pÔóurquoi j'ai décidé que, tant que je serai responsable du service effectif et
de la direction de ces vapeurs, tout commandant qui jettera son bâtiment a
la côte, ou le perdra, sera destitué, à moins de circonstances très extraordinaires.

En mettant à effet cette détermination que j'ai prise simplement dans l'intérêt
public, le commandant Lavoie et sou maître d'équipage qui ont perdu le Lady fead,
ont été démis, et le capitaine Purdy ne peut être une exception à la règle.

Au retour du Newfßeld, vous paierez donc le capitaine Purdy, et vous donnerez
le commandement du vaisseau au capitaine O'Brien, qui m'a été recommande comme
étant du premier mérite, et sous tous les rapports bien compétent pour cette position

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAMES C. POPE,
Ministre de la marine et des pêcheries.

A H. W. JOHNSTON, écr.,
Agent du ministère de la marine,
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CARLETON, SAINT-JEAN, N.B.
17 fêrier 1879.

MONSIEUR,-J'ai été démis du commandement du bateau à vapeur Newfleld pour
des causes qu'on ne m'a pas fait connaîtro; on ne peut dire assurément que ce fût
pour manque de compétence de ma part. Avant de prendre le commandement du
Newfleld, sans avoir préalablement reçu aucun avis de m'y préparer, j'ai été envoyé
devant le capitaine Scott pour subir l'examen, et celui-ci, après m'avoir retenu quelque
temps, me dclara dûment compétent. Et il instruisit du fait Sir A. J. Smith, qui
nie confia aussitôt la charge du bâtiment.

Depuis, je n'ai pas eu d'autre objet en vue que de mie mettre en état de remplir le
mieux possible mes devoirs pour l'honneur et. l'avantage du ministère dont j'étais
au service. Je puis dire avec orgueil que le Newfleld ou aucun autre vaisseau de
l'Etat, tandis qu'il était dirigé sous mes ordres, n'a jamais échoué, ou n'a été
autrement endommagé pour la valeur d'une piastre.

C'est pourquoi j'espère queq le ministre me donnera une situation sous le gouver-
ment ou me mettra à la retraite, parce que j'ai servi fidèlement pendant dix ans, et
que j'ai l'assurance qu'aucune accusation ne pourra être honnêtement portée contre
moi.

Je demeure, monsieur,
Votre dévoué serviteur,

J. N. PURDY,
A W; Sirrn, êcr.,

Député du ministre de la marine et des pêcheries,
Ottawa.

OTTAWA, 27 février 1879.
MoMsIEUR,-J'ai à accuser réception de votre lettre du 27 courant au sujet de

votre récente destitution du commandement du Newfield, et demandant que vous soyez
pourvu d'une autre situation ou mis à la retraite ; et j'ai à vous informer que votre
lettre a été soumise au ministre de la marine qui désire que je vous dise que la cause
de votre démission est que vous avez fait échouer le navire sous vos ordres à White-
head, causant par là à ce bâtiment des dommages au montant de $3,470.27. J'ai
aussi à vous informer que le ministre ne connaît pas de situation à laquelle vous puis-
siez être nommé, et que comme les commandants de vapeurs ne sont pas compris
dans la classe des personnes ayant droit à une mise à la retraite et que vous n'avez
pas contribué au fonds de retraite, il ne peut, par conséquent, vous être alloué de
pension.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WM. SMITIH,

Au Cap. J. N. PTRar, . Député du ministre de la marine.

Carleton, Saint-Jean, N. B.

A1. 187942 fictoria.
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REGLES GENÉRALES -

(51)

Faites par la cour des Plaids Communs pour Ontario, par et en vertu de

l'acte intitulé: "Acte des élections fédéralescontestées, 1874"

OTTAWA, 17 mars 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les règles
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RAPPORT

DU

CAN ADA

POUR

L'ANNÉ~E EXPIR1E'E LE 3 1 DÉCEMBRE 1878.

IMPRIME PAR ORDRE DU PARLEMENT.]

OTTAWA:
IMPRIMÉ IPAR MACLEAUT, ROGER ET CIE., RUE WELLINQTON3
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RAPPORT

DU

S REAI1RE D'FAT
POUR

L'ANNÉF E EXPIRÉE LE 31 DÉCEMBRE 1878.

A Son Excellence le très-honorable S1aJOHN DOUGLAS SUTHERLAND CAMPBELL, Marguis
de Lorne, C.C., G.C.M.G., C.P., Gouverneur-aénéral du anada, etc., etc.

S'IL PLAîT >à VoTR EXCELL ENCE :-

Le soussigné a l'honneur de présenter à Votre Excellence l'exposé des opérations
da départemet du Secrétaire d'Etat en 1878.

Le 14 novembre dernier, en vertu d'un ordre de l'honorable Conseil privé, rendu

sous l'autorité de l'article 33 de l'acte 36 Victoria, chapitre 35, le contrôle et l'adminis-
tration du corps de police à cheval du Nord-Ouest, qui étaient alors dans les attribu-
tions de ce Département, ont été transférés au Département de l'intérieur.

Les recettes d'honoraires encaissées pendant l'année dernière ont produit les

sommes suivantes:-
Chartes d'incorporation..........................$780 00
Commissios ............. .................... 65 00
Passe-portse............................................................ 40 00
Licences................,....................9 20 0&
Copies de brevets............... ........ 16 00

Copies de documents..................................13 80,
Certificats ....................................... .... ........... 12 0D
Certificats de légalisation.................................. 6 00
Vente de statuts............. ................... 373 47

$1,326 27
Durant les douze derniers mois, le Département a reçu 8,804 lettres, pétitions et

autres documents, et a envoyé 6,078 lettres.
Les comptes-rendus des travaux de ses différentes divisions sont ci-joints en

appendice pour l'instruction de Votre Excellence.
Le tout respectueusement soumis.

.T. C. AIKINS,
Secretaire d'Etat..
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ANNEXE A

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT DU CANADA,
DIViSION DE L'ENREGISTREMENT,

OTTAWA, 29 janvier 1879.
A l'honorable J. C. AIKINS,

Secrétaire dEtat,
Ottawa.

MoNSIEUR,--Conformément à votre demande, j'ai l'honneur de vous adresser un
état du travail exécuté par la division de l'enregistrement au Département du Secré-
taire d'Etat, du 1er janvier au 31 décembre 1878.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

L. A. CATELLIEIR,
Sous-régistraire général du Canada.

1. 187942 .Victoria.
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ETAT succinct du travail accompli dans la division de l'enregistrement au Département
du secrétaire d'Etat, depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre 1878.

Documents.. Grossoyés. Enregistrés. Totaux.

Commissions sous le grand sceau et le sceau privé.............. 68 68 136
Brefs d'élections....................................217
Brefs de supersedeas............................................ 6 612
Proclamations................. 24 24 48
Lettres patentes, portant nomination de sénateur..............................I1

do portant création d'annuités... .... .3 3 6
Chartes..................... ................................ il Il 22
Traités............................. . 4 4
Warrants............................ .................. .... 252550
Licences....................................................2
Baux ...................................................... 224
Ampliations.................... ................................ .2 2 4
Pardons . . ........... .......................................................... ..... 1 1 i2
Certificats d'organisation de chambres de commerce................. 36
Cautionnements........................................ ...... 168 168
Cancellations...................................... ................... 939
Remises (Surrenders) .................... ...... ............... 81 8 t
Transferts........................ ............................................... ....................... 55Décharges d'hypothèques ...... .............. ......... ........... 77

Lettres patentes pour terres.

Ventes de terrains des Sauvages............ 203 203 406
do de l' artillerie ................... ......... ..... 89' 89 178
do du domaine fécéral...281 281 562
do do (33 Vic.)........... ............ 515 515 17030

Attributions de lots à des Métis ...........4990 .**.0....*......944 944 11888
Con cessions à titre de prime militaire ............. ........ ......... 76 76 152

do à la police à cheval du Nord-Ouest...................... 5 5 5 10
do de homesteads ............... ............ 585 170
do d os ehmsteads et " bois.es..oo............119 119 238

Lotslà bois (ajoutés aux concessions de homesteads) ......... .......... ............. 4
Couces. en commut, de droits de commune et de coupe de foin.. 135 135 270

1 22

do spéciales ........................................ ......... 112

Indépendamment du travail compris dans cet 'état, il a (été copié 1,077 pages- de
mnanuscrit.

éttCette division est chargée de dresser, pour. l'instruction du Parlement fédéral, un

e4 4

'ttannuel des'cautionnements et sûretés enregistrés au Département en exécution de
l'acte 31 Victoria, chapitre 31 (section 15) ; et d'expédier au rêo'istrateur de- chaque
comuté intéressé des relevés trimestriels des ventes de terrains des Sauvages et de

La A. CATELLIER,
Sous -régistrctire-général1 du Canada.

IXÉ'PARTEMENT DU SECRÉ~TAIRE D'ETAT,
DIVISION DE L'ENREGISTREMENT,

OTTAWA, 29 janvier 1879.
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ANNEXE B

A l'honorable J. C. Aikins,
Secrétaire d'Etat du Canada,

etc., etc., etc.
IMoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous soumettre le compte-rendu suivant des ser-

vices accomplis sous ma surveillance pendant l'année fiscale qui a pris fin le 30 juin
dernier. A ce rapport seront joints divers états contenant les mêmes natures de ren-
seignements pour le semestre expiré le 31 décembre dernier.

GAZETTE DU CANADA.

Les comptes de l'année fiscale montrent que la dépense relative à la Gazette du
Canada a été sensiblement moindre qu'en 1876-7, et que la recette offre une légère
augmentation.

Voici les chiffres de la dépense de ce service que j'ai certifiés peur le payement,
pendant l'année fiscale

Papier..........$1,016 65
Traduction (en partie remboursé)..................... 125 80
Impression et distribution........................ ............... 2,139 48

$3,281 93
*uit le relevé de la recette, même période:

Insertions d'annonces............................$683 47
Abonnements........................................................ 268 40
Ventes ......................................... i11 53

$963 40
Etat de la distribution totale au dernier samedi de décembre

Gratis à fonctionnaires, etc1...................... . . . . . ,108
Aux abonnés et annonceurs............. ..... 79

1,187
STATUTS.

On a tiré les Statuts à mêmes nombres qu'en 1877, savoir: le tome 1er à 17,500
exemplaires anglais et 4,500 français, et le tome 2 à 6,000 exemplaires anglais et 2,000
français.

Par le fait que l'on a relié ensemble des exemplaires des deux tomes, le nombre
de volumes reliés a été réduit à 23,750. Il reste en feuilles 700 exemplaires du tome
2 en anglais et 400 du même tome en français.

Détail de la dépense relative aux Statuts :-
Papier....... ............................. $2,568 6
Impression (avec les frais de traduction d'ordres en

conseil, ete,)........ . .. 1,398 32
Reliure ...................................... 4,M92 62

$8,05à 61
Ainsi le volume est revenu à un peu moins de 34 cents.

6

42, Victoria.
A. 1879
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La distribution entière par la poste s'est faite sans frais de port, en sorte que
cet article cesse de figureraon, compte.

Comme les deux années précédentes, la dépense comprend le coût (papier et im-
pression) d'un certain nombre d'exemplaires d'actes tirés séparément pour l'usage des
départemuents et pour la vente.

Ces tirages distincts sont très-avantageux et très-utiles; et je suis convaincu que,
si lIon restreignait la distribution gratuite et si l'on mettait le public à même d'ache-
ter tous les documents publics au prix de revient, conformément à ce qui se pratique
en Angleterre, on aurait également à se louer de cette innovation.

Comme il y avait tout lieu de s'attendre à une refonte très-prochaine des statuts
fédéraux, puisque ce travail avait été voté par deux fois, les éditions ont été moins
considrables; sans cela, la prudence eût demandé de plus forts tirages; car la liste
des distributions s'est trouvée ensuite fort augmentée, et d'une manière imprévue, par
les grandes additions faites au nombre des juges de paix en Ontario et en Québec.

Pour le détail de la distribution des statuts, je prends la liberté de vous renvoyer
à l'état, actuellement en préparation, qui sera soumis au Parlement à l'ouverture de
la session.

BULLETIN DES ARRÉTS DE LA COUR SUPREME.

La distribution de cette publication et le recouvrement des abonnements ont été
placés, l'an dernier, sous ma surveillance; ce qui impose un certain surcroît d'ou-
vrage au personnel de ce bureau.

IMPRESSIONS ET RELIURES POUR LES DEPARTEMENTS.

J'annexe à-ce rapport des tableaux indiquant ce qu'ont coûté ces services, ainsi
que les ouvrages de gravure et de lithographie dont j'ai eu à vérifier les comptes.

On verra qu'il y a eu:ine notable diminution dans la somre d'oùvrages exécutés
par les entrepreneurs pendant l'année, et une augmentation de 62 p. 100 dans la
somme de ceux..exécutésipar d'autres.

Il s'est produit une augmentation dans ces deux catégories d'ouvrages, pendant
le semlestre expiré le 31 décembre, comparé à la période correspondante de l'année
dernière ; elle a.été causée, je crois, par les impressions auxquelles ont donné lieules
élections générales en septembre et par la mise en action de l'acte de l'audition des
cormptes publics et autres actes importants de la session dernière.

Voici le nombre des:réquisitions reçues dans le cours de l'année:
Réquisitions d'ouvrages d'impression.... ........ 1,529

" de reliure........ .......................... 1,060
" de papeterie ...... ,......................2,357

4,946
ANNONCES.

Vous trouverez ci-joint un état des comptes d'annonces soumis à ma vérification
par les départements pendant l'année expirée le 30 décembre dernier. Il en ressort
un accroissement de dépenses d'environ $8,000, mais cette différence en plus doit être
rapportée tout entière au Département des travaux publics, dont le compte présente
même une augmentation supérieure à cette somme, puisque de $5,547.27 en 1877,
il s'élève, en 1878, à $14,619.29.

Les entreprises des impressions, des reliures et des fournitures de papier à impri-
mer prendront fin au mois d'octobre prochain.

Le tout respectueusement soumis.
B. CHAMBERLIN,

OTTAA, 3 janier 879.Imprimeur de la Reine.

g Viötoria. A. 1879
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Coût des impressions, etc., départementales, par débartement, pendant les années
expirées le 30 juin 1877 et le 30 juin 1878.

Impression et reliure.

1876-7.

AUX PRIX DES CONTRATS D'ENTREPRISE. $ cts.j

Agriculture....... . ........................... 875 85
Bureau du service civil,...................... .............. 63 71
Greffier de la Couronnne en chancellerie ...... ..... 4 72
Douanes.............................. ...... 6,246 66
Finances...................... ................................. . 2.337 38
Secrétaire du Gouverneur-Général................. .'.86 75
Revenu de l'intérieur.................................... 6,620 33
Intérieur.......................................................... 1,515 75
Justice.....................,....................................... 509 36
Bibliothèque du Parlement....................... ......... 7 88
Marine et pêcheries..............,......,................... 1,271 06
Milice et défense ................................... ........... 1,658 68
Postes............... .................... 24,917 52
Conseil privé...................................... 215 78
Travaux publics...............,........... ......... .......... 1,671 18
Receveur-général...... ..................................... 1,258 81
Secrétaire d' Etat ............ ................................. 1,004 10
Cour suprême........ ....................... . 80 00
Départements en général............................. 42 75

A DES PRIX EXTRA-CONTRACTUELS POUR OUVRAGES 50,388 27
DE NATURE CONFIDENTIELLE.I

Agriculture................., .......... ...............
Douanes.......... ............................ .74 25
Finances............... ..................... 1,184..07
Revenu de l'intérieur.......................1.........,........
Intérieur....................... ................................ . 18
Justice......... ............................... 42 95
Marine et pêcheries............ ...... ,................... il129
Milice et défense............................... 17 87
Travaux publics................................7,677 58
Départements en général...... . 4............. ......

92139 76

1877-8.

$ cts.j

1,119 88
3 48

422 27
5,591 09
1,495 05

242 78,
4,763 04
962 09
515 46
933 19

1,230 92
1.364 47
20,136 17

195 10
1,414 73
240 49
715 00
796 29
22 21

i -42,163 71T
2-417-

Départements.

97.37...................

9125.....................
822 40............. ...
29 15.@ **é**u0900 .
2158 0 .................. .**g @ee. .a
58601 . . .

1,033 22
1.264 52........... '. . .

23 50

4,32218 1................. ..................

42 Victoria. A. 187.

Matériaux pour ces-
ouvrages.

1876-7. If 1877-8.

$ ct. $ cts.-
943 74 931 64

43 59 2 38
14 22 387 20

3,603 27 3,334 84
982 29 610 73
86 19 59 36

2,608 66 2,104 93
692 07 933 97
277 81 227 10
11 69 146 64

618 32 I 868 07
842 84 978 61

15,305 21 16,359 65
122 951 6554
818 35 618 15
846 77 163 05
526 93 374 41
20 28 522 89
3 851 471

28,369 03 .28,693 87

_ I -
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Coût des impressions, etc., pour les départements, par trimestre, pendant les années
expirées le 30 juin 1877 et le 30 juin 1878.

Matériaux pour cesImpressions et reliures. Matra esI ouvrages.
Trimestre. ---

1876-77. 1877-78. 1876-77. 1877-78.

PRIX DES CONTRATS D ENTREPRISE. 9 cts. $ cis. -$-ts. $ Ct3.

Trimestre de septembre...... .................. 12,205 76 10,422 95 7)180 46 6,996 55
do décembre .......... .............. 12468 55 9979 08 7341 69 6737 64
do mars..............................12505 51 10978 14 6797 84 6432 02
do juin............................ 13.208.45 10,78354 7,04904 8,527c

PRIX EXTRA-CONTRACTUELS POUR OUVRAGES DE 528,369 03 2863 87
NATURE CONFIDENTIELLE.

Trimestre de septembre............ ....................... 1479 29124 .....................
do décembre,..................................... 15 50 418 91 .
do mars ................................................. 3,552 25.1,692.71...
do juin........ ..................... 5,557 22 1,919 32.6,797.84..,432.0

139 76 4322 18..........................

ETAT comprenant les ouvrages d'impressions exécutés par d'autres que par les entre,
preneurs, mais dont les comptes ont été envoyés à ce bureau pour être vérifiés
pendant l'année expirée le 30 juin 1878.

Départements.

Juillet.............. Travaux publics.................................................. ....... ,............
Août......... ......... . ... ....... Intérieur....... ... .............. .................... ......... ........ ......
Septembre...........Travaux publics.............................................

do ........................ Intérieur..................... ......................................................... ............. .............
do ....................... Postes.................................... ....... .......................................................

Décembre........... Travaux publics.......................................

1878.

Janvier .. ................... Postes . ..................................................................................................
Février ........................ do ... .................................. ,............................................... .............
Mars. ............. ... A griculture.... .......................................................... ...........................

do ............................... do ..................................................................................................
Avril.............................'.....Finances.............................. ........ ....... ................................... ..
Mai ................ Travaux publics...........................................

do ..... .......................... Agriculture...............................................................................
do ................................. do ................ ..................... ................................. .... ........

i ................................... do ....................... ............... ........ .............................. .. .......
do ... ........................... Postes .................................... ... ......................................... ...........
do ............. . ................. do ............ ...... ............. ,....................... ................................ .............
do ................................ Justice............................................... ......... ..................... ................................

Montants.

$ ets.

416 78
64 00

220 33
937 28

18 25
34 95

60 50
43 00

1,152 25
1,041 50

550 00
75 70

1,026 50
2,256 80
1,156 80

25 00
55 00
22 25

9,156 89.
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Coût des impressions, etc., départementales, par- dépàrtement, pendant le semestre
expiré le 31 décembre 1878.

Impressions et Matériaux pourDepartenrents.P reliures. ces ouvrages.

PRIX DES CONTRATS D'ENTREPRISE. Cts. $ ets.
Agriculture ........................... ........ . ............. 1,317 10 557 18
Auditeur-générai.................................................. 40 51 100 55
Bureau du service civil............ .166 77
Greffier de la Couronne en chancellerie...............38 56 29 64
Douanes ......................... 3................... ... ,145 59 1,501 18
Finances ..................................................... 753 78 387 05
Secrétaire du Gouverneur-Général...........436 95 48 41
R evenu de l'intérieur,.............. ......................... .......................... 2,977 91 1,166 77
Intérieur...... .............................. ..................... 556 49 328 26
Justice .................... ............... 1,845 68 1 059 73
Bibliothèque- du parlementa.......... ....................... 14 03 9 00
Marine et pêcheries............................................ 578 07 303 50
Milice et défense............................................. 916 19 448 86
Postes.................. .............................. 001 9,270 28 6,702 49
Conseil privé ................................ ... ................ 84 47 62 23
Travaux publics............. . . . . . 1,152 96 543 38
Secrétaire d'Etat.................................... . . .. .530 il 257 80
Cour suprême.,....... . ..... ,,............................ 483 01 195 12
Départements en général .............................................................. 12 51 2 19

24,155 86 I1 13,704 1l
PRIX EXTRA- CONTRACTUELS POUR OUVRAGES DE NATURE CONFIDENTIELLE. -- - ---

Agriculture .................... ................................... 23 48
Greffier .de la Couronne en chancellerie ...... .......................... 16 25
Intérieur................................................................................ .. 272 93
Milice et défense..........309 25
Départements en général.....................................7 50

629 41
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ETAT des ouvrages d'impression exécutés par d'autres que les entrepreneurs, mais dont
les comptes ont été envoyés à ce bureau pour être vérifiés pendant le semestre
expiré le 31 décembre 1878.

Mois. Départements. Montants.

1878. $ cts.

Août ...................... Travaux publics........................................ 97 13
Septembre......... do.. ................................................... 37 96

do ...... do .... ........... 2860
do .............. A griculture....................1,160 00
do .............. IPostes........................ . .. . . .. . .. 337 18

tobre...........Intérieur. ........................ ,........................... 1,083 09
Novembre......... Travaux publics..................................... 92 52

do ............ Postes ............................6...........................J 45 0
Décembre. ..... Agriculture ......... . . . ...... 1,620 95

4,502 43

COUT des impressions lithographiques et ouvrages de gravure ordonnés par l'inter-
médiaire du bureau de l'imprimeur de la Reine pendant l'année fiscale 1877-78,
et le semestre expiré le 31 décembre 1878.

D n1SemestreDépartements. Année 1877-78. I à déc. 178
e ,18-78.

$ ets. $ ets.

A griculture................................................................................. • 103 95 21 00
Auditeur-généraL ... ,.......................... .............. .................... .. 128 80
Finanees. ....... ........... 39 70
Intérieur................................................. 49 80 9 00
justice............... ............................... ...... ......... ...... .......... 10 45 164 85
Milice et défense................. ..... ........................ 7 70 .
Travaux publics.........52 15 31 25

224 05 394 60

il
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ANNEXE C

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
DIVISION DE LA PAPETERIE POUR LES SERVICES DU GOUVERNEMENT,

OT TAWA, 16 janvier 1879.
A l'honorable J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat du Canada.
IMoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter le compte des opératioins de ce

bureau pendant l'année écoulée du 1er juillet 1877 au 30 juin 1878, et le semestre
expiré le 31 décembre 1878.

Les trois relevés ci-joints donnent tous les détails, lesquels se résument dans les
chiffres suivants:

Valeur des fournitures en approvisionnement le
1er juillet 1877.....................................$ 16,405 07

Valeur des fournitures reçues dans l'année. 54,899 03
Bénéfices sur les opérations de l'année........1,729 49

$72,943 59

Livraisons faites aux départements............. $11,740 18
à l'imprimeur de la Reine.......28,788 57

" aux services du dehors........ 14,557 82
$55,0 36 57

Approvisionnements existant le 30 juin 1877 (à reporter)... 17,857 02

$72,943 59

Les affaires du dernier semestre, résumées de cette manière,
présentent les chiffres suivants

Existences, par report. ...... $17,857 02
Articles reçus jusqu'au 31 décembre............. 30,129 32

- $47,986 34

Livraisons faites aux départements..................$ 7,578 28
à l'imprimeur de la Reine......14,22 94

" aux services du dehors........8,455 65
$30,556 87

Existences le 31 décembre.................... . 17,429 47

$47,986 34

L'état comparatif ci-joint (No. 3) montre dans la dépense des fournitures livrées
une diminution de $2,285.76; cette économie importante sur les prévisions, qui avaient
eté établies d'après la progression ascendante des dernières années, résulte presque
entièrement des bas prix auxquels on a pu acheter l'rpprovisionnement; sous le rap-
port de la quantité des livraisons, la différence est très-petite. Les opérations du
bureau ont, toutefois, augmenté fort sensiblement: il a reçu 5,441 réquisitions pendant
l'année, contre 5,336 l'année précédente, soit 105 de plus; et il a fait et expédié 2,5 X

13
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paquets et caisses de fournitures pour les services du dehors, chiffre supérieur de
225 au total du relevé de 1876-1877.

Je constate une nouvelle et forte diminution dans la quantité des papiers de rebut
que l'on recueille: cette quantité ne s'est élevée qu'à 12,618 livres pendant l'année
fiscale. La recette nette de ce cbef, soit $104.41, avec celle afférente au semestre
dernier (886.88 pour 11,584 livres de matières) et le produit de la vente des caisses
vides ($18.75), a été déposé au crédit de l'honorable receveur-général.

Le tout respectueusement soumis,
J'ai l'honneur d'être, etc.,

JAMES YOUNG.

14
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BUREAU DE LA PAPETERIE.

ETAT de la dépense en achats et de la valeur des livraisons, par mois, pendant l'année
expirée le 30 juin 1878, et le semestre expiré le 31 décembre 1878.

Entrées. Sorties.

Sterling.

1877. £ s. d. $ t. ct.

Juillet... ......................... ................. 646 19 Il 3,570 16 7,592 27
Août..............,.... . .................. . 742 O 10 11,898 55 2,961 73,
Septembre.......... ................ .... 360 16 il 1,092 01 2,282 08
Octobre........................................... 963 5 3 1,838 34 5,389 93
Novembre................................................... 479 17 il 1,620 72 3,740 58
Déembre.......................... 280 19 9 1,129 14 4,796 02.

Janvier..................................., 533 0 il 1,525 15 4,968 17-
Février1................. ................. .............. 4,207 52 I 5,455 67
Mars-......................... ........................... 484 17 6 1,585 76 5,142 36
Avril.... ..... ... ...... .. ,..... 91219 8 2,281 39 4,364 85
Mai. ...................... ..... .................. 479 2 4 2,859 57 4,19 34
Jin .. ...................................................... 271 9 1331 5 3773 57

Dépense nette en. cours canadien.......... .. ...... 24,849 83

Dépense nette en cours sterling................6,156 0 0 29,959 20

Dépnse totale................. ............... 54,809 03
Par report, existences le 1er juillet 1877......... ......... 16,405 07
Bénéfices sur les opératios de l'année...... .............. 1729 49

Valeur totale des sorties........................................ 55 086 57
A reporter par existences au 30 juin 1878........ . ..... .. 17,857 02

72,943 59 72,943 59

Juillet....... ................................ 762 0 4 5,041 40-I 8,964 32Août................................................. 540 8 7 1,42782 3,602 59
Septembre.........,.........-.....e.......................................... 310 12 0 1.988 40 4,141 57
Octobre ,...................................... . . . . .318 O 4 2,801 49 5,355 18
Novembre........... . .. .. .. 717 13 6 1.590 62 4,289 90
Décembre.......................,.......,....................................... 564 17 I11 1639 91 4,203 31

Dépense nette en cours canadien.......... .............. 14489 64

Dépense nette en cours sterling...........ß,213 12 8 15,639 68

Dépense totale .............................. ........ ............. ...... 30,129 32
Par report des-existences au 1er juillet....... ............. 17,857 02

Valeur totale des sorties........... ............................... 30,55687
Valeur en existences au 31 décembre. ............................... 17,429 47

47,986 34f 47,986 34
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ANNEXE D

POLICE A CHEVAL DU ,NRD-OUEST.

Extrait du rapport du Commissaire pour 181'7.
La police à cheval du Nord-Ouest est une force organisée sous l'autorité du statut

fédéral 36 Victoria, ch. 35. C'est de cet acte et des actes modificatifs, 37 Vict., ch.
22, et 38 Vict., ch. 50, qu'elle tient ses pouvoirs et ses fonctions; son action, pour
assurer l'exécution des lois criminelles et des autres lois du Canada, s'exerce dans les
territoires du Nord-Ouest, et pourrait s'exercer, s'il en était besoin, dans les provinces
Quoique ce corps soit de l'ordre civil, il est dressé aux mouvements simples du manuel
d'instruction de la cavalerie anglaise, et son adipinistration intérieure est, autant que
les circonstances le permettent, conforme à celle d'un régiment de cavalerie régu-
lière. [l n'est pas, toutefois, soumis aux règlements et au code pénal de l'armée, mais
à une discipline imposée en vertu des lois susmentionnées, qui donnent à certains
officiers les pouvoirs nécessaires et punissent les infractions de la prison avec travail
forcé, pour six mois ou plus, et de la privation d'un mois de solde.

En 1874, d'après l'acte et un ordre en conseil, l'effectif se composait de 1 com-
missaire chargé du commandement, 1 aide-commissaire, 6 inspecteurs, 12 sous-inspec-
teurs, 2 chirurgiens, 1 payeur, 1 quartier-maître, un médecin-vétérinaire et 300 sous-
officiers et hommes; le corps était partagé en six divisions, ayant chacune pour cadre
3 officiers, 1 constable d'état-major, 4 constables et 4 aides-constables, dont les fonc-
tions correspondaient respectivement à celles que remplissent les capitaines, officiers
subalternes, sergents-majors, sergents et caporaux dans l'armée régulière.

L'année dernière, à cause de l'éparpillement de la force, oa a réduit le cadre en
supprimant les emplois de payeur, dt quartier-maître et de médecin-vétérinaire. Les
inspecteurs de divisions remplissent aujourd'hui les fonctions de payeur; dans les dis-
tricts du sud, ils reçoivent les fonds nécessaires pour la solde, tous les mois, des entre-
preneurs, et dans les districts du nord il leur est ouvert un crédit, tous les mois, à une
banque de Winnipeg.

Un subalterne, à chaque poste, agit comme quartier-maître. Ces dispositions
sont très-satisfaisantes.

A tous les postes, le service vétérinaire est confié à des hommes qui entendent le
traitement des chevaux et qui occupent des grades de sous-officiers.

Pendant les premiers mois de l'année 1878, la situation des choses dans les
districts sud-ouest des Territoires, a été toute nouvelle, toute différente de ce qui s'était
vu depuis notre arrivée en cette partie du pays. L'hiver a été extrêmement doux;
les semaines se suivaient avec le même soleil brillant; à peine, de fois à autre, surve-
nait-il un jour de froidurie. Or, comme il n'y a eu que peu ou point de neige, l'herbe
sur la face de la prairie, était devenue sèche et si inflammable qu'il ne fallait qu'une
étincelle pour y répandre l'incendie de tous côtés. C'est ainsi, malheureusement,
qu'avait été incendiée la plaine d'au-delà des montagnes, retraite favorite des buffles
pendant l'hiver; les feux, la destruction de l'herbe et la douceur de la température
ont été cause que ces animaux ne sont pas venus dans leurs pâturages d'hiver accou-
tumés, et que leurs troupeaux se sont tenus, dans les plaines au nord et au sud de la
Saskatchewan. Les Pieds-Noirs qui, suivant leur habitude, s'étaient rapprochés des
montagnes à l'automne, et placés dans les vallons le long des cours d'eau, où, depuis
tant d'années, ils avaient eu leur viande à portée, en même temps qu'ils y trouvaient
du bois et un abri contre les vents, ont été contraints d'entreprendre de longs voyages
de soixante et dix à cent milles pour se procurer la subsistance. On les a vus
successivement s'en aller ainsi à la recherche du buffle, à l'exception de quelques
petits camps, qui sont restés et qui ont été, pendant l'hiver, dans le der.nier denû-
Ment.

Ces déplacements forcés ont eu pour résultat de rapprocher peu à peu une bande
nombreuse de Pieds-Noirs des Sioux, qui s'avancaient par degrés, du sud-est, à la
poursuite des buffies, tandis que d'autres bandes de Sauvages et de Métis arrivaient du
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nord et du sud. Aussitôt il m'est venu de toutes parts les rumeurs les plus extrava-
gantes; on disait qu'une grande ligue allait se former entre les peaux-rouges dans
le but de massacrer les blancs, et que le Gros-Ours, chef cris étranger, cherchait à
fomenter des troubles parmi nos Sauvages; à l'inspecteur Crozier, envoyé par moi sur
les lieux pour s'enquérir des choses, on assurait qu'il ne sortirait pas vivant du camp
du Gros-Ours. Toutes ces rumeurs étaient recueillies par la presse américaine,
prompte à accepter les écrits de ces correspondants anonymes, membres de notre
corps ou étrangers, qui sont la peste du Nord-,Ouest, et qui, -s'emparant sans héita-
tion de chaque petit incident pour, le dénaturer et en embellir leurs histoires,
tâchaient d'augmenter encore l'iriquiétude que les Sauvages causent dans le pays.

J'étais·bien persuadé que ces bruits n'avaient aucun fondement, et que la loyauté
des Pieds-Noirs notamment était plus assurée que jamais depuis le traité conclu si à pro-
pos avec eux l'automne précédent. Ils m'avaient souvent fait entendre qu'ils seraient
nos auxiliaires, au besoin, contre les Sioux; d'ailleurs les récits sur cette prétenduo
désaffection des Sauvageremontaient à des gens fort peu dignes de foi; et le Gros-
Ours lui-même, lorsque l'inspecteur Crozier le visita, se défendit vivement d'avoir eu
l'intention qu'on lui attribuait.

Toutefois, en voyant ce rassemblement de Sauvages de différentes tribus, j'ai cru
devoir recommander, par mesure de prudence,de concentrer la plus grande force possible
au fort Walsh, qui était le poste le plus rapproché d'eux. J'ajoute que les chasseurs
ont souvent exprimé le.désir d'avoir un détachement de police dans leur voisinage,
l'été, lorsqu'ils battent la plaine.. Je pensais que notre présence serait utile à nos
Sauvages, qui voient avec défiance l'intrusion des Sioux, et qu'elle empêcherait les
troubles.

Aussitôt après avoir reçu le télégramme de l'honorable Ministre approuvant ma
suggestion, je fis venir au fort MacLeod, le détachement stationné au fort Calgary,
qui resta à la garde de trois hommes, et les deux divisions C et F, afin d'être prêt à
me porter aux Cyprès, au premier avis, en laissant derrière moi au fort MacLeod
vingt hommes et un officier. Pour ne pas faire marcher tout mon monde on une
seule troupe, ce que je ne trouvais pas nécessaire, je fis prendre les devants à la divi-
sion F ; la division C n'était pas encore partie, lorsque je reçus avis que les Nez-
Percés entraient dans le pays des Pieds-Noirs avec l'intention de s'approvisionner de
vivres dans le voisinage du fort MacLeod, après quoi ils se jetteraient à travers les
montagnes pour regagner leurs anciennes demeures, de l'autre côté. Comme cette
éventualité ne paraissait pas improbable, je gardai la division C à ce fort, toute prête
à se mettre en marche, s'il était nécessaire. Je reçus alors, par télégramme, l'ordre
de retenir, jusqu'à l'arrivée des recrues, les hommes ayant achevé leur temps d'enga-
gement ; mais je ne pus l'exécuter, parce que nos libérés étaient déjà rendus à Benton.
Craignant que cet ordre n'eût été motivé par certaines rumeurs inquiétantes venues
du nord et que les joumnaux avaient publiées, je renforçai encore le poste du fort
Walsh, et rappelai le détachement qui était à la Montagne à Bois. Après l'arrivée
des recrues j'ai réfabli ce dernier poste.

L'année, heureusement, s'est passée sans que l'on ait vu de signes d'une alliance
entre les Sauvages contre les blancs, ni de symptômes de désaffection chez nos Indiens.
Ceux-ci et les Sioux se sont visités, il est vrai ; mais je n'ai aucune raison de penser
que leurs visites réciproques aient en un autre motif que le désir de faire là paix
ensemble, car il y avait longtemps qu'ils étaient ennemis. Pied-de-Corbeau, le grand
chef des Pieds-Noirs, m'a dit qu'un jour Sitting-Bull était venu le voir, pour lui
témoigner qu'il désirait la paix ; Pied-de-Corbeau lui avait répondu que ce désir était
aussi le sien, et qu'il était content d'avoir avec lui de ces entrevues amicales, mais qu'il
ne voulait pas, toutefois, aller camper près de lui, ni que leurs chasseurs se mêlassent
trop ensemble en plaine, son idée étant qu'il était plus prudent de tenir les deux
partis à distance l'un de l'autre.

Les Sioux ont montré par leur conduite, depuis leur arrivée, que leurs disposi-
tions sont bonnes, et qu'ils apprécient l'asile qu'ils trouvent sur notre territoire.

Tout en ayant sujet, comme on voit, de nous féliciter de notre succès dans nos
rapports avec les Sauvages du Nord-Ouest,-je dois aussi avoueri mes appréhensions-
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nous sommes, je le crains, à la veille de nous trouver en face d'un danger fort sérieux,
et même, en certaines parties du pays, le danger est déjà imminent.

Les divers traités que nous avons faits, par les'quls nous avons acquis le titre
territorial des Indiens, sont, sans aucun doute, .des actes d'une grande importance;
néanmoins, si chacun d'eux était exécuté en son entier, si dès à présent toutes les
stipulations s'effectuaient, même à la satisfaction des tribus intéressées, le danger que
je redoute ne serait pas évité. Ce n'est pas que les Indiens se désaffectionnent de
nous; au contraire, ils aiment à vivre sous notre empire, et ne cessent d'exprimer
leur reronnaissance du soin paternel que le gouvernement prend d'eux. Qu'est-ce
donc,? Il y a des parties de ce pays où ils sont déjà en proie à la famine, et d'autres
où, le buffle commençant à devenir rare, ils ont souvent à souffrir la faim. Or, des
hommes alfmés, quels qu'ils soient, sau ages ou blancs, sont à craindre, et vraiment
il est étonnant que le Sauvage, dans, les différents degrés de la détresse, se soit
conduit si bien jusqu'à 1)résent. L'été dernier, en me rendant à Battleford, je ren-
contrai une bande de Cris dans un grand dénûment; je les questionnai, ils me dirent
qu'ils n'avaient souvent pour toute nourriture que des baies, et que, s'il leur arrivait
de tuer un buffle, la bête était si maigre qu'ils pouvaient à peine en tirer quelque
viande.

Les personnes les mieux au fait des choses dans le Nord-Ouest sont d'opinion que
le buffle comme 'essource alimentaire, même pour les Sauvages, du district.méridional
va manquer d'ici à trois ans. Il devient urgent de considérer s'il est sage de continuer
à effectuer les paiements annuels en espèces, quand l'on sait que cet.argent est aussitôt
dissipé en achat d'objets inutiles et d'aliments à des prix monstrueusement exorbitants.
Je suis convaincu que, deux jours après que ces sommes considérables ont été comp-
tées aux tribus, les traiteurs en ont déjà attrapé les trois quarts. Les lieux où le
paiement se fait sont infestés de marchands de chevaux et autres commerçants, qui
usent chacun de toutes sortes d'artifices pour se faire la part belle. Il serait, sans
doute difficile de décider les Indiens à nous laisser dépenser l'argent pour eux, après
qu'ils ont eu, chaque année, durant quelques jours, tant de plaisir à le semer à pleines
mains dans les posteside traite; mais on pourrait essayer à obtenir leur consen-
tement.

Les traités ont d'excellentes dispositions en vue d'engager les Indiens à se fixer
nu sol pour adopter la vie agricole et pastorale; seulement est-ce là tout ce qu'il
faut ? L'action en sera trop lente, je le crains, et avant qu'elles soient mises à effet
et que les Sauvages aient appris à pourvoir seuls à leurs besoins, le danger que
j'indiquais tout à l'heure sera venu. Pour accélérer l'action de ces dispositions, et
môme pour qu'elles ne soient pas vaines, inutiles aux Sauvages et au gouverniement,
il est absolument nécessaire de placer au milieu des -bandes des cultivateurs expéri-
mentés qui leur enseignent à travailler la terre; et je recommanderais très-fortement
d'instituer des écoles industrielles en différents lieux pour les Indiens et les Métis.

Ces derniers, en offet, ne doivent pas être oubliés; comme les Sauvages, ilssont
chasseurs et vivent de chair do buffle; et ils ont des titres à l'attention que le
conseil du Nord-Ouest a d<jà soumis au gouvernement. Il y a quelques années, j'ai
recommandé la création, sur cortains points des Territoires, de dépôts de vivres desti-
nés à rapprovisionner les brigades d'ingénieurs, etc., qui parcourent le pays et à
secourir les Sauvages dans les cas de disette les plus pressants. Cette proposition,
après avoir été bien accueillie, n'a pas en de suites. J'y reviens encore, et j'ose
prendre la liberté d'émettre l'avis que le gouvernement établisse au plus tôt de ces
dépôts dans le district du nord, autrement dit de la Saskatchewan. En outre, je
recommanderais fortement de placer et d'entretenir des troupeaux de bétail quelque
part sur les bords de l'Arc, contrée où l'herbe est abondante et où ils peuvent paturer
dehors même pehdant tout l'hiver.

Ce serait là une opération avantageuse à coup sûr; tant de gens dans le Montana
se sont enrichis en pratiquant l'élevage; pourquoi lo gouvernement n'utiliserait-il
pas le magnifique domaine vide qu'il a dans l'ouest ? pourquoi n'y formerait-il pets
ainsi des centres de production d'aliments pouvant sufmre à tous les besoins urgents ?
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J'irai même jusqu'à suggérer de placer aussi des bestiaux dans le voisinage du lac
Plat, où l'on pourrait à peu de frais faire provision de fourrage pour l'hiver.

L'arrivée des Sioux et leur séjour persistant sur notre territoire ont entièrement
changé la situation des choses, et renversé les calculs sur lesquels ont été basés les
différents traités; il ne faut plus croire maintenant que les Indiens pourront continuer
de vivre de chasse jusqu'à leur transfornmation en populations agricoles. Les Sioux
ont non-seulement tué une immense quantité de buffles, et diminué par là les ressources,
mais encore, tout en empêchant les Indiens du .Nord de se procurer leurs approvi-
sionnements ordinaires, ils ont repoussé les vastes troupeaux des plaines orientales
vers le sud, c'est;à-dire vers leurs anciens terrains de chasse dépeuplés. Les buffles
reviendront-ils janis en grandes troupes, cela est fort douteux. Mais je crois que la
situation difficile où les Sioux se sont vus l'hiver dernier aura adouci, leur antipathie
pour le gouvernement américain, et qu'elle va les disposer à repasser la frontière par
le sentier de paix.

En juillet, j'ai reçu ordre d'augmenter de vingt hommes le détachement à Bat-
tleford. C'était dans le moment où je m'y rendais pour assister à. une réunion du
Conseil du Nord-Ouest, et j'y menai le renfort avec moi. En chemin, nous eûmes à
traverser la Saskatchewan du sud, immédiatement au-dessous de l'embouchure de
la rivière du Cerf. L'endroit est profond, et large d'un. quart de·mille, Lorsque
nous passâmes, il ventait et les chevaux coupèrent le courant à la nage. Je ne sau-
rais trop louer la conduite de tout le détachement dans cette difficile traversée.

Pendant l'été, une escorte de vingt homnes, commandée par le sous-inspecteur
Antrobus, s'est rendue aux lacs Qu'Appelle et des Vieilles-Femmes, à l'époque du
paiement des annuités aux Sauvages; et une autre troupe de quinze hommes, sous
les ordres du sous-inspecteur Dickens, a été renforcer l'escorte de l'inspecteur Walker,
lorsque le paiement des indemnités du traité s'est fait au lac Qui-Résonne. Le pre-
mier de ces détachements a parcouru alors environ six cents milles; et le second
cinq cents, avec le passage de la Saskatchewan par deux fois. J'ai raison de croire
que la présence de ces hommes pendant les opérations de paiement a été très-oppor-
tune. L'inspecteur Walker, après avoir assisté à l'assemblée des Sauvages au lac
Q ui-Résonne, avec Son Honneur le lieutenant-gouverneur, s'est rendu à d'autres
paiements dans le district de la Saskatchewan-Nord. L'inspecteur Walsh a exécuté
les paiements aux Buttes-des-Cyprès, tandis que de mon côté, je faisais les paiements
et la distribution de bestiaux et d'outils agricoles réglés par le traité No. 7. Le
département a déjà reçu des comptes-rendus détaiilés de toutes ces opérations. Je
suis heureux de reconnaître plus particulièrement ici l'intelligence et le zèle avec
lesquels les officiers et les hommes se sont acquittés dans ces occasions de leur tâche,
toujours ardue et quelquefois délicate.

Je vais mainténant faire connaître la situation et l'état des différents postes
occupés par la police à cheval.

Le fort Walsh se trouve aux Buttes-des-Cyprès, environ cent soixan e milles au
nord de Benton (Montana), tête des eaux navigables de la rivière Missouri. Pen-
dant l'été, on a ajouté aux bâtiments de ce poste un grand magasin, avec toiture
garnie de bardeau, et l'on a surélevé et couvert en bardeau deux autres magasins qui
étaient couverts en bousillage. Ces améliorations seront très-avantageuses en mettant
fin aux pertes causées par l'humidité des locaux à toit de terre. Le fort Walsh a deux
petits avant-postes, l'un à la Montagne à Bois et l'autre au pied des Buttes-des-Cyprès.
Durant l'été, le détachement supplémentaire envoyé aux Cyprès a campé sous des
tentes; mais aux approches de l'hiver, il est rentré aux quartiers, et une des divisons
baraquées s'est transportée au fort MacLeod.

Le fort MacLeod est situé cent soixante et dix milles à l'ouest du fort Walsh, par
490 44" latitude et 1130 30" longitude. L'habitation d'une division et l'ancienne
habitation des officiers ont été entièrement refaites et couvertes de bardeau. La der-
nière est occupée par la division venue du fort Walsh à l'automne, et les officiers
habitent des cottages détachés. On aurait grand besoin à ce poste d'une petite pr-ison,
bien bâtie.

Au fort Calgary, avant-poste du fort MacLeod, dont il est distant d'une centaine
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de milles, le magasin a reçu une couverture de bardeau. Tous ces travaux, tant neufs
que de réparation, ont été exécutés par nos hommes.

Au fort Saskatchewan, situé à dix-huit milles au nord d'Edmonton, les ouvriers
du ministère des travaux devaient, si je ne me trompe, terminer les constructions;
mais rien n'a été fait.

A Battleford, les baraques, les écuries, les magasins sont encore inachevés; et par
suite de cet état d'abandon, dont il a déjà été rendu compte, ils ressemblent à de vieux
bâtiments tombant en ruine. Battleford a un avant-poste à Prince-Albert depuis l'été
dernier, à cause de la présence dans cette contrée d'une bande de Sioux, qui. commet-
taient alors de petits vols au détriment des colons, mais qui se conduisent bien main-
tenant et tâchent même, me dit-on, de gagner leur vie en coupant du bois et en faisant
d'autres travaux.

Au lac Plat, l'inspecteur Herchmer et le détachement sous ses ordres ont bâti,
pendant l'été, un petit poste de bonne construction et commode,. comprenant des
quartiers pour les officiers et les hommes, des écuries et un magasin.

Qu'Appelle est un avant-poste, où il y a de petits bâtiments; et,- en été, un
piquet se tient en observation au Rapide, sur la rivière Assiniboine, à l'endroit où le
athemin de la Qu'Appelle la traverse. Ce détachement a exercé une utile surveil-
lance sur les traiteurs qui se rendaient dans les plaines.

Les baraques de la rivière du Cygne ne sont habitées que par de simples garidiens
des lieux.

Le tableau A ci-annexé indiquera la distribution du corps aux différents postes.

Chevaux et matériel de transport.
Depuis son organisation, le corps n'a jamais été bien poirvu d'équipages; et après

les grandes pertes en chevaux que nous avons faites dans l'expédition de l'ouest en
1874,-nous n'avons jamais eu notre complet, à cause des fortes dépenses qu'entraînerait
la remonte si elle était opérée sur le pied primitivement projeté, c'est-à-dire à raison
de quarante hommes montés par chaque division de cinquante. Suivant ce projet,
pour monter les officiers, équiper d'attelages les voitüres nécessaires,-soit, sept par
division-et fournir seize chevaux pour les canons, il faudrait 455 chevaux, sans
dépôts de réserve.

Notre cavalerie comprend actuellement 352 bêtes, dont 52 juments destinées à la
reproduction, et 80 poulains, quelques-uns en état d'être employés l'année prochaine;
en outre, d'après les rapports que j'ai reçus, il y aurait 40 chevaux à réformer ; de
sorte qu'il ne resto que 201 chevaux propres au service de la police, dans toute l'éten-
due de l'immense pays placé sous notre surveillance. Une des conséquences de cet
état de choses, c'est que les divisions sont continuellement dans la néceessité de se
prêter des chevaux, d'autant que lorsque le cavalier ou le conducteur est nouveau il
ne prend pas de sa bête le même soin qu'un ancien, et ces changements de main usent
et détériorent un cheval beaucoup plus que je ne l'eusse d'abord pensé. Je me per-
mettrai de suggérer un plan dont l'exécution serait infiniment plus économique que
celle du projet de compléter la présente organisation; de plan c'est de se servir de
wagons pour le transport d'au moins la moitié de l'effectif. A mon calcul, deux
wagons tirés chacun par quatre chevaux pourraient porter douze hommes, avec tout
le nécessaire, subsistances, etc., pour un mois; ces voitures peuvent passer dans toutes
les contrées du Nord-Ouest où notre service nous a appelés jusqu'à présent; au reste,
il nous faut toujours amener avec nous des voitures pour le transport de nos provi-
sions; et en cas d'opérations sérieuses, le corps en marche, étant toujours peu nom-
breux, doit rester attaché à la gairde de ses bagages. Si les détachements étaient montés
en wagons, ils auraient à portée leurs' outils de pionnier et leurs munitions de
îéserve ; et au besoin, ils descendraient pour dégager les voitures et les sortir de
difficultés du terrain. On sait que des hommes en wagon feront plus de chemin en
une journée qu'à cheval. Il est nécessaire que le cavalier mette pied à terre et
marche le quart du temps ; tous les gens du métier savent quel malaise éprouve le
cavalier qui, après avoir eu, le matin, les pieds mouillés par la rosée, sent ses bottes
se dessécher et se racornir à l'ar-dcur du soleil, et combien ce malaise influe sur ses
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dispositions. Inutile d'entrer dans les détails du plan que je propose ; je ferai seule-
ment remarquer que, pour que nos hommes pussent devenir propres à combattre à
cheval des ennemis tels que ceux qu'ils peuvent avoir devant eux dans les plaines du
Nord-Ouest, il faudrait les engager dès l'enfance et les faire monter a cheval tous les
jours jusqu'à l'âge d'homme.

Je suis heureux de pouvoir ajouter que la plus haute autorité militaire du pays,
le lieutenant-général commandant la Milice, qui a vu les contrées du Nord-Ouest,
approuve ma proposition et a bien voulu m'autoriser à le dire.

Presque tous les hommes ont été exercés à tirer à la carabine et au revolver ; la
pratique du tir du pistolet s'est faite en partie à cheval, et j'ai trouvé cette arme
meilleure que je ne pensais à l'poque- où j'ai fait mon dernier rapport ; mais les
munitions sont défectueuses, les cartouches, quoique liées en paquets,. se dérangent
et viennent à perdre de leur poudre par le ballottement dans la giberne, pendant la
marche ; ainsi il arrivait quelquefois aux exercices que la balle ne sortait point du
canon ou qu'elle allait tomber à mi-chemin du but. Le pistolet Colt et sa cartoucho
sont bien préférables, je pense, à ce que nous avons. Nos carabines Wincheste.r (nous
en possédons cinquante) sont excellentes pour notre service ; mais je n'ai pas cru
que je pusse permettre aucune pratique de tir de cette arme, vu la petite quantité de
nos munitions, à savoir 200 cartouches par carabine. J'espère que l'on distribuera,
cette année, au corps cinquante autre a winchesters, avec des munitions en quantité
suffisante pour permettre d'en céder au prix de revient une partie aux iembres de la
police de tous rangs, chacun désirant beaucoup s'exercer au tir de cette arme favorite.

Harnachement.

Je suis toujours d'opinion que la selle McLellan est la meilleure pour notre ser-
vice, et qu'au contraire celle dite l'Universelle y est impropre, parce qu'il faut conti-
nuellement en réparer les panneaux pour que les bandes de l'arçon ne blessent pas le
cheval, et parce qu'elle dure peu; en outre, cette dernière selle est très-pesante; elle
roule, elle a trop de boucles et de courroies et ne résiste point au rude usage
que nous en faisons. Quant à la selle McLellan, elle n'a point de coussinet, elle est
plus légère et ne se (étériore pas facilement à la pluie. La bride de la cavalerie ré-
galière est la meilleure. Celles que nous a fournies l'industrie canadienne n'ont pas
été trouvées satisfaisantes; elles s'usent vite, les rênes sont généralement courtes, et,
surtout après avoir été mouillées, deviennent dures au point de blesser la main.

Exploitations agricoles.

Les deux premières années de l'arrivée du corps en ce pays, les jardins aux dif-
férents postes et la ferme à la rivière du Cygne, avaient été entièrement dévastés par
la sauterelle; depuis lors nos cultures ont toujours été exemptes de ce fléau, et les
jardinages notamment ont très-bien réussi. Ainsi, l'année dernière, les hommes aux
forts MacLeod, Saskatchewan, Walsh, Calgary et Battleford, ont eu tous les légumes
dont ils avaient besoin; en outre, au fort MacLeod, la récolte d'avoine a été magnifi-
que (environ 800 boisseaux); et à Battleford, je vis, lorsque j'y allai, de fort belles
pièces d'orge, mais j'ignore ce qu'elles ont rendu. Au fort Walsh, quoique le jardin
ait fourni des légumes en assez grande abondance pendant l'été, j'ai su que les pommes
de terre n'avaient pu mûrir, et que les avoines, après avoir en bonne mine, ne sont
pas venues à bien. Dans ces circonstances, et sachant que le gouvernement désirait
nous voir faire la plus grande quantité possible de grains, je me suis cru autorisé à
agrandir le champ de culture au fort MacLeod, et j'ai choisi, à vingt-cikq milles ouest
de ce poste, un fort bel endroit, où le terrain est excellent et en telle situation qu'il
sera toujours facile d'y distribuer des eaux d'irrigation. Au printemps, j'espère y
avoir neuf cents acres bien clos, et assez de terre ouverte par la charrue pour produire
la provision d'avoine dont le poste a besoin pendant toute une année. Dans ce grand
enclos sont contenues de magnifiques prairies à foin, et je compte aussi qu'elles nous
donneront notre fourrage. J'ai envoyé les juments et les poulains canadiens à cette
ferme, oaje me propose, outre les opérations agricoles dont j'ai parlé, d'établir un
haras destiné à fournir, dans une certaine mesure, les remontes nécessaires à la police.
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Il y a. à ce même endroit, un bon pouvoir hydraulique, que l'on pourrait utiliser de
plus d'une manière. Au fort Walsh, on s'en tiendra au jardinage àla saison prochaine,
à cause de l'irréussite de nos essais l'an dernier, et parce que je crois qu'il est oppor-
tun de tenir le détachement à ce poste en état de partir toujours au complet, s'il était
appelé ailleurs. A Battlefbrd et au lac Plat, nos hommes ont fait leur fourrage sec;
et à la Montagne à Bois, l'inspecteur Walsh a pu aussi, en se servant du train de boufs
de la police et en ayant un renfort de cinq hommes, faire provision de foin pour ce poste.

Il est évident que toutes ces exploitations agricoles, etc., deviendraient infiniment
plus faciles, si le mode de transport en wagons était mis en usage pour les mouve-
inents de la troupe. Si nous avions plus de voitures, le charbon qui se consomme au
fort MacLeod et qui coûte maintenant très-cher à approvisionner, serait amené de la
mine par notre monde.

Administration de la justice.

L'annexe B est une liste des affaires criminelles jugées par moi et par les autres
magistrats du district méridional. Elle n'est pas bien longue. Il n'y a eu qu'un
individu trouvé coupable de crime grave. James Brooks était un voleur de chevaux
et un forceur de prison fameux dans le Montana. Il a été très-adroitement capturé
par Pinspecteur Winder. qu'on avait envoyé avec un détachement pour' lui donner
chasse, et qui, après une ardente poursuite de cinq milles, et gràce à la vitesse supé-
rieure de nos chevaux, a réussi à s'emparer de lui avant qu'il ait pu s'échapper en
passant la frontière. Il a été mis en jugement devant un jury de six personnes, sur
trois chefs d'accusation, reconnu coupable sur deux et non coupable sur l'autre, et
condamné en cinq ans de prison au pénitencier du 'Manitoba, situé à huit cents
milles du lieu de son procès, et où il a été mené par un détachement de police. Il y
a eu quelques autres vols de chevaux, mais les voleurs avaient déjà passé la frontière,
lorsque la police en a eu avis. Indépendamment des affaires mentionnées dans le
relevé, les cas de voies de fait parmi les Sauvages ont été extrêmement nombreux; en
général, ils se sont produits à la suite de disputes pour des femmes; ces différends
ont été réglés par des officiers envoyés au milieu d'eux; quelquefois même on a vu
les parties se présenter d'elles-mêmes au fort, en toute hâte, pour soumettre l'affaire et
leur plainte. En pareilles matières, je crois qu'il vaut mieux ne point s'attacher trop
aux formalités ordinaires. J'ai l'agréable devoir de relater ici un acte très-honorable
de Mécasto, grand chef des Indiens-Sang. Un homme de sa bande, inculpé de vol,
était parvenu à séchapper de notre corps de garde, où il avait été mis, et à traverser
la frontière; peu après, il rentrait au camp de Mécasto; mais celui-ci le fit arrêter
aussitôt et vint lui-même, avec une nombreuse troupe de guerriers, à la porte du fort,
le livrer à l'officier commandant. Plus tard, à l'époque des paiements, il demanda la
mise en liberté du prisonnier; je répondis que je n'avais pas le pouvoir de soustraire'
cet homme à l'instruction du délit dont il était accusé; le prisonnier s'avoua coupable,
et eu égard à toutes ces circonstances, je ne le condamnai qu'à un emprisonnement de
quatorze jours. Un autre voleur de chevaux a été pris par le constable McDonald,
que j'avais laissé, avec un petit détachement sous ses ordres, à la Saskatchewan du
Sud, pour attendre mon retour de Battleford. Le vol avait été commis à ce dernier
endroit, et McDonald en.avait été informé par un Métis qui avait passé par son poste.
Il se saisit du voleur et partit avec un autre policier et un guide métis, pour le mener
à Battleford; mais le guide connaissant peu le chemin, les égara, et les provisions
leur ayant manqué, il leur fallut tuer un de leurs chevaux pour se sustenter; le pri-
sonnier était devenu très-indocile et s'obstinait à ne pas donner de renseignements sur
la route à tenir; en sorte que McDonald et son camarade durent l'abandonner; ils
parvinrent à gagner Battleford, heureusement, avant d'avoir trop souffert. Le voleur
fut repris ensuite, jugé et condamné à cinq ans d'emprisonnement au pénitencier du
Manitoba, distant de sept cents milles, où il fut conduit sous bonne garde.

J'ai tenu aussi cour civile au fort MacLeod et au fort Walsh; au premier endroit,
j'ai entendu quatre demandes et au second dix-neuf, toutes en paiement de comptes.

Discipline.

Les hommes de la police ont tenu, pendant l'année, une conduite excellente. On
a raison, je crois, de s'en féliciter en considérant qu'ils sont presque constamment
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éloignés des influences salutaires et puissantes de -la société, et que, hors de quelques-
uns de nos postes, ils se trouvent en contact avec les joueurs et les escrocs dont
l'Ouest est infesté.

Le révérend M. McDougali, l'infatigable et zélé ministre, a continué de travailler
à l'amélioration morale des Assiniboines; en outre, les Eglises méthodiste et
anglicane ont envoyé chacune au fort MacLeod un missionnaire, dont l'action, sans
doute, sera infiniment bienfaisante. J'ajouterai qu'il a été ouvert une école, l'été
dernier, au moyen de souscriptions, par les habitants de cet endroit-là et qu'elle a été
fort suivie jusqu'à présent.

Le tout respectueusement soumis.
JAMEs F. MACLEOD, Commissaire.

ANNEXE "A."

POLIcE À CHEVAL Du Non-OUEST.

Distribution du corps.

Ce chiffre comprend les juments et les poulains.

27
JAMES F. MACLEOD, Com.

42 Victoria.
A. 1879



42 Victoria. Documents de la Session (No.52) ÂL le

ANNEXE

lELEVÉ des affaires criminelles jugées par le lieut.-col. James F. McLeod, magistrat
Nord-Ouest,

Date Date de
del 'anîesta- Partie poursuivante. Accusé. Nature de Poffense. la

tion. conviction.

1878. 1878.

10 février..... La Reine........Wm Lawrence ......... A tiré un révolv. intentionnellem. 11 février....

15 do ..... IWm. Lawrence.........A. Vice.................... Assaut_..................................... 16 do.

21 do La Reine. ........ Es-ke-nau, Indien- A menacé avec un arme à ftu...... 22 do.
Sang

27 do . do s............oJohn Pombloy. Vol d'un wagon attelé d'un che- 28 do
I val ............................ ........

10 mars.. do.......... John "Toe Head."... A aidé un criminel à s'échapper. 10 mars......
10 do ........ do . Chas Harrison.......... Vol d'un cheval........il do.

3 avril do ............... James Brooks (alias Vol d'un cheval (appartenant à J. 5 avril.......
"Slim Jim.") Hughes.)

3 do. do ............ do do ... Vol d'un cheval (appartenant à J. 5 do....

1 Bastion).
3 do ..... do .... ...... do do ... Vol d'un cheval (appartenant à J. 5 do ......

Smith).
15 do do............ "Blood Head" (In-Larcin .. ....... 15 do.

dien-Sang.)
31 janv........ Victoire Scott.......James Scott.. ......... Assaut .............................. 31 janvier....
24mai ....... iLa Reine.....,...... Robt Campbell......... Introduction de boissons enivran-ý25 mai.

tes dans les Territ. du N.O...
15 juillet...... Thos Bogy..........J.ngiing Bells ... Larcin................. . . 2 sept........

2 sept....... do ............... Root Blondin.,......... Introduction de boissons enivran- 3 do ......
tes dans les Territ. du N.O...I

30 do ...... Anne Barris ............ Mary Foster....... Assaut..... .............. 30 do.
10 mai......... John barton ....... '... Joseph Smith.......... do ......... i.........l........-. .. mai.........

NoTE.-Plusieurs autres individus ont été condamnés à l'amende,-pour faits d'introduction de
listes complètes.

42 Victoria. Documents de la Session (No.52) Â. 1s7

62-.-.4

B

stipendiaire et par les autres magistrats, dans le district méridional des Territoires du
en 1878.

Si

a été Où a eu lieu le
Peine prononcée. Observations. instruite procès. Nom du magistrat.

devant,
un jury.

..Affaire renvoyée faute de preuve.. Non......Macleod............. L. N. F. Crozier, J. P.

.Accusation retirée: le prisonnieriNon...... do............ . do
est relâché le 16 février 1878.

.Prisonnier admonesté et relaxé .... Non...... do- 'Lt.-col. Macleod, M.S.

.Prisonnier remis en liberté faute Non...... o........ do
de preuve d'intention félonieuse

Prisonnier admonesté et relaxé.. Non, .....
..e*...Prisonnier relaxé après paiement Non...... do........do

de $60 au maître du cheval.
3 ans au travail Prisonnier envoyé au pénitencier Oui....... o........Lt-col. Macleod, M.S., et

forcé. provincial, Manitoba, le 8 mai L. N. F. OrozierJ.P., et
1878.un y de 6 personnes.

2 ans au travail do do ... Oui do.......
forcé,

Prisonnier trouvé "no-coupableOui do ............ do

Remis en liberté faute de preuve.. Non. do ....... Lt.-col. J. F. Macleod,
) MS.

$5 d'amende ... Amende payée le 31 janvier 1878.. 1Non .. algary a.'....John Bunu, J.P.
$50 d'amende. Moitié de l'amende payée au de- Non. Walsh....... L. N. F. Crozier, J.P.

14 jours au tra- nonciateur . ... o...... Macleod............Lt.-col. Macleod, MS.
vail forcé.*$100 d'amende... Moitié de l'amende payée au dé-,Non ..... Walsh............... .J. Irvine, J.P.

nonciateur. i .$100 d'amende... Moitié de Famende payée:au.dé- Non ..... W1h...,....A .IvnJP
$5 d'amende....Amende payée.................... Non do . ..... I do
$8 d'amende.. do ... ........ .. Non......Macleod.... W. Winder, J.P.

boissons enivrantes,-aux forts MacLeod et Walsh, sur la fin de l'année; mais on n'en apas encore reçu de

JAMES F. MACLEOD,
Commissaire.
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REPONSE

(58)

A une ADRES du SÉNAT, en date du 25 février 1879, portant demande de

-copie des ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre

le gouvernement du Canada, le gouvernement impérial .de Sa Majesté

et le gouvernement des Etats-Unis, au sujet de l'importation en Angle-

terre du bétail américain ;-copie de la correspondance avec tout

agent. et des rapports de tout agent chargé de faire enquête sur l'épizootie

.de pleuropneumonie que l'on dit exister pari1i les bestiaux aux Etats-

Unis.

Par ordre,

J. C. AIKINS.

DÉPARTEMENT DUSECRÉTAIRE D 'TAT,

OTTAWÀ, 18 mars 1879.

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE,

OTTAWA (Canada), 18 mars 1879.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre les pièces (ue vous demandez

par votre lettre du 28 février dernier, pour l'instruction du Sénat, à savoir: " copie
"des ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement
"du Canada, le gouvernement impérial de Sa Majesté et le gouvernement des Etats-

Unis, au sujet de l'importation en Angleterre du bétail américain ; copie de la
"correspondance avec tout agent, et des rapports de tout àgent chargé de faire
" enquête sur ['épizootie depleuropneumonie que l'on dit exister, parmi les bestiaux

aux Eta'ts-Jnis."

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN LOWE,
Secrétaire du Département de l'agriculture.

-AU Sous-secrtaire d'Etat,
Ottawa.

53-1
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OTTAWA, 1er mars 1879.

MoNsiEuR,-Coformiiément à votre lettre de renvoi relative à une adresse du:
Sénat, datée du 28 février, j'ai l'honneur de vous adresser copie d'une correspondance
qui a été échangée entre Son fKxcellence le Gouverneur-Général, le Secrétaire d'Etat
des Colonies et le ministre de Sa Majesté à Washington, au sujet de l'importation en
Angleterre du bétail américain.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. DEWIN4TON, Major A. R.,
Secrétaire du Gouverneur-Général.

Au Secrétaire d'Etat,
Ottawa.

3L Herbert au Gouverneur-Général.
(Canada, No. 29.).

DoWNING STREET, 1er février 1879.

MILoRD,-Le Secrétaire d'Etat me charge de vous informer qu'il vous a adressé
aujourd'hui une dépêche télégraphique en ces termes :

"Le Conseil Privé invite votre gouvernement à porter immédiatement son
attention sur le transit du bétail des Etats-Unis par le Canada, et sur l'expédition
des bestiaux canadiens par les ports des Etats-Unis ; et désire être avisé des mesures
prises ou projetées pour préserver le bétail canadien de la pleuropneumonie que l'on
dit exister aux Etats-Unis."

J'ai, etc.,
ROBE RT G. W. E RBERT .

A l'administrateur du gouvernement du Canada.

Le marquis de Lorne à Sir E. Thornton.
(No. 4.)

OTTAWA, 5 février 1879.

MONsIEUR,-A 11 heures et demie, ce matin, j'ai eu l'honneur de vous adresser
un message télégraphique, dont je mettrai copie sous ce pli ; cette dépêche est de
même teneur que celle que j'ai envoyée au Secrétaire d'Etat des Colonies, No. 23,
sous la date du 5 février 1879.

Je vous envoie en même temps, pour votre instruction, un exemplaire d'un
supplément de la Gazette du Canada, contenant le rappbrt du Conseil Privé, avec une
copie du rapport du Ministre de l'agriculture, sur lequel a été basé l'ordre en conseil.

J'ai, etc.,
LOIRNE.

Au très-honorable
Sir E. THORNTON, C.C.B.

etc., etc., etc.

Supplément de la " Gazette du Canada."

CANADA,

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Samedi, 1er février 1879.

PRÉSENT:

Son Excellence le Gouverneur Général en conseil.

Attendu qu'une maladie contagieuse attaquant les bestiaux s'est décla,1ée dans
certaines parties des Etats-Jnis d'Amêrique, et qu'il importe, pour prévenir l'intro-

2
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duction de cette épizootie en Canada, d'interdire toute importation. en ce pays de
bétail sur pied venant des Etats-Unis.-

Il a pln à Son Excellence, sur la proposition de l'honorable Ministre de l'agricul-
ture, et par application de l'acte passé dans les années 32e et 33e du règne de Sa
Miajesté sous le titre "Acte relatif aux maladies contagieuses qui attaquent les
animaux," ordonner, et par les présentes il est ordonné qu'à partir de ce premier jour
de février, l'importation dans les provinces d'Ontario, de Québec, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard, des bestiaux sur
pied venant des Etats-Unis d'Amérique, sera et demeurera prohibée pendant une,
période de trois mois."

W. A. IIIMSWORTIH,
Greffier du Conseil Privé du Canada.

Le marquis de Lorne à sir M E. HIicks-Beach.
(No. 23.)

OTTAWA, 5 février 1879.
MoNSIEUR,-J'ai eu l'honneur de recevoir, de vous un message télégraphique

en ces termes:
"1er février.-Le Conseil Privé invite votre gouvernement à porter immédia-

tement son attention sur le transit du. bétail des Etats-Unis par le Canada, et sur
l'expédition des bestiaux canadiens par les ports des Etats-Unis; et désire être avisé.
des mesures prises ou projetées pour préserver le bétail canadien de la pleuropneu-
monie que l'on dit exister aux Etats-Unis."

A cette dépêche j'ai fait, le même jour, la réponse suivante:
"1er février.-En réponse à votre télégramme, mon Conseil Privé a passé·

l'ordre qui suit: L'importation dans les provinces d'Ontario, de Québec, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard, du bétail sur- pied
venant des Etats-UInis est prohibée pendant trois mois, à partir du 1er février 1879,
par application de l'acte passé dans les années 32e et 33e du règne de Sa Majesté
sous le titre "Acte relatif aux maladies contagieuses qui attaquent les animaux."y

Je vous envoie aujourd'hui un exemplaire de la Gazette du Cèanada, contenant le
rapport du Conseil, avec copie du rapport présenté par le Ministre de l'agriculture'
et sur lequel le Conseil a baséle sien.

J'ai adressé au ministre de Sa Majesté à Washiigton copie du procès-verbal dit
Conseil et du rapport du Ministre de l'agriculture.

J'ai, etc.,

Au très-honorable 
LORNE.

Sir M. E. Hicks-Beach, bart.,
etc., etc., etc.

Le marquis de Lorne à sir M. E. Hicks-Beacl.
(No. 27.)

OTTAWA, 6 février 1879.
MoNsIIUR,-Me référant à ma dépêche (No. 23)-du 5 février, dans laquelle je-

vous ai transmis copie d'un ordre du Conseil privé, approuvé par moi, qui prohibe·
l'importation en Canada du bétail venant des Etats-Unis, j'ai l'honneur de vous com-
muniquer un ordre du Conseil, subséquent et modifié, où, comme vous le remarquerez,,
les mots " ou introduction " sont intercalés après celui de "importation."

J'ai, etc.,
LORNE.

Au trè -honorable
Sir M. E. HICKs-BEACH, bart.

etc., etc., etc.
53--1½ 3
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HôITEL DU GouVEÏNÉMENT,

OTTAWA, 6 février 1879.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUERNEURQ-GÉNERAL EN CONSEIL.

ATTENDU, qu'une maladie contagieuse attaquant les bèstiaux s'est déclarée dans
certaines parties des Etats-Unis d'Amérique, et qu'il importe, pour prévenir l'intro-
duction de cette épizootie en Canada, d'interdire toute importation en ce pays de
bétail surpied venant des Etats-Unis,-

Il a plu à Son Excellence, sur la proposition de l'honorable Ministre de l'agri-
culture, et par application de l'acte passé dans les années 32e et 33e du règne de Sa
Majesté sous le titre '"Acte relatif aux maladies contagieuses qui attaquent les ani-
maux," ordonner, et par les présentes il est ordonne qu'à partir de ce sixième jour de
février, l'importation ou introduction dans les provinces d'Ontario, de Québec, du
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'île du Prince-Edouard, des bestiaux
sur pied venant des Etats-Unis d'Amérique, sera et demeurera prohibée pendant une
période de trois mois."

W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé, Canada.

Le marquis de Lorne à sir Edwar-d Thornton.
(No. 5.)

OTTAWA, 6 février 1879.
MONsIEUR,-Me référant à ma dépêche No. 4, du 3 courant, dans laquelle je vous

ai communiqué copie d'un ordre du Conseil Privé, approuvé par moi,. qui prohibe
pour un certain temps l'importation du bétail en Canada, je vous adresse aujourd'hui,
pour votre instruction, copie d'un arrêté subséquent et modifié, où, comme vous le
remarquerez, les mots "ou introduction " sont intercalés après celui de "importa-
tion."

J'ai, etc.,
LOINE.

Au très-honorable
Sir E. THORNTON, C.C.B.,

etc., etc., etc.

Le marquis de Lorne à sir E. Thornton.
(No. 6.)

OTTwA,'11 février 1879.
MONSIEUR,-Pour faire suite à ma dépêche No. 5 du 5 courant, concernant cer-

taines épizooties contagieuses, j'ai l'honneur de vous adresser copie d'un mémorandum
du Ministre de l'agriculture, contenant copie d'autres papiers qui-sônt rôlatifs au
même sujet.

J'ai,'etc.,
'LORNE.

Au très-honorable
Sir E. THORNTON, C.C. B.,

etc., etc., etc.
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Le marquis de Lorne à sir M. E. Hicks-Beach.

(No. 30.)
OTTAWA, 12 février 1879.

MONsIEUR,-Pour faire suite à ma dépêche No. 27 du 6 courant, concernant cer-
taines épizooties contagieuses, j'ai l'honneur de'vous adresser copie d'un mémorandum
du Ministre de l'agriculture, contenant copie d'autres papiers qui se rappprtent au
même sujet.

J'ai, etc,
LORNE.

Au très-honorable
Sir M. E. HIoKs-BEAcn, bart.,

etc., etc., etc.

RÉPoNsE à une adresse du Sénat, demandant copie des ordres en Conseil et de toute
correspondance échangée entre le gouvernement du Canada, le gouvernement im-
périal de Sa Majesté et le gouvernement des Etats-Unis, au sujet de l'importation
en Angleterre du bétail américain. (A)

ET copie de la correspondance avec tout agent et des rapports de tout agent, chargé
par le gouvernement canadien de faire enquête sur 1,épizootie de pleuro-pneu-
monie que l'on dit exister parmi les bestiaux aux Etats-Unis d'Amérique. (B)

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE,
OTTAWA, 18 mars 1879.

A

Ordres en conseil et correspondance e'ntre le gouvernement canadien et ceux
d'Angleterre et des Etats-Unis au sujet de l'importation en Angleterre du bétail
aaméricain.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le Gouver-
neur-Général en conseil le 24 décembre 1877.

Le comité a pris en considération un rapport, en date du 22 décembre 1877, de
l'honorable Ministre de l'agriculture, déclarant que des négociants qi exportent des
animaîx vivants du Canada aux Royaume-Uni, lui ont représenté que les bestiaux, en
sortant des steamers, après avoir été étroitement renfermés durant la traversée trans-
atlantique, sont conduits dans les enclos des docks, pour y attendre pendant douze ou
quinze heures, sur un dur et glissant pavé en pierres, la visite du médecin-vétérinaire
et de l'inspecteur.

Le ministre ajoute que cette pratique détériore la marchandise et la déprécie
très-sensiblement; que l'on ne voit pas pourquoi le bétail venant du Canada, où il
n'existe au3une épizootie, ne serait pas traité aussi favorablement que celui d'Angle-
terre, mais que, si les autorités métropolitaines ne croient pas pouvoir exempter nos
bestiaux de l'inspection, elles devraient du moins pourvoir à l'établissement de parcs
de quarantaine tels que les animaux n'y souffrent pas sans nécessité.

Le ministre recommande qu'il soit transmis aux autorités impériales copie de ce
rapport, avec prière.d'avoir égard aux représentations qu'il énonce.

Le comté adhère à la recommandation ci-dessus et la soumet à l'approbation de
Votre Excellence.

CertifW
W. A. HIIMSWORT,

Greffier du Conseil privé.
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Ordre concernant les animaux de prov'enance étrangère.

Rendu, en la salle du consel, à Whitehall, le 6e jour de décembre 1878, par les
lords du très-honorable Conseil privé de Sa Majesté.

PRÉSENTS:

Le lord président, M. le secrétaire Cross,
Le marquis de Salisbury, J M. le chancelier de l'échiquier.

Les lords et autres membres du très-honorable Conseil privé de Sa Majesté, en
vertu et par exercice des pouvoirs à eux attribués sous l'autorité de l'acte de 1878
relatifs aux maladies contagieuses (des animaux), et de tous autres pouvoirs qu'ils
possèdent à cet effet, ordonnent par les présentes ce qui suit:

Dispositions préliminaires.

1. Le présent ordre sera exécutoire dès et immédiatement après le trente et
unième jour de décembre mil huit cent soixante-dix-huit.

2. Cet ordre pourra être cité sous le titre: Ordre concernant les animaux de
provenance étrangère. Il est divisé en parties ainsi qu'il suit-:

Partie Ière.--Prohibition.
Partie II.-Débarcadères pour les animaux étrangers.
Partie 11L.-Quarantaine.
Partie IV.-Animaux étrangars qui ne sont pas sujets à l'abattage.
Partie V.-Dispositions générales.
:. Cet ordre ne s'applique qu'à la Grande-Bretagne.
4. Dans cet ordre-
L'acte de 1878 signifie l'acte de 1878 relatif aux maladies contagieuses (des

animaux);
Le mot douanes signifie les douanes de Sa Majesté;
Le mot capitaine s'entend d'une personne ayant charge ou commandement d'un

navire;
Les autres termes, à moins que le contraire ne soit exprimé, ont la même signi-

fication que dans l'acte de 1878.

PARTIE I.-PROHIBITION.

5. Jusqu'à ce que le Conseil privé en ordonne autrement, ne pourront être débar-
qués dans la (irande-Bretagne les animaux venant des pays suivants:

Empire d'Autrich e-Hongrie,
Etats du Roi des Hellènes,
Etats du Roi d'Italie,
Principauté de Montenegro,
Principauté de Roumanie,
Etats dc l'Empereur de Russie.
Etats du Sultan, y compris les provinces de Bosnie et d'Herzégovine.

PARTIE II.-DÉBARCADÈREs POUR LES ANIMAUX ÉTRANGERS.

6. Les ports dont suivent les noms sont ceux où, par ordres spéciaux du Conseil
privé, il a été établi des lieux pour le débarquement des animaux vivants provenant
de l'étranger:

Goole, Londres,
Grimsby, Plymouth,
Hartlepool, Sunderland.

7. Les animaux déposés à ces débarcadères seront abattus dans le délai de dix
jours après et non compris le jour de leur débarquement.

L'abattage pourra être commencé en tout temps après le débarquement des ani-
maux, avec la permission d'un inspecteur du Conseil privé.

6
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8. On ne: peut déplacer ou enlever de bêtes mortes, ni de fourrage, litière ou
fumier sur les débarcadères des animaux étrangers, qu'avec la permission d'un inspec-
tear du Conseil privé.

Si l'inspecteur est d'opinion que ces objets'peuvent transmettre la maladie, ils
seront détruits ou il en sera autrement disposé conformément aux instructions qui
auront été données par le Conseil privé.

9. Il ne pourra être enlevé de fumier ou engrais d'un débarcadère d'animaux
étrangers qu'après désinfection de ces matières effectuée à la satisfaction d'un is-
pecteur du Conseil privé.

PARTIE IIL-QUARANTAINE.

10. Le port ci-après dénommé est le seul où, par ordre spécial du Conseil privé, a
été établie une station de quarantaine pour les animaux étrangers:

Southampton.
Sont seuls admis à y débarquer les animaux que l'on amène dans un but d'expo-

sition, d'acclimation ou de domestication.
11. Le débarquenient de ces animaux y est soumis aux conditions suivantes:
10 Les animaux doivent être accompagnés d'une déclaration, soit du proprié-

taire ou consignataire, soit de son agent, portant la dite déclaration que chaque animal
est affecté à l'une des destinations ci-dessus (laquelle doit être indiquée);

20 Les animaux, après leur débarquement, sont détenus en quarantaine pendant
tel nombre de jours que le Conseil privé détermine, dans chaque cas, selon les circons-
tances;

,3o Lorsqu'ils en sortent, ils doivent être accompagnés-
(a) Du certificat d'un inspecteur du Conseil privé constatant qu'ils sont sains;
(b) D'une permission de l'inspecteur énonçant le lieu où ils sont conduits et le

mom de la personne à qui ils sont expédiés;
4o L'inspecteur est tenu d'envoyer copie de son permis à l'autorité locale de

cette destination.
5o Il est -défendu de mener les animaux à un autre lieu ou à une autre personne.
12. Il ne pourra être enlevé de fumier ou engrais de la station qu'après désin-

fection de ces matières effectuée à la satisfaction d'un inspecteur du Conseil privé.

'PARTIE IV.-ANIMAUX ÉTRANGERS QUI NE SONT PAS SUJETS À L'ABATTAGE.

13. Jusqu'à ce que le Conseil privé en ordonne autrement, les animaux étrangers
venant de l'un des pays ci-après dénommés peuvent être débarqués sans être, par la
einquiène annexe de l'acte de 1878 et par le présent ordre, sujets à l'abattages ni à la
quarantaine:

Possessions de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord.
Etats-Unis d'Amérique.
Danemark.
Norvège.
Suède.
Espagne.
Portugal.
14. Ne pourront les animaux étrangers auxquels s'applique la présente partieIV, être débarqués qu'à un dock, quai, débarcadère ou autre semblable lieu approuvé

-par le Conseil privé, en l'un des ports ci-dessous:
Bristol, Liverpool,
Cardiff, Londres,
Falmouth, Newcastle-sur-Tyne,
Glasgow, Plymouth,
Goole, Portsmouth,
Granton, Southampton,
Grimsby, Snderland,
Hartlepool, Weymouth.
Leith.
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15. Le débarquement d'animaux étrangers sous l'autorité de cette partie IV est
soumis aux conditions suivantes, à savoir:

to Qué le navire sur lequel ils sont importés n'ait pas dâns les trois niois qui
ont précédé leur embarquement, reçu d'animaux exportés ou transportés par- cabo-
tage.de ports ou lieux d'un pays non dénommé dans la présente partie, ou autre que
les Iles de la Manche ou que 1'lie de Man.

2o Qu'il ne soit entré dans aucui teI prt ou lieu, arès l'eénbarquement des-
animaux ainsi importés

3o Que ces animaux n'aient pas été, suñr le navire, en contact avec d'autres
exportés ou transportés par cabotage d'un tel port ou lieu.

Et les animaux ne peuvent être débarqués - ailleurs qu'à un débarcadère des.
animaux étrangers, qu'autant-

(1) Que l'armateur ou affrêteur du navire sur lequel ils sont importés, ou son-
agent dans la Grande-Bretagne, s'est engagé, par soumission en la somme d'au plus.
mille livres sterling, souscrite à Sa Majesté et cautionnée ou non, à la satisfaction des
commissaires des douanes, à justifier de l'observation des. précédentes conditions ; et

(2) Que l'armateur, à chaque importation surson navire d'animaux étrangers, a
justifié, à la satisfaction des commissaires des douanes ou de leur agent compétent,
soit par déclaration signée, soit autrement, qu'aucun de ces animaux n'a été exporté
d'un port ou lieu tel qu'il est dit ci-dessus, et que les précédentes conditions ont étê-
observées par rapport à tous les animaux actuellement importés sur son navire.

16. Les animaux étrangers sous l'application de la partie IV ne peuvent, être,
conduits hors du lieu de débarquemente ou de la reposée ou gîte adjacent, ni laissés.
libres de communiquer avec d'autres, qu'après avoir été examinés par un inspecteur>
du Conseil privé.

Selon le résultat de l'inspection, les dispositions ci-après sont suivies:-
(1) Si l'inspecteur certifie que tous les animaux débarqués du mêmie navire sonti

sains, ils cessent alors d'être réputés étrange-s.
(2) Si l'inspecteur certifie qu'un ou plusieurs des animinux débarqués du navire-

sont malades, tous les animaux alors importés dans cé même navire seront soumis à
l'application des règles suivantes :-

A .- Peste bovine.

Si la maladie constatée est la peste bovine, l'inspecteur détient l'animal atteint
et tous les animaux embarqués avec lui sur le même navire, et fait rapport iraiié-
diatement au Conseil privé.

B.--Pleuropneumonie.

Si la maladie est la pleuropneumonie, l'inspecteur fait exécuter les mesures-
suivantes :

(1) Les bêtes malades sont abattues sur le lieu du débarquement;
(2) Les bêtes saines sont abattues sur ce même lieu, ou, lorsqu'elles ont été dé-

barquées à un port où il y a un débarcadère pour les animaux étrangers, l'inspecteur-
peut permettre qu'elles soient transportées à ce débarcadère pour l'abattage, mais-
non ailleurs.

C.- Fièvre aphtheuse (Foot and Mouth Disease).

Si la maladie est la fièv-e aphtheuse, l'inspecteur fait appliquer les mesures sui-
vantes

(1) Les bêtes bovines, moutons et porcs malades sont abattues sur le lieu dax
débarquement;
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(2) Les bêtes bovines, moutons et porcs sains sont abattus sur le même lieu, ou,
lorsqu'ils ont été débarqués à un port où il y a un débarcadère pour les animaux
étrangers, l'inspecteur peut permettre qu'ils soient transportés à ce débarcadère pour
l'abattage, mais non ailleurs.

D.-Clavelée et gale

Si la maladie est la clavelée'ou la gale, l'inspecteur fait appliquer les ,mesures
suivantes :

(1) Les moutons malades sont abattus sur le lieu du débarquement;
(2) Les moutons sains sont abattus sur le même lien, ou, s'ils ont été débarqués

à uport où il y a un débarcadère pour les animaux étrangers, l'inspecteu- peut
permettre de les transporter à ce débarcadère pour l'abattage, mais non ailleurs.

17. Les animaux étrangers sous l'application de la partie IV seront détenus dans
un lieu de reposée ou autre auprès du lieu de débarquement, et seront inspectés par
un nspecteur du Conseil privé.

La détention durera au mois douze heures, à compter du débarquement du der-
nier animal de la cargaison, soit que l'on ait débarqué toute la cargaison de suite, et
sans discontinuation, dans le mê'm endroit, soit qu'on l'ait débarquée partie à un lieu
partie à un autre, ou en différents temps au mêine lieu.

18. Si un inspecteur du Conseil privé trouve des symptômes de maladie en
quelque animal d'une cargaison, les animaux de toute et chaque partie de la cargaison
seront soumis aux mêmes mesures que si les symptômes de maladie se retrouvaient
en un animal de chaque partie séparée.

S'il constate la présence dé plus d'une maladie parmi les animaux d'une cargài-
son, tous les animaux importés sur le même navire seront soumis aux mesures sui-
vantes :

(1) Au cas où l'une des maladies serait la peste bovine, on se conformera, pour
les animaux de chaque partie de la cargaison, à la règle A de l'article 16.

(2) Si les maladies sont la pleuropneumonie et la clavelée ou la gale, les bêtes
bovines de chaque partie de la cargaison sont soumises à l'application de la règle B,
et les moutons pâreillement à l'application de la règle D de ce même article.

(3) Si l'une des maladies est la fièvre aphtheuse (sans aucun cas de peste bovine),
les animaux de chaque partie de la cargaison subiront l'application de la règle C de
cet article.

19. Dans le. cas où un animal d'une cargaison d'animaux étrangers auxquels se-
rapporte la partie IV, n'aurait pas été tonu séparé de tout animal d'une autre car-
gaison de provenance étrangère, les animaux de ces deux cargaisons seront traités
Comme s'ils ne formaient qu'une seule et même cargaison.

20. Un inspecteur du Conseil privé peut détenir pendant tel espace de temps.
qu'il croit nécessaire ou convenable, tout animal sous l'application de la partic 1V
qu'il soupçonne d'être malade ou de pouvoir introduire une maladie.

21. On ne pourra retenir aucun animal vivant, ni enlever d'animal mort, de-
fourrage, litière et fumier du lieu de reposée ou autre gîte auprès du lieu ce débarque-
ment, dans lequel seront détenus des animaux étrangers sous l'application de la,
partie IV, qu'avec la permission d'un inspecteur du Conseil privé.

Si l'inspecteur est d'opinion que cet animal ou ces matières peuvent transmettre-
la maladie, on procédera aux mesures d'abattage ou de destruction, ou à toute autre-
opération qui aura été prescrite par les instructions du Conseil privé.

22. Rien dans la partie IV n'empêchera de débarquer aucun animal étranger à.
nu débarcadère des animaux étrangers si le propriétaire de l'animal, son agent rans
la Grande-Bretagne ou le consignataire le désire.

ILES DE LA MANCHE.

23. Jusqu'à ce que le Conseil privé en ordonne autrement, les animaux apportés"
des îles de la Manche serent soumis aux précédentes dispositions de la partie IV.
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Ile de Man.
24. Jusqu'à ce que le conseil privé en ord-onne autrement, les animaux venant

,de l'île de Mian peuvent être débarqués sans être, par la cinquième annexe de l'acte
de 1878 et par le présent ordre, sujets à l'abattage ni à la quarantaine, non plus qu'aux
précédentes dispositions de la Partie IV.

PARTIE V.-DIsPoSITIONs GÉNÉRALEs.
25. Tous les animaux étrangers, au moment de leur débarquement à un port de

la Grande-Bretagne, seront placés sous la surveillance d'un inspecteur du Conseil
prive.

26. Tout animal qui sera dans un débarcadère des animaux étrangers, ou dans
une quarantaine des animaux étrangers, ou dans un lieu de débarquement pour les
animaux étrangers sous l'application de la Partie IV, sera réputé animal étranger et
soumis aux dispositions réglementaires qui concerneront le débarcadère, la station de
quarantaine ou le lien de débarquement où il se trouvera.

27. Lorsqu'un inspecteur du Conseil'privé, ou la personne en.charge de débar-
cadère des animaux étrangers, Cu de quarantaine des animaux étrangers, ou de lieu
de débarquement pour les animaux étrangers sous l'application de la partie IV, aura
affiché à ou près l'entrée de ces enceintes un avis prévenant les personnes voulant y
pénétrer qu'elles aurontà se désinfecter et à désinfecter leurs vêtements avant d'on
sortir, en ce cas quiconque y aura obtenu entrée devra, dès qu'il en sera requis, se
conformer aux prescriptions de l'avis.

8. Nonobstant toute disposition du présent ordre, s'il venait à port un navire
sur lequel il y aurait des animaux étrangers estropiés ou blessés en cours de voyage, le
propriétaire, consignataire ou tout autre ayant charge de ces animaux, ou le maître
,du navire, devra, si un inspecteur du conseil privé l'ordonne, ou pourra si lui-même
le juge à propos, abattre les dits animaux, ou certains d'entre eux, immédiatement
après leur débarquement; mais la bête morte ne pourra être enlevée soit du lieu de
débarquement soit de quelque reposée ou gîte on abattoir adjacent et approuvé par le
Conseil privé, sans un certificat de l'inspecteur constatant que, selon toute probabilité,
cet enlèvement ne peut introduire de maladie.

29. Lorsqu'un règlement concernant les animaux étrangers sera exécutoire, les
autorités locales et tous les constables et agents de police prêteront assistance à l'ins
pecteur du Conseil privé pour la mise à effet et en vigueur de ce règlement, et feront
ou feront faire tout ce qui sera nécessaire pour en rendre l'exécution efficace.

30. Si, à son arrivée, un navire avait à son bord le corps d'un animal étranger,
cheval, âne ou mulet, embarqué en intention d'importation, et mort dans le voyage,
le maître du navire sera tenu d'en faire la déclaration immédiatement après son
arrivée, au principal officier de douane du port; et la bête morte ne pourra être
débarquée du navire et mise à terre sans la permission par écrit de cet officier.

31. Lorsqu'il paraîtra au principal officier de douane qu'un animal étranger, le
fourrage ou auti e objet apporté par mer, pourraient transmettre quelque maladie à
des animaux, il pourra les saisir et détenir; après quoi, il fera immédiatement son
rapport aux commissaires des douanes, lesquels donneront telles instructions qu'ils
jugeront opportunes, à l'effet soit d'appliquer les mesures d'abattage ou de destruction,
soit de prolonger la détention, soit de rendre l'animal, le fourrage ou autre objet au
propriétaire moyennant telles conditions, s'il y a lieu, (y compris le remboursement
par le propriétaire des dépenses faites par eux pour la détention) que les dits com-
missaires croiront convenables.

C. L. PEEL.

RAPPORT D'UN COMITÉ DE L'HONORABLE CoNSEIL PRIVÉ, APPRoUWÉ PAR SoN EXCELLENCE
LE GoUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL LE 11 MARS 1878.

Le comité du conseil a pris en délibération un mémorandum en date du 8 mars
1878, de l'honorable Ministre de l'agriculture, représentant que des personnes
intéressées dans le commerce de bétail vivant avec l'Angleterre se sent alarmées en
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apprenant que le bill présenté par Sa Grâce le duc de Richmond au Parlement an-
glais, s'il devenait 6li et était appliqué au Canada, serait de nature à préjudicier
extrêmement au commerce canadien tel qu'il se fait aujourd'hui, d'autant qu'il néces-
siterait l'abattage des animaux à leur débarquement au port d'entrée, ce qui empêche-
rait les propriétaires de chercher les occasions les plus avantageuses pour la vente
de leurs bestiaux;

Que les mesures de précaution prises par le Canada et grâce auxquelles l'état
sanitaire de son bétail est resté excellent, mesures dont l'application n'impose pas peu
d'inconvénients et de frais aux propriétaires et aux importateurs, offrent, ce semble,
une garantie suffisante, jointes à l'inspection du bétail à l'arrivée, pour assurer à ce
pays la continuation des avantages dont il a joui jusqu'à présent.

Le ministre recommande d'informer les autorités impériales que le gouverne-
ment du Canada a pris tous les soins possibles pour-qu'aucune maladie contagieuse ne
puisse arriver jusqu'au bétail canadien ; qu'il ne s'est produit jusqu'à présent, de
signes de maladie d'aucune sorte parmi les bestiaux de ce pays; qu'une quarantaine
rigoureuse est établie, que toute importation de bétail européeri venant de pays oà
règne quelque mhaladie, est interdite, et que, par.ces raisons, le Canada devrait être
excepté de l'application de toute loi ou règle qui exige l'abattage immédiat des bestiaux
à leur débarquement en Angleterre.

Le comité adhère à la présente recommandation et la soumet à l'approbation- de
Yotre Excellence.

Certifié,
W. A. IIIMSWORTIH,

Grefier du Conseil privé.
.A l'honorable

Ministre de l'Agriculture.

Sir M. E. Hicks-Beach au comte de Duferin.

(Canada, No. 44.)
DOWNING-STREET, 15 mars 1878.

My Loan,-Relativement à ma dépêche télégraphique du 15 courant, concernant
les objections de votre gouvernement sur la disposition du bill des maladies conta-
gieuses (des animaux), en délibération devant le Parlement, qui prescrit l'abattage des
bestiaux arrivant des ports étrangers, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre
instruction et celle de vos ministres, copie d'une correspondance échangée à ce sujet
entre le Département des colonies et le bureau du Conseil.

Par ma dépêche, je vous ai infor mé que le bill est renvoyé à un comité spécial.

J'ai, etc.,
M. E. HICKS-BEACH.

Au Gouverneur Général,
Le très-honorable

Comte de DUFrERI, C.P., G.C.M., C.C.B.

Le Ministère de colonies au bureau du Conseil.

DOWNING-STREET, 7 mars 1878.
MONSIEUR,-Je suis chargé par le Secrétaire d'Etat des Colonies dc vous adresser,

pour être mise sous les yeux du lord Président du Conseil, la "paraphrase " d'un télé-
gramme reçu du Gouverneur-Général du Canada, communiquant les objections de ses
ministres sur la-disposition du bill relatif aux maladies èontagieuses (des animaux),
en délibération devant le Parlement, qui'prescrit l'abattage des bestiaux arrivant de
ports étrangers.
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2. Selon sir Michael Hicks-Beach, les objections du gouvernement canadien ont
trait à la 30e section et à la 4e annexe du bill.

3. Ces dispositions paraissent apporter une importante dérogation au principe
de la loi existante. Sir Michael Hicks-Beach croit qu'actuellement. il est facultatif
au Conseil privé d'appliquer ou non aux bestiaux de toute provenance la règle qui en,
prescrit l'abattage, au débarquement. Le présent projet de loi rendrait la; règle d'o-
bligation dans tous les cas.

4. Cette prescription serait particulièrement préjudiciable aux intérêts des,
exportateurs canadiens de bestiaux; et d'ailleurs le rapport du comité ne paraît con-
tenir aucune expression d'avis sur la nécessité qu'il y'aurait de prendre une mesure-
si rigoureuse à l'égard du bétail venant de cette partie du monde.

5. Sir Michael Hicks-Beach invite en conséquence le lord Président du Conseil à
considérer si, tenant compte des conditions particulières du commerce de bétail amé-
ricain, il ne serait pas possible de relâcher quelque chose de la rigueur, des disposi-
tions dont se plaint le Canada. Plusieurs moyens de le faire se présenteront -sans
doute à l'esprit du lord président; mais sir Michael Iicks-Beach a. pensé quo l'on
pourrait peut-être soit accorder au Canada le même traitement qu'aux Iles de la
Manche et à l'Ile de Man (Partie III de l'annexe 14), soit choisir un ou plusieurs
ports-Bristol et Liverpool, par exemple,-où les provenances canadiennes pourraient
être placées en quarantaine; ce moyen paraît de nature à offrir de suffisantes garan-
ties de protection, si l'on fait attention à la longueur du trajet par mer, qüi constitue
déjà une épreuve de la santé des animaux, et à l'état satisfaisant dans lequel ils sont
ordinairement à leur arrivée,

6. Le Secrétaire d'Etat prie Sa Grace de prendre cette question en prochaine et
favorable considération, et serait bien aise de savoir d'elle si elle pense que l'acte
puisse être modifié de manière à satisfaire aux représentations du gouvernement
canadien.

J'ai, etc.,
Signé, •R. G. D. HERBERT.

Au Greffier du Conseil.

Le Bureau du Oonseil au Ministère des Colonies.
(No. 35,519.)

BUREAU DU CoNSEIL, 9 mars 1878.
MONSIEUR,-J'ai soumis au lord Président du Conseil votre lettre du 7, avec la

dépêche de lord Dfieriii, qui y était jointe, au sujet des dispositions du bill présen-
tement en délibération devant le Parlement, relatives à l'abattage du bétail venant du
Canada, à l'arrivée aux ports d'Angleterre.

Le lord Président me charge de dire, pour l'instruction de sir Michael Hicks-
Beach, que les différents points indiqués dans votre lettre seront pris par Sa Grâce en,
sérieu:e considération.

J'ai, etc.,
C. L. PEE L.

Au Sous-secrétaire d'Etat,
Etc., etc., etc.,

Ministère des colonies.

Sir M. E. Hicks-Beach au ccmte de Dufferin.
(Canada-No. 58.)

DoWNING STREET, 28 mars 1878.
MYLORI,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Seigneurie,

No. 61, du 13 courant, contenant un rapport d'un comité du Conseil Privé, dans
lequel sont exprimées les objections du gouvernement canadien contre certaines dis-
positions du bill concernant les maladies contagieuses (des animaux) actuellement en
délibération devant le Parlement, dispositions qui atteignent le commerce d'i'mporta-
tion du bétail canadien.
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J'ai communiqué copie de votre dépêche :et de son incluse au lord Président du
Conseil en me référant à la correspondance déjà échangée sur le même sujet, et dont
jeyous ai adressé-copie dans ma dépêche No. 44 du 15 couiant.

Tai, etc.,
M. E. I-IICKS-BE-ACU.

Au Gouverneur-Général,
Le très-honorable,

COMTE DE DUFFEIN, C.P.,G.C.M.,C.C.B.

(Circulaire.)
DOWNING STREET, 16,septembre 1878.

MoNsEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour la rendre publique et appe-
ler l'action, s'il y a ieu, de votre gouvernement, copie d'une lettre du Bureau du
conseil, contenant un mémorandum sur les dispositions de " l'acte de 1878 concernant
les maladies contagieuses (des animaux)," qui sont relatives aux animaux importés
de l'étranger. Cette lettre indique particulièremnunt à l'attention le paragraphe 9 de
la section 5,-par-lequel les animaux importés des colonies de Sa Majesté sont,-pour
l'application de l'acte, réputés ani maux étrangers,-afin que les colonies qui désireraient
demander exemption des dispositions de cet acte, relativement.à l'abattage au port de
débarquement, puissent fournir les renseignements mentionnés dans le mémorandum.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble et très obéissant serviteur.

M. E. HICKS-BEACH.

BUREAU DU CONSEIL AU MINISTÈRE DES COLONIES,
BUREAW DU CONSEIL PRIVÉ, 5 septembre 1878.

iMoNsIuR,-Le lord Président du conseil m'a chargé de vous transmettre la copie
ci-incluse d'un mémorandum adressé au Bureau des affaires étrangères pour qu'il ap-
pelle l'attention des gouvernements étrangers sur les dispositions, de "l'acte de 1878
concernant les maladies contagieuses (des animaux)," qui sont relatives aux animaux
importés de l'étranger.

Le lord Président vous'prie de vouloir bien mettre ce mémorandum sous les yeux
du secrétaire sir Michael lHicks-Beach, et.lui signaler le paragraphe 9 de la section 5,
de l'acte précité, par lequel les animaux importés des colonies de Sa Majesté sont,
pour l'application de cette loi, réputés animaux étrangers. Je suis chargé aussi de
vous inviter à soumettre à sir Michael Hicks-Beach la question de savoir s'il ne con-
viendrait pas d'indiquer,à l'attentioi des gouvèrnements coloniaux ce même fait, afin
que les colonies qui désireraient demander exemption des dispositions de l'acte, relati-
emént à l'abattage au port de débarquément, puissent fournir les renseignements

mnentionnés danle mémorandum.
J'ai, etc.,

C. L. PEEL.
Au sous-secrétaire d'Etat,

ete., :etc, -etc.,
Ministère descolonies.

42 Victoria. 4. 1879



4Documents ,de la Session (No. 53)

Mémorandum.

L'att-ention de tous les gouvernements étrangers devrait être apelée sur les dis-
positions de "l'Acte de 1878 concernant les maladies contagieuses (des animaux),"
d'après lequel, sauf les cas d'exception spéciale établie en faveur de certains pays par
le Conseil privé, tous les animau:de provenance étrangère qui seront débarqués dans
quelque partie que ce soit du Royaume-Uni, après le 1er janvier prochain, devront
être abattus au port même de débarquement.

Les lords du Conseil privé de Sa Majesté exigeront de tout pays demandant
exemption de l'application de cet acte

10 Un exposé de la législation qui régit sur son territoire l'importation des
animaux;

2o Un exposé des moyens adoptés pour prévenir la propagation de toute maladie
contagieuse qui aurait pu s'y déclarer;

3o Un rapport périodique sur la condition sanitaire générale de sonbétail.
Il est désirable aussi -que. leurs Seigneuries reçoivent, avant le 1er novembre

pr.ochain, tous les renseignements sur ces mêmes points que les représentants de Sa
Majesté dans les pays étrangers exportant des animaux au Royaume-Uni, pourront
se procurer par les consulats anglais.

Télégramme de M. W-A. Himsworth au député-ministre de l'Agriculture.

MONTRÉAL, 15 octobre 1878.
Sir John vient de recevoir la dépêche suivante de sir John Rose par câble, et

prie d'y satisfaire au plus tôt:
"IVeuillez faire envoyer par Département Agriculture, relativement à l'Acte sur

maladies contagieuses, documents demandés par Bureau colonial 16 septembre;
absenée entraînerait abattage des bestiaux canadiens à l'arrivée. Rose."

Veuillez répondre.
W. A. HIMSWORTH,

Greffier du Conseil Privé. Windsor Jiotel.
A M. J.-C. TACHÉ,

Député-ministre de l'Agriculture.

Télégramme du Ministre de l'agriculture à sir John Rose, 30janvier 1879.

"Conseil a-t-il rendu ordre prohibant importation du bétail américain vivant?
Bétail américain par ports canadiens est-il compris avec nôtre ? Point de maladie
contagieuse en Canada ni jusqu'à distance de trois cents milles. Nos expéditeurs fort
embarrassés."

Télégramme de sir John Rose, 1er février 1879.

"Point d'ordre prohibant importation; mais question de l'abattage à l'arrivée en
délibération au conseil mardi. Inspecteurs d'opinion que pneumonie récente, espèce
contagieuse, ne peut être attribuée au voyage ni au transit. Si conseil ordonne
abattage, disent que distinction en faveur du bétail canadien venant de ports des Etais-
Unis sera impossible. Question de l'expédition par ports canadiens l'été prochain,
dépend de l'absence de maladie au Canada et des précautions prises relativement à
importations des Etats-Unis. Réponse urgente. Reçu message du Bureau colonial
concernant les deux dernières cargaisons. Point d'autres cas de maladie. Mercredi.'

ROSE.
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Télégramme du linistre de l'agriculture à sir John Rose, 1er février 1879.

Point de maladie en Canada ni jusqu'à distance de 800 milles. L'importation
du bétail des Etats-,Jnis est prohibée; toutes précautions prises. Expéditions des
ports canadiens, hiver ou été, devraient être exceptées.

POPE.

Télégramme du même au mnme, 6 février 1879.

"Ordre en conseil prohibant importation en vigueur. Inspection avant embar-
quement. Canada exempt de contagion; expéditions peuvent se faire par ports cana-
diens."

POPE.

Lettre à sir John Rose.
6 février 1879.

oNsIEUR,-Je suis chargé par le Ministre de l'agriculture de vous adresser, pour
votre instruction, les rapports ci-inclus de vétérinaires, dont les recherches, confirmant
tous les renseignements que ce ministère a reçus d'autres sources, constatent que le-
Canada est entièrement exempt d'épizooties contagieuses.

J'ai aussi à vous dire, en développement du câblegramme de ce jour, que l'ordre-
en conseil ci-joint est en pleine application, qu'il y aura une ir.spection du bétail
d'expédition, et que notre commerce peut, si on l'exige, se faire par nos piopres ports.

J'ai, etc.

J. C. TACHE,
Député Ministre de l'Agriculture.

A Sir JoHN RosE,
Londres.

Sir M. E. Hicks-Beach au marquis de Lorne.
(Canada, No 35.).

DOWNING-STREET, 11 décembre 1878.
MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre à Votre Seigneurie, pour son instruction

et celle de son gouvernement, copie d'une correspondance avec le bureau du Conseil
à la suite d'une question faite par sir John Rose au sujet des importations en Angle-
terre de bétail canadien embarqué à un port des Etats-Unis.

J'ai, etc.,
M. E. HICKS-BEACII.

Au Gouverneur-Général
Le très-honorable Marquis de LORNE, C..C, G.C.M.G.

Ministère des Colonies au Conseil Privé.

DOWNING-STREET, '5 décembre 1878.
MONsIEUR,-Je suis ehargé par le Secrétaire d'Etat des colonies de vous adresser,

pour être mise sous les yeux du lord Président du Conseil, copie d'une lettre de sir Johný
Rose, baronnet, qui, de la pat du gouvernementdu Canada, fait ane question rela-
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tivement à l'importation des bestiaux canadiens transitant par le territoire des Etats-
Unis pour être embarqués a un p)ort des Etats-Unis. Je joins à cette lettre copie de
la circulaire du 16 septembre 1878, dont parle sir John Rose, et à laquelle le Gouver-
neur-Généra du Canada a répondu dans une dépêche, commuiquée au Bureau da
Conseil le 6 novembre dernier. J'ai à vous prier de vouloir :-bien inviter le lord
Président à prendre la.question de sir John Rose en considération et à faire connaître
le plus tôt possible, au Secrétaire d'Etat son opinion sur ce qu'il conviendrait de
répondre à sir John Rose.

Au Greffier du Conseil.

Sir John Rose au ministère des' Colonies.

BARTHoL oEW-HoUsE,
LoNDREs 4 décembre 1878.

M1oNsiEUR,-Il paraît qu'il eXiste des contrats fort'considérables pour l'exporta-
tion de bestiaux canadiens par la voie de Portland, Etats-Unis, pendant le courant de
l'hiver prochain; et qu'il y aurait des doutes sur le point de savoir si le gouvernement
des Etats-Unis peut fournir les renseignements exigés par l'acte de 1878 concernant
les maladies contagieuses (des animaux), et mentionnés dans le mémorandum du
Bureau du Conseil privé dont parle votre circulaire du 16 septembre.

On me prie du Canada de m'assurer si le non-envoi de ces renseignements par le
gouvernement des Etats-Unis apporterait obstacle à l'importation en Angleterre des
bestiaux canadiens transitant par le territoire des Etats-Unis pour ·être embarqués à
un port des Etats-Unis.

Il importe que information à ce sujet puisse être cdblée au Canada sans délai, et
je vous serais fort obligé d'en communiquer avec le Bureau da Conseil privé.

Je suis, etc.,
JOHN ROSE.

Au très-honorable
Sir M. E. HIicKS-BEACH,

Secrétaire d'Etat des Colonies.

Le Bureau du Conseil au finistère des Colonies.

DÉPARTEMENT DU sERVI CE VÉTÉRINAIRE,
BUREAU DU CONSEIL PRIVfl, RUE DU PARLEMENT, 44,

WEsTMINSTER, 1 décembre 1878.
1oNsIEUR,-J'ai soumis aux lords du Conseil votre lettre du 5 (dêcetrbre), con-

tenant copie d'une lettre de sir Sohn Rose, baronnet, qui, de la part du gouvernement
du Canada, fait une question relativement à l'inspection des bestiaux can:diens tran-
sitant par le territoire des Etats-Unis pour être embarqués des ports des Etats-Unis.

En réponse, je suis chargé de vous transmettre ci-inclus copie de l'ordre concer-
nant les animaux étrangers, rendu par leurs Seigneuries le 6 courant, et de faire
remarquer, pour l'instruction de bir Michael Hicks-Beach, que les animaux venant du
Canada ou des Etats-Unis d'Amérique seront, en vertu des dispositions de cet ordre,
exempts de l'application de l'acte en ce qui est de.l'abattage auport de débarquement.

Je suis, etc.,
C. L. PEEL.

Au Sous-Secrétaire d'Etat,
Ministère des Colonies.
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Télégramme de F. De Winton à Sir John A. Macdonald.

RIDEAU HALL, ler février 1879.
MoNSIEUR,-Son Excellence vient de recevoir le télégramme suivant d'Angle-

terre:
"Le Conseil privé invite votre gouvernement à porter immédiatement son atten-

tion sur le transit du bétail des Etats-Unis par le Canada et sur l'expédition des bes-
tiaux canadiens par les ports des Etats-Jnis, et désire être avisé des mesures prises
ou projetées pour preserver le bétail canadien de la pleuro-pneumonie que l'on dit
4exister aux Etats-Unis."

(Signé) " SECRÉTAIRE D'ETAT."

(Signé) F. DEWINTON,
Secrétaire du gouverneur-général.

Lettre de F. DeWinton à Sir John A. Macdonald.'

CHER SIR JOHN,-Je viens de transmettre le télégramme ci-dessous au secrétaire
des colonies, d'après le désir de Son Excellence. Voulz-vous faire ajouter quelque
chose?

Sincèrement à vous,

(Signé) F. DEWINTON.

(Télégramme mention.é dans la note qui précède.)

"En réponse à votre télégramme, mon Conseil privé a passé aujourd'hui l'ordre
qui suit: l'importation dans les provinces d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Bruns-
wick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard du bétail sur pied venant
des Etats-Unis est prohibée pendant trois mois à partir da 1er février 1879, par appli-
cation de l'acte passé dans les années 32e et 33e du règne de Sa Majesté, sous le titre:
'Acte relatif aux maladies contagieuses qui attaquent les animaux."

Lettre du Ministre-de l'Agriculture à. l'honorable cominssaire de l'Agriculture des
Etats- Unis, à Washington.

DÉPARTEMENT DE L'AGICULTURE,
OTTAWA, 31 janvier 18'19.

MoNsIEUR,-Le professeur McEachran, à qui vous avez accordé l'honneur d'une
entrevue, lors de son récent passage à Washington, m'a signalé l'existence de la pleuro-
Pneumonie parmi les bestiaux dans certaines parties des Etats-Unis. En même-
temps, l'agent de ce département stationné à Liverpool m'informait par une dépêche
que des bestiaux de provenance américaine, attaqués de cette maladie, avaient été
abattus à leur débarquement dans le port de Liverpool. Les conséquences très-graves
qui peuvent résulter de cette maladie pour les intérêts agricoles tant des Etats-Unis
que du Cana.la et pour la prospérité présente et future du commerce de bétail avec
l'Angleterre, me font un devoir de vous informer que le gouvern'ement canadien, bien
qu'il regrette fort d'avoir à prendre cotte 3détermination, va adopter sans.' délai des
mesures préventives contre l'invasion du fléau en Canada. Je· prends en même temps
la liberté de vous prier do vouloir bien m'indiquer les moyens qui auraient été eum-
»loyés par votre gouvernement pour l'extinction de ce fléau.
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L'intérêt des deux pays étant le même sous ce rapport, et tous- deux ayant été,
exemptés de l'opération de l'acte impérial (Acte relatif aux maladies contagieuses
qui attaquent les animaux, 1878) quant à la prescription de l'abattage, vous verrez det
suite combien il importe que les deux gouvernements soient réciproquement instruits
des mesures arrêtées par chacun d'eux en matière si importante.

J'ai:l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur1

J. H. POPE,
Ministre ;de l'Agriculture.

A l'honorable
Commissaire de l'Agricualture,

Washington, D. C., Etats-Unis.

Dépêche de Sir John Rose.
1er féviier 1879.

Je dois rencontrer aujourd'hui les autorités. du Conseil privé; télégraphierai
1
9exacte situation. Crois qu'il sera apporté quelque modification.

ROSE.
J. fi. POPE,

Ottawa.

-Le Commissaire de l'Agriculture des Etats-Unis au ministre de l'Agriculture, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE i'AGRIcULTURE, ETATs-UNIs.
WASHINGTON, 6 février 1879.

A l'honorable J. H. PoPE,
Ministre de l'Agriculture,

Ottawa, Canada.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 31 janvier, rela-

tive à l'existence supposée de la pleuro-pneumonie parmi les bestiaux dans certaines
parties des Etats-Unis, par laquelle vous-,m'nformez qu'afin de prévenir les consé-
quences graves qu'il redoute, le gouvernement canadien va adopter sans délai des
mesures préventives contre l'invasion du fléau en Canada.

Je partage entièrement votre manière de voir quand vous dites que l'intérêt des
deux pays est le même sous ce rapport, et qu'il importe que les deux gouvernements
soient réciproquement instruits sans réserve, des mesures arrêtées par chacun d'eux
en matière.si importante. Bien que les renseignements qui m'ont été transmis jus-
qu'ici me fassent regarder comme fort exagérées les appréhensions de votre gouverne-
ment, je ne m'en rends pas moins volontiers au voeu que vous exprimez d'être informé
des moyens adoptés par notre gouvernement (en tant que, ce département y est
concerné) "pour l'extinction du fléau."

L'attention de ce département a été pour la première fois appelée directement
sur des rumeurs répandues au sujet de l'existence d'une, maladie parmi les :bestiaux,
par une communication du surintendant des "Union Stock Yards" de Chicago, lequel
affirmait sans hésiter que les rumeurs mises en circulation étaient sans fondement
et exprimait positivement l'opinion que la résolution prise par les gouvernements
anglais et canadien ne reposait que sur une erreur de faits.

Je restai convaincu que la maladie signalée est la même que. celle qui a fait,, son
apparition dans le pays il y a trente ans, et qu'on n'a pas .raison de;s'alarmer.davan-
tage anjourd'hui que par le passé, d'autant que la pleuro-pneumonie ne s'est jamais
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déclarée parmi les troupeaux de l'Ouest, d'où l'on tire tout le bétail d'exportation. Je
me hâtai toutefois d'agir, dans la mesure des attributions et des moyens d'action de
ce département, en vue d'obtenir des constatations certaines.

J'adressai de suite des instructions à un vétérinaire de ce département, stationné
à Chicago, pour lui enjoindre d'inspecter et examiner aussi minutieusement que pos-
sible, suivant la latitude que lui donneraient les propriétaires et les expéditeurs, la
condition sanitaire des bestiaux en chargement ou destinés à être embarqués à. ce-
port, et je le requerrais en même temps de transmettre chaque jour à ce département,
autant que faire se pourrait, ses observations sur l'état de santé des bêtes composant
chaque chargement particulier. Il devait surtout s'appliquor à découvrir l'existence
de la pleuro-pneumonie, et il était autorisé à délivrer aux expéditeurs qui le deman-
deraient un certificat de la nature d'une patente nette.

J'envoyai aussi à Jersey City, N. Y., un homme compétent avec mission d'y
inspecter pareillement le bétail d'exportation expédié de ce port.

Ces inspections seront poursuivies avec vigilance, dans le but de prévenir l'expée-
dition possible d'animaux attaqués de maladie.

Je me ferai un plaisir de correspondre, en toute occasion, avec votre Départe-
ment sur ce sujet, et de vous communiquer, pour votre instruction, les résultats de
nos recherches.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Wm. G. LEDUC,
Commissaire de l'A griculture.

Dépêche télégraphique de Sir John ,Rose.

14 février 1879.
J. H. PoPE,

O ttawa.

Dans les dix jours du débarquement.
ROSE.

Dépéche télégraphique de Sir John Rose..
J.11. PoRPE,

Ottawa.

Ordonnance passée, exécutoire à partir 3 mars; bétail venant de ports améri-
cains devra être abattu; bétail canadien venant de ports du Canada est excepté.

ROSE.

Lettre de Sir John Rose à l'honorable J. -H. Pope.

BARTHOLOMEW LANE, E.C., 6 février 1879.
MON CHER MONSIEUR PoP,--J'ai eu plusieurs entrevues avec M. Peel et les autres

autorités du Conseil privé.sur le nujet des télégrammes qui ont été échangés entre
nous relativement aux nouvelles restrictions qu'il s'agit d'apporter à l'importation
des bestiaux.

J'inclus, pour votre instruction, une copie du dernier ordre rendu par le Conseil
p)rive.Vous y verrez que si par un nouvel ordie les Etats-jnis sont mis au nombre-des pays infectés,<les bâtiments ayant à bord des bestiaux pris aux ports américains
ne pourront les débarquer à Liverpool, mais devront se rendre à Londres, où les bes
tiaux seront débarqués et abattus. La viande provenant d'animaux abattus à leur
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ar ivée se vend à si bas prix que cette considération aurait à elle seule l'effet de
mettre un terme à l'importation du bétail vivant, indépendamment de l'incorivénient
pour les navires d'avoir à se rendre jusqu'à Londres pour y opérer leur déchargeroent.

J'ai supposé que, pour le présent, vous. désireriez acheminer par le port d'hiver
de Portland les envois de bestiaux canadiens, pensant qu'il ne serait pas faeile de
prendre les arrangements nécessaires pour l'acheminement par Halifax, Dans cette
supposition, je me suis efforcé d'obtenir du gouvernement qu'il permît l'entrée des
bestiaux canadiens expédiés par la voie de Portland, en faisant pour ces provenances
une exception en faveur de ce port, dans le cas même où tous les autres ports ameri-
cains seraient frappés d'interdiction. Le gouvernement a pensé que la loi ne lui
laisse point la liberté de faire cette distinction et qu'il est tenu de l'appliquer égale-
ment à tous les ports d'un pays infecté. J'ai fait observer que le cas des Etats-Unis
est tout à fait exceptionnel; qu'il pourrait par exemple, exister une maladie parmi
les troupeaux de la Calitornie ou du Texas, tandis que des Etats éloignés de plusieurs
centaines de milles, en seraient entièrement exempts; qu'il ne-peut y avoir de dan-
ger possible à transporter des bestiaux canadiens sur des trucks canadiens, en passant
par les coins du Vermont et du New Hampshire, pour les embarquer dans un port
du Maine.

Je ne sais quel effet mes représentations pourront avoir, mais on a remis à lundi
prochain la décision finale. Comme je vous l'ai télégraphié hier soir, il me parait
assez certain qu'on ne fera rien à l'égard du Canada et qu'on laissera comme à l'ordi-
naire entrer librement les -expéditions des ports canadiens. Cela est d'une grande
importance pour la saison de navigation. J'ai taché d'obtenir la même concession
pour le trafic actuel d'hiver. Si la loi ne s'y oppose pas, 'je pense qu'on fera une ex-
ception ; si la loi s'y oppose, on pourra la modifier pendant la prochaine session de
manière à obvier à la difficulté pour l'avenir.

Les bestiaux expédiés d'Amérique étant en très-grande partie à destination de
Liverpoolet de Giasgow, les autorités municipales de ces deux villes, de concert avec
le gouvernement, s'occupent de mesures à prendre pour l'établissement d'abattoirs
dans leurs ports. Actuellement, il y a absence complète d'installations, et l'abattage
doit se faire à l'un des six ports nommés dans la deuxième partie de l'ordre ci-inclus.
On me dit que cela aurait en pratique l'effet d'une prohibition d'importation.

Si je suis dans l'incertitude sur les résolutions qui seront prises, je puis vous
assurer pour ia part que je continuerai de faire tout en mon pouvoir pour protéger
les intérêts du Canada.

Le professeur Brown m'a dit qu'on a soumis à son examen des poumons d'ani-
maux débarqués de l'Ontario, que ces poumons étaient atteints depuis longtemps
d'une maladie d'un caractère très-infectieux. Il était porté à croire que les bestiaux
avaient été amenés de la Pennsylvanie et que la maladie régnait en Virginie et en
Maryland.

Veuillez me croire
Sincèrement à vous,

JOHN ROSE.
A l'hon. J. I. PoPE,

Ministre de l'Agrienlture, Ottawa.

Lettre de Sir John Rose à l'honorable J. H. Pope.

BARTIHOLoMEW LANE, E. C.
8 février 1879.

MON CaER MONSIEUR PoPE,-Après le:; nouvelles entrevues que j'ai eues au Conseil
privé, je suis convaincu que les ports canadiens ne seront point frappés d'interdiction
pour ce qui est de l'imporiation du bétail de provenance canadienne, tant que l'épi-
zootie ne se déclarera pas en Canada et tant qu'elle ne se manifestera pas à l'arrivée
des bêtes à Liverpool. Une correspondance active a été échangée avec le gouverne-

20

42Victoria. A. 1879



Documents de la Session (To. 53.)

ment américain et le Conseil privé a remis sa décision définitive à mardi. {e vous
la ferai connaître par.le cable.

Je vous transmets un article du Liverpool Cosurier sur la question de l'abattage
à ce port. D'après ce que m'a dit M. tieel, les autorités de la ville veulent acquérir
un emplacenent suffisant pour permettre aux navires d'opérer le débarquement de
leur bét ail. Si elles s'en procurent un qui soit approuvé par le Conseil privé, les
navires n'auront plus.à se rendre dans la Tamise, comme ::ela doit se ftire à présent.

J'ai appris avec plaisir par votre dépêche d'hier que les bestiaux canadiens peu-
vent être transportés aux ports canadiens en hiver. Comme je vous l'ai dit dans ia
lettre de mercedi, je craignais que la longueur du trajet à Halifax ou à St. Jean ne
fût un empèchement.

J'ai prié M. Dyke, votre agent à Liverpool, de m'informer immédiatement de
toute nouvelle constatation de cas de maladie à Liverpool. M. Peel, du Conseil pri vé
m'a promis de me communiquer sans retard les décisions qui vont être arrêtées, et je,
vous en eferai part aussitôt.

Veuillez me croire,
Votre etc.,

A l'hon. J. H. PoPE, JOHN ROSE.
Ministre de l'Agriculture,

Ottawa.

Mdemzorandum de Son Excellence le Gouverneur-Général.

Comme il est très-important de porter* immédiatement à la connaissance du
Conseil privé d'Angleterre les mesures qui ont été prises par le gouvernement cana-
dien pour pirévenir l'invasion en Canada de l'épizootie qui règne dans certaines
parties des Etats-Unis, il conviendrait de transmettre en Angleterre par la malle qui
part ce soir lo rapport du Dr. McEachtran avec l'indlication des moyens préventifs
qui vont être mis en pratique conformément à ce rapp rt. Une copie de ce rapport
est en conséquence demandée ainsi que tous autres renseignements que le départe-
ment de l' Agriculture peut fournir sur le sujet.

Par ordre,
F. DE WINTON,

Secrétaire du Gouverneur-Général.
Hôtel du Gouvernement,

10 février 1879.

Réponse.
Le Ministre de l'Agiiculture a l'honneur de transmettre à Son Excellence le

Gouverneur-Général, conformément au nemorandum qui lui a été adressé par ordre
de Son Excellence, les documents suivants:

1. Un rapport du Ministre de l'Agriculture, contenant sous une forme succincte
les renseignements recueillis par lui de différents côtés et particulièrement ceux fournis
par le professeur McEachran, à la suite de sa tournée d'inspection aux Etats-Unis.

2. Une copie des rapports du professeur McEachran et d'autres vétérinaires sur
la condition sanitaire du bétail canadien et sur l'absence de maladies contagieuses
parmi les troupeaux en Canada.

3. Des exemplaires de l'ordre. en Conseil du 6 février, modifiant celui du 1er
février, en prohibant le transit aussi bien que l'importation des animaux de prove-
nance américaine.

Le Ministre de l'Agriculture désire ajouter, pour l'information de S m Excellence,
qu'il s'occupe actuellement des mesures à prendre pour l'inspection des bestiaux
préalablement à l'embarquement, et aussi des moyens à employer pour la conserva-
tion en parfait état de santé des animaux destinés au marché anglais.

Département de 1Fgriculture,
Ottawa, 10 février 1879.
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Lettre de Sir John Rose.

BARTIOLoMEW LANE, E. C.,
20 février 1879.

MoNsIEUR.-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 6 du courant,
renfermant différents certificats sur la non-existence de maladies épizootiques 6n
Canada.

J'ai transmis ces certificats au bureau du Conseil privé. Je suis en correspon-
dance avec ce bureau qui m'a promis de me tenir au courant de ses décisions.
Jusqu'ici, on est entièrement satisfait des démarphes du gouvernement canadien.

J'ai l'honneur, d'être, monsieur,
Votré très-ebéissant serviteur,

JOHN ROS E.

A l'honorable J. H. POPE,
Ministre de l'Agriculture, Ottawa.

Je n'ai pas besoin de vous dire que je. suivrai cette affaire de très-près, comme
vous le désirez.

P. S. J'apprends à la minute qu'on va probablement prendre des dispositions
pour opérer l'abattage à Liverpool, quand cela sera nécessaire.

Sir John Rose au ministre de l'Agriculture.

BARTHOLOMEW- LANE, E. C.
LoNDREs, 26 féVrier 1879.

MON CHER MONsIEUR-Le duc de Richmond craint qu'il ne survienne des diffi-
cultés si les rumeurs des journaux sur l'intention du gouvernement canadien de se
relâcher de l'application des règlements actuels relatifs à l'importation des Etats-Unis,
se trouvent être fondées. J'inclus des extraits d'articles de journaux. Je crois que
le gouvernement américain a demandé l'exemption de la prescription de l'abattage
pour les bestiaux provenant de certaines parties des Etats-Unis. Quelque détermina-
tion que l'on puisse prendre plus tard sur la distinction à établir entre une partie et
une autre partie du territoire des Etats-Unis, les autorités du Conseil privé regardent
comme prématurée toute tentative de ce genre dans les circonstances actuelles. Elles
seront sans doute influencées dans leur action future, peut être prochaine, par le
résultat des efforts déployés aux Etats-Unis pour éteindre le fléau 'dans les districts
où il a fait son apparition. Si l'on peut établir qu'il n'y a pas de maladie dans l'Ouest
et que les bestiaux destinés à l'exportation viennent des seuls Etats de l'Ouest, la pro-
hibition dans ce cas serait susceptible d'être relâchée dans une certaine mesure. Les
autorités du conseil privé maintiennent néanmoins que toute distinction est impos-
sible pour le présent ; elles seraient fort aises de pouvoir se rendreaux désirs du gou-
vernement canadien, mais toute demande dans le sens indiqué, faite de la part de
celui-ci, les mettrait dans un pénible embarras. On m'a prié de vous communiquer
ceci en confidence, et c'est ce que je fais. Il est très-important que les ports cana-
diens ne soient pas au printemps mis au nombre des ports infectés. Si vous permet-
tez le transit de bestiaux américains par le Canada et que la maiadie vienne malheu-
reusement à se déclarer parmi ces bêtes, cela aura probablement pour conséquence
l'application de la prescription de l'abattage au bétail canadien pendant toute la saison
d'été. Ma dépêche par le câble n'a pu vous faire comprendre qu'imparfaitement la
nature des installations qu'on est actuellement à établir à Liverpool pour la réception
des animaux sains et pour l'abattage de ceux venant des Etats-Unis. Je vous dirai
donc que les intéressés à Liverpool et à Birkenhead ont pris des arrangements pour
avoir sur les deux rives de grands espaces destinés aux reposées et à l'abattage. La
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rive de Liverpool est réservée aux bestiaux sains venant du Canada, d'Espagne etc.,
,sur la rive de Birkenhead on construit des abattoirs où seront conduits les bestiaux

américains, qui doivent être abattus dans les dix jours après leur débarquement. Les
animaux sains seront ainsi tenus éloignés des animaux venant de régions infectées,
ce qui est évidemment de toute nécessité.

Les autorités du Conseil privé m'informent que si les installations de Liverpool
reçoivent leur approbation, ce port pourra être déclaré port d'abattage, et s'il le
devenait, dans le sens large du mot, la perte qu'ont à subir les importateurs se trou-
verait considérablement réduite.

Je vous informerai de tout changement qui pourrait se produire dans la situation.
En attendant, je vous transmets la réponse très-favorable du Conseil privé à la lettre
que je lui ai;adressée en lui faisant tenir les certificats que vous m'avez envoyés.

Il serait très-utile' queevous présentassiez sous forme de tableau un état des mou-
vements de bétail de ceitaines :régions à d'autres régions des Etats-Unis, soit que le
mouvements'opère directement sur le territoire américain, soit qu'il:ait lieu en tran-
sitant par leCanada; ainsi il importerait de savoir si le bétail du Texas est acheminé
sur Chicago_; quelle quantité de bétail américain destiné à:l'exportation en Anigleterre
prendrait la voie du Canada; aussi de quels ,tats proviendrait la masse des expor-
tations. Les compagnies de chemins de.fer pourraient :sans doute vous fournir des
données là-dessus.

Veuillez me croire, cher monsieur,
Votre tout dévoué,

JOHN ROSE.
A l'hon. J.! H. PoPE,

Ministre de l'Agriculture,
Ottawa.

Canada.

P.S. J'inclus un intéressant article semi-offeiel qui a paru dans le Times d'hier
ýet qui contient la communication suivante datée d'Ottawa, 21 février:

"Le, gouvernement du Canada a'fait connaître qu'il va demander aux autorités
britanniques de permettre l'expédition par les ports canadiens du bétail provenant des
régions de l'Ouest des Etats-Unis, régions où il n'existe pas de maladie, en s'engageant
:à prendre les mesures préventives nécessaires contre l'invasion de la contagion du
,côté de l'Est."

Lettre du département vétérinaire, Conseil privé, à sir John Rose.

BRANCHE DU sERVICE VÉTÉRINAIRE,

44 PARLIAMENT STREET.
WEsTMINsTER, S.W., 24 février 1879.

MoNsIEUR,-J'ai soumis aux Lords du conseil votre lettre du, 19 du courant ainsi
que les lettres et pièces par vous transmises et venant du ministre canadien. .

J'ai reçu ordre des Lords du conseil de vous informer en réponse que tant que
les lois canadiennes réglant actuellement l'importation des bestiaux américains dans
le Dominion resteront en vigueur, et que la condition san itaire du bétail canadien
«continuera d'être aussi satisfaisante qu'elle paraît l'être d'après les renseignements
que vous avez eu la bonté de transmettre, leurs Seigneuries sont d'avis qu'elles ont un
motif suffisant pour laisser le Canada sous l'application de·la IVe paitie de l'ordre
concernant les animaux de provenance étrangère.
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Je dois de plus vous informer que les travaux du débarcadère pour les ianimaux
étrangers dans le port de Liverpool progressent rapidement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. L. PEEL.
SIRJoHN RosE, Bart.,

Bartholomew Lane, E.C.

Le ministre de t'Agriculture à Sir John Rose.

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE,
OTTAWA, 17 mars 1879.

MON CHER SIR JoHiN,-Je vous écris cette lettre pour vous Prier d.e me donner
des éclaircissements sur la question suivante: dans le cas où nous prendrions les,
moyens nécessaires pour préserver les bestiaux venant de l'Ouest de tout contact avec
les bestiaux de l'Est attaqués de' maladie (s'il était d'ailleurs constaté qu'il n'existe
aucune maladie épizootique dans l'Ouest,) et où nous prendrions aussi des mesures
eicaces d'inspection tant au port d'entrée qu'au port d'embarquement, l'exportation
du bétail de l'Ouest par les chemins de fer canadiens, et par les ports canadiens
serait-elle permise, aux termes des règlements impériaux applicables au Canada ? Un
arrangement tendant à favoriser ce transport serait extrêmement avantageux aux
compagnies canadiennes de chemins de fer et de navigation à vapeur. La prohibition
a déjà été jusqu'ici pour ces intérêts la cause de grandes pertes. On m'a informé
qu'une seule compagnie de chemin de fer, celle du Grand Tronc, dont les actions et
obligations sont presque inlégralement en la possession de détenteurs anglais, n'a pas
peidu moins de 830,000 par semaine par suite de l'interruption de ce traffic. La
compagnie du Great Western, celle du Canada Soutbern et quelques autres encore se
trouvent relativement dans le même cas.

Je ferai observer ici, par rapport à ila demande formulée plus haut, que l'inter-
valle de dix jours qu'on laisse s'écouler à Liverpool entre le débarquement et l'abattage-
des bestiaux expédiés des ports américains influe à peine sur le mouvement d'exporta-
tion.

Le commerce s'est déjà accommodé aux circonstances, au profit des chemins de
fer circulant entre Chicago et les ports de mer américains et des lignes de vapeurs_
desservant ces mêmes ports, tandis que les chemins de fer canadiens et les lignes de,
vapeurs faisant le service des ports canadiens éprouvent une perte correspondante.

Le Canada est si grandement intéressé à préserver son bétail de toute contagion
que cet intérêt seul offre une garantie suffisante des précautions qui seront apportéess
dans l'inspection et dans l'application des mesures préventives. Cet intérêt en effet,
est tel qu'on se mettra en garde contre tout danger, en permettant le transit du bétait
étranger sur le territoire canadien.

Je serais moins confiant dans ma démarche si j'avais quelque appréhension d'un
risque à courir, ou si l'autorisation que je demande était de nature à nuire au déve-
loppement de l'exportation américaine. Mon but est de diriger ce trafic par les voies
canadiennes et d'en faire bénéficier les capitalistes anglais intéressés dans nos compa-
gnies de chemins de fer et de navigation océanique.

J'espère recevoir de vous prochainement une réponse à ce qui précède. Infor-
mez-moi par le câble, si cela vous convient.

Veuillez me croire,
Votre tout dévoué,

J. HI. POPE,
Ministre de l'Agriculture

Siat JOHN RoSE, Bart,
Bartholomew Lane,

Londres, E. C., Angleterre.
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Le ministre de l'Agriculture Sir John Rose.

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE,
OTTAWA, 17 mars 1879.

MoN CHER SIR JoHN,-Le courrier par lequel je vous transmets la présente lettre-
en emporte aussi une autre de date antérieure dans laquelle je vous parle de ce qui
fait le sujet de votre communication du 26 février.

Vous verrez que ma précédente lettre se trouve de fait contenir une réponse à.
votre question, et ce que vous m'écrivez me confirme dans-la justesse de mes repré-
sentations.

Relativement à l'article du Times que vous m'avez transmis, je puis vous assurer
que le gouvernement canadien n'a pas exprimé l'intention de demander aux autorités
britanniques de permettre l'expédition par les ports canadiens du bétail provenant
des régions de l'Ouest.

Je tacherai de me procurer-les statistiques que vous désirez avoir.

Veuillez me croire
Votre tout dévoué,

J H. POPE,
Ministre.

Sir JOHN RoSE, Bart., etc.
Bartholomew Lane,

Londres, E. C., Angleterre.

Dépéche de Sir John Rose au Ministre de l'Agriculture.

17 mars 1879.
Au Ministre de l'Agriculture,

Otta va, Canada.
Bétail américain débarqué des -steamer " Ontario" et " Brazilian" vient d'être

abattu; première application du nouveau règlement. Plus de vingt cas de pleuro-
pneumonie constatés.

DYKE.

B.

Copie de la correspondance avec tout agent et des rapports de tout agent chargé
par le gouvernement canadien de faire enquête sur l'épizootie de pleuro-pneumonie
que l'on dit exister parmi les bestiaux aux Etats-Unis.

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE,

D. MCEACHRAN, 
OTTAWA, 15 janvier 1879.

Médecin Vétérinaire,
Montréal.

Pouvez-vous venir ici dans le but de vous rendre à Washington et ailleurs pour
prendre des renseignements sur l'existence de l'épizootie aux Etats-Unis ?

JOHN LOWE,
Secrétaire, Département de l'Agricculture.
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MONTRÉAL, 15 janvier 1879.

A M. J. C. TACHÉ,
Assistant Ministre de l'Agricualture,

Oui; partirai par le train du soir.
D. McE ACHRAN.

NEw-YoRK. 25 janvier 1879.
À ihon. J. 11. POPE,

Ministre de P Agriculture.
Pleuro-pneumonie règne aux alentours de Brooklyn. Ne partirai que lundi.

D. M\cEACHRIAN.

Rapport sur l'état sanitaire du bétail en Canada.

OTTAwA, 6 février 1879.
- l'hon J. H. PoPE,

Ministre de l'Agriculture.
MoNsIEUR,-Conformément à vos instructions, j'ai l'honneur de faire rapport que

je me suis rendu dans les villes de Sarnia, London, Woodstock, Hamilton, Toronto,
Kingston, Ottawa et Montréal afin d'y constater l'existence..ou la non-existence de
maladies contagieuses parmi les bestiaux. Je me suis renseigné très soigneusement
uprès des médecins vétérinaires,.des cultivateurs, bouchers, éleveurs etc., et je suis

heureux de pouvoir dire qu'il y a absence complète de maladies contagieuses parmi
iles bêtes à cornes en Ontario et en Québec. D'après tout ce que j'ai appris, il ne me
paraît pas que la pleuro-pneumonie contagieuse ait jamais existé en Canada.

Les certificats ci-dessous venant de vétérinaires établis dans les villes nommées
plus haut confirment ce que j'avance:

LONDON, 4 février 1879.
Nous, soussignés, vétérinaires exerçant dans la cité de London, Ontario, certifions

que nous n'avons jamais vu dans le cours de notre pratique, un seul cas de pleuro-
pneumonie contagieuse parmi les troupeaux; et nous ne croyons pas que cette
affection se soit jamais produite dans les environs.

J. 'H. WILLSON,
C. B. RUDD,
J. H1. TENNENT,

Médecins vétérinaires.

WOODsTOCK, Ont., 4 février 1879.
Je certifie que je suis membre du collége Royal des Vétérinaires de la Grande-

·Bretagne. J'exerce dans le comté d'Oxford depuis onze ans. Je n'ai rencontré en
Canada aucun cas de fièvre aphtheuse, de pleuro-pneumonie oude peste-bovine, et je
ne crois pas qu'il existe en Canada de maladies contagieuses parmi les troupeaux;
la province d'Ontario en est certainement exempte à l'ouest de Hamilton.

J'ai toute occasion de connaître l'existence de maladies de ce genre.

WM. IRVINE, M. R. C. T. S.
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ToRONTO, Ont., 30 janvier 1879.

(Extrait d'une lettre publiée dans le Globe.)

Je n'hésite pas à afirmer que la pleuro-pneumonie contagieuse n'a jamais existé
parmi les troupeaux en Canada.

ANDREW SMITH,
.Principal, collége vétérinaire, Ontario.

ToRoNTo, 4 février 1879.
Je certifie par le présent qu'il n'y a pas à ma connaissance de maladie conta-

gieuse parmi les troupeaux à Toronto ni dans les environs. Je ne crois pas que la
pleuro-pneumonie ait jamais existé en Ontario, car dans les fréquents voyages que
j'ai à faire de tous côtés, en exerçant ,ma proFession- j'aurais nécessairemententendu
parler de cette maladie, si elle eût fait son apparition quelque part dans la province.

JOI DI BONDM.V.

HAMILTON, Ont., 3 février 1879.
Il n'y a point, à ma connaissance,-cde maladies contagieuses ,parmi les bestiaux

dans le comté'de Wentworth, ni dans la ville ou les alentours d'Hamilton.

JAMES HUME, M. IR. C. V. S.

KINGSToN) Ont., 5 février 1879.
CHER MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport. qu'il ýn'y a point dans

cette régionde maladies contagieuses ou infectieuses parmi les troupeaux.
Votre obéissant serviteur,

D. McINTOSH, M.D.

A ma connaissance personnelle, il n'y a point de maladies contagieuses parmi
les bestiaux dans les districts ruraux de la province de Québer, ni dans los cités de
Montréal et de Québec. Je suis médecin vétérinaire consultant auprès du conseil
provincial d'Agriculture, rédacteur de la partie vétérinaire du Journal d'A griculture, et
principal du collége vétérinaire. A ces titres, je serais informé tout le premier de
l'apparition de symptômes contagieux parmi lcs troupeaux dans la province de
Québec.

Je réside en Canada depuis seize ans ; comme lectureur, praticien et inspecteur,
j'ai pu connaître parfaitement la condition des troupeaux et les maladies qui les ont
attaqués, et je puis vous assurer qu'il n'y a point de pleuro-pneumonie, de fièvre
aphtheuse ni de peste bovine dans les provinces d'Ontario et de Québec.

J'ai l'honneur d'être.
Votre obéissant serviteur,

D. McEACHRAN F. R. C. V. S.
Principal, Collége Vélérini-ire de Miontréal.
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RAPPORT PRÉLIMINAIRE.
WAS1IINGTON, D.C., 22 janvier 1879.

MoNSIEJUR,-Conformément à vos instructions, je me suis mis en route pour cette
ville où je suis arrivé lundi matin, le 20 du courant.

J'ai immédiatement fait des démarches pour m'assurer de la nature de la maladie
dont les journaux ont signalé l'apparition dans le district de Colombie sous le nom
de peste bovine.

Sans entrer pour le présent dans de plus amples détails, je puis vous informer
que la peste bovine n'existe point et n'ajamais existé dans ce district, mais je
regrette d'avoir à dire que la pleuro-pneumonie contagieuse sévit actuellenent et a
sévi depuis deux ans et peut-être plus longtemps, dans un cercle de dix milles autour
de Washington. L'été dernier, plusiears vaches laitières sont mortes sur la ferme
Cable et sur d'autres fermes voisines, à trois milles de la ville. Ces vaches étaient la
propriété d'un monsieur Wall, qui m'a donné une description très-précise de la ma-
ladie. Un M. Kelly, de West Washington, a perdu cinq vaches sur neuf ; un M.
Davis, du même lieu, en a aussi perdu plusieurs.

B. F. Guy, écuier, de Hyattsville, comté du Prince George, Maryland. (à cinq
milles de Washington) a perdu dix bêtes à cornes sur 18. Un monsieur Calvert, du
même lieu, en a aussi perdu plusieurs.

A Alexandria, Virginie (à neuf milles de Washington), 250 à 300 bêtes à cornes
sont mortes dans le cours de l'été et de l'hiver derniers.

Je suis allé chez un bon nombre de propriétaires, chez messieurs Carrall, Flood,
West, Darling, Murphy, BaylisQ, Bailey, Hug hes, Graves, Walsh, Hunter et Frankly,
dont les animaux étaient attaqués. Chez¯M. Bayliss, j'ai trouvé deux cas bien
prononcés de pleuro-pneumoni6 contagieuse; chcz M. Franklyn, trois cas aux diffé-
rentes périodes de la maladie. J'ai, moyennant une somme minime, obtenu l'autori-
sation de faire tuer la bête qui était dans l'état le plus avancé ; l'examen des organes
post mortem ne m'a laissé aucun doute sur l'existence de la pleuro-pneumonie. Tous
les cas que j'ai observés avaient eu pour cause directe la contagion. Le mal est très
répandu actuellement dans la Virginie, le Maryland et le district de Colombie.

Les propriétaiîres, je suis fâché d'avoir à le dire, sont dans une ignorance absolue
sur la nature de la maladie et les moyens de la combattre. Je n'ai is appris non plus
que le gouvernement des Etats-Unis ait pris de mesures contre la propagation et
pour l'extinction du fléau.

Je partirai demain pour Philadelphie, où j'apprends que la maladie règne depuis
quelque temps, et je me rendrai ensuite au New Jersey.

Je vous présenterai à mon retour un rapport circonstancié.

J'ai l'honneur d'ètre,
Votre obéissant serviteur,

D. M cEAClHRAN, FRC.V.S.
A l'hon. J. H. PoPE,

Ministre de -l'Agricultu-e,
Ottawa, Canada.

PLEJRC-PNEUMONIE.

On estime que, pendant les six années à venir à la fin de 1860, la pleuro-pneumo-
nie a enlevé dans le royaume-uni au-delà d'un million de bestieux dont la valeur
devait être de douze millions de livres. * * · * *
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On peut affirmer que "la maladie des poumons "nous cause une perte d'au
moins deux millions de livres par année.

GEORGE FLEMING, F.R.C.V.S.

COLL ÉGE VÉTÉRINAIRE-DE MONTRÉAL,
AVENUE UNION, NoS. 6 ET 8,

MONTRÉAL, 28 janvier 1879.

MONSIEUR,-J'arrive de New-York et j'ai constaté dans le voisinage de Brooklyn
des centaines de cas de pleuro-pueumonie. J'ai apporté des parties de poumons que
je vais soumettre à l'examen de praticiens pour avoir leurs certificats. Dans le compte-
rendu que je vous adresse, je cite un passage du rapport annuel du commissaire de
l'Agriculturedes Etats-Jnis, qui fait voir le développement considérable atteint par
le terrible fléau. Mon compte-rendu ne vous sera probablement transmis que samedi,
mais vous pouvez prendre sans retard toutes les mesures nécessitées par mes consta-
tations, qui établissent positivement que le fléau est très répandu dans le New-York,
la Virginie, le Maryland et le district de Colombie.

Si vous désirez que je monte à Ottawa avant samedi, veuillez me télégraphier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

D. McEACHRAN, F.R.C.V.S.
A l'hon. J. Hl. PoPE,

Ministre de l'Agriculture,
Ottawa.

Rapport sur la maladie du bétail aux Etats- Unis.

MONTRÉAL, 31 janvier 189.
A l'hon. J. H. PoPE,

Ministre de l'Agriculture,
Ottawa.

MOINsIEUR,-Conformément aux instructions que j'ai reçues de vous, je me suis
rendu à Washington, D.C., où j'arrivai lun di, le 20 du courant, et je me suis mis immé-
diatement en mesure de faire des recherches sur les maladies contagieuses que l'on
'apportait s'être déclarées parmi les bestiaux.

Ayant appris que la Commission Sanitaire pour le district s'était déjà occupée de
lu chose, je visitai l'officier de santé, M. le Dr. Townshend, qui m'informa que des
recherches avaient été ordonnées par lui à ce sujet, à la suite desquelles il fut avéré
que la maladie désignée sous le nom de pleuro-pneumonie avait en effet régné dans
les environs de Washington, D.C., durant l'été dernipr ; mais que, dans le moment, il
ne savait pas que la maladie fût encore en existence. Il me nomma la Ferme Cabble
Somme l'un des endroits où la maladie avait fait son apparition.

Le capitaine Cabble que j'allai voir confirma les assertions du Dr. Townshend, et
mue fit faire la connaissance de son fermier, un M. Wall, qui fait le commerce du lait.
Ce monsieur décrivit très clairement la maladie comme étant une fièvre pulmonaire
contagieuse qui aurait été communiquée à ses animaux par une vache achetée sur le
marché, à Washington, ce qui lui en fit perdre un certain nombre dans le cours de
l'été dernier. M. Wall. regarde cette maladie comme très-contagieuse; il estime à
200 le nombre.des, vaches qui en moururent, l'été dernier, dans le voisinage de
Washington. Il ne put cependant me faire voir aucun cas particulier de la maladie.
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Je visitai ensuite J. T. Bushman, M.C.R.VY, qui n'avait guère ou l'occasion do
voir personnellement les effets de cette maladie, mais qui ne: doutait pas de pouvoir
m'indiquer les lieux où elle existait.

Nous allâmes d'abord dans Washington-Ouest, et nous examinâmes la vacherie de
M. Kelly, qui avait perdu cinq de ses bêtes-en septembre et en octobre derniers.

M. Davis, de Washington-Ouest, avait eu aussi cinq cas de maladie parmi son
troupeau; les animaux affectés avaient contracté la fièvre en se mêlant aux vaches de
Kelly sur le terrain communal. Nous ne trouvâmes aucun cas chez lui.

Notre visite suivante: fut à Hyattsville, dans le comté de Prince George,
Maryland. B. F. Guy, écr., y avait perdu quinze bêtes sur un troupeau de dix-huit
têtes; le reste avait été vendu avec les étables ainsi qu'une partie de la ferme, comme
moyen de se débarrasser plus vite du fléau. M. Guy nous fit une description très
intelligente de la maladie, qui avait;été introduite chez lui par une vacho achetée sur
le marché aux animaux, à Washington; ce monsieur!n'avait aucun doute que le-mal
fût contagieux, ayant trouvé à l'ouverture des:cadavres les mêmes symptômes et phé-
nomènes:morbides que ceux décrits par le professeur Gamgee dans son rapport de,
1871. Son expérience lui avait démontré, disait-il, qu'il était inutile d'essayer à traiter
cette maladie.

De là, nous allâmes à Alexandrie, dans la Virginie, où il nous fut facile de con-
stater:que la maladie avait régné durant l'été dernier, ainsi que- pendant le com-
mencement de l'hiver; mais nous n'obtînmes qu'avec la plus grande difficulté des
habitants de l'endroit, la permission d'examiner leur bétail. Nous réussîmes-
cependant à les convaincre, après un certain temps, que nous n'étions pas des ofi-
ciers de santé; et nous trouvâmes alors des cas de maladie en abondance.

Nous. allâmes voir: les laitiers suivants:-M. Carral, M. Flood, M. West et M.
Darling, qui tous avaient subi des pertes sérieuses occasionnées par la pleuro-pneumo-
nie. Un épicier du nom de Miles Murphy avait également perdu deux vaches quel-
ques jours avant notre arrivée. M. John Bayliss, aussi épicier, avait de même subi
des pertes sérieuses, et deux cas de maladie bien caractérisés se trouvaient encore
actuellement chez-lui. Nous trouvâmes également un certain nombre d'animaux
affectés de la même maladie chez un M. Bailey, à Barley's Cross Roads. M. Hughes,
propriétaire de la Maison Alexandria, avait perdu unevache quelques jours avant la
visite que nous lui f îmes. M. Graves, épicier, en avait perdu deux. .M Hunter en
avait perdu huit sur neuf qui composaient son troupeau. Hughes nous informa qu'un
certain Miller, domicilié à deux milles de la ville, se trouvait ruiné par la. perte de
quatre-vingts vaches.

L'opinion générale dans cette localité était que la maladie y avait été apportée
de Baltimore.

Lorsqu'on demandait aux gens si beaucoup d'animaux étaient morts. dernière-
ment, on nous faisait invariablement une réponse affirmative. Il s'est à peine passé
un jour, l'été dernier, et même tout dernièrement encore, sans qu'on en ait perdu
plusieurs qu'on enlevait à mesure qu'ils mouraient.,. Il en est mort pour le moins
plusieurs centaines dans le cours de trois mois.

Après nous être donné beaucoup de peine, nous réussîmes.enfinà nous procurer
une vache qui se ·trouvait rendue à un degré avancé:de la maladie; le propriétaire
de.cette vache nous permit de la tuer moyennant un dédommagement qu'il exigea.

La, ferme appartenait à une famille de couleur du nom de- Franklin. Il y
avait là trois vaches· infectées et arrivées: chacune; à un degré -différent de la
maladie. Le sujet de notre examen post mortem était une; vache de grosseur
moyenne, âgée de. six ans. Au moment où nous. allions la .tuer, soa pouls mar-
quait 100, sa respiration 40, température. 1050, On avait remarqué qu'elle était
malade depuis dix jours (il n'y a pas de doute qu'elle l'était depuis plus longtemps).
Elle.ise tenait debout, le cou allongé, les, narines dilatées, le: souffle rapide, court et
saccadé,-les épaules en dehors, chaque respiration étant. accompagnée d'un gémisse-
ment plaintif. La sécrétion dudlait était:complètement arrêtée. Les boyaux étaient
relâchés-; les excréments.étaient noirs et .d'une odeur repoussante. L'animal avait
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les pupilles dilatées; il ne se remuait qu'avec difficulté, paraissant morne. et
abattu. Après que nous eûmes assommé cette vache, nous fîmes un, soigneux exa-
men interne de son cadavre, et plus particulièrement de la cavité de l'estomac. Le
sternum ayant été scié et les attaches des côtes séparées des vertèbres, un côté du
thorax fut enlevé, mettant ainsi à nu les organes dans leur position.

Une petite quantité de sérum décoloré fut trouvée dans la-partie inférieure de la
cavité. Le poumon droit présentait vers le milieu de sa surface costale un point où
cet organe était en voie d'hépatisation, sa surface pleurale se trouvant adhérente à e
point seulement; le reste de ce poumon était comparativement sain. Le poumon
gauche était complètement dégénéré en une masse analogue à la substance du foie, et
se trouvait adhérent sur toute sa surface pleurale. Les adhérences. à la plèvre-
costale, plus particulièrement, étaient épaisses et tenaces. La plèvre pulmonaire était
très épaisse et spongieuse, et elle pût être aisément détachée du parenchyme. Le-
poids de ce poumon s'était énormément accru, et on l'enleva comme une masse
solide. En le coupant en deux, on ne sentit aucune crépitation ; sa substance présen-
tait cette apparence marbrée caractéristique (si correctement reproduite dans l'ou-
vrage illustré du professeur John Gamgee) causée par la couleur rouge foncée des>
lobules pulmonaires dégénérés qu'entouraient des bandes de tissu cellulaire inter-
lobulaire considérablement épaissi par l'infiltration d'un épanchement abondant de
lymphe. Le poumon entier était gonflé, dur et oêdémateux.

Les .artères bronchiques contenaient une certaine quantité de sérum mousseux et
decouleur rose. Les cellules bronchiques étaient devenues presque entièrement
imperceptibles.

A cause de l'obscurité qui nous surprit à l'oeuvre, nous, bornâmes notre examen
à la poitrine de l'animal, ce qui, d'ailleurs, a suffi, avec le concours des circonstances,
pour nous convaincre tous deux que la maladie sur laquelle nous faisions des recher-
ches était véritablement la peuro-pneumonie contagieuse.

Avant mon départ de Washington, j'ai eu l'honneur d'avoir avec l'honorable-
commissaire de l'agriculture, M. Wm G. LeDuc, une entrevue qui m'a permis de lui
expliquer le but de ma visite, lequel était de m'assurer de la vérité de certains
rapports publiéM dans la presse concernant une maladie contagieuse. existant parmi
les bestiaux et que l'on disait être la peste bovine. La preuve que le chef.du dépar-
tement est parfaitement au fait de l'existence de la pleuro-pneumonie et qu'il se rend
compte de la nature dangereuse de cette maladie ainsi que de l'immense responsa-
bilité du gouvernement à cet égard, se trouve dans l'extrait suivant de son rapport
annuel au ministre pour le mois dé novembre dernier:

"L'une des maladies contagieuses les plus terribles connues.pour exister parmi
le bétail est sans contredit la pleuro-pneumonie, ou fièvre pulmonaire. Cette maladie
fut introduite en ce pays dès l'année 1843; et depuis, elle a régné, à un degré plus
ou moins étendu dans plusieurs Etats de l'Est, ainsi que dans quelques-uns. des Etats
du Sud. Cette épizootie a fait son apparition dans le midi de l'Europe il y a à peu.
près un siècle, et s'est depuis répandue dans la plupart des pays du vieux continent.
A-l'exception de la peste bovine, c'est la maladie la plus redoutée et la plus. destruc-
tive que l'on connaisse parmi les troupeaux. Elle diffère en ceci de la fièvre-
qui sévit sur le . bétail au Texas, que cette dernière maladie est arrêtée-
par l'apparition du froid dans nos latitudes du nord, tandis que la pleuro-pneumonie-
ne connaît pas plus de bornes en hiver qu'en été, et ne saurait être plus domptée par
le froid que par la chaleur, par l'humidité que par le .temps sec, et elle est toujours la,
même dans les hautes comme dans les basses latitudes.

"1C'est la plus prefide de toutes les maladies du bétail, attendu que le poison de
la pleuro-pneumonie peut s'entretenir sous une forme latente pendant une péroide.de ,
un à deux mois, et même pendant plus longtemps, dans l'organisme de l'animal,
qui peut être ainsi transporté d'un bout du continent à l'autre dans un état apparent
de bonne santé pour semer ensuité les germes de la terrible contagion qu'il porte en
lui,

"IDepuis l'apparition de-cette maladie sur nos rivages, elle s'est répandue et a
régné en différents. temps dans.les Etats du Massachusetts, du Connecticut, de New-
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York, de New-Jersey, de la Pennsylvanie, du Maryland, du Delaware, de la Virginie
et dans le district de Colombie.

"Elle s'est montrée dernièrement à deux endroits de la Virgine (à Alexandrie
et à Lynchburg), où elle a exercé ses ravages d'une manière tout-à-fait violente.

" A l'heure qu'il est, la maladie semble circonscrite dans d'étroites limites, et l'on
pourrait l'étouffer à peu de frais comparativement à ce qu'il en coûterait pour obtenir
le même résultat si elle se communiquait aux innombrables troupeaux qui se trouvent
à l'ouest des Monts Alleghanies. La nature de ce fléau est tellement funeste que les
différents, gouvernements des pays earopéens où il a fait son apparition se sont
empressés de prendre des mesures pour l'étouffer, et plusieurs de ces gouvernements
ont même trouvé utile de dépenser des millions de piastres pour cela.

"ILes intérêts qu'embrasse cette question sont si vastes et d'une importance telle
pour les classes tant commerciales qu'agricoles de ce pays, qu'ils méritent que le gou-
vernement fédéral intervienne pour les protéger ; et, pour cette raison, on demande
respectueusement que le Congrès accorde une attention sérieuse à cet important sujet.

"IComme preuve à l'appui de ce que ci-dessus, je me permettrai de citer la lettre
suivante de Joseph Bushman, du département du quartier-maître, dans l'armée des
Etats-Unis.

"lMonsieur,--Conformément à la demande que vous m'avez faite d'un rapport
de mes observations sur l'existence de maladies contagieuses parmi les bestiaux
dans les environs de cette ville, je dois dire d'abord que j'ai vécu ici depuis 1874,
et que je ne me rappelle pas d'avoir vu ni d'avoir entenda mentionner aucun cas de
maladie de ce genre pendant cette année-là. En 1875, 1876 et 1877, j'ai vu occasion-
nellement quelques cas de pleuro-pneumonie dans de petites vacheries des alentours
de cette ville. Je n'ai jamais été appelé en ma capacité professionnelle par les pro-
priétaires des animaux malades, mais j'ai eu l'occasion d'observer plusieurs
cas de cette maladie, grâce à Robert Smith, vétérinaire exerçant sa profes-
sion dans la partie est de cette ville. J'ai remarqué deux cas bien caractérisés
de pleuro-pneumonie, et j'ai examiné les poumons des deux animaux malades qu'on
avait abattus. J'ai aussi entendu parler de plusieurs autres cas, outre ceux que
j'ai vus moi-même. En juillet 1878, la maladie éclata sérieusement dans le district
du Maryland et les localités avoisinantes, ainsi que dans la Virginie. Elle a sévi prin-
cipalement durant les mois de juillet, août et septembre. Probablement 75 à 100
bêtes à cornes périrent dans le district de Columbia, bien que la maladie ne fût pas
d'un caractère tout-à-fait aigu, et plusieurs animaux malades se rétablirent.

"Dans le cours du temps que je viens de mentionner, j'ai eu occasion de voir des
animaux arrivés à tous les divers degrés de la maladie, et d'après l'expérience que
j'ai acquise à cet égard en Angleterre et en Irlande, je n'ai auuan doute que cette
maladie est la pleuro-pneumonie contagieuse. Je n'ai jamais été appelé à traiter au-
cun de ces cas de maladie,--ce que j'attribue à la position que j'occupe vis-à-vis du
gouvernement des Etaus- Unis,-les propriétaires de bestiaux et les laitiers cher-
chant naturellement à cacher au public le fait qu'ils ont des animaux malades.
J'ai fait des recherches pour ma seule instruction, vu que je m'étais adressé
à l'officier de santé actuel, de même qu'à la précédente Commission Sanitaire, et
que je leur avais offert des service qui ne furent jamais requis. Je n'ai rien publié
à ce sujet.

"IEn terminant, je dois dire que la peste bovine n'a jamais existé en ce pays;
les rapports de la presse à cet égard n'avaient aucun fondement, et il n'a été fait
usage de ce nom, pour désigner la pleuro-pneumonie, que par des gens qui ignoraient
la différence des deux maladies et qui furent appelés pour soigner des animaux
attaqués par la maladie actuellement existante.

" Je suis, cher monsieur,
" Votre tout dévoué,

"Jos. BusHM.AN, M. C. R. V.
" Vétérinaire, 2 Départ. Mil. E. U. A.
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A la suite des recherches dont je donne un compte-rendu ci-haut, je visitai. Phil la-
delphie, où je reçus l'aide précieuse de M. J. W. Gudsden, M. (. R. V. Bien qu'il y
eût dans cette ville beaucoup de bruits répandus relativement à la.maladie contagieuse,
nous ne pûmes y trouver aucune preuve de son existence parmi les bestiaux des
environs de Philadelphie ni de la ville même.

M. Gudsden écrivit, sur ma demande, à un certain nombre de vétérinaires, ainsi
qu'à d'autres personnes dans l'Etat de Pennsylvanie, et il en reçut des réponses
disant que la maladie n'existait pas dans ce district.

Accompagné de M. Gudsden, je visitai New-York et me mis en rapport avec le
principal et le professeur du Collége Vétérinaire américain, qui me déclarèrent n'avoir
eu aucune occasion de constater un seul cas de pleuro-pneumonie, et qui doutaient
en conséquence de l'exactitude des bruits qui circulaient relativement à son existence.
Sur la demande que je leur fis, ils télégraphièrent à M. MeLean, de Brooklyn;
ce monsieur répondit qu'il ne pouvait pas nous faire voir aucun cas de la maladie
dans le moment, mais qu'il avait enterré des animaux quelques jours auparavant.
Etant bien décidé à voir et à tue rendre compte de tout par moi-même, j'allai visiter
Brooklyn en compagnie de messieurs J. W. Gudsden, M. C. R. V., A. Lockart, M. C.
R. V., et du Dr. Liantard, du Coilége Vétérinaire américain; et après quelques ren-
seignements pris sur les lieux; nous nous dirigeâmes vers les étables à vaches situées
près de la distillerie de Goff et fleesclhrnan, à Williamsburg, entre les comtés de King
et Queen, Long-Isliand. Nous trouvâmes là de 800 à 900 vaches à lait appartenant à
différentes personnes, qui payaient chaque semaine 771 cents par vache tant pour
l'usage de l'étable que pour la ratioi de drague de la distillerie. De tous les lieux
empestés qu'il soit possible d'imaginer, celui-ci est certainement le pire. Les animaux
sont entassés dans ces étables à toiture basse, serrés les uns contre les autres en
doubles rangées, avec un passage de trois pieds entre les rangées. On verse dans des
auges placés devant eux la drague encore presque bouillante, dans laquelle le foin se
trouve plongé jusqu'à ce que le mélange soit assez refroidi pour permettre aux
animaux de manger et de boire. On ne fait aucune litière à ces vaches. La drague,
agissant sur les boyaux et les rognons, active les exerétions; et il serait bien étrange
qu'avec les vapeurs qui se dégagent des excréments, et. le défaut de ventilation et
autres défauts de ce lieu, la maladie n'y régnât pas.

Outre l'état déplorable dans lequel j'ai trouvé ce local le genre d'affaires
qu'entretiennent les propriétaires des vaches dont j'ai parlé est éminemment propre
à assurer la continuation de la maladie.

La pleuro-pneumonie pénétra à Brooklyn en 1843, puis en 1850. Elle y avait
été introduite par des animaux importés; elle règne depuis ce temps-là à Long-Island.
La maladie esten permanence dans les grandes étables entretenues par les distilleries
ainsi que dans les vacheries de leur voisinage, et peu de ces établissements peuvent
s'attendre à être épargnés par la pleuro-pneumonie, si aucun d'eux y échappe. La
période d'incubation varie de neuf jours à trois mois, et bien que la chose puisse
paraître étrange à première vue, la maladie suit son cours beaucoup plus lentement
lorsque les animaux sont renfermés dans une étable chaude où ils peuvent à peine
avoir la place suffisante pour se remuer, et où ilsne sont pas exposés aux variations de
la température dont souffrent les animaux qui vivent dans les champs. Il faut ajouter
que pendant un certain temps les vaches infectées de cette maladie continuent à
donner du lait abondamment, et même elles engraissent rapidement; de sorte que,
avant que la dernière période de la maladie se déclare et que la mort arrive, l'animal
est livré au boucher, abattu, dépecé et porté sur marché à Washingtion, à New-York,
où on le vend pour du bœuf de première qualité.* On remplace immédiatement
les bêtes ainsi expédiées par de nouvelles vaches, et c'est ainsi que la maladie se pro-
page d'année en année. Il y en a cependant un bon nombre qui périssent dans les

Un boucher qui a fait un commerce très étendu de oe bœuf m'assara que cette viande commandait
le plus haut prix du marché.
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étables.-En vérité, je crois que je puis répéter les paroles que le professeur Gamgee
exprimait dans son rapport de 1871; " Personne ne peut hésiter un seul instant à
"reconnaître que le, étables à vaches de Brooklyn et d'autres grandes villes sont une
"honte pour un peuble civilisé."

A cause de la crainte qu'on a généralement de voir intervenir la police sanitaire,
il est très-difficile d'avoir accès aux vacheries infectées. par la maladie ; je n'ai pu
avoir en conséquence l'avantage de poursuivre mes recherches aussi loin que je
l'aurais désiré à Long Island. Néanmoins, ainsi que le remarquait le professeur
Liantard qui, jusqu'à ce jour, ne croyait pas à l'existence de la pleuro-pneumonie, sur
les 800 ou 900 bêtes que nous avons vues à Brooklyn, c'est à peine si nous aurions pu
en trouver cinquante qui ne fussent pas attquée de la maladie. Je suis beaucoup
redevable à M. L. McLean, gradué du collège veéérinaire d'Edim bourg, de l'aide qu'il
m'a fournie pour suivre les traces de la maladie jusqu'à Brooklyn. M. McLean avait
déjà acquis des connaissances pratiques sur les effets de la pleuro-pneumonie en sa
qualité d'inspecteur du gouvernement en Ecosse, ainsi qu'aux Etats-Unis. La lettre
suivante qu'il m'adressa dernièrement vient à l'appui des observations que j'ai faites
à Brooklyn.

"561, AVENUE CARLETON,
BRoOKLYN, IN EW-YORK,

28 janvier 1879.
"CHER MONsIEUR,-Si vous aviez quelque doute sur l'existence de la pleuro-

pneumonie contagieuse (ou épizootique) dans cetté partie du pays, à votre arrivée
ici, les nombreuses preuves que vous en ont fournies vos observations, tant sur des
sujets vivants que sur des sujets morts que j'ai eu égàlement la satisfaction d'étudier,.
ont dû vous convaincre d'une façon complète que la maladie en question existe. Pour
ma part, je suis certain qu'on chercherait vainement un autre endroit de même impor-
tance et étendue que Long-Island où il y ait autant d'animaux infectés de la pleuro-
pneumonie épizootique, et je suis étonné que les autorités soient si apathiques que de
laisser une pareille maladie contagieuse prendre un tel développement sans lui opposer
aucuns moyens de suppression. Si on permet à cette épizootie~de se répandre sur ce
continent, elle mettra certainement fin à l'exportation du bétail vivant et ruinera les
éleveurs en général. Grâce aux relations que ma pratique me fait avoir avec les
propriétaires de bétail, je suis en mesure de m'apercevoir que ces gens attendent
avec anxiété que l'on prenne les moyens nécessaires dans la vue d'étouffer cette,
maladie qui menace de devenir si désastreuse pour leurs intérêts.

"J'espère que votre visite ici aura l'effet de décider les autorités deWashington à,
s'occuper de la question immédiatement.

"Votre tout dévoué,
"L. MoLEAN,

Vétérinaire."

Outre ces preuves de l'existence de la pleuro-pneumonie, j'ai apporté avec-
moi, pour le musée du collége vétérinaire de Montréal, un magnifique échantillon de
poumon infecté, offrant cette apparence marbrée caractéristique, causée par la couleur
rouge foncée des lobules et l'infiltration de lymphe ayant une couleur jaune-blanche
dans le tissu interlobulaire cellulaire, et si exactement reproduite dans l'ouvrage
illustré de Gamgee.

En terminant ce rapport, je dois dire que c'est à dessein que je me suis abstenu de
faire une plus longue description de la pleuro-pneumonie, me bornant à rapporter
les faits qui prouvent son existence; et je me permets d'attirer votre attention sur
les observations suivantes de Fleming dans son écrit ayant pour titre: "les Maladies
contagieuses des animaux.

" On a calculé que dans la seule ville d'Edimbourg les pertes annuelles cansées
"par la fièvre pulmonaire parmi le bétail sont de £200,000 à £300,000.

"IDans l'espace de six années à compter de 1855 jusqu'à 1861, il a péri dans le
"Royaume-Uni plus d'un million d'animaux évalués pour le moins à douze millions
"de livres sterling. Les tableaux d'une compagnie d'assurance sur le bétail anglais,
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"indiquent que depuis l'année 1863 à venir jusqu'à 1866, -le chiffre de la mortalité
"causée par l'épiz§otie était de cinquan te à soixante et trois pour cent annuellement.
"S'il est possible de se former, d'après ces chiffres, une idee des pertes infligées à
"l'Angleterre par lafièvre pulmonaire, on peut affirmer sans crainte que cette maladie
"du bétail lui cause un dommage d'au moins £2,000,000, ($10,000,000) par année."

En présence de ces faits, il est évident qu'il serait nécessaire d'adopter immé-
diatement des mesures énergiques pour empêcher que cette maladie ne soit apportée,
d'Angleterre ou des Etats-U.Jnis en Canada, et prévenir son invasion dans notre pays.

L'acte anglais de 1878 concernant les maladies contagieuses des animaux, partie
IV, section 16, clause B, contient la disposition suivante au: sujet des animaux venant
de ports étrangers et parmi lesquels on découvre de la maladie au port d'arrivée :

"ISi la maladie est la pleuropneumonie, l'inspecteur fait exécuter les mesures-
" suivantes :-

"(1) Les bêtes malades sont abattues sur le lieu du débarquement:
"(2) Les bêtes saines sont abattues sur ce même lieu, ou, lorsqu'elles ont été-

"débarquées à un port où il y a un débarcadère pour les animaux étrangers, l'inspecteur
"péut permettre qu'elles soient transportées à ce débarcadère pour l'abattage, mais
"non ailleurs."

On peut voir ainsi qu'il y a un double danger imminent pour les intérêts de nos
fermiers et de nos éleveurs, si on n'adopte immédiatement d'énergiques mesures de
protection contre l'épizootie.

Je suis heureux de faire rapport que la pleuro-pneumonie contagieuse n'existe
pas encore en Canada, mais si nous laissons entrer dans le pays des animaux venant
des Etats où la maladie règne, soit pour l'élevage, l'engraissement ou l'exportation,
nous courons un grand risque d'introduire ici l'épizootie,

Je crois qu'il n'existe pas encore de fièvre pulmonaire dans aucun des Etats de
l'Ouest; conséquemment, il ne paraît pas nécessaire de prohiber l'entrée du bétail
venant de ce côté, pourvu que le gouvernement des Etats-Unis nous garantisse qu'il
ne permettra pas que des. animaux soient expédiés des districts infectés aux Etats
de l'Ouest, et qu'un système complet d'inspection et de qarantaine sera maintenu
dans toute l'Union sous la surveillance d'hommes compétents de l'art vétérinaire.

Je recommanderais en outre que l'entrée du bétail ne fût permise qu'à certains
ports, et qu'à chacun de ces ports il fût nommé un inspecteur compétent dont,.le
devoir serait d'examiner soigneusement chaque animal avant de permettre qu'il ne
soit introduit dans le pays, même pour être conduit à un port d'embarquement.

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre obéissant serviteur

D. McEACHRAN, M.C.R.V.,
Collége Vétérinaire de -Montréal.
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RIPONSE
(54)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1879 ;-

Pour un état indiquant le montant des droits payés, pendant le mois de

février 1879, sur le thé, le sucre, les vins, les cotons et les spiritueux,

respectivement.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d' Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAwA, 19 mars 1879.

RÉPONSE
(55)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1879 (-

Pour un état donnant les noms de tous les employés actuels, perma-

nents et tempéraires, sur le canal Lachine; la date de leur nomination

et le montant de leur salaire.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Elal.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 18 mars 1879.

(Confornémnent à la recommandation du comité collectif des impressiois, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RE PONS
(56)

A un ORDRE de la CHÂMBRE DES COMMUNES, en.date du 20 février 1879 ;-
Pour un état indiquant toutes les soumissions reçues pour la construc-
tion du brise-lames, a la baie Jordan, dans le comté de Shelburne; copies
du rapport de l'ingénieur ou de l'inspecteur lors de l'achèvement de
cet ouvrage, et des certificats en vertu desquels des deniers-ont été payés
aux entrepreneurs ; état du salaire de l'inspecteur; état des dépenses
encourues pour frais de réparations du dit brise-lames, dans les années
1877 ou 1878, soit par ouvrage à la journée ou autrement ; copies de
tous rapports relatifs aux dommages récents qui ont été causés au dit
brise-lames, et des instructions données à l'ingénieur à -ce-sujet

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 18 mars 1879.

RfPONSE
(57)

A une ADRESSE du SiÉNAT, en date du 8 mars 181 9 ;-Pour copiedu rapport
du sous-adjudant-général dans la Colombie-Britannique se plaignant
de la conduite du préfet du pénitencier de cette province.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'.Ett.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

NOTTAWA, 18 mars 1879.

(Conforménent à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas inprimées.~|

A.157942 Viètoria.



Documents de la Session (Nos. 58 et 59.)

(58)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 27 février 1879 ;-

Pour copies des plans, devis.et rapports d'ingénieurs relatifs à l'amélio-

ration du have de Cascumpec, avec copie des requêtes et de ·toute la

correspondance qui s'y rapportent.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 21 mars 1879.

REv2PON'SE

(59)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1879 ;-

Demandant copie de toute correspondance, ordres en conseil et rapports

d'ingénieurs, dans le cours de l'année 1878 relatifs à l'amélioration de
la rivière Yamaska.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
* Secrétaire d' Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 21 mars 1879.

[Conformément à la recommändäion du comité collectif des impressions; les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimiéesjJ
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RflPONSE
(60)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 février 1879.;--

Pour un état indiquant le nombre d'employés sur le canal de Beauhar-

nois, leurs salaires et émoluments ; les noms des employés destitués,

ou mis à la retraite, depuis le 5 novembre 1873 ; les noms de ceux

nommés depuis cette date, et l'augmentation des salaires.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 21 mars 1879.

REPONSE
(61)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 mars 1878;

Pour copie de tous les baux de pouvoirs d'eau sur le canal de Cornwall,

indiquant si aucun de ces baux a pris fin avant le 17 septembre dernier;

et dans ce cas, si aucun des dites baux a été renouvelé, et en faveur de

qui, antérieurement à cette date; aussi toute correspondanceà ce sujet

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTT.AWA, 21 mars 1879.

['Conformément à la recommandation du comité collectif (les impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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MÉMOIRE CONFIDENTIEL
(62)

Daté d'Ottawa, 11 décembre 1878. à l'honorable J. C. Pope, ministre de
la marine et des pêcheries, au sujet du compte présenté par W. R.
Clark, écr., de Boston, E.-U-, pour services rendus au gouvernement
canadien au sujet de la commission des pêcheries siégeant en vertu

du traité de Washington.

OTTAWA, 21 mars 1879.

REPONSE
(62A)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1879;

Demandant copie de tous les ordres en conseil, lettres, comptes, pétitions
et correspondance au sujet du paiement d'une somme de $10,000,
conformément à l'ordre en conseil passé en décembre dernier, à W. R.
Clark, pour de prétendus services rendus au gouvernement canadien en
rapport avec le commission des pêcheries de Halifax ;-aussi, un état
indiquant la somme totale payée au dit W. R. Clark par le gouverne-
ment fédéral, ou aucun de ses départements, dans les années 1871,1872
et 1873, au sujet des susdits services.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT

OTTAWA, 13 mars 1879.

[Conformément à la recommandation du conit collectif scl impressions, le mémo re et
la réponse ci-dessus ne sont pas imprimés.j
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REPONSE
(63)

A un ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES, en date du 4 mars 1879;

Pour la production : 10. du contrat de louage. des rivières de la sei-

gneie du Bic, dans le comté de Rinouski, à W. D. Caipbell, écr.,

notaire de Québec ; 2o. le contrat établissent son droit de pêche sur le

rivage du St. Laurent, dans la dite paroisse du Bic, et l'autorité à lui

donnée de prélever certaines impositions sur les personnes qui tendent

des pêches pour le saumon en cet endroit.

Par ordre,

J., C.JLIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SEORÉTARAT D'ETAT,

OTTAWA, 12 mars 1879.

[onformément à, la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]
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REPONSE
(64).

A un ORDRE de la CIMBRE DES COMMUNES, daté du 6 mars 1879, pour la

production de toute correspondance avec le ministère des colonies ou

le gouvernement des Etats-Unis, ayant eu lieu après une réponse

faite le 5 avril 1876, relativement à l'attitude prise par ce gouverne-

ment, en refusant aux Canadiens la libre navigation des canaux des

Etats-Unis ou de l'Etat de New-York et de la rivière Hudson, en

conformité du traité de Washington, avec tous ordres en conseil ou

autres documents y relatifs.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SEORPTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 14 mars 1879.

Sir E. Thornton au comte de Duft'erin.

(No. 10.)
WASHINGTON, 10 avril 1876.

MILonn,-Au sujet de la dépêche no. 15, de Votre Excellence, du 8 courant, j'ai
l'honneur de vous informer qu'il y a environ un mois, j'ai attiré l'attention de M.
Fish sur l'acte du Congrès du 20 septembre 18.0, qui confère au secrétaire du Trésor
le pouvoir de permettre aux batiments chargés de produits du Canada, etc., de faire leurs
chargements ou leurs déchargements à tout port on endroit qu'il peut désigner dans
les limites de tout district de perception des droits douaniers.

J'ai su de M. Fish qu'après considération de cet acte, il a écrit au secrétaire du
Trésor lui conseillant de se servir du pouvoir à lui accordé et de désigner Albany et
Troy comme les deux endroits où les navires -venant du Canada pourrout décharger
leurs cargaisons.

84-1
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Le 6 du courant, j'ai demandé à M. Fish s'il avait reçu une réponse à la commu
nication ci-dessus; il m'a répondu dans la négative. MNI. Bristow est maintenant
absent de Washington, et est dans le Kentucky.

J'ai l'honneur, etc.

EDWD. THORNTON.
A Son Excellence

Le très-honorable comte de DuJFFERIN, C.RC.C.B.
etc., etc., etc.

WAsHINGToN, 4 mai 1876.

MILoR,-J'ai l'honneur de transmettre, pour l'information de Votre Excellence,
copie d'une note et de son contenu que j'ai reçue ce matin de- M. Fish, et de ma
réponse à cette note.

Je communiquerai, naturellement, à Votre Excellence la réplique de M. Fish
aussitôt après réception.

J'ai l'honneur, etc.,

EDWA RD TIIO1NTON.
A Son Excellence

le comte de DuFFERIN, C.P.,
etc., etc., etc.

(No. 13.) 
SECRÉTARIAT D'ETAT,

WASHINGTON, 3 mai 1876.
MoNsIEUR,---En référant à la correspondance antérieure au sujet des priviléges à

être accordés aux navires canadiens pour l'usage des canaux des Etats-Unis et en
particulier de l'Etat de New-York, j'ai l'honneur de vous informer que l'attention du
secrétaire du Trésor ayant été attirée sur la question, j'ai reçu de lui, le 5 avril, une
réponse disant qu'une lettre précédente du 10 octobre, ce qu'on suppose être une
erreur, car celle du 9 octobre dont copie vous a été transmise à la date du 24novem-
bre 1875, concède aux bâtiments canadiens le privilége de passer au terminus sud du
canal Chamnplain, et que, si on le désire, il sera donné instruction aux préposés de
la douane de fournir leurs services à cet effet, aux mêmes conditions que celles accor-
dées aux bâtiments des Etats-Unis, mais proposant que vous fissiez quelque communi-
oation ultérieure dans ce but.

J'avais supposé que cette information vous avait été communiquée, mais il paraît
qu'on se proposait de conférer·avec vous sur la question, à raison de cette représenta-
tion que vous pourriez faire connaître plus explicitement ce que vous désirez.

Maintenant, j'ai l'honneur de vous transmettre copie de cette lettre du secrétaire
du Trésor, en date du 5 avril, en vous exprimant mes regrets du retard survenu dans
la transmission des renseignements qu'elle contient.

J'ai l'honneur, etc.,

HAMILTON FISU.'
Au très-honorable

Sir E. ToENTON, o 0.3.

49 Yictoria.
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SECRÉTARIAT DU TRÉSOR,

5 avril 1876,

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 11 du mois
dernier, au sujet du droit, en vertu du traité de Washington ou des lois existantes des
Etats-Unis, pour les bâtiments canadiens de passer par le canal Champlain, chargés
des produits du Canada, au terminus sud du canal ou à des points au-delà.

Sa;ns considérer la question actuelle sur le point de savoir si la section 3,129 des
Statuts Revisés est applicable à ce cas, j'ai l'honneur d'attirer votre attention su' la
lettre à vous adressée par ce département le 10 octobre dernier, et dans laquelle on
disait :-" Le but de cette stipulation (dans l'article 27 du traité de Washington)
était, à mon avis, d'accorder le libre usage de tels canaux seulement pour faciliter les
communications entre les ports et localités situés sur les bords des lacs et rivières en
question, et non pour procurer des communications entre des ports et localités
éloignés de ces lacs et rivières. L'usage du canal Champlain peut, d'après cette
interprétatio, être accordé aux navires canadiens qui sont, avec leurs cargaisons, en
destination du terminus sud du canal, ou de ports ou endroits situés sur les lacs Erié
ou Ontario."

Dans votre lettre. du 11 ult., vous déclarez avoir compris que Sir Edward
Thornton a dit que, de la part des navires canadiens, on ne cherche pas à obtenir le
droit de naviguer dans la rivière Hudson, mais seulement de passer au terminus du
canal à la marée.

On verra que la lettre de ce ministre à la date du 10 octobre, admet le droit des
bâtiments canadiens de passer au terminus sud du canal Champlain, et, si on le désire,
il sera donné instruction aux préposés de la douane de fournir leurs services à cet
effet, aux mêmes conditions que celles maintenant accordées aux navires des Etats-
Unis.

Le département préfère recevoir sur ce sujet une communication ultérieure de
Sir Edward Thornton avant de donner telles instructions.

J'ai l'honneur, etc.,

C11S. F. CONANT,

Secrétaire intérimaire.
A l'honorable HAMILTON FIsH,

Secrétaire.d'Etat.

Sir E. Thornton à M. Fish.

WASHINGToN, 4 mai 1876.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note en date d'hier, me
transmettant copie d'une lettre du secrétaire du Trésor, relative à la navigation des
canaux de l'Etat de New-York par les bâtiments canadiens.

Dans cette lettre M. Bristow dit "que la lettre de ce département à la date du 10
octobre, admet le droit des bâtiments canadiens de passer au terminus sud du canal
Champlain, et si on le désire, il sera donné instruction aux préposés de la douane de
fournir leurs services à cet effet, aux mêmes conditions que celles maintenant accor-
dés aux navires des Etats-Unis."

Je présume que la ville d'Albany peut être considérée comme le "terminus du
canal Champlain," et qu'il sera permis aux bâtiments canadiens de se rendre à ,Albany
par le lac Champlain,·,aux mêmes conditions que celles maintenant accord es nq
navires des FEtats-Unis.
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D'après la teneur de la lettre du 5 ultimo à vous adressée par le secrétaire du
Trésor, je ne puis douter non plus que les bâtiments canadiens puissent entrer dans le
canal Erié à Buffalo et dans le canal Oswego à l'endroit qui porte ce nom, pour se
rendre de la même manière à AIlbany par ces canaux.

Je vous aurai beaucoup d'obligation si vous voulez bien me donner votre'opinion
sur le mérite des conclusions auxquelles j'en suis venu.

J'ai l'honneur, etc.,
EDWARD THORTON.

A l'honorable HAMILTON Fisu.

(No. 22.)
Le comte de Dufferin à sir E. Thornton.,

OTTAWA, 9 mai 1816.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, no. 13, du 4 mai,

transmettant pour mon information copie de la correspondance échangée entre vous
et M. Fish, relativement à la navigation, par les bâtiments canadiens, des canaux des
Etats-Unis.

J'ai l'honneur, etc.,
DUFFERIN.

Au très-honorable
Sir E. THORNTON, C.C.B.,

etc., etc., etc.

Sir E. Thornton au comte de Dufferin.
(No. 25.)

WASHINGTON, 8 juin 1876.
MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une note que j'ai reçue de

M. Fish, au sujet de la navigation des canaux de lBtat de New-York par les bâtiments
canadiens.

Je serai heureux d'apprendre que Votre Excellence regarde comme satisfaisants
les ordres donnés à cet égard, ainsi qu'ils me le paraissent.

J'ai l'honneur, etc.,

EDWARD THORNTON.
A Son Excellence

le comte de DUFERIN, C.P.,
etc., etc., etc.

31. Fish à sir E. Thornton.

SECRÉTARIAT D'ETAr,
WASHINGTON, 7 juin 1816.

MoNsIEUR,-Au sujet de la correspondance échangée relativement au droit de
navigation des bâtiments canadiens dans les canaux des Etats-Unis, en vertu. de
l'Article XXVII du traité de Washington, j'ai l'honneur de vous mander que je suis
informé par le secrétaire du Trésor qu'il a été donné instruction au perceptear des
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douanes à Plattsburg, New-York, de permettre aux barges et autres bâtiments cana~
diens chargés de marchandises importantes, de passer par ce port, sur un acquit pour
Albany, ou par tout autre port intermédiaire entre Plattsburg et Albany, suivant les
mêmes règlements et conditions que ceux qui règleront la navigation des barges ou
bâtiments américains venant du Canada, en vertu de la .section 3,102 des Statuts
Revisés, ou d'après les règlements s'appliquant aux navires étrangers en général
quand ils importent des cargaisons étrangères, en vertu de la section 4,347 des Statuts
Revisés, mais sans égard aux diverses dispositions dans cette section qui s'appliquent
spécialement aux marchandises importées, transportées en entrepôt. Je suis de plus
informé que le percepteur a reçu instruction d'accorder la liberté du transit à toutes les
cargaisons de retour en destination du Canada, tel que prouvé par les manifestes des
inavires canadiens.

Il est en outre affirmé que des instructions semblables.dans leur teneur et leur
objet à celles adressées au percepteur à Plattsburgh, seront données aux percepteurs
des douanes à Buffalo et Oswégo, New-York, et à Burlington, Vermont, et que l'ins-
pecteur des douanes à Albany et le sous-percepteur à Troy, New-York, recevront
avis de ces ordres.

J'ai l'honneur, etc.,
HAMILTON FIS .

Au très honorable
Sir E. THORNTON, C.C.B.,

etc., etc., etc.

Le comte de Du.fferin au comte de Carnarvon.
(No. 176.)

OTTAWA, 13juin 1876.
MITORD,-En référent à ma dépêche no. 92, du 6 avril, et à la correspondance an-

térieure relative au droit de navigation des bâtiments canadiens dans les canaux des
Etats-Unis, en vertu du traité de Washington, j'ai l'honneur de transmettre ci-joint,
pour l'information de Votre Seigneurie, copie de nouvelles communications et
d'autres envois du ministre de Sa Majesté à Washington, au sujet de cette question.

Votre Seigneurie observera en lisant la communication contenue dans la dernière
dépêche de Sir E. Thornton, que M. Fish déclare avoir été informé par le sécrétaire
du Trésor que des instructions ont été envoyées par les autorités douanières des Etats-
Unis pour permettre aux bâtiments canadiens la libre-navigation des canaux de l'Etat
de New-York aux mêmes termes et conditions que ceux accordés aux navires des
Etats-Unip.

J'ai etc.
DUFFERIN.

Au très-honorable
Comte de CARNARVON,

etc., etc., etc.

Le comte de Carnarvon au comte de Dufterin.
(Canada, No. 186.)

DoWNING STREET, 7 juillet 1876.
MILoan,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche, no. 176, de Votre

Seigneurie, à la date du 13 juin. contenant de nouveaux documents relatifs à la naviga-
tion des canaux des Etats-Unis par les bâtiments canadiens.

Je serais bien aise de recevoir copie de la réponse que vous pourrez faire à Sir E.
Thornton au sujet de sa dépêche du 8 juin.

J'ai, etc.,

Au Gouverneur-Général, CARNARVON,
Le très honorable

Comte d DFFFRIN, C. C. B.,
Etc., etc., etc.
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Le comte de Dufierin à sir E. Thornton.
(No. )

QTTAWA, 26 juillet 1876.
MoNsIEUR,-J'ai beaucoup de plaisir à vous communiquer copie d'un rapport

approuvé d'un comité du conseil privé du Canada, vous exprimant toute sa recon-
naissance pour les habiles services que vous avez constamment rendus à ce gouverne-
ment dans les nombreuses représentations que vous avez faites de la part de la Confé-
dération canadienne aux autorités des Etats-Unis.

Vos récents efforts pour obtenir du gouvernement des Etats-Unis la reconnais-
sance légitime de nos droits, en vertu du traité de Washington, à la navigation des
canaux, couronnés comme ils l'ont été de tels satisfaisants -résultats, donnent une
nouvelle preuve du tact, du zèle et de l'habileté que vons témoignez invariablement
pour la protection des intérêts canadiens.

Conformément à la demande de mon conseil, je me propose d'expédier par la
prochaine malle, un double de ce rapport pour l'information du gouvernement de
Sa Majesté.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très-honorable
Sir E. ThORNTON, C. C. B.

Rapport d'un comité de l'honorable conseil privé du Canada, approuvé par :Son Excellence
le gouverneur-général le 21 juillet 1876.

Le comité du conseil a eu sous considération un mémoire de l'honorable ministre
des douanes, à la date du 3 juillet 1876, attirant l'attention de Votre Excellence en
conseil sur les nombreuses et diverses représentations qu'a faites le gouvernement du
Canada par l'entremise de Sir Edward Thornton, ministre de Sa Majesté à Washing-
ton, au gouvernement des Etats-Unis, touchant les interprétations données au traité
de Washington et son application par les autorités des Etats-Unis, spécialement au
sujet de la navigation des canaux américains limitrophes par les bâtiments cana-
diens, et sur le travail qu'a imposé au ministre anglais l'échange de la volumineuse
correspondance relative à cette question, ainsi que sur le zèle, la promptitude et l'at-
tention qu'il a toujours montrés en s'occupant de toutes les autres réclamations du
Canada, qu'il a exposées aux autorités des Etats-Unis, et enfin sur l'intérêt dont il a
fait preuve envers le Canada en s'efforçant de lui assurer l'exercice d'autres droits
auxquels il est pourvu par ce traité.

Le comité concourt dans le rapport du ministre des Douanes, recommande que
Votre Excellence témoigne, de la part du gouvernement canadien la reconnaissance
due aux services de Sir Edward Thornton, et que copie de ce rapport, approuvé,
soit transmise au secrétaire d'Etat pour les colonies.

Pour copie conforme.
W. A. HIMSWORTH;

Greffier du Conseil Privé, Canada.

Le comte de Dufferin au comte de Carnarvon.
(No. 207.) OTTAWA, 27 juillet 1876.

MILoRD,-Conforménent aux instructions contenues dans la dépêche no. 186, de
Votre Seigneurie, à la date du 6 juillet, j'ai l'honneur de vous faire tenir copie d'une
dépêche que j'ai adressée à Sir Edward Thornton lui transmettant copie d'un ordre
approuvé du conseil privé en reconnaissance, de la part de mes aviseurs responsables,
des services habiles qu'en de nombreuses circonstances, il a rendu à ce gouvernement
dans ses fonctions officielles à Washington.

J'ai, etc.,
4u très honorable DUFFERIN,

Comte de Carnarvon,
etc., etc., etc,
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Sir E. Thornton au comte de Duferin.
(No. 42.)

WASHINGTON, 31 juillet 1876.
MILRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche, no. 36, de Votre

Excellence, à la date du 26 du courant, et vous prie d'agréer mes meilleurs remer-
ciements pour le -apport approuvé d'un comité du conseil privé du Canada, relatif
aux services que j'ai pu être en position de rendre en ce pays au gouvernement de
Votre Excellence.

Je vous aurai de l'obligation si Votre Excellence veut faire part au comité de
ma reconnaissance pour cette flatteuse expression. d'opinion, et je vous assure en
même temps de ma satisfaction personnelle en voyant que la solution à laquelle on
est arrivé relativement à la navigation des canaux a été considérée comme satisfai-
sante par le gouvernement canadien.

J'ai l'honneur, etc.,

EDWARD THORNTON.
A Son Excellence le très honorable

Comte de DUrFERIN, etc.,

Le comte de Carnarvon au comte de Dufferin.
(Canada, No. 226.)

DowNING STREET, 18 août 1876.
MILoRD,-J'ai reçu votre dépêche, no. 207, du 27 juillet, dans laquelle se trouve

une dépêche adressée à Sir E. Thornton lui transmettant un ordre approuvé du
conseil privé exprimant la reconnaissance de vos aviseurs pour les habiles services
qu'en de nombreuses circonstances il a rendus au gouvernement canadien dans l'exer-
cice de ses fonctions officielles à Washington.

Je regrette que les documents récemment soumis au gouvernement impérial, au
sujet de la navigation des canaux des Etats-Unis, aient été présentés avant la récep-
tion de votre.dépêche, car, autrement, il m'aurait fait plaisir d'offrir au parlement
par le document en question le témoignage bien mérité en faveur des services de Sir
E. Thornton.

J'ai l'honneur, etc.,

CARNARVON.
Au gouverneur-général, le très honorabl'e

Comte de DUFFERIN, etc.

Le comte de Carnarvon à l'administrateur du gouvernement.

(Canada, No. 249.) DoWNING STREET, 9 septembre 1876.

MoNsIEUR,-Relativement à ma dépêche, no. 226, du 18 ult., j'ai l'honneur de vous
transmettre copie d'une lettre du ministère des affaires étrangères, exprimant la satis-
faction du comte de Derby, pour la manière dont le gouvernement canadien a apprécié
les services de Sir E. Thornton.

J'ai, etc.,

CARNARVON.
A l'administrateur du gouvernement du Canada,
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Le ministère des afaires étrangères au rministère des colonies.

MINISTÈRE DEs AFFAIRES ÉTRANGÈRES.
1er septembre 1876.

MONsIEUR,-J'ai instruction de la part du comte de Derby d'accuser réception
de votre lettre du 22 ult., avec son contenu, et j'ai à vous demander d'exprimer
au comte de Carnarvon la satisfaction de lord Derby pour la manière dont l'admistra-
tion canadienne a apprécié les services de sir E. Thornton.

Je suis, monsieur,

JULIAN PAUNCEFORTHL
Au sous-secrétaire d'Et at,

Ministère des colonies.

Le comte de Dufferin à sir B. Thornton.

(No. 43.)
OTTAwA, 17 novembre 1876.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre information, copie
d'un mémoire préparé par le ministre des douanes sur la question du traitement des
marchandises en entrepôt à Island Pond par les autorités des Etats-Unis, et des droits
des Canadiens au sujet de la navigation des canaux des Etats-Unis.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très-honorable
Sir E. THORNTON, C. C. B.

etc., etc., etc.
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RKEPONSE
(65)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 février 1879;
-Demandant copie de tous ordres en conseil, de toute correspondance
échangée entre le gouvernement fédéral et celui de la province de
Québec, ou entre. aucun des membres de ces gouvernements, avec tous
papiers et documents relatifs au règlement ou à la remise de certains
droits de corvée dans les paroisses de St. Fabien, St. Simon, St. Mathieu,
etc., pendant les élections générales dernières ; et aussi, la correspon-
dance qui a été échangée depuis 1872, entre le gouvernement fédéral et
les législatures de Québec et d'Ontario, et toute personne quelconque,
au sujet des droits de corvées ; ainsi que copie des divers rapports du
ministre de la Justice, sur cette question.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 21 mars 1879.

COPIE
(66)

Résolutions de la législature de l'Etat du Maine concernant la navigation,
et la construction de ponts sur les rivières Saint-Jean et Saint-François
aux endroits ou ces rivières sont la limite entre les Etats-Unis, et le
Canada.

SÉNAT, 13 mars 1879.

[(onformément à la recommandation du comnité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RAPPORT

(67)

e la compagnie de Placement dite Natlinale du Canada, iniquant le
fonds social de la coimpagnie; le capitalversé; es noms des action-

naires et leur lieu de résidene; le nombre d'actions possédées par
chacun et l'actif et le passif de la dite com"pagnie, le I décembre 1878
39 Vie., ch. 61, sec. 51.

REPONSE
(68)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 17inlar_ 1879;
Pour un état indiquant le nom des officiers, sous-officiers et soldats
composant la compagnie No. 1 du 21e bataillon de la milice active du
district militaire No. 5 ; ceux des dits officiers, sous-officiers, et soldats
qui ont fait les exercices aniuels de 1873-74 ; la date et le nombre de
jours de ces exercices; les sommes payées pour et à raison de ces exer-
cices, et les personnes qui ont reçu ces sommes.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Serétaire d'Etat.

SEc;RÉTARIAT D'ErAT;

OTTAWA, 20 mars 1879.

[Conforinément à la recommandation ducoimité collectif des impre5sions, le rapport et
la réponse ci-dessus ie sont pas inprinés.]
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REPONSE
(69)

A une Aï SsE de la CHAMBRE DES COMMNES en date'du 28:févïi' 1,879 ;

Deimandant la production de toute côrrespondance;;rapports et lettres
êchaiúgés depuis 1872 'entre le gouveneennt provinial de Québec, et

outes personnes, au sujet d'une école de navigationà-Québec, de sa

ferMeture et de sa réoauverture.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 24 mars 1879.

REPONSE
(70)

À un ORDRE de la CHAMBRE DES COMiMUNES, en date du 10 mars 1879 ;-

Pour copie de la correspondance ou des rapports qui ont conduit à la
mise à la retraité de Peter McClary, percepteur du revenu de l'inté-
ieur pour la cité de London et la division est de ViMiddlesex.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTAR1ÏAi D'ETAT,

OTTAWA, 24 mars 1879.

( onformement à la recommandation dù comité collectif des impression, les réponses
ci-dessus ne sont pas impriméesj
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REPOSE
(71)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 17 mars 1879;
Demandant copie de tous les documents et de la correspondance qui
peuvent avoir été échangés entre Son Excellence lord Dufferin et les
membres de la dernière administration, touchant la destitution des per-
sonnes nommées à des emplois en octobre et novembre 1873; aussi

copie de tous tels documents, etc., se rapportant aux nominations faites,
entre le 17 septembre et le 10 octobre 1878.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 24 mars 1879

REPONSE
(72)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du -7 mars 1879 ;-Pour copie des
contrats ou marchés passés entre le gouvernement et certains
entrepreneurs pour le prolongement du chemin de fer du Canada
Central, depuis le 1er janvier 1878; aussi, copie des contrats

passés pour la construction de l'embranchement de la Baie Georgienne
depuis la même date; aussi, un état des sommes payées sur ces entre-
prises à venir au 15 février 1879.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 24 mars, 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(73)

A une ADRESSE de la CHAMBRE des COMMUNES, en date du 24 mars 1819 ;-

demandant tous les mémoites ou la correspondance adressés par les

gouvernements locaux de l'Ile du Prince-Edouard, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick au gouvernement fédéral, relative-
ment à la question de l'emploi de l'indemnité des pêcheries, ainsi que
les réponses à ces mémoires ou correspondance.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 28 mars 1879.

1 1,a correspondance entre le gouvernement local de l'Ile du Prince-Edouard et le gouver-
nenent fédéral ayant été publiée dans la réponse à une adresse du Sénat, en date du
Î4 mars 1879, elle n'est pas.réimprinée dans la présente.]

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
FRÉDÉRICTON, 2 décembre 1878.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser ci-jointe, pour être soumise à l'ex-
amen de Son Excellence le gouverneu-général en conseil, et, (si besoin) pour être
iransmise :u gonveriIement impérial, copie d'un rapport adopté ce jour par mon
Cuil exét 1it, inn-mhlt au nom de cette province, une réclamation pour partie
do l soIn ne de 85,500,O0 accordée en vertu des clauses du Traité de Washington
relatives aux pècheries, et récemment payée par le gouvernement des Etats-Unis au
gotvernement de Sa Majesté; et demandant qu'aucune répartition de la dite somme
ne soit faite par le gouvernement impérial ou le gouvernement fédéral avant que
mon gouvernement ait eu l'occasion d'exposer les raisons à l'appui de sa récla-
nation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ED. B. CHANDLER,
Lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat du Canada;

Ottawa.

lémoire du comité du conseil exécutif approuvé par Son Honneur le lieutenant-gou-
verneur en conseil, le 2ème jour de décembre A.D. 1878.

Le comité du Conseil exécutif a constaté que le gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique a payé au gouvernement de Sa Majesté la somme de cinq millions cinq
cent mille piastres (85,500,000), confoimément à l'indemnité fixée à Halifax par la
commission nommée en vertu des articles des pêcheries du traité signé à Washington
le 8 mai 1871.

Après examen des négociations et correspondances échangées entre le gouver-
nement impérial, le gouvernement des Etats-Unis et celui du Canada, et des con-
ditions de la nomination de la Haute Commission conjointe établie pour ex-

73 -1

42Victoria. A.1879



oDocuments de la Session (No.3) .

aminer les questions qui, alors, venaient de surgir au sujet des pêcheries canadien es
ainsi que d'autres questions concertant les relations de la Grande-Br etage avec les
Etats-Unis d'Amérique, lesquelles dcnnèrent lieuan Traité de Washington et subs-
quemment à la nomination de la Commission d'Halifax; après avoir considéré la
preuve soumise aux commissaires à Halifax et leur jugement sur la matière, le Con.
seil exécutif en comité est d'opinion que la province du Nouveau-Brunswick a de
justes droits à une partie de la:somme ainsi paye en vertu du dit jugement.

En conséquence, le Conseil exécutif en comité recomma:de qu'il soit respectuen-
sement exposé au gouvernement fédéral que le. montt de la di'e indemnité ne
doit pas être distribué ou approprié, ou qu'il n'en soit pas finalement disposé pa le
gouvernement impérial ou le gouvernement fédéral, avant que le Conseil exécutil
n'ait eu l'accasion;,soit'par corrësl)ondanee ou de toute autre manière gue lon jugera
à propos, de soumettre au jugement du gouvernement impérial ou du gouvernement
fédéral, la réclamation du Nouveau-Brunswick, sous la forme et avec les arguments
qui peuvent être invoqués à son appui.

Pour copie conforme,

F. A. H. STRATON,
Greffier du conseil exécutif, Nouieau-Brunswiek.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT DU CANANA
OTTAWA, 9 décembi e 1878.

MONsIEUR,-Je suis chargé d'accuser réception de votre dépéche du 2 courant,
contenant copie d'un rapport de votre Conseil exécutif, demandant qu'il ne soit fait
aucune répartition de la somme de $5,500,000 récemment payée suivant les termes
du jugement formulé dans les articles relatifs aux pêcheries du Traité de Washington,
avant que le gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick n'ait eu l'occa-
sion de soumettre sa réclamation au sujet d'une partie de la dite indemnité:

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

EDOUARD J. LANGEVlN,
Sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur
Le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick,

Frédericton.
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REPONSE
(3)

A une ADRESSE du SÈNAT, en date du 14 mars 1879, portant demande de

copie de toutes communications :-correspondance, délibérations prises

en conseil et autres documents,-qu'il y a eu entre le gouvernement

local de l'Ile du Prince-Edouard et le gouvernement fédéral au sujet de

l'indemnité accordée arbitralement par la Commission des Pêcheries et

de la disposition de cette indemnité.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'EIat.

SECRÉTARIAT D'ETAT

OTTAWA, 24 mars 1879.

(No. 6.)
Province de l'Ile du Prince-Edouard.

GOUVERNEMENT, 19 février 1879.
MOINsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un procès-verbal de mon

Conseil, exposant la légitime prétention de cette province à participer à l'indemnité
que le gouvernement américain, suivant la sentence arbitrale rendue sous l'autorité
du Traité de Washington, paie pour l'exercice de la pêche, par les citoyens améri-
cains, sur les côtes et rivages des provinces canadiennes, et proposant un moyen de
garantir!à l'Ile du Prince-Edouard, par la consolidation du principal, le payement
des intérêts annuels de la somme à laquelle mon Conseil eslime que cette province a
les plus justes titres. On espère que le gou7ernement de Son Excellence voudra
prendre cette proposition en favorable considération.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

IR. HODGSON,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat, à Ottawa.
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(Extrait d'un procè verbal du Conseil exécutif de l'fle du Prince Edouard.)

SALLE DU CONSEIL, 19 février 1879.

A une réunirn du conseil exécutif on comité, à laquelle étaient

PRÉSENTS:

Les honorables MM. Davies, Dodd,
"4Yeo, MacMillan,
cc Laird, Farquharson,
" Stewart, Robertson,

Le procès-verbal suivant a été adopté, et la décision prise de le remettre à Son
Honneur le Lieutenant-Gouverneur pour être transmis au Gouvernement du Canada:-

Le Conseil exécutif en comité, après avoir eu sous sa considération l'indenmni t é de
$5,500,000 accordée arbitralement à la Grande-Bretagne par la Commission des
Pêcheries sous l'autorité du Traité de Washington, et les droits spéciaux de cette
province à une portion de la dite somme, soumet respectueusement les observations
suivantes à l'appréciation du gouvernement fédéral:

1. Un des grands points débattus entre le gouvernement d'Angleterre et celui
des Etats-Unis devant la Commission, a été de savoir si le poisson pris par les
pêcheurs américains était pêché en dedans ou en dehors de la limite des trois milles.
Il a été clairement établi, par la majeure partie des éléments de preuve, que les deux
tiers, les trois quarts même du maquereau de pêche américaine étaient pris dans cette
zone; et la Commission a fondé sa décision sur ce fait-là.

2. Les pêcheries comprises dans les trois milles, autour de cette île, sont des
plus importantes qui aient été ouvertes aux Américains, selon les témoins produits
tant par le gouvernement de Sa Majesté que par les Etats-Uniis. Dans son habile
discours de clôture, l'honorable M. Foster, agent des Etats--Unis et l'un de leurs prin-
cipaux avocats, a reconnu que "1 presque tous les témoignages concernant la pêche
côtière se rapportaient à la zone de trois milles, dans la courbure de l'île du Prince-
Edouard et jusqu'au delà de Marguerie."

En effet, une très-forte proportion des témoignages sur lei produits de la pêche du
maquereau par les navires américains avait trait à " l'enfoncement ou conrbure de
cette île," et il n'y a eu qu'une voix sur la merveilleuse richesse des pêcheries de sa
côte. Il est donc constanc que la valeur de cos eaux particulières, le vif désir que les
Américains ont toujours eu d'y veni r, les énormes quantités de maquereau qu'ils y
pêchent, sont des faits qui ont contribué très notablement à assurer à l'Angleterre
l'indemnité qu'elle a obtenue.

3. De tout temps, ces pêcheries ont constitué et ont été réputées l'une des princi-
pales richesses de la province. Déshéritée de toute espèce de mines et (le minières
n'ayant pas de manufaetures ni même aucune des faeiités qu permettent d'en établir
avec succès, voyant déjà son faible matériel de bois exploitable s'épuiser rapidement,
isolée de la terre-forme et, en conséquence, privée des avantages que les provinces
voisines plus heureuses obtiennent des grandes lignes de canaux éclusés et de chemins
de fer dont les a pourvues la libéralité du gouvernement féJéral, notre île, notre
population n'a ou et n'aura jamais à compter que sur les produits de sa culture et de
sa pêche.

42 Victoria. -A.87



tDocuments de la Session (No. 3.)

4. Le Traité de Washington, sous l'autorité duquel la Commission des pêcheries a
opéré son arbitrage, a été ratifié par la Législature de cette province le 29 juin872, ceëst-
à-dire avant l'entrée de l'île dans la Confédération canadienne. La Grande-Bretagne a
déjà reconnu, relativement à Terreneuve, le droit propre qu'a chaque province de rece-
voir une part de Pindemnité qui soit proportionnellenentnt égale au rapport de la valeur
de ses pêcheries à celle de l'ensemble des priviléges concédés aux pêcheurs améri-
cains par le traité ; au reste, ce droit étant fondé sur les plus simples principes de la
justice et de l'équité, ne saurait être mis en question. L'Ile du Prince-Edouard a été
admise dans la Confédération le 1er juillet 1873, le jour même où sont entrées en
vigueur les dispositions du Traité de Washington relatives aux pêeheries ; par consé-
quent, son droit de faire, comme province distincte, des représentations à la Grande-
Bretagne pour obtenir une portion de l'indemnité déterminée arbitralement, a cessé
dès cette époque, et il lui faut maintenant s'adresser au Canada, auquel cette indem-
nité, abstraction faite de la part afférente à Terreneuve, a été remise et versée.

5. Les clauses et conditions de l'union entre cette Ile et le Canada ne font, natu-
rellement, aucune mention de ce point. La nomination de la Commission, prévue
par le Traité, n'avait pas encore eu lieu. On ne pouvait alors se former une - idée
même approximative du chiffre auquel s'élèverait l'indemnité, et toute allocation
distincte à cette province était hors de cause. Toutefois, le silence du pacte fédéral,
et les délais apportés à la constitution dé la Commission, ne peuvent aucunement
préjudicier à des droits.réels. L'île n'a point renoncé, on ne lui a pas demandé de
renoncer, en 1873, à sa légitime part de l'indemnité qui serait accordée ; on ne lui a
offert et elle n'a accepté aucun équivalent. Il s'agit là d'un droit territorial, qui, si
l'île était restée hors de la Confédération, lui serait déjà reconnu aujourd'hui, comme
on l'a fait pour 'lerreneuve. .Il est demeuré intact, et ceux qui négocièrent les condi-
tions de notre union, entendaient, croyons-nous, qu'il subsistât dans toute sa force
jusqu'au jour où l'indemnité serait fixée et payée.Il est bien vrai qu'aux termes de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, l'autorité législative exclusive du Gouvernement
canadien s'étend et s'exerce (inter alia) sur les pêcheries côtières et fluviales; mais
aucune interprétation raisonnable de ce langage ne saurait attribuer exclusivement
au gouvernement général le prix payé par les Américains pour les privilêges d'accès
et de pêche, durant douze ans, dans les eaux territoriales de notre province. Ces
priviléges- acquis par eux ne leur ont pas été concédés par le Parlemept canadien,
mais par la Législature de notre île, alors que celle-ci formait encore une province
distincte, en 1872, au moyen d'un acte législatif portant ratification du Traité de
Washington. La liberté de pêche ne fut accordée qu'à la suite d'une entente non
équivoque : la valeur des concessions serait estimée par des commissaires impartiaux,
et l'indemnité soldée par les Eîtats-Jnis, au profit des provinces en droit d'y participer.
L'évaluation est faite,'et elle coinprend indistinctement dans son chiffre les conces-
sions de cette île et les priviléges de même nature accordés par le Dominion; et à moins
qu'il ne soit démontré que l'Ile du Prince-Edouard a eu vraiment lintention de se
départir de son droit, la seule question à décider est celle du quantum qui doit lui revenir
de l'indemnité.

6. La concession des priviléges accordés aux Américains par le Traité de Washing-
ton a été et continuera d'être très-préjudiciable aux pêcheurs cie cette île, en les pri-
vant du monopole que leur assurait, pratiquement, leur position à la proximité des
plus riches pêcheries du golfe, et en réduisant ainsi très-sensiblement les profits et la
fortune d'une grande partie de la population. Le gouvernement provincial se ressent
aussi beaucoup de ce résultat regrettable, la propriété imposable dans l'étendue de
son ressort ayant diminué de valeur. Les capitaux engagés dans les pêches, et qui,
avant la mise en action du Traité de Washington, ne cessaient de s'accroître depuis
plusieurs années, n'offrent plus aujourd'hui qu'un rapport relativement faible; et la
différence en moins, la perte, tant directe qu'indirecte, retombe tout entière sur la
province et ses habitants. Il y a une autre-considération à peser. Si les $5,500,000
accordés par la commission en vue jusqu'à un certain point d'indemniser les provinces
en possession territorialement de ces avantages qui ont été concédés aux Américains,devaient être partagés avec les provinces lointaines, telles que la Colombie-Britanni-
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que, le Manitoba et le riche Ontario, qui n'ont qu'un intérêt général et indirect dans
les pêcheries, les provinces maritimes, notamment l'Ile du Prince-Edouard, n'en
souffriraient-elles pas une véritable lésion ? Le gouvernement fédéral eût-il accordé
à l'île quelque avantage en dédommagement de ses droits territoriaux dans.les pêche-
ries et de son droit à une part de l'indemnité qui pouvait être adjugée à la suite du
Traité de Washington, en ce cas, encore qu'elle pût trouver dure la privation de ce
qui autrement lui reviendrait à son titre de province, du moins elle n'aurait aujour-
d'hui aucun sujet de plainte; mais il n'en est pas ainsi, et l'on a constaté plus haut
que l'île n'a fait aucun abandon de cette nature.

Il est à remarquer que la ratification du traité par notre législature a eu lieu
avant la confédération; en outre, le pouvoir dévolu au Dominion par l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord de faire des lois sur nos pêcheries, n'implique point la
liberté de les vendre ou d'en céder la jouissance; la vente ou l'affermage des pêcheries
aux Américains, en ce qui est de l'Ile du Prince-Edouard, n'a pas été fait par le Domi-
nion ; et jamais la province ne s'est dépouillée du droit de recevoir le prix de vente
ou d'affermage que les Américains auraient à payer pour le privilége de jouissance
sur ses côtes pendant les douze années.

L'acte d'union intervenu entre cette île et le Canada, tout en stipulant que le
Canada se charge-des dépenses de la protection des pêcheries, ne parle aucunement
d'abandon par la province des droits qui résultent pour elle du Traité de Washington.
Conclure de là qu'il y a eu renoncement implicite, ce serait donner une interprétation
forcée à un pacte si complet et si précis en ses définitions des droits et priviléges con-
cédés par le Dominion à la province, et réciproquement.

7. Le conseil en comité est convaincu que le gouvernement fédéral voudra, après
un examen attentif de tous ces faits, reconnaître que la province doit être admise au
partage de l'indemnité. Il n'est pas facile, sans doute, de déterminer le chiffre de sa
légitime portion, avec une exactitude rigoureuse, une certitude mathématique ; mais
il y a, du moins, ceci d'évident, que, Terreneuve ayant pu obtenir pour sa juste part
un milion de dollars, on ne saurait, avec justice, offrir à l'Ile du Prince-Edouard une
moindre somme.

Le conseil en comité répète, sans vouloir assurément rabaisser la 'valeur des
pêcheries des autres provinces maritimes, que les témoignages recueillis par la Com-
mission et qu'il a examinés très-soigneusement, constatent que les pêcheries de cette
province sont au nombre des plus précieuses du golfe Saint-Laurent et de celles aux-
quelles les Américains désiraient le plus d'avoir accès.

Il représente enfin qu'aucune affectation par le gouvernement général de notre
portion de l'indemnité à la confection de travaux publics ne serait juste et satisfai-
sante; et que le plan à la fois le plus conforme au voeu de la province et le plus équi-
table, serait la consolidation de la somme par le gouvernement fédéral, au profit de
cette île, qui en pourrait recevoir semi-annuellement les intérêts pour l'usage de son
administration locale.

8. En terminant, le conseil en comité répète que l'Ile du Prince-Edouard a léga-
lement droit à une portion de l'indemnité accordée sous l'application du Traité de
Washington et reçue par le gouvernement canadien; et que cette légitime portion
devrait être d'un million deux cents cinquante mille dollars.

Certifié conforme.

WILLIAM DES BRISAY,
Secrétaire du Conseil exécutif.
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IDPARTEMENT DT SECRÉTAIRE D'ETAT,
OTTAWA, 5 mars 1879.

MONSIEUR,-Je suis chargé d'accuser la réception de votre dépêche (No. 6) du 19
'du mois dernier, renfermant copie d'un procès-verbal de votre Conseil exécutif, lequel
expose la demande de l'Ile du Prince-Edouard de participer à l'indemnité accordée
arbitralement par la Commission des pêcheries,sous l'autorité du Traité de Washington.

J'ai, etc.,

EDOUARD J. LANGEVIN,
Sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur
de l'Ile du Prince-Edouard, à Charlottetown.
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REPONSE

(74)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 mars 1879;
Pour copie de tous documents, lettres et correspondance concernant la
destitution ou le remplacement de William Robertson, commis des
travaux et inspecteur, en ce qui concerne le contrat pour la construction
d>u pénitencier à Dorchester, N.-B.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SEcRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 28 mars 1879.

REPONSE
(76)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 mars 1879;

Pour un état de toutes marchandises restant dans les entrepôts de
douanes, par province, leur quantité et les divers taux de droits, à la

date du 31 décembre 1878; aussi, un état analogue depuis le ler janvier

jusqu'au 81 mars 1879.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SEChÉTARIAT D'ETAT,
OTTÂWÂ, 28 mars 1879.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RBPONSE
(76)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 27 février 1879;

Pour un état indiquant le chiffre des dépenses du relevé ou autres

travaux faits au havre de Collingwood,, durant la saison de 1878;

le détail des dites dépenses, les noms des personnes auxnquelles

il a été fait des paiements et pourquoi les dites.dépenses ont été faites.

Par ordre,.

J .C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 26 mars 1879.

Conformamen-t à la recommendation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]
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ùRÉ"PONSE

(77)
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 mars 1879;-

Four un état de toutes les importations et exportations des provinces

leur valeur et les droits perçus d'après les taux d'imposition,pendant

les six mois expirant le 31 décembr-e 1878, et semblable aux états qui

sont faits pour les rapports mensuels détaillés; aussi, un état analogue

pour les mois de janvier et février 1879.

Par ordre,

J. C AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 27 mars 1879.

REPONSE
(78)

A un ORDRE dela CHAMBRE DES COMMUNES, en, date du 3 mars 1879;

Pour un état de la somme payée pour droits de douane et d'accise, pen-

dant le mois de février 1879.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 27 mars 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.] '
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REPONSE
(79)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 10 mars 1879:

demandant copie de toute correspondance échangée entre le ministère

de la justice et le gouvernement local du Nouveau-Brunswick, rela-

tivement à la réclamation de la cité et du comté de Saint-Jean et des

autres comtés de cette province quant à l'envoi des condamnés à moins

de deux années de détention au pénitencier de Saint-Jean, et toute

autre correspondance à ce sujet; avec toutes représentations, etc., de la

part du gouvernement du Nouveau-Brunswick et des sessions géné-

rales de Saint-Jean, et tous rapports faits sur cette question, ainsi que

tous les rapports du conseil s'y rattachant.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAwA, 27 mars 1879.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, le rapport seul du
député du ministre de la justice est imprimé.)

RAPPORT, ETC., SUR LES PRISONNIERS ORDINAIRES DÉTENUS AU
PENITENCIER DE SAINT-JEAN, NOUVEAU-BRUNSWICK.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE,

OTTAWA, 29 décembre 1878.
Il ya quelque temps, MM. R. Young, Frs. James Fraser et J. IH. Crawford, sur

la demande du gouvernement du Nouveau-Brunswick, adressèrent au secrétaire
d'Etat une communication sur le sujet ci-dessus.

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a attiré l'attention du gouvernement
fédéral siur cette matière, et en a demandé une réponse.
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Au mois de janvier mil huit cent soixante-quinze, des juges de paix de la cité et
du comté de Saint-Jean, N.-B., ont présenté à Son Excellence le gouverneur-général
un mémoire sur le même sujet.

L'on n'a encore adopté aucune mesure définitive relativement à cette question, et
comme le temps approche où le nouveau pénitencier de Dorchester sera achevé, il est
nécessaire que l'on en arrive le plus tôt possible à une conclusion quant à la conduite
que devra tenir ce gouvernement.

La législation actuelle du Parlement du Canada relativement à la détention des
personnes condamnées pour crime dans les prisons communes et les pénitenciers,
respectivement, se lit comme suit,:

1ý69-32 et 33 Vic., chap. 29, sec. 93.

"Si la sentence de l'emprisonnement est pour une période de moins de deux ans,
l'emprisonnement, si nulle autre place n'est formellement désignée, aura lieu dans la
prison commune du district, comté ou lieu où la sentence est prononcée, ou, s'il n'y a
pas de prison commune, alors dans la prison commune la plus voisine de telle loca-
lité, ou dans quelque prison ou lieu de détention établi par la loi, autre que le péni-
tencier, dans lequel la sentence d'emprisonnement puisse légalement être mise à
effet."

32 et 33 Vie., chap. 29, sec. 96.

"Chaque pénitencier en Canada sera maintenu comme prison pour punir et
réformer les personnes, hommes et femmes, légalement convaincues de quelque crime
devant les cours ayant juridiction criminelle dans la province dont il est le péniten-
cier, et condamnées à l'incarcération pour la vie ou pour une période de pas moins de
deux ans; et chaque fois qu'un délinquant est passible de l'emprisonnement, tel em-
prisonnement, s'il est pour la vie, ou pour deux ans, ou pour un plus long terme, aura
lieu dans le pénitencier; mais cela n'empêchera pas de recevoir ou emprisonner dans
le pénitencier tout prisonnier condamné pour une période de "temps quelconque par
une cour martiale dé l'armée, de la marine, ou de la milice, ou par aucune autorité
militaire ou navale, en vertu de l'acte pour réprimer la mutinerie, ou tout prisonnier
condamné, dans le Nouveau-Bruswick ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement aux
travaux forcés pour moins de deux ans."

1869-32 et 33 Vic., chap. 36, sec. 5.

"Nonobstant toute disposition énoncée dans aucun des actes énumérés dans la
cédule A,* prescrivant que tout terme d'emprisonnement d'une durée moindre que
deux ans sera subi dans quelque prison ou lieu de détention autre que le pénitencier,
tout délinquant condamné en vertu de quelqu'un de ces actes avant le jour ci-haut en
dernier lieu lieu mentionné, au Nouveau-Brunswick ou à la Nouvelle-Ecosse, à subir
l'emprisonnement pour un~terme d'une durée moindre que deux ans, pourra, à la
discrétion de la cour prononçant la sentence, être condamné à subir cet emprisonne-
ment dans le pénitencier de la province où la sentence est prononcée, au lieu d'être
condamné à le subir dans toute autre prison ou lieu de détention, et toute disposition
à l'effet ci-haut mentionné, sera subordonné à la présente section.

18-0--33 Vict., chap. 30, sec. 5.

"Nonobstant toute chose contraire dans l'acte passé par le parle Mnent du Canada
pendant la session tenueeQ ees trente-deuxième et trente-troisième années du règne de
Sa Majesté, chapitre 29, intitulé: "Acte concernant la procédure dans les causes cri-
minelles ainsi que certaines autres matières relatives à'laloi" ou dans tout autre acte
du parlement du Canada, nulle personne condamnée, dans le Nouveau-Brunswick ou
la Nouvelle-Ecesse, à l'emp:-isonnement avec travail forcé pour moins d'un an, ne

* La Cédule A comprend l'acte, chapitre 29, dont il est ci-dessus question.
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sera reçue ou emprisonnée au pénitencier à compter du premier jour de mai mil huit
cent soixante et treize, et, à compter du premier jour de mai mil huit cent soixante et
quatorze, nulle personne condamnée, dans l'une ou l'autre des dites provinces, à lem-
prisonnement avec travail forcé pour moins do deux ans, ne sera reçue ou empri-
sonnée au pénitencier."

1873-36 Tict., chap. 52.

"Nonobstant toute disposition contraire de l'acte passé dans la trente-troisième
année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour amender l'acte des pénitenciers
de 1868," le terme au-delà duquel nulle personne condamnée, dans le Nouveau-
Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins
d'un an, ne sera reçue ou emprisonnée au pénitencier, est prolongé jusqu'au premier
jour de mai, en l'an de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et quinze; et le
terme au-delà duquel nulle personne condamnée dans l'une ou l'autre des dites pro-
vinces, à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins de deux ans, ne sera reçue
ou emprisonnée au dit pénitencier, est prolongé jusqu'au premier jour de mai, en l'au
de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et seize."

1875-38 Vict., chap. 44, sec. 68.

"Nonobstant toute chose contraire dans l'acte passé par le parlement du Canada
pendant la session tonue en les trente-deuxième et trente-troisième années du règne
de Sa Majesté, chapitre vingt-neuf, intitulé "Acte concernant la procédure dans les
causes criminelles, ainsi que certaines autres matières relatives à la loi criminelle,"
ou dans tout autre acte du parlement du Canada, aucune personne condamnée dans le
Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement avec travail forcé
pour moins d'un an, ne sera reçue ou emprisonnée au pénitencier à compter du pre-
mier jour de mai mil huit cent soixante et dix-huit; et, à compter du premir jour de
mai mil huit cent soixante et dix-huit, nulle personne condamnée, dans l'une ou l'autre
des dites provinces, à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins de deux ans, ne
sera reçue ou emprisonnée au pénitencier."

1878-41 Tie., chap. 20.

"La soixante-huitième section de l'acte du parlement du Canada, passé en la
trente-huitième année du règne, de Sa Majesté, chapitre, quarante-quatre, intitulée:
" Acte concernant les pénitenciers et leur.inspection, et pour d'autres fins," est par le
présent amendée en retranchant les mots "soixante et dix-huit," dans les douzième et
treizième lignes, et en, y substituant les mots "soixante et-dix-neuf," et en ajoutant les
mots suivants à la dite section: Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre
limiter le nombre des personnes condamnées, dans le Nouveau-Brunswick ou la Non-
velle-Ecosse, à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins d'un an, qui seront
reçues ou emprisonnées aux pénitenciers respectifs de ces provinces, tout en tenant
compte en fixant cette limite, du nombre de personnes emprisonnées dont le terme
d'emprisonnement n'est pas moins de deux ans, et de l'espace offert par les édifices
des pénitenciers pour le logement des prisonniers."

Par leur communication, MM. Young, Fraser et Crawford, se plaignent de la
législation actuelle concernaiòt les pénitenciers, en tant qu'elle a trait au Nouveau-
Brunswick, et les plaintes de ces, messieurs sont basées en effet sur les trois motifs
suivants:-

a. Qu'en vertu des termes de l'acte A. B. N., 1867, le Canada est par ces mots
"Etablissement, entretien et administration des pénitenciers," (qui se lisent au
28ème paragraphe de la 91ème section,)ý tenu d'entretenir et d'avoir soin de tous les
prisonniers punissables en vertu des lois criminelles du Canada, soit qu'ils soient con-
damnés à deux années ou moins, et que le parlement fédéral ne peut au moyen d'au-
eunelégislation se soustraire à cette obligation.

b. Que quel que puisse être la responsabilité du Canada sous ce rapport vis-à-vis
des autres provinces, les mots du 28ème paragraphe ci-dessus cité, rejettent sur le
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Canada, en ce qui concerne le Nouveau-Brunswick, la charge d'entretenir et de
nourrir dans le pénitencier tous les prisonniers condamnés dans cette province à
l'emprisonnement avec travail forcé quelle que puisse être la durée de leur emprisonne-
ment, parce que (est-il allégué) lors de l'établissement de la Confédération le péni-
tencier tel qu'il existait alors dans cette province était en fait et en loi une institution
où tous tels prisonniers pouvaient être incarcérés.

c. Qu'en supposant que les deux allégations précédentes ne seraient pas fondées
le Canada est dans tous les cas obligé de pourvoir à l'entretien dans le pénitencier de
Saint-Jean, N.-B., de tous les prisonniers condamnés dans la ci1é et le comté de Saint-
Jean, à un emprisonnement de courte durée, parce que (dit-on) l'on a fait à ce sujet
avant la confédération un arrangement avec les autorités municipales du comté et
de la cité de Saint-Jean, et parce que lors de la confédération le Canada s'est chargé
de l'exécution les engagements de la province.

Le mémoire adressé par les juges de la cité et du comté de Saint-Jean se plaint,
aussi, de la législation actuelle concernant les pénitenciers en autant qu'elle peut
affecter la cité et le comté de Saint-Jean, N.-B. La seule raison sur laquelle ils
s'appuient, cependant, est la troisième dont il est parlé ci-dessus,et qui est contenue
dans le mémoire de MM. Young, Fraser et Crawford.

Il est bon de discuter ces trois arguments séparément
1er. Qu'en vertu des termes de l'acte A. B. N., 1867, le Canada est par les

mots "établissement, entretien et administration des pénitenciers " tenu de pourvoir à
l'entretien et au soin de tous les prisonniers punissables en vertu des lois criminelles
du Canada, soit qu'ils soient condamnés pour deux années ou moins, et, que le parle-
ment fédéral ne peut par aucune législation se soustraire à cette obligation.

C'est là entièremen t une question de droit dépendant de l'interprétation même
de l'acte A. B. N., et des pouvoirs conférés par cet acte au parlement du Canada.
Cette question est d'une importance majeure.

Le mémoire ci-dessus mentionné dit que
"IQuelques doutes qui puissent exister sur la question de savoir si la législature

provinciale doit en tout ou en partie pourvoir à la punition des personnes convaincues
d'offenses contre- les lois du Canada, et quels que soient les devoirs imposés aux
autorités provinviales par le pouvoir de faire des lois concernant l'administration de
la justice et l'établissement, l'entretien etý l'administration des prisons publiques,
ces devoirs sont certainement limités par l'obligation qui incombe au Canada relati-
vement à l'administration et à l'entretien des pénitenciers," et le mémoire allègue
que l'on ne peut assigner un sens technique au mot "pénitenciers" tel qu'il se lit
dans la section 91 de l'acte A. B. N.

Afin de bien comprendre la question constitutionnelle que l'on soulève à propos
de la législation du parlement du Canada concernant les pénitenciers, il nous faut
examiner les dispositions de l'acte A. B. N. 1867.

La 9lême section ne donne pas tout simplement au Canada le pouvoir de faire
des lois sur les catégorie de sujets spécialement énumérés, mais elle donne à ce parle-
ment un pouvoir général de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement
du Canada, relativement à toutes les matières qui ne tombent pas dans les catégories
de sujets spécialement assignés par l'acte aux législatures des provinces; et l'énumé-
ration des catégories de sujets faites par cette section et déclarées dépendre de l'au-
torité législative du parlement du Canada, n'a été faite que pour éloigner les doutes,
mais non pas dans le but de restreindre la généralité des termes de la section.

Parmi les catégories de sujets énumérés dans la section sont les suivantes:
"27. La loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux de juridiction crimi-

nelle, mais y compris la procédure en matière criminelle."
"28. L'établissement, le maintion et l'administration des pénitenciers."
Par la section 92, la législature de chaque province a le pouvoir exclusif de faire

des lois ; non pas, comme dans le cas du Canada, généralement pour la paix, l'ordre
et le bon gouvernement des provinces, mais seulement quant à certaines catégories
de sujets spécifiés. Parmi ces catégories sont les suivantes:

4
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6. L'établissement, l'entretien et l'administration des prisons publiques et des
maisons de réforme dans la province."

"14. L'administration de la justice dans la province, y compi is la création, le
maintien et l'organisation de tribunaux de justice pour la province ayant juridiction
civile et criminelle, y compris la procédure en matières civiles dans ces cours."

Il est vrai qu'on n'a assigné aucun sens technique au mot "pénitenciers " tel
qu'il se lit dansla 9lème section ; on n'a non plus assigné aucun sens technique .au mot
"prisons," tel qu'il se lit dans la 92ème section.

Il est indubitable que le statut fait une différence entre pénitenciers et prisons.
Les mots en eux-mêmes n'ont pas de signification distincte définie.
Il doit donc y avoir quelque part une autorité qui puisse déclarer quelle est la

différence entre les deux, vu que l'acte A. B. N. ne le déclare pas lui-même.
L'on ne doit pas chercher la différence dans la structure des édifices eux-mêmes.

Il faut, je crois, la trouver dans les pouvoirs que possèdent, pour ainsi dire les péni-
tenciers et les prisons, respectivement, de retenir dans leurs murs ceux qui y sont
envoyés pour y être emprisonnés.

Si c'est le cas, il doit s'ensuivre que le corps législatif qui possède le pouvoir de
fixer les sentences qui peuvent frapper les personnes convaincues de crime, non seu-
lement quant à leur durée, mais aussi quant au lieu de la détention, a, en pratique, le
pouvoir de déclarer quelle différence doit exister entre un pénitencier et une prison.

Je suis d'opinion que le parlement du Canada a ce pouvoir en vertu de la 91 ème
section de l'acte A. B. N., et que le pouvoir de légiférer sur les matières criminelles,
y compris la procédure en matières criminelles, joint au pouvoir général de faire des
lois concernant la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada, donne au Parle-
ment fédéral le droit de déclarer quel doit être le minimum de la sentence d'une per-
sonne détenue au pénitencier établi, entretenu et administré par le Canada. Le pou-
voir de la législature provinciale est limité à l'établissement, l'entretien et l'adminis-
tration des prisons publiques et des maisons de réforme dans les provinces, et ne.
s'étend pas au droit de définir quelle classe des personnes accusées ou convaincues
d'offenses contre la loi doit être incarcérée dans ces prisons.

Le devoir des autorités provinciales est de pourvoir à l'administration de la jus-
tice dans les provinces et à y établir des prisons, laissant au parlement du Canada
d'établir quelle procédure devrait être adoptée pour le procès des criminels et de dé-
clarer en quel endroit les condamnés subiront leur châtiment après leur procès.

Deuxièmement-b. Que quelle que puisse être la responsabilité du Canada sous ce
rapport vis-à-vis des autres provinces, les termes du 28ème paragraphe, qui vient
d'être cité, rejettent sur le Canada, en ce qui regarde le Nouveau-Brunswick, le soin
d'entretien, dans le pénitencier, de tous les prisonniers condamnés dans cette province à
l'emprisonnement avec travail forcé, quel que puisse être leterme de l'emprisonnement,
parce que (dit-on), à l'époque de l'établissement de la Confédération, le pénitencier,
tel qu'il existait alors dans cette province était en fait et en loi une institution où tous
tels prisonniers pouvaient être incarcérés. A l'appui de cette prétention le mémoire
renvoie aux statuts révisés du Nouveau-Brunswick, chap. 91, sec. 14, qui déclarent que
chaque fois que par une loi quelconque pouvoir est ou peut être donne d'emprisonner
aucune personne dans une maison de correction ou prison avec travail forcé, ou dans
le pénitencier, tel emprisonnement peut avoir lieu dans le pénitencier avec travail
forcé; et l'on prétend en effet que quant au Nouveau-Brunswick, le mot pénitencier
dans l'acte A. B. N. doit être compris dans le sens dans lequel ce mot était entendu
dans cette provinee à cette époque; et que cette interprétation était que le péuiten-
cier était un lieu où toutes les personnes condamnées aux travaux forcés pouvaient
être envoyées.

-Si cet argument est juste, il suit que l'acte A. B. N. doit être compris comme limi-
tant les pouvoirs.du parlement du Canada de faire des lois concernant les péniten-
«iers, dans aucune province en particulier, en ce qui concerne le droit de définir
quelles classes de personnes devront y être emprisonnées, à la loi qui existait dans
cette province au sujet de ses pénitenciers à l'époque do la confédération.
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Il W'est pas nécessair'edans ce ca:s particu:lierd' inner jusqu'à quelpdint cet
argument pourrait être tenu pour bon, si les lois cocernant les pénitenciers dans
ihaque province à l'epoque de la confédération eussent été identiques, puisque dans le
cas actuel les lois des différentes provinces gui se sont formées en Confédératioï
canadienne n'étaient pas identiques (dans l'ancieùne province du Canada un péniten-
cier était un lien de détention pou- les pèrsonnes dont les sentences n'étaient pàs pour
moins de deux années.)

Donc la conséquence de l'argument que je viens de citei- sérait qüé e mot " péni-tenciers" aurait, potr la province du Nouveau-Brunswick, ue signicaîtion qu'il n'au-
rait plus dans les provindes d'Ontario et de Québec.

Je ne snis pas prêt à admettre une semnblable inteprtation du statut.
Il peut bien se faire qu'en vertu de la 129ème section de l'acte A. B..N., 1861f

1s lois concernant les pénitenciers qui étaient en force dans le Nouveau-Brunswick
lors de l'union aient continué d'être en vigueur après s' uiòù; mais la section
déclare expressément que ces lois (excepté celles qui auiaient pu exister én eïtù
d'actes passés par le parlement impérial) sont sujettes à être abrogées, abolines ou
nodifiées par le parlement du Canada, ou par la législature de la province, suivant

l'autorité du parlement ou de la législature sur cette matière, en vertu de l'acte A. B. Ne
1867.

Pour les raisons que j'ai mentionnées, lorsque j'ai discuté la première pteèntion
des pétitionnaires, savoir : que le pouvoir d'abroger, d'abolir ou de modifier les lois en
vigueur dans le Nouveau-Brunswick, concernant les pénitnciers qui y existaient à
l'époque de la Confédération, appartient au parlement du Canada, et que par consé-
quent la loi faite par la parlement du Canada au sujet du pénitencier du Nouveau-
Brunswick n'est pas ultra vires.

Troisièmement c-Que, dans le cas où les deux arguments urécédents ne seraient
pas jugés suffisants, le Canada est dans tous les cas tenu de pourvoir à l'entretien,
dans le Pénitencier de Saint-Jean, N.-B., de tous les détenus condamnés dans la
cité et le comté de Saint-Jean N.-B., à l'emprisonnement ordinaire, parce que (dit-on)
un arrangement a été fait à ce sujet avec les autorités municipales de la cité et du
comté ie Saint-Jean, avant la Confédération; et parce qu'à cette dernière époque le
Canada s'est chargé des engagements de la province.

Comme cet argument ne repose pas seulement sur la loi, mais sur des faits, il est
nécessaire de rappeler l'histoire du pénitencier de SaintJean.

Elle paraîit être comme suit :-
En 1836, (6 Guil. IV., chap. 30,) la législature de la province du Nouveau-

Brunswick passa une loi qui donnait pouvoir aux juges de paix de le cité et du comfé
de Saint-Jean de construire une naisn de correction, dont. le coût ne devait pas
excéder la somme de £4,000. L'ane'e suivante (7 Guil. IV., chap. 19), cette somme
fut élevée à £10,000, et les juges de paix furent autorisés à emprunter une somme
n'excédant pas £i,000. L'année suivante (1 Vie., chap. 15), les juges de paix furent
autorhés à établir la maison de correction.

L'édifice avait été apparemment terminé vers cette époque.
L':nnée suivante, (2 Vict., chap. 30,) une loi fixa les règlenents et l'administra-

tion de la maison de correction.
Deux ans plus tard, (4 Vict., chap. 36,) la législature passa ûne loi accordant auï

juges de paix une somme de £1,000 *pour payer une partie de la maison'de correction.Puis vint la 4ème Vict., chap. 44, qui demande un examen plus étendù.
L'acte mentionne la construction de l'édifice et son établissement comme maison

de c'rrection; il déclare que l'établissement de cette maison a été trouvé très avan-
tageux à la cité et au comté de Saint-Jean, et qu'il a été jugé à propos d'étendre ses
avantages au pays en général; il décrète qu'>mn devra fairè vérifier un état complet
des frais et de toutes les dépenses incidentes occasionnées par la construction de la
dite m-tison de correction; que lorsque cet état aura été fait, il 'devra ,être transmis
au lieutenant-gouverneur de la province, qui l'examinera ainsi que tous les comptes
ayant rapport à la maison de correction.

4È Y d"1 idont -,a.
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Que du moment qu'il aura été constaté que les comptes sont exacts, il devra en
être donné avis au maire de la cité de Saint-Jean, et que les juges de paix devront
lors, en assemblée, déclarer et ordonner que les maisons de correction et le terrain,
etc u'ils possèdent, seront cédés à Sa Majesté, et que la dite maison deviendra alors

la propriété de Sa Majesté sans aucun autre acte de cession.
L'acte décrète de plus que le montant qui pourra être dû pour le coût de la cons

truction de la maison de correction, et l'achat du terrain, et pour lequel on aurait pu
émettre des débentures du comté, sera payé par le trésorier, avec l'intérêt accru ou
à accroître, à même les fonds du trésor au moyen d'un mandat du lieutenant-gouver-
,neur; pourvu qu'aucune somme de plus de £4,000 ne soit tirée du trésor, ni qu'aucune
somme de plus de £500 ne le soit par année.

Puis suivent des dispositions relativement à la nomination de commissaires char-
,é de l'administration de la maison de correction.

Puis viennent les sections 14 et 15, qui se lisent comme suit

XIV. Et il est de plus décrétê que lý maire, le recorder et les échevins de la
dite cité, ou aucun d'eux, et les juges de paix de Sa Majesté pour les dites cités et
comtés, durant leur temps d'office, ou aucun-d'eux, pourront et auront le droit, d'ar-
réter, ou d'ordonner par mandat d'arrêter tous vagabonds, désouvrés, fainéants, toutes
personnes suspectes ou turbulentes dans les limites de la dite cité et du dit comté, et
d'ordonner l'incarcération dans la maison decrrection de tels va eabonds, désouvrés, fai-

>éants, de toutes personnes suspectes on turbulentes, pour y êto détenues aux travaux
forcés pendant un terme n'excédant pas quarante jours."

XV. Et il est do plus décrété que les j (ge de paix dans et pour tous comtés ou
cités et comtés de cette provinec siégeant en assemblées générales ou spéciales qui
devront être tenues à cet effet, auront le pouvoir d'ordonner qu3 ,tous prisonniers, et
tous vagabonds, personnes de mauvais caractères, désœuvrées, fainéantes, suspectes
et turbulentes, condamnées à l'emprisonnement avec travail forcé et alors détenues
dans la prison commune ou maison de-peine des dits comté ou cité et comté par et

uen vertu d'aucune sentence, soient transférées de telle prison commune ou maison de
peine à la dite maison de correction, et de faire telles ordonnances ou règlements
qu'ils jugeront nécessaires pour le transfert de telles personnes et le coût et les dé-
penses nécessaires au dit transfert; et le gardien de la dite maison de correction devra
immédiatement recevoir sous sa garde telle personne ou personnes, et les dites per-
sonne ou personnes, après leur transfert et leur incarcération dans la dite maison de
«orrection, devront y demeurer et y être tenues aux travaux forcés jusqu'à l'expira-
tion du terme de l'emprisonnement de chacune d'elles."

L'année suivante (5 Vie. chap. 25), un acte fut passé contenant de plus amples
-dispositions concernant la maison de correction et lui donnant le nom de pénitencier
provincial.

Là même année il fut alloué aux juges de paix de la cité et du comté de Saint-
Jean'une somme de £2,068 5s. destinée au remboursement des avances qui avaient été
faites pour le compte de la maison de correction.

L'année suivante (6 Vie., chap. 14,) les pouvoirs du pénitencier provincial furent
augmentés par le statut, et l'on remit aux juges de paix un petit angle détaché de
l'ancien terrain.

Trois années plus tard (9 Vict., chap. 56), l'on accorda aux juges de paix une
somme de £2,544, balance des £1,000 qui leur avaient été alloués par l'acte 4 Vie.,
-hap. 44 ci-dessus cité.

Deux années plus tard (11 Vie., chap. 28) la législature passa une autre loi rela-
tive à l'administration du pénitencier provincial.

Puis vinrent les Statuts Refondus, chap. 91, sections 12, 13 et 14, qui se lisent
comme suit:

"12. Tout juge de paix des cité et comté de Saint-Jean peut arrêter ou faire
arrêter toute personne vagabonde, suspecte ou turbulente, dans les limites des dits
cité et comté, et les emprisonner dans le dit pénitencier pour une période n'excédant
pas quarante jours avec travail forcé."

7
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"13. Les juges de paix, siégeant en assemblées générales ou spéciales, peuvent
ordonner que toutes personnes condamnées à l'emprisonnement avec travaif forcé,
et tous vagabonds ou autres personnes suspectes ou turbulentes, détenues en aucun
temps dans la prison ou maison de peine.du comté, en vertu de toute sentence, soient
transférés de ces endroits et transportés au pénitencier, et peuvent donner tels ordres
pour leur transfèrt, et les dépenses qu'il pourra occasionner, et que les juges de paix
croiront nécessaires; et le gardien devra, immédiatement, recevoir telles personnes
sous sa garde, et les tenir aux travaux forcés jusqu'à l'expiration de leurs termes
respectifs d'emprisonnement."

"14. Chaque fois que par une loi pouvoir est ou pourra être donné d'emprisonner
une personne dans aucune maison de correction ou prison avec travail forcé, ou danai
le pénitencier, tel emprisonnement pourra avoir lieu dans le pénitencier avec travail.
forcé."

Il ne semble pas avoir été fait de changement dans le statut ci-dessus cité jusqu'à
l'époque de la confédération.

Par l'acte A. B. N. 1867, section 108, les travaux et propriétés publics de chaque,
province énumérés dans la 3ême cédule, appartiendront au Canada.

Dans la 3ème cédule se trouve l'article suivant:
"I8. Maisons de douane, bureaux de poste, et tous autres édifices publics, sauf

ceux que le gouvernement du Canada destine à l'usage des législatures et des gou-
vernements provinciaux."

Le parlement du Canada, en 1868, 31 Vic., chap. 75, par la section 1, révoque
telles parties des Statuts Refondus du Nouveau-Brunswick, chap. 91, qui se rapportent
au pénitencier du Nouveau-Brunswick, comme incompatibles avec les dispositions de
l'acte, et par la section 7, il déclare que le pénitencier connu sous le nom de péniten-
cier de Saint-Jean est un pénitencier du Canada.

Le mémoire des juges de paix dit:

"IQu'une partie des conditions du transfert fait et consenti par et entre les juges
de paix de la province du Nouveau-Brunswick, était la réserve pour les dits juges de
paix du droit perpétuel d'incarcérer dans la dite maison de correction ou le dit péni-
tencier, tous les vagabonds et les personnes suspectes ou turbulentes, dans les limites
des dits cité et comté, et de plus le droit en commun avec tous les autres comtés de
la province, d'ordonner que toutes les personnes condamnées à l'emprisonnement
avec travail forcé, et détenues dans la prison de comté soient transférées de cette
prison à la dite maison de correction ou le dit pénitencier, comme on le verra plus.
clairement, en consultant les 14ème et 15ème sections du dit acte ci-dessus; aussi :

"Que jusqu'à l'époque de la confédération des dites provinces, les droits ainsi
réservés et assurés à la dite cité et au dit comté n'ont jamais été mis en doute, mais
au contraire ont été pleinement reconnus et maintenus en l'année 1854 par le gouver-
nement et la législature de la province, comme le constatent les Statuts Refondus de-
la province passés en cette année. Chap. 91, ss. 12, 13 et 14."

Le mémoire se plaint de plus que les statuts passés par le parlement fédéral
concernant le pénitencier du Nouveau-Brunswick, "ne reconnaît en aucune manière
le droit clair et inaliénable de la dite cité et du dit comté de Saint-Jean, réservé-
comme susdit par les dits actes de l'Assemblée, et en vertu desquels les dits terrains
et édifices ont été transférés au gouvernement provincial."

"IQue dans l'opinion de vos pétitionnaires c'est là une matière où la foi publique
exigeait que les droits réservés à la dite cité et au dit comté fussent spécialement
respectés et maintenus par la législature et le gouvernement fédéral, comme ils l'au-
raient été sans aucun doute par l'Assemblée et le gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick si la confédération ne s'était pas opérée.

Le mémoire demande ensuite, " Que Votre Excellence fasse en sorte que la
question soulevée dans ce mémoire soit étudiée, et si les allégations qui y sont con-
tenues sont trouvées exactes et véritables-et vos pétitionnaires croient qu'elles ne
peuvent être contredites ou contestées-Elle fasse adopter les mesures nécessaires
pour assurer à vos pétitionnaires et à la dite cité et au dit comté de Saint-Jean, la
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jouissance perpétuelle des droits ainsi réservés comme susdit, ou que l'on fasse des
arrangements pour la détention, dans les édifices de cette classe de condamnés qui,
en vertu de la loi actuelle, seront bientôt exclus du dit pénitencier, et de cette ma-
nière cette cité et ce comté seront exemptés de la perte et des dommages, auxquels
ils seraient exposés, et l'on empêchera de plus de violer les conditions en vertu des-
quelles l'institution et les bàtiments susdits ont cessé d'être la propriété des dits
juges de paix pour devenir subséquemment la propriété du Canada.

On a demandé au préfet des informations au sujet des assertions des pétition-
naires quant aux arrangements sur lesquels ils s'appuient.

Le préfet rapporte qu'il a consulté M. Weldon, C. R., (alors agent du ministre de
la justice à Saint-Jean,) M. Harding, shérif; M. Frith, greffier de la paix ; M.
Keans, M.P.P., et M. Wedderburn, M.P.P., dont plusieurs ont été délégués à
Ottawa à ce sujet, et il ajoute que tous ces messieurs ont déclaré qu'ils n'avaient en
leur possession aucune convention par écrit se rapportant à la question, mais quê
tous les documents par écrit qui existaient se trouvaient dans les bureaux de l'hono-
rable premier ministre et de l'honorable ministre de la justice à Ottawa.

L'on ne peut trouver aucune trace de documents semblables au ministère de la
justice, et le secrétaire du département des travaux publics constate le même
résultat quant à ce ministère.

Le préfet dit de plus que tous ces messieurs déclarent qu'un arrangement a été
fait, ou qu'il était entendu que les prisonniers incarcérés pour une courte période
devaient être envoyés de la cité et du comté de Saint-Jean au pénitencier.

Le rapport de M. Weldon au préfet renvoie à l'acte.
Il dit que des dispositions subséquentes contenues dans les différents actes concer-

nant la police de Saint-Jean et de Portland autorisent les magistrats de police respec-
tifs de condamner à la prison ceux qui sont trouvés coupables devant ces cours. Il ajoute
qu'il ne paraît pas y avoir de convention spéciale, excepté que lorsque la province se.
chargea de cette obligation, et que lorsque cette institution devint une institution pro-
vinciale, il fut tacitement convenn qu'elle continuerait encore à servir de maison de
correction pour les prisonniers de cette cité et de ce comté.

La lettre de M. le shérif Harding renvoie aux Statuts Refondus pour montrer
qu'afin de remplacer l'intérêt que possédaient la cité et le comté dans l'institution,
l'on donna aux juges de paix les pouvoirs spéciaux dont il a été parlé.

M. Frith, greffier de la paix, dit que c'était une partie de la considérution du trans-
fert que la cité et le comté auraient toujours le droit d'envoyer les criminels et les dé-
linquants ordinaires, soit après une sentence directe, soit après un ordre des juges de
paix. Il renvoie aussi aux Statuts Refondus pour montrer qu'ils accordent ce droit.

Une dépêche fut envoyée au lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick lui
demandant des renseignements sur les paiements faits pour la construction de cet édi-
fice.

On reçut une réponse à cette dépêche renfermant un état préparé par M. . W.
Frith, greffier de la paix de la cité et du comté de Saint-Jean, informant le secrétaire
d'Etat qu'un tableau exact des dépenses ne pourrait être obtenu que de cette source,
et que les paiements faits par la province à compte sur ces dépenses paraissaient
exactement rapportés.

La lettre du greffier de la paix au maire de Saint-Jean, datée du 8 février 1876,
se lit comme suit:-

"En obéissance à votre demande de vous fournir des renseignements sur le règle-
ment des comptes entre les juges de paix de la cité et du comté de Saint-Jean et le
gouvernement provincial du Nouveau-Brunswick, au sujet du transfert de la maison
de correction, connue plus tard sous le nom de pénitencier provincial, fait par les juges
de paix au gouvernement, je dois dire que j'ai examiné les procès-verbaux des sessions de
1839 à 1856, et tous les actes de l'Assemblée ayant rapport à ce sujet; j'ai aussi con-
sulté le shérif de Saint-Jean, qui, à différentes époques, a étudié l'histoire complète
des négociations qui ont en lieu à l'époque ci-dessus mentionnée.

" Voici le résultat de mes recherches :
9
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1. Un compte, dont j'aínexe copie, fut transmis avec des détails oiplëts
süi le coût et les dépenses, au gouvernement provincial par les juges de paix enjuillet
1842; de compte indiquait lu balance réclamée pour le coût de :construction; cett
balance était de £5,433 13s. lld.

"2. Ce coimpte paraît avoir été contesté par le gouverinement et êtic resté ainsi
jusqu'en 1844; à cette époque le maire de Saint-Jean reçut de l'ho . W. F. Odell,
secrétaire provincial, une lettre datée du 15 février 1844, contenait le rapport dB
commissaires àuditeurs, nommés en vertu de l'acte de 1841, admettant qu'une balance
de £4,866 3s. 8½d. était due aux juges de paix.

"3. En mars 1844, les juges de paix aceeptèrent ce règlement de compte, et l'oa
rendit alors l'arrêté en vertu duquel la maison de correction ou le pénitencier, emme
on l'appelait alors, fut définitivément cédé à Sa Majesté la reine.

c 4. Bien que ce règlement de comptes et le transaet form'el du fitre n'aieiit eô
lieu qu'en mars 1844, le contrôle et l'administration du pénitencier àssèrent à la
province le 1er avril 1842."

"5. On verra en consultant l'acte de 1841, que la "ome de £4,000 devait êt r
payée aux juges de pàix par versements annuels de £500 chaque, ce qui þaraît
avoir été fait, et l'on constatera de plus en consultant l'acte de 1844 (page'69) qe la
somme de £866-6 fut, de plus, allouée comme balance due aux juges de paix poir la
constrüction du pénitencier provincial."

" e nobstant ce règlement, il paraît cependant, d'après des procèsverbaux subsé
quents d'assemblées des juges de paix, et aussi d'après le préambule d'un acte passé
en 1852, 15 Vic., chap. 41, que la cité et le comté de Saint-Jean étaient encore respon-
sables pour un montant considérable dû et impayé sur des débentures ou effets émis -

pour la construction de la maison de correction ; et par cet acte pouvoir fut accordé
aux juges de paix de prélever ane taxe dans la cité et le comté pour payer le principal
et les intérêts.

" 7. En vertu de cet acte la somme de £600 fut prélevée dans le cours de chacuné
des années 1853, 1854 et 1855, et £400 dans le coiurs de 1856, de sorte que la citéê et
le comté de Saint-Jean ont payé, au moins, la sommüe de £2,200, qui n'a pas été ièra,
boursée-par le gouvernement."

8. Comme tous les membres -et les officiers de ces assemblées lui connaissaient
personnellement la question, sont maintenant décédés, il est presque impossible de
tirer des procès-verbaux sculs un rapport complètement exact ou fidèle de ce qui
s'est passé il y a déjà si longtemps; mais l'acte de 1841 et ses dispositions, remis en
vigueur par le chapitre 91 des Statuts Refondus qui a réservé aux juges de paix de
Saint-Jean le droit d'envoyer au pénitencier provindial tels délinquants réputés, vaga-
bonds ou turi'bulents, et tous les condamnés alors en prison, furent évidëmment le ré-
sultat d'un marché et d'un pacte conclus, et partie de la considération pour laquëllä
le transfert a été fait."

Copie du compte ci-dessus mentionné:
1842, 12 juillet. Montant du compte reçu pour le coût entier de l'établissement

-et de la construction de la maison de correction, $13,501 19 s. 3d.
Contra.

£ s. d.
Par allocation de la législature, 1838.......... .2>000 0 0

do 1839................... 1,000 0 0
do 1839--...........•500 0 0
do 1840.........-.. 1,500 0 @
do 1841 ............. 1,000 0 0
do 1842 ............ 2,68 5 4

Balance due aux juges de paix.......£5,433 13 il

On remarquera que l'allégation contenue dans le mémoire au sujet de la conven-
tion n'est appuyée d'aucune preuve orale ou écrite qui puisse établir une convention
formelle.
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On prétend, cependant, que le texte de l'acte de 1841 ci-dessus cité prouve cette
convention.

Il est done nécessaire d'examiner les termes de cet acte afin de décider s'il justifie
ou ÙOn cette prétention.

On remarquera que le préambule de l'acte affirme que l'on a trouvé l'établisse-
ment de la maison de correction dans son opération si avantageuse pour la cité:et le
comté de Saint-Jean, que l'on a jugé à propos d'étendre les avantages de son opé-
ration à la province en général.

On remarquera de plus que l'acte pourvoit au paiement pár la province de toutes
les dépenses encouruespar les juges de paix pour la construction et l'établissement
de l'institution, y compris les différentes sommes empruntées à cette fin.

L'acte limnite cependant la somme des dépenses au maximum de £4,000, mais on
se Mappellera que comme on a jugé cette somme insufisante, on l'augmenta par la
suite, ce qui prouve l'intention de la part de la province de rembourser aux juges de
paik toutes les somames qu'ils ont dépensées.

On remarquera que la 14me section de l'acte autorise le maire, etc., de la cité et
les juges de paix de la cité et du comté de Saint-Jean, d'emprisonner les personnes de
mauvais caractère, les vagabonds, etc., dans la maison de correction pour une période
n'excédant pas quarante jours. Que la 15me section autorise les juges de paix
de tout comté de la province, d'ordonner le transfert au pénitencier des prison-
iiers détenus dans les prisons communes ou asiles des pauvres, et de les y garder
jusqu'à l'expiration de leurs sentences.

La conséquence des 14me et 15me sections, semble donc être maintenant comme
suit:

La 14me section autorise le maire, le recorder et les écbevins de la cité et du
comté de Saint-Jean, d'envoyer 1es vagabonds, etc., à la maison de correction pour un
terme n'excédant pas quarante jours.

La 15me section autorise les juges de paix seulement pour tout comté ou cité et
comté de la province, siégeant en assemblées géiéra-les -ou spéciales, d'o-donner que tous
les prisonniers condamnés à l'emprisonneient avec travail forcé et tous les vagabonds,
mauvais sujets, dêtenus dans aucune prison commune ou asiles des pauvres en vertu
d'aucune sentence, soient transférés de la prison commune ou asile des pauvrès et
iùcarcérés dans la maison de correction.

La convention que l'on allègue, si elle est de quelque manière établie par le
statut, ne doit pas se trouver dans la 14me section,.car cette section ne concerne que
certaines classes de personnes seulement, dont la sentence est pour un terme de plus
de -quarante jours.

Si elle est contenue dans le statut, ce doit être dans la 15me section, qui com-ý
prend non seulement les mauvais sujets, les vagabonds etc., mais toutes personnes
détenues dans la prison ccmmune et condamné au travail forcé, et n'est pas limité aux
sentences de quarante jours seulement.

Si cette 15me section prouve quelque convention, elle prouve que cet arrange-
ment existait aussi bien avec tous les autres comtés de la province, qu'avec la cité et
le comté de Saint-Jean.

On-ne prétend pas que cette convention été faite avec les autres comtés. L'argu-
ment donc, que la 15me section prouve la convention sur laquelle on se base ou même
toute autre convention, me semble insoutenable.

La permission accordée à la cité et au comté de Saint-Jean d'envoyer les prison-
niers, pour pas plus de quarante jours, à la maison de correction, n'établit certaine-
ment pas la convention alléguée par les juges de paix, car cette permission ne se
rapproche pas du tout des termes de cette convention. Cette permission ainsi donnée
paraîtrait s'expliquer par le fait que la maison de correction se trouve située dans les
limites du comté.

Si la législature n'avait pas eu l'intention de rembourser en plein aux juges de
paix de la cité et du comté de Saint-Jean, toutes les sommes qu'ils ont dépensées pour
la construction et l'établissement de l'institution, la prétention des juges de paix pour-
rait avoir sa raison d'être, c'est-à-dire que cet ai-rangement aurait été en effet conclu.
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Mais les statuts semblaient évidemment avoir l'intention de rembourser entière-
ment les juges de paix.

La lettre de M. Frith citée plus haut allègue, il est vrai, que ces paiements n'ont
pas été faits en entier; et elle mentionne le fait qu'une législature postérieure a au-
torisé la cité et le comté de prélever une autre somme de £2,200,- afin de com-
bler le déficit.

Il ne paraît cependant pas que le montant entier payé par la cité et le comté de
Saint-Jean n'ait pas été remboursé par le gouvernement. Au contraire, il parait que
le compte a été complètement examiné, et que le montant en premier lieu réclamé
par la cité et le comté a été payé après avoir été réduit. La nécessité de la législation
dont parle M. Frith, qui autorisait la cité et le comté à prélever une somme de
£2,200, venait probablement du fait que les paiements effetués par la cité et le comté
consistaient, en partie, de sommes prélevées au moyen de débentures qui n'étaient
pas encore échues lorsque l'argent a été payé par le gouvernement, et que la cité et le
comté affectèrent ces sommes à d'autres fins, ce qui nécessita lors de l'échéance des
débentures de prélever de l'argent pour payer.

Je ne dis pas, comme de raison, que la chose se passa ainsi, car les pièces que j'ai
par-devers moi ne le démontrent pas. Il est probable cependant qu'elles se passèrent
de cette manière. Mais que tout l'argent ait été remboursé ou non par le gouverne-
ment, il est clair d'après les statuts que l'intention de la province était de rembourser
le montant tout entier, et s'il se trouvait même aujourd'hui quelques petites sommes
impayées, ce fait ne pourrait faire douter de l'intention des parties.

L'intention qu'avait la législature de rembourser aux juges de paix toutes leurs
dépenses est sans doute incompatible avec l'existence d'une convention telle que celle
qu'ils allèguent, car la seule considération que l'on invoque à l'appui d'une telle con-
vention aurait disparu si l'on avait eu l'intention de payer entièrement les juges de
paix. Si les pétitionnaires n'ont pu,-comme je le pense-établir soit expressément
soit implicitement la convention qu'ils invoquent, il n'est presque pas nécessaire de
discuter des probabilités ou de considérer si dans les circonstances il est probable
qu'une semblable convention ait eu lieu.

Il ne sera cependant pas inutile de parler de ces probabilités.
On se rappelle que le droit dont les juges de paix réclament la jouissance à per-

pétuité est celui d'emprisonner les délinquants dans le pénitencier, pour les y
détenir, avant la confédération, aux frais de la province en général, et maintenant,
depuis la confédération, aux dépens du Canada.

Le mémoire dit "qu'un examen des statistiques du dit pénitenciar depuis son
établissement prouvera que quatre-vingt-dix pour cent de tous les détenus qui
y sont envoyés sont de la cité et du comté de Saint-Jean, et que sur ces derniers
environ quatre-vingt-quinze pour cent des détenus sont condamnés à moins de deux
ans de prison."

Les chiffres suivants, fournis par le préfet, indiquent la moyenne par jour da
nombre des détenus emprisonnés dans le pénitencier de Saint-Jean, dont la sentence
est de deux années et plus, et moins de deux années, respectivement, depuis le. 1er
juillet 1867 jusqu'au 31 décembre 1878, ainsi que le coût total annuel et per capita.
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Période. rd M Coût total p U

$ ets, $ ets. $ ets.

De juillet à décembre 1867 ....................... 27 90 M 2 40 8 54 1 9
De janvier à décembre 1868 ........ ............. 28 8 4 6 3 119 3 9

do do 1869..1....................39
do do 1870%.......:...............19932
de do 871......... ............. 29 43 16
do do 1872................... 31ý 2 6 1 9 1 '2 235
do do 1873......,........... ...... . 2816 12[6524 23 2 289
do 'do 1874................... 29j 5 2½7 0 2 9 206
dle do' 1875.......... ............ 40 58 2 20 76 41M 51 0
dIo do 1876......... ............ 64 1 6 3f l6 7 5 127
do do 1877...................... 74

do dose . 74 90 0257640 189 16 1439

estdemonsde eu anésdu erjullt 82 u 14,555mb93 131 96a 133co39

do 186 s*1*9,546 94 20..& 12A5055208
do 81 59.. . 17,960.... 60. 195a223 990 3
do 1871...43 ..- .. 16,072.321 2295 224 0
do 1872 16,21.......59. 921 7 , 221 5

do 187 ...69 ..23,65....61. 17 25 82 7
do 1~~8 9 ... .- 25,947 8ses. 14 84 1643 4

do 87.........o...... 7 5 79.... 25,563....20 158031 0 744

do -12M3 Q26

iseceuronsdsrpénitencescntaeqeeecû des prisonniers dont la sentenceeu

nes dminas eaeuxanéeéms, d 1er3,juillet 1867tau cembel8d8,$a2été7comm

ouencfesronjuiltu3dcb

Silséri ode. (Jdasoeût oie on ea tsaotal.e ls satsiqesdpénitDe janvier àdembre 1868....écablisembrentiniquen..28 82 t14,i55 t9et 1

do nes lsdopensesde.la.po.incedu.. ou.29 -Brunw16,072 l'2nr220en5es224ion-

vingtc doqa 1875........nt..coué.....40 1848 j 24u'209 76féd241io,95ov25ta 40

L'id cnsecterbdesmpntedenesotaes qu eCoûtadesprsners doxantélasentcle

seui acnééain
Commeijtiretdenurb31ildé,embreco1867entil.... lieu.e.c$or8,058 60 u

Deejnvierdeà9, décembn arit 1868......venion....ette..10,820 proi6 c

do 16........295O
do 17...... i 53O
do 1871.............9,574 49
do12.... .. 9,168
do 17......4220
do184.......1,23

do 1867.......... ......1403 1
do ~ 186.................i,542

do1877..................
do ~ 1871..................12632

Total... 187......................$13143

D'aprs lesétatscidesus l'n remrquer que...pop... ondes..........o»di
naire excde cosidéableent clle es1prsonners. ont.l.senence.st.d.deu
années t pluset que 'après e calcu de .'i.................le prson
nier ordnairs n' pa étémoin de 143187.6.....................,47.56

D'aprs le appor de M. Frih, cidessu cité.... axi..............ête d
auxjugs d paxdomm aac ucmt el asnd orcinetd 220

ou en hiffrs rond,,de598000
Si ls éats ontnusdansle émoie snt xactsvoir0qu8le sttstqesd

péniencer dpui sonêLalissmen indquet qu qutre-ing-di porcetdetu
lesdétnu qu yontét enoyé snt e a ctéet u cmt deSant-e,58 etqe5 u
ces ernersquate-vngtquine pur ent ontdesdéteus9ondmné à49nsd du
annés, es épesesde a povice u Nuveu-Bunsickpou l'ntrtie de8pisn
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et que cette convention n'aurait pu être changée par le Parlement, sans que la
province ait manqué à sa parole, si, à une époque postérieure,1'on|avait jugé à propos,
dans les intérêts publics, de faire peser sur chaque comté le coût de l'entretien de ses
propres prisonniers condamnés à une incarcération de eourte durée.

Sur le tout, je suis d'opinion que Son Excellence le gouverneur a été avisé que la
cité et le comté de Saint-Jean, à l'époque de la confédération, n'avaient pas le droit de
réclamer de la province du Nouveau-Brunswick les frais de l'entretien continuel de
leurs prisonniers ordinaires, et qu'il n'y aurait pas eu manque de foi de la part deý
la législature provinciale, si cette dernière eût jugé qu'un changement dans la loi
fût devenu opportun, et si elle eût décrété que quelque comté de la province, y compris
le comté de Saint-Jean, dussent pourvoir à l'entretien de leurs propres prisonniers
ordinaires ; et que l'institution provinciale ne fût réservée que pour les prisonniers
dont la sentence eût été de deuxannées ou plus.

Mais si l'on se place à un point de vue différent, et si l'on décidait qu'il existe
une convention par laquelle le Nouveau-Brunswick était tenu à perpétuité d'entre-
tenir et de garder les prisonniers ordinaires de la cité et du comté de Saint-Jean, il
resterait à décider, sur qui retombe cette, responsabilité.

Je crois qu'il est évident que si le Canada doit assumer une semblable res-
ponsabilité, il ne le doit que comme l'un des engagements de l'une des pro-
vinces faisant partie de la Confédération, et qu'il doit réellement être rempli par la
province elle-même. A ce point de vue il est, dans un sens, de bien peu de conséquence-
de savoir si cette responsabilité retombe ou non sur le Canada.

Mais retombe-t-elle sur le Canada ? Je crois que la question est plus que dou-
teuse. On se rappelle que la province est chargée de l'administration civile et crimi-
nelle de la justice dans la province.

En supposant que la convention, invoquée par les juges de paix, existe-
réellement, quelle en serait la conséquence ? C'est en effet une convention entre la
province et l'un des corps incorporés de la province, en vertu de laquelle certaines-
dépenses concernant l'administration de la justice, matière d'un caractère tout-à-fait
local, doivent être supportées por la province en général au lieu de l'être par une
localité particulière.

S'il existe une semblable responsabilité, ne devrait-elle pas.être assumée directe-
ment par la province, comme faisant partie de l'administration de la justice dans
cette province ?

Il est évident qu'il serait impossible d'entretenir aux frais du Canada les prison-
niers ordinaires d'un seul comté et d'une seule cité de la province, tandis que dans
toutes les autres parties du pays, ces prisonniers sont entretenus aux frais et d'après
des règlements provinciaux et locaux.

On a fait observer que le temps pour la réception des prisonniers ordinaires au
pénitencier de Saint-Jean avait été prolongé jusqu'au 1er mai 1879.

D'après les renseignements que j'ai reçus du ministère des travaux publics, je
suis porté à croire que le pénitencier de Dorchester sera prêt à être occupé vers cette
époque, §inon auparavant.

La 15me section de l'acte des pénitenciers de 1875 (38 Vict., chap. 44,) telle
qu'amendée par la 20me section de la 40me Vict., chap. 38 (1877,) autorise le gou-
verneur en conseil en aucun temps de déclarer par proclamation, que toute étendue
de terrain constituée comme pénitencier eessera d'être un pénitencier, et cette étendue
de terrain cessera en conséquence d'être un pénitencier.

Il me semble qu'en vertu des pouvoirs conférés par cet acte, le pénitencier de
Saint-Jean, quand la construction du pénitencier de Dorchester sera terminée, devrait
être proclamé n'être plus un pénitencier, et que l'on devrait ouvrir desnégociations
avec le gouvernement du Nouveau-Brunswick pour le transfert de cette institution
suivant telles conditions que l'on pourra adopter, afin qu'à l'avenir la province puisse
prendre des mesures concernant la cité et le comté de Saint-Jean.

14
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Dans le cas où ce rapport serait approuvé, je recommande que les conclusions ci-
dessus quantiau mémoire des juges de paix soient communiquées au maire de Saint-
Jean, de leur part, et que copie de ce rapport soit envoyé au lieutenant-gouverneur
du Nouveau-Brunswick pour l'imformation de son gouvernement.

Z. A. LASH,
Député du ministre de la justice.

J'approuve le rapport ci-dessus.

J. MoDONALD,

. TMinistre de la justice.
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REPONSE
(80)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 17 mars-1879 ;-

Demandant copie de toute correspondance échangée entre l'ex-gou-

vernement et l'honorable Jean Thomas Taschereau, ex-juge de la Cour

Suprême, au sujet de sa mise à la retraite, d'une demande de pension,

de la nomination de son fils Henri Thomas Taschereau, ex-député du

comté de Montmagny, comme l'un des juges de la Cour-Supérieure pour

la province de Québec, et de la promotion de son neveu, l'honorable

Henri Elzéar Taschereau comme l'un des juges de la Cour Suprême;

ainsi que de tous ordres en conseil autorisant ces nominations, avec

tous rapports, recommandations et documents quelconques relatifs à

cette question.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Eta.

SECRÉ'TARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 27 mars 1879.

[Conformément à la recommandation du comité eollectif des impressions, la réponse
ei-demsus n'est pas imprimée.]
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RtPONSE
(81)

A une ADREssE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée du 17 ma3s 1819:

Demandant un état montrant:-

1. Le nombre des jugements rendus par la Cour Suprême et la Cour

d'Echiquier du Canada.

2. Le nombre des employés des dites cours, leurs noms et leurs divers

appointements

8. Un état détaillé du montant dépensé pour l'établissement et l'entre-

tien des dites cours, depuis leur premier établissement jusqu'au

premier-janvier dernier.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRtTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 31 mars 1879.

Re Cour Suprême et Cour d'Echiquier.

OTTAWA, 24 mars 1877.

MoNsIEUR,-En réponse à votre demande no. 134, pour un rapport à la Chambre
des Communes, je dois vous soumettre les renseignements que vous me demandez par
les 1ère et 2ème clauses.

Je n'ai pas, de moyens de m'assurer de ce que vous demandez par la 3ème clause,
mais je crois que vous pourrez l'obtenir du ministère des finances.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Z. A. LASH, D.M.J.
A l'honorable,

Secrétaire d'Etat,
etc., etc,
81-i
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OTTAWA, 22 mars 1879,
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre demande en rapport avec

une résolution et un ordre de la Chambre des Commmunes, qu'une humble adresse
soit présentée à Son Excellence le gouverneur général, le priant de faire mettre devant
la Chambre un éta montrant:

1. Le nombre des jugements rendus par la Cour Suprême et la Cour d'Echiquier
du Canada.

2. Le nombre des employés des dites cours, leurs noms et leur divers appointe-
ments.

3. Un état détaillé du montant dépensé pour l'établissement et l'entretien des
dites cours depuis leur premier établissement jusqu'au 1er janvier dernier.

En obéissance aux termes de cette partie de l'adresse qui tombe souk îmon cotrôle,
je dots vous transmettre ce qui suit:

1. Liste des causes dans lesquelles jugement a été rendu en Cour Suprême.
2. Liste des causes plaidées et non encore jugées.
3. Liste des causes produites mais non encore plaidées.
4. Liste:des causes dans lesquelles jugement a été rendu en Cour d'Echiquier du

Canada.
5. Liste des causes produitos en Cour d'Echiquier du Canada qui une excep-

tion, n'ont pas encore été enten(lues.
6 Bordereau de paie de la Cour Suprême, montrant les noms des employés et

leurs appointements.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur

ROBERT CASSELS, jr.
Z. A. LAsr, cr.,

Député du iministre de la justice,
Ottawa.

BORDERAu de paie de la Cour Suprême, pour le mois de mars 1879.

Total des appointements

Fonds de Appointe-
Bureau. Nom. -- -- rtat. ment Service.

Annéeite. mensuels.
Année Mois.

$ etsi $ ets. $ ets. $ ets.

Régistraire. Robert Cassels, file.. 2,600 00 216 66 4 33 212 33
Rapporteur......... George Duval ......... 1,950 00 162 50 3 25 1 159 25
Commis Walter J. Thicke..... 450 00 i7 50 0 47' 37 03
Messager............ Francis Curran........ 600 00 50 00 J 1 00 49 00

do ........ François Morel......... 360 00 30 00 0 38 29 62

$5,960 00 496 661 943 487%23
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JUGEMENTS RENDUS EN COUR SUPRÊME DU CANADA.

1. Kelly vs.. Sulivan.
2. Taylor vs. La Reine.
3. Church vs. Abeli.
4. Boak et al. vs.. Cie. d'Assurance des

Marchands.
5. Niehlolls et al. vs. Cumming.
6. Smyth vs. McDougall.
7. Laliberté vs. La Reine.
8. Brassard et al. vs. Langevin.
9. Wiley et al. vs. Smith.

10. Webber vs. Cogswell.
11. Darling et al. vs. Brown.
12. Darling et al. vs. Brown et al.
13. Drummondvus. Baylis.
14. Trust and Loan Co. vs. Ruttan.

315. Jôhnston vs. Eglise Saint-André.
16. Bowmanville Machine Co. vs. Dempster
17. MeCraken vs. McIntyre.
18. Joyce vs. Hart.
19. Chesley vs. Murdock:et al.
20. Cie. d'Assurance de Liverpool, etc., vs.

Wyld et'ai.
21. Le Cain vs. Hosterman.
22. Paroisse de Saint-George, Parrsboro' vs.

King.
23. Landers t al. vs. Woodworth.
24. Jamiesonva. Steele.
25Soierville et al vs. Laflamme.
26. Scott vs. La Reine.
27. Brassard et al. vs. Langevin.

28. Bickford vs. Cie. de ch. de fer Grande
Jonction.

29. Rickaby vs. Bell.
30. Cie. d'As. d'Hastings vs. Shannon.
31. Gray vs. Richford et al.
32. Cie. d'As. de Gore vs. Samo et al.
33. McLean vs. Bradley.
34. Amer et al. vs. La Reine.
35. Macdonald vs. Cie. de la Baie

Georgienne.
36. Wallace vs. Fraser et al.
37. Fulton vs. McNamee et al.
38. Wallace Vs. Souther et al.
39. Wallace vs. Bossom.
40. Ferguson vs. FergusoII.
41. Caverhill et al vs. Robillar. d-,
42. Breden vs. Bannatyne et al.
43. McDonald et al. vs. Doull.
44. Waters Margaret.
45. Smith Jane.
46. Stanley Mary et al.
47. O'Brien Edward et al.
48. Kandick vs. Morrison.
49. Severn vs. La Reine.
50. Dunning et al. vs. Girouard et al.
51. Ass. d'As. sur la vie dite. Confédéra-

tion vs. O'Donnell et al.
52. Fraser John.
53. lus vs. Millett et al.

Nombre de la province d'Ontario............................... ....... 19
do do Québec,.. ........ ................. ...... 17
do do Nouvelle-Ecosse,,................. ....... 15
do do Manitoba..................................... 1
do do le du Prince-Edouard................... 1

Total...............................................53
COUR SUPRÊME DU CANADA.

APPELS NON ENCORE JUGÉS,

1. Daijou vs. Marquis.
2. MeDonald vs. Abbott.
3. Taylor vs. Wallbridge.
4. LeNoir et al. vs. Ritchie.
5. PictôSochool vs. Cameron et al.
6. Browne et al. vs. Pinsoneault et al.
7. Lawlêss vs. Sullivan et al.
8. Robinson vs. gullivan et al.
9. Ch. de fer Gr. Occidental vs. Brown.

10. Standly et al. vs. Perry et al.
11. Billington vs. Cie. d'Assur. Provinciale.
12. McKay vs. Crysler,
13. L'Union St. Joseph vs. Lapierre.
14. Kearneyet al. vs. Kean et al.

15. McCorkill vs. Knigbt.
16. Bulmer et al. vs. Dufresne et al.
17. O'Brien vs. La Reine.
18. Ch. de fer des comtés de l'Ouest vs.

ch. de fer Windsor, etc.
19. Penrose vs. Knight et al.
20. Clarke vs. White.
21. Cameron et al. vs. Wait.
22. Lakin vs: Nuttal et ai.
23. Gunn vs. Cox.
24. Wilkins vs. Geddes.
25. Chevrier vs. La Reine.
26. Chaoman vs. Lorin.

'4 Viátoria.
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Nombre de la province d'Ontario.8
do do Québec.........
do> do Nouvelle-Ecosse.. .
do p do Nouveau-Brunswick... .......... 2
do do Colombie-Britannique....... . 1
do Cour d'Echiquier du Canada.... ......... 2

Total...... ...................... 26

COUR SUPRÊME DU CANADA.

APPELS PRODUITS [AIS NON ENCORE PLAIDÉS.

1. Kelly vs. Fane.
2. Anderson vs. Cie. du ch. de fer du Nord.
3. Perkins vs. Nye.
4. Milner vs. llay.
5. Cross vs. Cie. d'As. Anglo-Américaine.
6. McKenzie vs. Kitbridge et al.
7. Pope vs. McDonald.
8. Gareau vs. Gareau.
9. Yuile et al. vs. Simpson et al.

10. Cie. d'As. contre le feu du Canada vs.
Cie. d'As.*dite Northern.

11. Shannon vs. Cie. d'As. du district de
Gore.

12. Fraser vs. Pouliot.
13. Cie. d'As. Provincial vs. Connolly.
14. Corporation de Brome vs. Cooey.

15. McLeod vs. Cie. du ch. de fer du
Nouveau-Brunswick.

16. Clark vs. Cie. d'Assurance Ecossaise.
17. McLean vr. Hannon.
18. IRoy vs. Martin et al.
19. Valin vs. Langlois.
20. Langlois vs. Valin.
21. Hall vs. Corporation de Lévis.
22. Waterous et al. vs. Morrow.
23. Rose et al. vs. Hickey.
24. Fraser et al. vs. La Reine.
25. Smith et al. vs. La Reine.
26. Reid et al.vs. Ramsay.
27. Milbroy vs. Kerr et al.
28. Reynolds vs. Barnard's Banking Co.
29. Pugsley vs. Ring.

Nombre de la province d'Ontario................................'T
do do Québec........................1
do do Ile du Prince Edouard.... ........ 3
do do Nouvelle-Ecosse...... ........... 2
do do Nouveau-Brunswick.... .......... 4
do Cour d'Echiquier....... ................... 2

Total....... ...................... 29

JUGEMENTS RENDUS EN COUR D'FCHIQUIER DU CANADA.

1. Windeyer vs. La Reine.
2. Berlinguet et al. vs. La Reine.
3. Bertrand et al. vs. La Reine.
4. O'Brien vs. La Reine.
5. Wood vs. La Reine.
6. Jones vs. La Reine.
7. Murray vs. La Reine.
8. Starr et al. vs. La Reine.

9. Cherrier vs. La Reine.
10. Tylee et al. vs. La Reine.
11. Cie. de ch. de fer d'Halifax vs. La

Reine.
12. Fraser et al. vs. La Reine.
13. Smith et al. vs. La Reine.
14. Isbester vs. La Reine.

A.38
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OUR DE L'ÉCHIQUIER DU CANADA.

PÉTITIONS DE DROIT ET INFORMATIONS NON ENCORE ENTENDUES.

1. Macdonald vs. La Reine.
2. Calvin et ai vs..La Reine.
3. La Reine vs Littie.
4. Gregg vs La Reine.
5. MCGreevy vs. La Reine.
6. Picton et al. vs. La Reine.
7. Belleau et al. vs. La Reine (en

délibéré).
8. Lefebvre vs. La Reine.

9. Thurber vs. La Reine.

10. La Reine vs. Cr'aig.
11. La Reine vs. Ward.
12. La Reine vs. Little.
13. La Reine os. LaBanque 1Nationalc.
14 . La Reine vs. Bout geau et al.
15. La Reine vs. Cameron et al.
16. Banque des Marchants du Canada vs.

La Reine.
17. Maître-Général des Postes vs. Smart

et al.
18. Cie. de Ch. de [fer Windsor, etc., vs.

La Reine.
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iDocuments de la Session (No. 82.)

RÉPONSE

(82)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 mars 1879;

Pour copie de tous papiers, rapports, correspondance et documents con-

cernant la récente destitution de -Régis Cardinal, ci-devant employé

dans le département du revenu de l'intérieur.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 1er avril 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas inprimée.]
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RfPONSE
(83)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée du,28 février 1879,

demandant la production de toute la correspondance, de toutes les

instructions données aux ingénieurs et autres, de tous les télégrammes

reçus par les fonctionnaires du gouvernement ou à eux envoyés, au

sujet de 1 î'construction d'un havre à ou près de Morpeth, dans la cir-

conscription électorale de Bothwell, Ontario, depuis le premier février

1874 jusqu'au dix-sept septembre 1878, inclusivement.

Par ordre.

J.C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

DEIPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT,
1er avril 1879.

PALMYRA, 14 juin 1875.
MON CHER MoNsIUR,-Je vous transmets une résolution du conseil du canton

de Howard, que je vous demande de prendre promptement en considération. J'ai
parlé, l'année dernière, au premier ministre au sujet de la construetion d'un havre au
bord du lac Erié, près de Morpeth. M. Kingsford en a fait une inspection fortuite
dans l'automne, et l'entente était qu'il serait fait une exploration Et une estimation
soignées au printemps; que si la municipalité et les gens intéressés contribuaient,
disons pour un cinquiême, et que si les travaux ne coûtaient pas plus de $50,000, le
gouvernement demanderait au Parlement d'affecter le crédit nécessaire à cet objet.
La municipalité a en mains $3,00. à cet effet; mais si le gouvernement n'a plus la
même intention, le conseil emploira cet argent aux chemins. Je n'ai pas de doute
que le gouvernement agira comme l'a promis le premier ministre. Mais M. Kingsford
n'est pas encore venu comme on s'y attendait, et une réponse devient nécessaire pour
empêcher les récriminations relativement à la manière dont la somme en question
doit être dépensée. Ayez l'obligeance de répondre.

Votre tout dévoué,
DAVID MILLS.

A l'honorable L. S. Huntington,
P.C.

83--i
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Réssolutions pasées par le conseil mnnicipal du canton de Howard, samedi, le 5 juin
1875-
Proposé par M. Wade, secondé par M. McKerrecher: Que, 10. Attendu que la

somme de cinq mille huit cent soixante-quatorze piastres est actuellement en la pos-
session du gouvernement d'Ontario, au crédit de ce canton, provenant du fonds d'em-
prunt municipal pour améliorations publiques;

2o. Et attendu qu'il appert que l'intention du gouvernement est de construire un
brise-lames sur quelque point du lac Erié, dans ue canton, pourvu que ce canton
accorde une certaine subvention pour ce havre;

3. Et attendu que c'est le désir de quelques-uns des contribuables d'affecter la
somme ci-dessus mentionnée comme partie de la dite.subvention;

4. Et attendu que c'est le désir de ce conseil de s'assurer autant que possible de
l'intention du gouvernement concernant le dit havre:

Qu'il soit en conséquence résolu que M. Westland et le proposant soient et ils
sont par le présent nommés pour former un éomité à l'effet de s'aboucher avec David
Mills, écr., M.P., afin de constater quelle est l'intention du gouvernement sur ce sujet.
Adopté.

CIIARLES GRANTT,
Secrétaire du canton.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,

3 juillet 1875.
MoNsiEUR,-Je soumets à votre examen pour en faire rapport, la lettre ci-incluse

de D. Mills, écr., M.-., avec copie d'une résolution du conseil du canton de Howard,
Ontario, relativement à la construction projetée d'un havre sur le lac Erié, dans ce
canton.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A. W. KINosronD, écr.

MINIsTÈRE DES TRAVAUX PU3LICs,

3 juillet 1875.
MoNSIEUR,-J'accase réception de votre communication du 14 ultimo, transmet,

tant copie d'une résolution du conseil du canton de Howard, Ontario, relativement à
la construction projetée d'un havre sur le lac Erié, dans ce canton, et je vous informe
que le sujet recevra l'attention du département. .

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A D. MILLts, écr., M.P.,
Clearvrille, Ontario.

2
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Rdsolution passée par le conseil municipal du canton de Howard, le 20
novembre 1875.

Proposé par M. Wade, secondé par M. MeKerrecher :-Attendu qu'il appert que
le gouvernement du Canada a envoyé, l'été dernier, des ingénieurs pour explorer un
havre à ou près du village de Morpetb, sur le lac Erié, et qu'une telle exploration a
été faite. Et attendu que ce conseil est d'avis que si un havre était construit à ce
po)int ou cet endroit, il serait d'un grand avantage à douze ou quinze mille au moins
des personnes résidant en cette section du.pays, dans les cantons de Howard, Oxford,
et partie de ceux de Harwich et Camden. Et attendu que certains deniers appartenant
à ce canton et provenant du fonds d'emprunt municipal ne-sont pas encore depensés
jusqu'à concurrence d'environ trois mille piastres, et qu'une somme additionnelle d'un
mille piastres serait prélevée par souscription parmi des particuliers; que, de plus, la
somme de pas moins de six mille piastres peut être prélevée par règlements· dans ce
canton, formant en tout la somme de dix nmille piastres comme bonus offert au gou-
vernement pour l'aider à construire ces travaux :-Il est résolu que ce conseil sou-
mettra un règlement aux contribuables de ce canton dans le but de prélever la dite
somme de pas moins de six mille piastres, si le gouvernement du Canada est induit à
affecter un crédit pour tels travaux à la prochaine session du Parlement.

CHARLES GRANT,
Secrétaire du canton.

MINISTÈRE DES TRAyAux PUBLIOS,
6 décembre 1875.

MoNszEuR,-J'ai à vous soumettre la copie ci-incluse d'une résolution passée à une
assemblée du conseil municipal de Howard, tenue le 20 ult., relativement à la somme
que cette municipalité se propose de fournir pour l'amélioration du havre de Morpeth

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRA UN,
Secrétaire.

A W. KINGSFORD, écr., ingénieur,
Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

MIN1STÈRE ES TRAVAUX PUBLICS,
6 décembre 1875.

MoNsIEuR,-J'ai reçu instruction du ministre des Travaux Publics d'accuser
réception de la résolution passée à une assemblée du conseil municipal du canton
de Howard, tenue le 20 ult., relativement à la somme que cette municipalité se
propose de fournir pour l'amélioration du havre de Morpeth.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A. C. GRANT, écr.;
Secrétaire du conseil municipal,

JIoward, Ont.
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OTTAWA, 1l décembre 1875.
MONSIEUR,-Le havre de Morpeth, que je demande la liberté de faire connaître

à l'honorable ministre, est situé dans le canton de Hloward. Il est à quelque dix
milles à l'est du havre de Rondeau.,- Les navires surpris par une tempête vis-à-vis de
Moi-peth, avec un vent du sud-est, pourraient difficilement se rendre à Rondeau, le
vent les en chassant directement. A ce point de vue, il serait avantageux aux intés
rêts de la navigation de donner à cette localité quelque protection, qui tendrait en
même temps à développer une riche section du pays tout-à-fait dépourvue de havres à
l'heure actuelle. Il ne se présente pas d'avantages naturels dan cette partie du lac
Erié; la rive s'élève perpendiculairement, et il n'existo pas de protection pour les
bâtiments, sauf celle que l'art pourrait procurer.

La jetée actuelle se prolonge à 345 pieds de la rive, et n'est qu'un débarcadère
pour les navires. Elle est dans un état assez passable; et on doit supposer que dans
une estimation des travaux nécessaires pour améliorer cet endroit, l'ancienne jetée
sera mise en bon état deréparation par ceux qui en ont le contrôle. Considérant
donc que la jetée existante sera réparée indépendamment de tout crédit qui puisse
être affecté à l'amélioration du havre, j'ai l'honneur de vous soumettre que le sujet se
divise en deux parties:

10. Le montant qu'il faudra dépenser.
20. Les commodités désirables.
Un havre de quelque étendue serait grandement dispendieux, mais7des ouvrages

peu considérables peuvent être exécutés pour fournir une protection limitée à un
petit nombre de bâtiments. Le plan qui se recommande de lui-même est de continuer
la présente jetée jusqu'à une distance donnée, en faisant une annexe dans la direction
du sud-est pour faire face aux vents qui viennent du sud-ouest. Dans le cas où une
profondeur d'eau de tO pieds 5 pouces serait considérée comme suffisante, la jetée doit
s'étendre à une distance de 265 pieds, et avec l'annexe décrite ci-dessus,un petit nombre
de navires ayant besoin de cette profondeur de 10 pieds 5 pouces pourraient y entrer
à eau basse et trouver de l'abri. En prolongeant cependant la jetée à 200 pieds de
plus, on obtiendrait une profondeur de 13 pieds.

Il ne saurait y avoir de doute sur la question de savoir lequel de ces deux plans
est le meilleur. Les dépenses additionnelles qu'on encourrait pour les 200 pieds de
coffrage seraient remboursées au centuple par les 2 pieds 5 pouces d'eau qu'on obtien-
drait de plus.

Le coût pour les 10 pieds 5 pouces de profondeur peut être évalué à .$39,000, y
compris la surintendance des travaux.

Sur ce montant, le canton de Howard propose de payer $10,000, laissant $29,000
à être allouées pour les 10 pieds 5 pouces d'eau.

Le coût pour obtenir les 13 pieds d'eau navigable peut être estimé à $55,000,
laissant à être allouées $45,000 dans ce cas.

L'absence de tout avantage naturel sur tout le parcours du côté nord du lac Erié
fait qu'il est difficile de localiser aucun havre de quelque étendue devant coûter un
prix modéré; mais moyennent la somme ci-dessus on obtiendrait certaines commodités
qui aiaeraient essentiellement au commerce et procureraient un refuge aux navires
dans une tempête.

Que si les estimations ci-dessus paraissent à l'honorable ministre plus considé-
rables que ne les justifient les besoins, les travaux peuvent être modifiés de façon à
coûter $20,000, et dans ce cas on obtiendrait une profondeur d'eau de 9 pieds 6
pouces. Cette limite imposée, on pourrait prolonger d'environ 60 pieds la jetée et
étendre à 200 pieds l'annexe au sud-ouest. Le coût de ces opérations serait de $20,000,
approximativement.

Il est, à propos d'observer que, à raison de la difficulté d'avoir de la pierre dans
cette localité, le prix de la construction des caissons se trouverait augmenté au-delà de
ce qu'on paie là où ce désavantage n'existe pas.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM RINGSFORD,
A F. BRUuN, écr., secrétaire. Ingéaiour contr6leur.
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Aide-mémoire.
ESTIMATIONS POUR 1877-78-MORPETH.

Crédit. A Yoter. A voter derechef. Total.

Année 1877-78. $7,500 . $7,500

ie havre de Morpeth est situé dans le canton de Howard, à environ 15 milles à
l'est de l'entrée du havre de Rondeau. Les voiliers surpris par un vent du sud-ouest
dans cette partie du lac· Erié se ·rendent avec difficulté à Rondeau, en bien des cas
même cela est impossible. A ce point de vue, quelque protection sous forme de
havre servirait les intérêts de la navigation, et tendrait en même temps au dévelop-
pement d'une riche section du pays dépourvue de havres. il n'y a pas d'avantages
naturels dans cette partie du lac Erié qu'on puisse prendre en considération ; la rive
s'élève perpendiculairement et on -ne saurait donner de protection aux navires que
par des moyens artificiels.

Certaines commodités peuvent être fournies à un petit nombre de bâtiments en
prolongeant la jetée existante et en faisant une annexe dans la direction du sud-est
pour faire face aux vents qui viennent généralement du sud-ouest. En prolongeant
de 265 pieds la jetée avec l'annexe ci-dessus indiquée, des navires tirant 10 pieds 5
pouces à eau basse pourraient se procurer de l'abri, et en prolongeant la jetée à une
longueur additionnelle de 200 pieds, on obtiendrait une profondeur de 13 pieds.

Le coût des 13 pieds d'eau navigable peut être estimé à 655,000. Celui des 10
pieds 5 pouces est évalué à $39,000, c'est-à-dire en prolongeant la jetée à 265 pieds.
L'estimation des dépenses peut en outre être modifiée si on limite le prolongement à
60 pieds avec une annexe de 200 pieds. Ces derniers travaux donneraient 9 pieds 6
pouces d'eau de profondeur à des frais évalués à $20,000.

Le canton de Howard propose de payer $10,000 pour les travaux en question et
une somme additionnelle de $7,500 a été mise au nombre des estimations devant être
votées pour l'exercice 1877-78.

La difficulté de se procurer de la pierre dans cette localité augmente le coût de
la construction de caissons.

Quand les soumissions seront reçues, la somme exacte des travaux qu'il faudra
exécuter pour la somme ci-dessus, de $17,500, pourra être spécifiée. La réduction
peut être faite sur la longueur de l'annexe.

KINGSFORD,
Ingénieur-contrôleur.

Ottawa, 2 mars 1877.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
16 mai 1877.

MoNS1ZUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'un crédit de $7,500 a été voté à
la dernière session du parlement pour l'amélioration du havre de Morpeth, à con-
dition que la localité paie pareille somme. en conformité de la résolution passée par
le conseil municipal du canton de Howard le 20 novembre 1875.

Vous aurez donc l'obligeance de mander si c'est l'intention de la municipalité de
contribuer pour la somme ci-dessus, auquel cas il sera nécessaire qu'elle soit payée au
crédit du receveur-général avant le commencement des travaux.

Si la municipalité décide dans l'affirmative, je dois vous demander d'en avertir le
département aussitôt que vous serez en état de le faire, pour qu'il soit immédiatement
adopté des mesures afin de déterminer la meilleure manière dont cet argent puisse
être dépensé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
A CHARLES GRANT, écr., S7ecrtaire.

Secrétaire du canton,
Morpeth.
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MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
25 mars 1878.

MoNSIET,-J'ai .accusé réception de la communication signée par vous et d'au-
tres personnes, à la date du 18 durant, déclarant que la population du canton de
Howard est disposée à contribuer pour un cinquièmne du coût des améliorations à faire
au havre de iMiorpeth, pourvu que le gouvernement prenne l'initiative des travaux.

Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A M. JOHN LARSON,
Bureau de poste,

Ridgeton, Ontario.

(Mémoire.)
18 mai 1878.

Le soussigné fait rapport que le parlement, à sa dernière session, a affecté les
crédits suivants pour havres et brise-lames dans l'Ontario, pour l'exercice finissant au
30 juin 1879, et demande qu'il soit autorisé à les dépenser pour l'exécution des tra-
vaux auxquels ils ont été destinés, savoir:

JKincardine................................$ 5,000
Morpeth, lac Erié ............................... 7,000
Toronto.................................e12*000
Havre de Collingwood....................... 10,000
Pickering ................................................ 5,000

Respectueusement soumis,

A. MACKENZIE,
Ministre des travaux publics.

(Mé~moire.)
MINISTÈRE DES TRAVAUX.PUBLICS,

18 juillet 1878.
Le soussigné recommande qu'il soit autorisé à se servir du crédit non dépensé de

l'exercice de 1877-78, pour le havre de Morpeth, Lake-View, s'élevant à sept mille
cinq cents piastres ($7,500.)

Respectueusement soumis,

A. MACKENZIE,
Ministre des travax publics.
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Rapport d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur-général en conseil, le 23 juillet 1878.

Sur la recommandation de l'honorable ministre des travaux publics, le comité
avise qu'il soit autorisé à se servir du crédit non dépensé de l'exercice 1877-78 pour
le havre de Morpeth, sur le lac Erié, s'élevant à sept mille cinq cents piastres ($7,500.)

Pour copie conforme;

W. A. IHIMSWOIRTH,

Greffier du conseil privé.

A l'honorable
Ministre des travaux publics.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
9 août 1878.

MoNsIEUR,-J'ai instruction de demander quel est le montant que les contribua-
bles de Morpeth sont prêts à payer pour la construction du havre dans cette localité.

L'ingénieur qui a le contrôle des havres fait rapport qu'il a été effectué des
arrangements satisfaisants avec le gouvernement de l'Ontario à l'effet de payer à
même le fonds d'emprunt municipal, à l'avoir du canton de Howard, au receveur-
général, $2,600, et qu'on se propose d'augmenter cette somme.

La règle du département est qu'aucuns travaux basés sur une subvention sup-
plémentaire à payer par une municipalité, ne soient commencés avant 1 aiement de
telle subvention. 'Dans le cas du havre de Morpeth, le ministre désire que je vous
informe que quel que soit le montant souscrit pour sa construction, il le prendra comme
base pour ordonner la dépense d'une égale somme à ces travaux, indépendamment du
erédit voté par le parlement à la dernière session-$7,500.

Il est donc nécessaire que le departement soit informé quel est le montant ainsi
souscrit, pour fixer la somme qu'il faut affecter aux travaux et pour donner instruc-
tion à l'ingénieur chargé du contrôle de ces travaux de prendre les mesures néces-
saires pour les commencer.

Comme je l'ai expliqué, quel que soit le montant souscrit, il sera nécessaire de le
faire tenir au receveur-général avant que les travaux puissent être commencés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A JOHN .. lK, ecr.,
etc., etc., etc.,

Morpeth.
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MoRPETH, 17 août 1878.

MONsIEUR,-J'accuse réception de votre lettre du 9 du courant, demandant quel
est le montant que les contribuables de Morpeth sont disposés à payer pour la cons-
truction du havre de Morpeth.

En réponse, je dirai que j'espère déposer de leur part, sous peu, pour le receveur-
général du Canada, $1,400.00, formant avec le fonds d'emprunt municipal de $2,600.00,
la somme de $4,000.00 pour servir de supplément à une égale somme de l'allocation du
gouvernement de 1877, et le tout avec l'octroi du gouvernement de 1878 ($7,500.00),
fera $15,500.00 à être employées immédiatement au dit havre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JOHN DUCK.
A F. BRAUN, écr.,

Secrétaire du ministère des travaux publics,
Ottawa.

MoRPETH, 28 août 1878.

MoNSIER,-J'ai l'honneur de vous transmettre un certificat de dépôt et de traite
sur la Banque Canadienne de Commerce, payable au receveur-général du Canada, pour
la somme de quatorze cents piastres, conformément.à la lettre que je vous ai adressée
le 17 du courant, et dont je vous prie d'accuser réception.

Puis-je prendre la liberté de demander que les plans et spécifications des travaux
projetés soient envoyés à mon bureau ici ou au bureau de poste de Morpeth pour être
examinés par ceux des alentours qui désireraient soumissionner pour les travaux pro-
jetés.

Je demeure,
Votre obéissant serviteur,

JOHN DUCK.
A F. BRAUN, écr.,

Secrétaire du ministère des travaux publics.
Ottawa.

MoRpEf, 25 septembre 1878.

iMiNSIÉUR,-te 28 aoùt dernier, je vous ai envoyé un certificat de dépôt et de
traite sur la Banque Canadienne de Commerce, pour la somme de quatorze cents pias-
tres pour servir de supplément à une partie de l'allocation du gouvernement de 1877,
affectée au havre de Morpeth.

Comme je n'ai reçu aucune réponse à cette lettre, auriez vous l'obligeance de
m'informer si la somme a été reçue.

Je demeure,
Votre obéissant serviteur,

JOHN DUCK.
A F. BRAUN, écr.,

Secrétaire du département des Travaux Publics.
Ottawa



Documents de la Session (Nos. 84 et 85.)

REPONSE
(84)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879 ;-

Demandant copie de toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment fédéral et celui des Etats-Unis d'Amérique, concernant le droi
imposé par ce dernier sur les boîtes en ferblanc contenant du homard
saumon ou autres poissons frais, sur lesquels aucun droit ne devrai
être imposé, d'après le traité de Washington.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 91 mars 1879.

REPONSE
(85)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879 ;-

Pour copie de toutes lettres et télégrammes reçus par le ministre des
douanes durant l'année 1878, de personnes dans la Colombie-Britan-
nique, au sujet de l'admission dans la dite province, pendant la dite
année, de machines servant aux mines de quartz, à la condition de
donner une garantie pour le paiement dans le cours des douze mois
suivants, des droits imposés sur les dites machines; avec copie de toutes
instructions données à ce sujet par le miiiistre des douanes, au percep-
teur des douanes à Victoria, C.B.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Elat.

SEORÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 1er avril 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les ré4 onses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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COPIE
DES ORDONNANC]1S passées par le Lieutenant-Gôuverneur et le Conseil des

Territoires du Nord-Ouest, le deuxième jour d'août 1878, et soumises à

l'honorable Sénat et à la Chambre des Communes; conformément au

8ème paragraphe de la 7ème section de la 40e Vict., ch. 7.

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

IDÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 1er avril 1879.

No,1 de 1878.

ORDONNANCE CONCERNANT LES REVENUS ET LES DÉPENSES.

[Passée le 2 août 1878.]

Le Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil décrète ce-
qui suit:-

1. Tous les droits, revenus, droits de licence, amendes et sommes de deniers quel-
conques des Territoires du Nord-Ouest, que le Lieutenant-Gouverneur en conseil a et
aura, par la suite, le pouvoir d'approprier, formeront un fonds qui sera appelé "Le
fonds du revenu général des Territoires du Nord-Ouest," et sera appliqué au services
public des dits Territoires, de la manière et sujet aux charges ci-après mentionnées.

2. Le dit fonds restera affecté, sujet à révision et vérification selon qu'il. pourra
être prescrit par ordonnance ou arrêté du Lieutenant-Gouverneur en conseil, aù paie-
ment de tous les frais, charges et dépenses se rattachant à la perception, à l'adminis-
tration, à l'encaissement et au déboursement d'icelui.

3. Le Lieutenant-Gouverneur en conseil pourra, de temps en temps, arrêter et
déterminer dans laquelle ou lesquelles des banques incorporées du Canada les fonds
publics ci-dessus désignés, ou aucune partie de ces fonds, seront déposés et gardés,.
sujets à appel immédiat ou à intérêt, comme aussi la manière dont ces fonds pourront,
de temps en temps, être retirés sur des chèques-ou autrement.

4.. Le Lieutenant-Gouverneur pourra, de temps en temps, déterminer quels officiers
ou personnes il est nécessaire d'employer pour aucune des fins mentionnées dans
cette ordonnance, fixer les titres de leurs charges, prescrire leurs devoirs, accorder
des traitements ou une rémunération pour leurs services, faire les nominations néces-
saires et exiger de.ces officiers ou personnes tels cautionnements qu'il jugera con-
venable.

86-1 1
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5. Jusqu'à ce qu'il soit jugé expédient d'appliquer en détail par ordonnance le
fonds du revenu générv l des dits Territoires, le Lieutenant-Gouverneur en conseil
pourra, par arrêté, de temps en temps, appliquer le dit fonds, ou aucune partie d icelui,
à toutes fins d'utilité publique dans les dits Territoires; et un état de telle dépense
sera soumis, par l'officier compétent, au conseil des Territoires du Nord-Ouest à chaque
session législative et successive d'icelui.

Copie conforme de l'ordonnance passée par le Lieutenant-Gouverneur des Terri-
toires du Nord-Ouest en conseil, le 2ème jour d'août, A.D. 1878, que je
certifie,

A. E. FORGET,
Greffier duConseil, T.N-O.

No. 2 de 1878.

ORDONNANCE CONCERNANT LES IMPRESSIONS PUBLIQUES.

[Passée le 2 août 1878.]

Le Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil décrète ce
qui suit:

1. Il sera loisible au Lieutenant-Gouverneur de nommer un imprimeur de la reine
ou imprimeur d u gouvernement des Territoires du Nord-Ouest.

Z. Tout ar été officiel, avis on annonce qui doit être publié par le Lieutenant-
Gouverneur ou le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, ou par aucun de ses'
officiers, ou par aucun shérif, ou par aucune autorité ou aucun officier municipal, qui
paraîtra avoir été imprimé par le dit imprimeur, soit sur des feuilles détachées ou
dans une gazette ofîieielle, qui sera appelée La Gazette des Territoires du Nord-Ouest
(et qui pourra être publiée de temps en temps), fera preuve primd facie que tel
arrêté, avis ou annonce émane de l'autorité légitime.

Copie conforme de l'ordonnance passée par le-Lieutenant-Gouverneur des Terri-
toires du Nord-Ouest en conseil, le 2ème jour d'août, A.D. 1878, que je
certifie.

A. E. FORGET,
Greffier du Conseil, T.N-0.

No. 3 de 1878.

ORDONNANCE A L'EFFET DE RÉVOQUER L'ORDONNANCE POUR LA
PROTECTION DU BUFFLE.

[Passée le 2 août 1878.]

Le Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil décrète ce
qui suit

L'ordonnance No. 5 de 1877 intitulée: "Ordonnance pour la protection du buffle"
est par le présent abrogée.

Copie conforme de l'ordonnance passée par le Lieutenant-Gouverneur des Ter-
ritoires du Nord-Ouest en consei1, le 2èmejour d'août,-A.D. 1878, que je
certifie.,l2èejud'otA..17,qee

A.. E. FORGET,
Greb7er du Conseil T.N.-0.
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No. 4. de 1878.

IORDONNANCE CONCERINANT L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE
CIVILE.

[Passée le 2 août 1878.]

Attendu qu'il est expédient de pourvoir à l'administrâtion de lajustice civile
dans les Territoires du NordOuest;

A ces causes, le Lieutenant Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil
décrète ce qui suit

DISTRICTS JUD1CIAIRES.

1. Sont formés, par les présentés, dans les Territoires du Nord-Ouest, trois dis-
tricts judiciaires qui seront connus et désignés respectivement sous les noms suivants,
et compris dans les limites ci-après:

(.) Le "District de la Saskatchewan" comprendra tous les territoires bornés a
l'ouest-sud-ouest par l'Alaska et la Colombie-Britannique, et au sud-ouest, sud et sud-
est par la rivière "Red Deer," l'affluent sud de la rivière Saskatchewan et la rivière
Saskatchewan depuis le confluent de ses deux branches jusqu'à ce que la dite
rivière tombe dans le district de Kéwatin ; à l'est par le iKéwatin, et au nord par la
frontière septentionale des Territoires.

(2.) Le " District de la rivière des Arcs" comprendra tous les territoires bornés
au nord par le Red Deer et la branche sud de la rivière Saskatchewan, allant vers l'est
jusqu'au cent huitième méridien de longitude occidentale; ;àl'est par le dit cent
huitième méridien de longitude·occidentale; au sud par la frontière sud des Terri-
toires et à l'ouest par la Colombie-Britannique.

(3.) Le "District de la Qu'Appelle " comprendra tous les territoires bornés à l'est
par le district de Kéwatin et la province du Manitoba ; au suid par la frontière sud des
Territoires; à l'ouest par le cent huitième méridien de longitude occidentale au sud
de la branche sud de la rivière Saskatchewan; et au nord-ouest et au nord par la
branche sud de la rivière Saskatchewan et la Saskatchewan proprement dite.

(4') Le Lieutenan-Gouverneur pourra diviser chacun ou plusieurs des dits dis-
tricts judiciai res en deux divisions ou plus, fixer les limites et l'étendue de ces divi-
sions, les numéroter, en commençant par le numéro un, et de temþs en temps chan-
ger les limiftes et l'étendue de"ces divisins.

,2. Des cours de juridiction civile seront tenues dans chaque district judiciaire et
dans chaque division d'iceux, établie' comme susdit'; ces cours seront des Cours de
record, appelées '"Cours de district," et quand des divisions seront établies tel que
ci-dessus pourvu, les mots " Division No. "-avec le numéro approprié dans chaque
cas, seront ajoutés après le mot "district." Chacune de ces Cours aura un sceau qui
sera approuvé par le Lieutenant-Gouvèrneur, et chaque sommation devra être scellée
ou étampée ave le sceau de la Cour dont elle émane.

3. Le magistrat' stipendiai:e résidant dans le district judiciaire, présidera aux
différentes cours dans tel district; ces cours auront au moins deux sessions, chaque
année, à telles époques et places que le dit magistrat stipendiaire fixera et désignera
de temps en temps.

JURIDICTION.

4. Les dites cours, sans préjudice aux dispositions des "Actes des Territoires du
Nord-Ouest de 1875 et 1877," et aux amendements qui pourront y être faits en
aucun temps ou aucuns temps, ou à tout aùtre acte du Parlement du Canada, auront
respectivement-juridiction sur toutes les matières de droit civil et d'équité, toutes les
matières de testament et de successions ab intestat, et posséderont, relativement à la
juridiction locale, les mêmes pouvoirs que ceux qui sont répartis entre les différentes
cours de droit et d'équité et les cours de surrogate, et dont ces cours sont revêtues dans
la province d'Ontario.
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5. Le magistrat stipendiaire résidant dans les différents districts judiciaires aura
le pouvoir de nommer, pour chacune des dites cours, un greffier dont le bureau sera
tenu à telle place que le dit magistrat stipendiaire pourra de temps en temps désigner.

6. Tout greffier, avant d'entrer dans l'exercice de ses fonctions, devra prêtr,;
devant un magistrat stipendiaire, le serment d'allégeance et le serment d'office pres-
crits par la formule "A." de l'appendice à la fin de cette Ordonnance, set donner tel
cautionnement, au montant de cinq cent piastres, que le magistrat stipendiaire pourra,
approuver, le dit cautionnement devant être un acte suivant la formule "B " de l'ap-
pendice à la fin de l'Ordonnance. Un double de cet acte et des serments susdits serai
déposé entre les mains du magistrat stipendiaire et l'autre double dans le bureau.
d'enregistrement des titres.

7. Tel acte devra valoir et pourra être invoqué dans une poursuite, pour aucune-
faute, violation de devoirs ou mauvaise conduite de tout tel greffier, et une copie de-
tout tel acte, certifiée soit par le régistrateur ou le magistrat stipendiaire, sera reçue-
en cour comme une preuve priná facie suffisante de l'exécution valide et du contenu
d'icelui.

8. Si aucune caution à tout tel acte meurt ou devient inlsolvable, le greffier pour-
qui telle personne était caution devra, dans le mois après qu'elle ·sera morte om
devenue insolvable, donner un nouveau cautionnement tel que ci-dessus pourvu.

Chaque greffier pourra, de temps en temps, quand il sera empêché d'agir par la
maladie, l'absence ou quelque accident fortuit, nommer un sous-greffier pour agir
à sa place, avec tous les pouvoirs et priviléges et sujet aux mêmes obligations que le.
greffier; et tel greffier et ses cautions seront responsables pour tous les actes et,
omissions du sous-greffier.

10. Les devoirs du greffier seront:-
(1.) De recevoir toutes les plaintes et autres pièces que les plaideurs sont requis-

de produire, sur paiement des honoraires voulus; d'émettre tous les brefs d'assigna-
tion, mandats d'amener, subpena, ordres, brefs d'exécution et autres documents
rendus nécessaires ou requis pour la disposition effective de telles matières; de taxer-
les dépens, coucher par écrit les jugements et enregistrer tous jugements et ordres-
prononcée, donnés et faits; de tenir un compte de tous les honoraires, amendes et
deniers payables ou payés en cour, et de tout l'argent des plaideurs reçu par lui
comme tel greffier, portant chaque somme dans un livre de caisse convenable qui
devra être tenu à cet effet; de tenir un livre des causes dans lequel seront inscrits
régulièrement, sous des titres différents, tous les procédés pris dans aucun procès,
tous les argents reçus et payés et les personnes auxquelles et par lesquelles ces.
argents ont été payés, lequel livre sera accessible, en tout temps, aux plaideurs et au-
public; et de faire et exécuter tous les autres actes et devoirs qui peuvent être néces-
saires pour la bonne administration de la justice civile dans les Territoires.

(2.) De faire, le premier jour des mois de janvier et juillet de chaque année, un:
rapport attesté sous serment (lequel serment sera prêté devant un magistrat stipen-
diaire ou un juge de paix) au lieutenant-gouverneur, dans telle forme que ce dernier~
pourra ordonner, montrant tous les procédés pris dans le bureau du greffier ou devant
la cour à aucune des sessions ; et aussi tous les argents reçus et payés-*(spécifiant à
qui et par qui, et l'objet de ces paiements) pendant les six mois alors immédiatement
précédents, gardant un double de ce rapport, attesté de la même manière, de record
dans les bureaux de la cour.

PROCÉDURE.

11. Le greffier, en recevant d'aucune personne(qui sera après cela appelée le deman-
deur) une déclaration simple de sa plainte ou cause d'action ou les détails de sa réclama-
tion sous forme de compte, et dans les cas de violation de propriété ou de dommages, une
déclaration simple également de la violation de propriété et du tort dont elle se plaint,
avec le montant des dommages réclamés contre aucune autre personne (devant être
appelée après cela le défendeur), ainsi que le lieu de résidence temporaire ou autre·
des deux parties, les déposera dans son bureau et émettra une assignation, suivant la
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formule "C" du dit appendice, et (faisant autant de copies de ce bref qu'il y a de
défendeurs, avec une copie intelligible de la plainte ou demande annexée au bref
,d'assignation original et à chaque copie) il la transmettra ou délivrera à qui il appar-
tient pour signification et rapport.

12. La signification de l'assignation pourra se faire comme suit:
(1.) Le bref d'assignation pourra être signifié partout dans les territoires du

Nord-Ouest, et la signification devra être personnelle, excepté dans les actions sur
compte, quand le montant réclamé n'excède par einquante piastres, auquel cas la signi-
fication pourra être faite au défendeur, à sa femme ou à son serviteur ou à quelque
personne raisonnable habitant la maison du défendeur on sa place habituelle de rési-
dence, de commerce ou le lieu où il fait affaire.

(2.) Si le défendeur réside en dehors des territoires du Nord-Ouest, mais y
a un agent, gérant ou autre représentant résidant et y faisant ses affaires, la signifi-
cation du bref d'assignation pourra être faite à tel agent, gérant ou autre représentant
,qui, pour les fins de la signification du dit bref ou d'aucun autre procédé dans la pro-
cédure qui doit être signifié au défendeur, sera considéré comme l'agent du dit
défendeur.

(3.) Si le magistrat stipendiaire a raison de croire qu'il y a une cause d'action
ayant pris naissance dans les territoires du Nord-Ouest, ou relative à la violation d'un
contrat qui y a été fait et que le bref d'assignation a été signifié personnellement au
défendeur, en dehors des dits territoires, ou que ,des efforts raisonnables ont été faits
pour faire la signification au défendeur personnellement et que cela est venu à la con-
naissance de ce dernier, ou qu'il demeure en dehors des dits territoirés dans le but de
frustrer ou retarder ses créanciers, tel magistrat stipendiaire pourra, de temps en
temps, ordonner qu'il soit permis au demandeur de procéder dans son action de telle
manière êt sujet à telles conditions que le dit magistrat stipendiaire jugera à propos;
et tout affidavit sur lequel doit se baser lé magistrat stipendiaire pour prescrire la.
procédure, en vertu de ce paragraphe, pourra être fait devant tout officier autorisé à
pi endre les affidavits en preuve de la passation des contrats de terres pour enregistre-
ment; mais dans toute telle action, le demandeur, avant d'obtenir jugement, devra.
prouver sa réclamation, comme si elle était contestée.

(4.) Tout bref.d'assignation lancé contre une corporation et tous autres procédés
-lans une action contre une corporation qui doivent être signifiés à un défendeur,
pourront être signifiés au président ou autre officier principal, ou au caissier, gérant,
trésorier ou secrétaire, commis, agent ou autre représentant de telle corporation, oii
d'aucune succursale ou agence d'icelle, dans les territoires du Nord-Ouest, par quelque
nom ou titre qu'ils soient connus; et toutes personnes qui, dans les limites des dits
territoires, fait ou conduit aucune affaire d'une corporation ou pour une corporation,
dont la principale place d'affaires est en dehors des dits territoires,devra en être regar-
dée comme l'agent, pour les fins de signification d'un bref d'assignation ou d'aucun
autre procédé, comme susdit, dans une action intentée contre ou par telle corpora-
tion.

13. En recevant un rapport de tels brefs d'assignation, avec un affidavit de la,
signification au défendeur, suivant la formuleI" D " du dit appendice, le greffier devra
le mettre au dossier et porter la cause sur une liste qui doit être tenue régulièrement
dans son bureau et appelée la "Liste de la Cour."

14. Toutes les époques et tous les lieux où doit se tenir la dite cour seront annoncés
par le greffier, de la manière la plus publique possible, et à chaque audience le greffier
sera présent avec la Liste de la Cour et tous les papiers originaux, de record dans son
bureau, dans toutes les causes énumérées dans cette liste.

15. Le greffier devra, sur paiement des honoraires voulus, dresser et émettre tels-
brefs de subpoena (qui peuvent être suivant la formule "E " du dit appendice) et les
copies qui peuvent être nécessaires aux plaideurs.

16. Tous les affidavits de signification pourront être faits devant le greffier ou un
-uge de paix.

17. Les actions seronten général, intentées et entendues dans la-cour tenue dans
1e district ou la division judiciaire où la cause de l'action a pris naissance, ou danK
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lequel ou laquelle le défendeur ou l'un des défendeurs réside ou fait affai-re au temps
où l'action est intentée; mais toutes telles actions pourront être intentéesentenduea
et jugées dans et pair la cour dont la place d'audience est la plus près de la résidence,
du défendeur, nonobstant que le défendeur puisse alors résider dans un district ou une
division judiciaire autre que celui ou celle où la cour en derr.ier lieu mentionnée est
située.

18. Dans les cas où la signification est faite dans le district judiciaire où la cour
siége, la signification du bref d'assignation sera faite au moins vingt jours avant les
sessions de la cour- désignée dans ce bref, et dans tous les autres cas trente jours.

19. Un demandeur faisant défaut à l'audition de sa cause sans qu'une excuse
suflfisante soit donnée à la satisfactisn du magistrat stipendiaire présidant, ou compa.
raissant et manquant à prouver sa cause, pourra être débouté, et si le défendeur ne com-
paraît pas et qu'une excuse suffisante n'est pas donnée au magistrat tipendiairele-
demandeur pourra procéder en son absence.

20. Les causes pourront être remises à la demande d'aucune des parties, montrant
au magistrat stipendiaire présidant des raisons suffisantes à cet effet, à telles condi-
tions, quant au paiement des frais ou autrement, qu'il pourra être ordonné.

21. Le magistrat stipendiaire, dans chaque cause par lui entendue, devra dresser et
Tendre un jugement par écrit qui devra être régulièremernt mis dans le dossier par le
greffier,; et dans les causes où les appels sont permis par la loi, il remettra au greffier
les dépositions prises dans tels procès.

22. Toutes les fois que, par maladie ou autre cas fortuit, le magistrat stipendiaire,
nommé pour tenir une cour, manquera de s'y rendre au temps indiqué pour ccla, le-
greffier, à cinq heures de l'après-midi du jour ainsi désigné, devra ajourner telle session,
par proclamation, à telle heure du jour suivant qu'il désignera, et ainsi de jour en
jour (mais.n'excédant pas six jours) jusqu'à ce que le magistrat stipendiaire qui-
doit présider telle session, comme susdit, soit en état de la présider ou jusqu'à ce qu'il
reçoive d'autres instructions de tel magistrat stipendiaire; mais si à l'expiration de-
la dite période de six jours le (lit magistrat stipendiaire n'est pas arrivé ou qu'il soit:
encore incapable de présider, le greffler ajournera la cour à la prochaine session régu-
lière d'icelle, et.en faisant tout tel ajournement il en notifiera aussitôt le lieutenant-
gouverneur; sur quoi le lieutenant-gouverneur pourra requérir lq magistrat stipen-
diaire d'un autre dist-ict de se rendre au lieu indiqué, et de tenir telle cour, à une-
époque qui sera spécialement désignée à cette fin par' le magistrat stipendiaire en.
dernier lieu nommé.

23. Le magistrat stipendiaire d'aucun district judiciaire pourra, s'il le juge à1
propos, tenir aucune cour et remplir aucunes fonctions judiciaires dans aucun district
autre que le sien, s'il est requis de ce faire, pour aucune raison, par le magistrat stipen-
diaire à qui ce devoir incombe.

APPELS.

24. Dans les causes civiles où, par la loi, les appels sont autorisés, toute partie àî,
un procès, désireuse d'en appeler, pourra le faire en aucun temps, avant l'exécution du
jugement, en déposant entre les mains du greffier un avis d'appel, et en fournissant
tel cautionnement que le magistrat stipendiaire qui a jugé la cause pourra ordonner..

25. I)ès que ce cautionnement sera donné, tous les papiers originaux, comprenant
les dépositions prises, les pièces produites, et le jugement ou la décision rendue,
seront transmis sans délai par le greffier à la cour d'appel.

26. Tant qe l'appel sera pendant, tous les procédés seront suspendus dans la-
première instas ce.

27. Sur le prononcé d'aucun jugerment en appel, le greffier prendra tels procédés
qui mettront à effet les ordres émanant de la Cour d'Appel.

JUGEMENT ET EXÉCUTION.

28. Les jugements de la cour seront inscrits sur un livre par le greffier, qui
dlressera un extrait de jugement suivant la formule " F" à la fin de cette ordonnance,
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selon les circonstances, lequel il inscrira aussi sur la liste des causes ou livre de
record; ;et tellë inscription constituera un bon et suffisant jugement et preuve·
d'icelui.

29. Les jugements d'aucune cour pourront être transférés à et devenir les juge-
ments d'aucune autre cour, en faisant une copie du jugemen t ou des procédés, dans la
cour en premier lieu mentionnée, signée et scellée- du sceau <le la cour par le greffier;
laquelle opie en étant délivrée au gireffier d'aucune autre cour ser-a, par lui, mise de
record et inscrite dansun livre de procédure et deviéndra alors un jugement de la
dite cour on dernier lieu mentionnée, sur lequel tous procédés pourront être pris
commersur.aucun autre jugement de cette cour.

30. iDans le cas de non-paiement du montar.t, ou de quelque partie du montant
d'aucun jügement, dans les trente jours après la reddition d'icelui ou suivant l'ordre
du magistrat stipendiaire qui aura jugé la cause, le greffier, à la demande de la partie
en faveur de laquelle le jugement aura été rendu, émettra un brèf d'exécution, suivant
la formule ' G" du dit appendice, pour le recouvrement du montant dù sur le dit
jugement et les frais, par la saisie et la vente des biens, effets et meubles (non ex-
empts de saisie dans l'espèce) de la partie contre laquelle le jugement a été ainsi
rendu.

31. Ce bref d'exécution demeurera en vigueur pendant douze mois de la date de son
émission; mais aucune vente de biens mobiliers saisis en vertu du dit bref ne sera
faite sans que telle vente ne soit annoncée pendant au moins dix jours, par avis
public d'icelle, décrivant les effets qui doivent être vendus, dans pas moins de trois
endroits publics du voisinage.

32. Sur un rapport nulla bona d'aucune exécution contre les biens et effets mo-
biliers, la partie en faveur de laquelle elle est émise pourra, si plus de cinquante
piastres de son jugement restent non payés, obtenir une exécution contre les terres et
tènemrent du débiteur en vertu du jugement,pour telle balance, suivant la dite formule
"G'; mais aucune vente d'immeubles ou de droits immobiliers ne pourra être faite
qu'après' ix mois de la date de telle exécution, et apfès qu'un avis de trois mois de
telle vente aura été affiché, dans un endroit apparent du bureau da greffier, ainsi qu'au
poste de la police le plus près de l'immeuble qui doit être vendu, et sur le dit im-
meuble.

33. Les biens, meubles et effets, terres et droits immobiliers se trouveront arrê-
tés par la livraison du bref lancé contre tels biens respectivement, à l'officier chargé
de son exécution.

34. Les témoins comparaissant à l'audition d'aucune cause, qu'ils aient été
assign és ou non, auront droit de recevoir une piastre pour chaque jour d'assistance en
cour, avec en sus dix centins de frais de route pour chaque mille nécessairement
parcouru en se rendant à la cour ou en revenant; et le greffier, en libellant le juge-
ment définitif, ajoutera aux dépens taxés telle somme pour la taxe 'des témoins,
comme aussi telle allocation à aucune des parties, n'excédant pas la taxe ordinaire
d'un témoin, que le magistrat stipendiaire par qui la cause a été entendue certifiera.

a . Lrs mineurs pourront poursuivre pour leurs gages de la même manière que
s'ils étaient majeurs.

36. Autant que cela est compatible avec les conditions du pays, les lois concer-
nant la preuve et les principes qui gouvernent l'administration de la justice dans la
province d'Ontario, seront suivis dans les cours; mais dans tous les cas, la déposition
des témoins sauvages devenus chrétiens sera admissi ble si elle est prise conformément
aux sections 74 et 78 de "l'Acte des Sauvages, 1878," du Canada, lesquelles sections
sont par le présent déclarées faire partie intégrante de cette ordonnance.

37. Lès greffiers et autres officiers des dite cours, excepté les magistrats stipen-
diaires, seront payés par des honoraires conformément à la cédule dans l'appendice à
la fin de cette ordonnance.

38. TJus les procédés qui doivent être faits par le shérif seront exécutés par lui-
même ou par quelqu'un dûment nommé par lui par écrit, ou par quelque personne
dûment utorisée par écrit par le magistrat stipendiaire; et tous les autres procédés,
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y compris les subpænas,,pourront être signifiés par le shérif, ses officiers, ou aucune
personne lettrée.

39. S'il est prouvé. cour tenante, qu'une copie de subpoena a éte'signifiée à une
personne, et qu'en même temps l'offre de ses dépenses légitimes lui a été faite, et
que cette personne refuse ou néglige, sans raison suffisante, d'obéir au subpæna; et si-
une personne présente en cour, appelée à rendre témoignage, refuse de donner
sa déposition, toute telle personne paiera une amenden'excédant pas vingt piastres,
que pourra imposer le magistrat stipendiaire présidant les sessions de la dite cour
durant lesquelles la cause où telle personne est requise comme témoin est entendue;
et à défaut de paiement de telle amende, cette personne sera emprisonnée pour un
terme n'excédant pas dix jours.

40. Les poursuites pour aucune chose faite sous l'autorité de-cette ordonnance
seront commencées dans les trois mois qui suivront la commission du fait.

41. Tous les deniers recouvrés ou provenant d'aucune source en vertu de cette
ordonnance, seront remis immédiatement après leur réception au greffier qui en
tiendra compte, tel qu'à ce pourvu.

42. Dans le cas d'une créance ou demande contre deux ou plusieurs personnes
associées de commerce, ou autrement conjointement responsables, mais résidant-dans
différents districts judiciaires, ou dont l'une ou plusieurs ne peuvent être trouvées,
l'assignation pourra être signifiée à l'une ou plusieurs de ces personnes, et-le jugement
pourra être obtenu et l'exécution émise contre la ou les personnes assignées, nonobstant
que les autres partie" responsables solidairenient n'aient pas éé assignées ou pour-
suivies, réservant toutefois à la personne ou aux porsonnes contre lesquelles l'exécu-
tion a emané, son droit ou leur droit d'exiger la quote-part de toute autre personne
solidairement responsable. Et toutes les fois que jugément aura été ainsi obtenu contre
tout tel associé, et que la magistrat stipendiaire décide que la réclamation prouvée
ét ait strictement une affaire de société, l'officier chargé de l'exécution de la saisie, dans
le but de satisfaire à tel jugement et dépens,. pourra saisir et vendre les biens de la
société aussi bien que ceux du défendeur qui aura été assigne.

43. Jusqu'à ce que des prisons régulières ou des lieux de détention aient été éta-
blis dans les Territoires du Nord-Ouest pour y renfermer les personnes condamnées
à l'emprisonnement en vertu (les dispositions de cette ordonnance ou d'aucune autre
loi, cet emprisonnement pourra avoir lieu dans aucun des postes de la police dans les
dits Territoires; et le commissaire de police est par le présent autorisé à faire des
règles et règlements pour maintenir l'ordre et la discipline, et pour fixer les rations
et la nourriture des prisonniers, lesquels règles et règlements, après avoir été approuvés
par le lieutenant-gouverneur, auront force de loi.

44. Durant la vie des parties à un jugement, ou d'aucune d'elles, une exécution
pourra être émise en aucun temps dans les six ans qui suivent la date de tel jue ement,
pour le recouvrement du montant de ce jugement, sans qu'il soit nécessaire de le
renouveler; -mais aucun bref d'exécution ou autre ne sera émis, sur un jugement
rendu depuis plus de six ans, sans la permission écrite d'un magistrat stipendiaire;
mais il ne sera pas nénessaire de donner aucun avis à la partie contre laquelle une
exécution est demandée préalablement à la demande de telle permission, et cette
permission sera exprimée sur l'exécution, "émanée avec la permission de..

45. Tout jugement, dans le cas de la mort des parties en faveur desquelles oin
contre lesquelles il a été rendu, pourra être renouvelé par les parties qui prétendent
avoir le droit d'obtenir une exécution sur ce jugement en intentant, une action ordi-
naire dont la réclamation ou demande sera pour le renouvellement du dit jugement et
exposera brièvement les raisons pour lesquelles tel renouvellement est demandé, sur
quoi la procédure se fera comme dans les autres causes portées devant la cour.

46. Si l'un ou plusieurs des différents demandeurs ou défendeurs meurt ou meu-
rent avant le jugement, l'action ne tombera pas, si la cause d'action continue d'exister
pour ou contre la partie survivante; et si l'un ou plusieurs des différents demandeurs
ou défendeurs meurt ou meurent après le jugement, des procédés pourront être pris
sur le dit jugement sans qu'il soit nécessaire d'obtenir la permission de la cour.
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47. Dans le cas où la réclamation ou demande du demandeur est pour le recou-
-vrement de la possession d'un immeuble, si le jugement est en faveur du demandeur,
il sera exébuté par l'émission d'un bref '-habere facias possessionem " par -le greffier,
suivant la formule "iHl" de l'appendice à cette ordonnance, mais la personne contre
laquelle tel bref aura été émis ne sera dépossédée que quinze jours après qu'une noti.
fication de déguerpir lui aura été donnée par l'officier chargé de l'exécution du dit
bref.

48. Des brefs alias et pluries d'assignation et d'exécution pourront être émis dans
tous les cas.

DÉBITEURS QUII sE CACHENT.

49. Dans le cas où une personne est endettée d'une somme de pas moins de
vingt piastres pour dette ou dommages provenant d'aucun contrat explicite ou impli-,
cite, ou d'aucun jugement, le greffier, sur la production d'un affidavit fait devant au-
.cun juge de paix ou devant lui-même, par aucun créancier'de telle- personne, ou son
agent, exposant la nature et le montant de telle créance et déclarant que tel débiteur
a quitté les territoires du Nord-Ouest, laissant des biens meubles saisissables en vertu
d'une exécution pour dette dans les dits Territoires, ou qu'il se tient caché pour se
soustraire à la signification d'une sommation, ou qu'il est sur le point d'enlever ou
transporter aucun de ses~biens, effets ou créances d'aucuns districts judiciaires, ou
qu'il a cédé, transporté, vendu ou caché, ou qu'il est sur le point de céder, transpor-
ter, vendre ou cacher aucun des dits biens, effets ou créances, dans le but de retarder,
frustrer ou frauder ses créanciers, émettra un mandat ou bref de saisie-arrêt, sous le
sceau de la cour, suivant la formule "JI" du dit appendice, adressé au shérif, lui enjoi-
gnant d'arrêter, saisir, prendre et tenir sous bonne garde tous les biens mobiliers et
effets de tel débiteur, saisissables en vertu d'un bref d'exécution, ou une partie d'iceux
suffisante pour garantir la réclamation assermentée et les dépens, et de rapporter le
dit mandat au greffier.

50. Si aucune assignation n'a été préalablement faite, l'émission de telle saisie-
arrêt sera considérée eomme le commencement de l'action, mais aucun procédé ulté-
rieur n'aura lieu (excepté dans le cas d'effets périssables) que vingt jours après le rap-
port du mandat au greffier; et une copie du dit mandat ou bref de saisie-arrêt sera
signifiée au débiteur contre les effets duquel il a été émis, lorsque la saisie sera
pratiquée en vertu de ce bref, ou aussitôt après que telle signification pourra être
faite si le dit débiteur peut être trouvé; mais si cette signification personnelle ne
peut être faite, une copie du dit bref sera laissée à quelque personne raisonnable resi-
dant dans le lieu où telle saisie est faite, ou, s'il n'y a personne qui y réside, affichée
dans un endroit apparent sur les lieux.

51. Avec le rapport de tout tel mandat ou bref de saisie-arrêt, l'officier qui est
chargé de son exécution transmettra, y annexé, un inventaire des effets saisis et de
leur valeur autant qu'il pourra en juger, avec une déclaration assermentée de la manière
dont la signification de ce bref a été faite; sur quoi la cause sera inscrite sur la liste
de la cour pour audition, et la procédure conduite jusqu'à jugement et exécution
-comme dans les causes ordinaires.

52. Sur la saisie d'aucuns effets en vertu du mandat ci-dessus décrit, la personne
contre laquelle le dit mandat a été émis pourra se faire remettre les dits effets en.
donnant à l'officier saisissant ou au greffier bonne et valable caution pour telle dette
que le demandeur pourra établir au procès, et les- dépens encourus jusque-là, ou en
en payant le montant.

53. Dans le cas où plusieurs mandats de saisie-arrêt émaneraient contre la même
personne, le produitdes biens saisis sera distribué au pro rata des jugements obtenus
au temps de telle distribution, mais aucune telfe distribution ne sera faite qu'après
qu'un temps raisonnable (dans l'opinion du magistrat stipendiaire)- aura été donné
aux créanciers de procéder à jugement.

51. Lorsqu'un mandat de saisie-arrêt aura été émis en aucun temps après la
signification d'une assignation au défendeur, il sera procédé à la cause comme si aucun
tel mandat n'avait été émis.
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55. Si, à l'audition d'aucune cause dans lanelle un mandat de saisie-arrêt a été
émis, il appert, à la satisfaction du magistrat stipendiaire présidant quelecN'acier
qui a demandé tel mandait n'avait pas unecause raisonnable de prendre ce procédé il
ne lui sera adjugé aucun dépens.

56. Les chevaux, bêtes à cornes et effets périssables pourront, sur la requête par
écritd'aucun créanier saisissant, et en par lui fournissant des sûretés suffisantes,
être vendus par l'offiter saisissant, après qu'avis public de dix jours aura été donné de
la inême manière que les avis de vente par exécution contre les biens mobilies, le
produit devant en être remis au greffier immédiatement après telle vente.

TERS- SAISIS.

57. Toutes les fois qu'une dette ou somme d'argent n'étant pas strictement une
réclamation pour dommages, est due à une personne pa aueune personne, soit sur
Uin jugement de la cour ou autrement, et qu'une dette est due aidébiteur par aucune
autre personne, il sera loisible à la personne (ci-après désignée commecréancier prin-
cipal) à laquelle la dette ou sommec d'argent erpremier lieu mentionnée est .ainsi
due, de saisir et arrêter et recouvrer, de la manière à;ce pourvue, toute dette due à
son débiteur (ci-après désigné comme débiteur'principal) par aucune autre per-
sonne (ci-après désignée'comme tiers-saisi), ou suffisamment d'icelle pour satisfaire à
la réclamation du créancier principal,: sujet toutefois aux droits d'autres personnes
sur les dettes dues par.le dit tiers-saisi.

58. Les procédés envertu de la section immédiatement précédente se feront par
sommation suiva'nt la formule "J" du dit appendice, dont des copies seront sigrifiées
au tiers-saisi et au débiteurprincipal, à muoinsque la cour ne dispense de la signifi-
eation en dernier lieu mentionnée ; et de ce moment la procédure sera la même que
dans les causes ordinaires en cour, le tiers-saisi ayant tous les droits et priviléges
d'un défendeur, mais l'exécution ne sera pas.émise sur aucunmiiement obten.u contre
le tiers-saisi pour un plus fort montant que lemontant dû par lui audébiteur prin-
cipal et les dépens, ou avant que le montant ainsi dût par le tiers-saisi au débiteur
principal ne soit échu et payable.

59. La signification de cette sommation au tiers-saisi.aura l'effet (sujet aux drois
d'autres par-tics) de saisir et arrêéter entre ses mains toute dette due par lui au débi-
leur principal,. ou suffisamment d'icelle. pour satisfaire à la ré-lamation du dit cré-
ancier principal, et le paiement fait en cour par le tiers-saisi de la dette ainsi saisie et
arrêtée jusqu'au montant de la réclamation du créarn-ier p)rinlcipal, scra une dch~carge
de li lette due par le tiers-saisi au débiteur principal jusqu'à concurrence;-et tout
paiemnt par le tiers-saisi après que !a dite sommation lui aura été signifiée, à aucun
au tre qu'au débiteur principal ou à la cour comme susdit, ser-a nul.

DEMANDES INCIDENTESt

60. Quand une réclamation sera faite sur ou relativement à quelques effets,
deniers, valeurs ou autres biens meubles pris en exécution ou saisis en vertu d'un bref
d'une cour, ou relativement au produit ou à la valeur d'iceux, par. aucun locateur
pour loyer, ou par aucune autre personne n'étant pas la partie contre laquelle tel bref

aété émis, l'officier charg-é de l'exécution de tel bref pourra demander au gr-effier- de la
couí dans la juridiction de laquelle les biens ont été ainsi saisis, et soit avant ou après
qu'une attion aura été intentée contre l'oficie-, et faire émaner une assignation en
demande incidente, suivant la tor-mule K de l'appendice à la fin de cette oidonnance,
et telle assignation suspendra toute telle action et sera signifiée au réclamant prin-
cipal ou créancier saisissant, et elle sera i-apportée en même temps et de la néie
mnanière qu'un bref d'assignation dans une action ordinaire, et elle sera inscrite pour
audition comme les causes ordinaires aux sessions régulières de la cour.

61. Dans les cas de demandesiincidentes, les frais, en règle générale, subiront lo
sor-t du procès, à moins que le magi-trat sipmudiaire qui aura entendu la cause n'ens
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ordonne autremïent, et les frais du shéif ou autre officier relativement à telle demande
feront partie des afrais du procès ; mais dans le premier cas, ils lui eront payés par le
créancier saisissant.

62. En attendant l'issue de toute telle demande. le shérif ou autre officier pourrdF
sur la réception de garanties suffisantes, par cautionnement ou autrement, de la
productioùi et livraison entre ses mains des effets ainsi saisis ou de leur valeur quand
demande en sera faite, permettre au réclamant d'en retenir la possession jusqu'à
l'adjudication finale à cet égard; mais, dans tout tel cas, le dit shérif ou autre officier
aara le pouvoir, en aucun temps qu'il le jugera à propos, de reprendre la possession
actuelle et absolue et la garde des dits effets, nonobstant tel cautionnerent ou
garantie.

SAISIE REVENDICATION.

t3. Toutes 1s fois que des biens-meuble ou biens mobiliers ou effets auront été
injustement enlevés ou autrement pris à tort ou détenus, le propriétaire ou autre per-
sonne capable de soutenir urne action en violation de propriété ou en restitution de
chose trouvée contre tel enlèvement, prise ou détention injuste,.pourra intetter une
action on revendication pour le-recouvrement des dits effets et pour lé recouvrement
des dommages soufferts à raison de tel enlèvement ou détention, mais rien de con-
tenu au présent n'autorisera la demande de revendication sur aucun effet saisi par le
shérif ou aucun autre officier chargé de l'exécution d'aucun bref émanant de la cour.

64. Les brefs de saisie revendication seront émis par le greffier de la cour 'sur
laffidavit fait dcvant le dit greffier par le demandeur Ou son agent dûment autorisé:

(1.) Comprenant une description des effets pour lesquels la saisie revendication
est demandée, ainsi que leur valeur; au meilleur de la connaissance du déposant, et
déclarant que le réclamant est le propriétaire ou a droit à la possession des dits effets;

(2.) Enonçant de plus, dans le cas de biens et effets retenus pour loyer ou dom-
mage faisant, que les biens et effets ont été pris sous prétexte de les déteir pour
loyer ou dommage faisant, suivant le cas;

(3.) Ou, dans le cas de biens meubles enlevés de la possession du réclamant ou
fraud-uleusement soustraits à sa possession, établissant, en outre des points requis par
le premier paragraphe de cette section, la date du fait (qui doit être de moins de-
trois'mois) et la manière injuste ou frauduleuse dont les dits biens meubles ont été-
pris ou enlevés de sa possession, et tels faits et circonstances qui pourront montrer
que le réclamant a droit à la possession des dits effets, et qu'une action pour violation
de propriété ou en restitution de chose trouvée ne serait pas un recours suffisant.

65. Avant que le.greffier n'émette le bref, qui sera suivant la formule "L " du
dit appendice et décrira les effets comme dans l'affidavit, et qui sera adre-sé au shérif, il
se fera donner un cautionnement par des cautions solvables pour le double de la valeur-
des effets revendiqués tel qu'établie dans l'affidavit et le bref, lequel cautionnement
sera suivant la formule du dit appendice et sera transférable au défendeur suivant la
formulp " N" de cet appendice.

66. Le shérif ou autre officier chargé de l'exécution de ce bref ne le signifiera
pas au défendeur avant d'avoir pris possession des biens décrits dans le bref oun de
telle partie d'iceux qui peut être trouvée; et dans le cas ~où le dit shérif ou autre-
officier a de bonnes raisons de souçonner que les biens revendiqués ou aucune partie
d'iceux sont enfermés, contenus, ou cachés dans aucun logement, bâtiinent ou enclos
appartenant au défendeur ou à aucune autre personne le tenant ou occupant, et si
le dit shérif ou officier demande aux propriétaires, occupants ou autres personnes
ayant charge des dits lieux la livraison des dits effets, et que ces effets ne lui soient~
pas livrés sur telle demande, il pourra, et au besoin il devra (mais seulement entre le
lever et le coucher du soleil), forcer les dites prémisses, y pénétrer et y faire une
perquisition afin de recouvrer les effets demandés, et, s'ils y sont trouvés, les piendre
en sa possession.

67. Dès qu'il aura pris possession des effets décrits dans le bref ou de telle partie
d'iceux qu'il pourra trouver, le shérif ou autre officier, ayant le bref comme susdit
en signifiera une copie au défendeur personnellement s'il peut le trouver, et sinon, cn
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laissant une copie à sa résidence habituelle, ou à sa dernière résidence, à sa femme.ou
À aucune autre personne raisonnable étant un membre de sa famille, ou habitant la
place ou maison en quelque lieu que le défendeur ait résidé, ou réside ou fasse sa
demeure comme susdit; et après avoir fait cette signifcation comme susdit, il fera
rapport du dit bref au greffier de la couret transmettra, y annexée, une description
des articles saisis, ainsi que la valeur d'iceux autant qu'il pourra en juger; et si cette
description ne couvre pas/ tous les articles mentionnés dans le bref, la raison pour
laquelle il n'a pas pu les saisir tous, en même temps qu'une déclaration sous serment
de la manière dont le dit bref a été signifié au défendeur, ainsi que la date et le lieu
de telle signification; et la procédure, de ce moment, sera comme dans les actions
-ordinaires.

68. Avenant un jugement en faveur du défendeur, ou le demandeur étant débou-
-té, le défendeur pourra procéder en son propie nom sur le cautionnement comme
icessionnaire d'icelui.

sURROGATE.

69. Les magistrats stipendiaires auront respectivement pouvoir, juridiction et
autorité d'émettre des sommations et de prendre connaissance de toutes matières
relatives à la concession d'actes de vérification, et de conférer le pouvoir d'adminis-
trer les successions, ainsi que d'accorder des vérifications de testament et de conférer
le droit d'administrer les biens des personnes décédant ab intestat et laissant des
immeubles, biens, droits ou créances dans les Territoires du Nord-Ouest, et de révo-
quer tels actes de vérification et pouvoirs d'administration; et d'entendre et décider
toutes questions, causes ou procès relatifs aux matières susdites et à toutes matières et
causes testamentaires, semblables aux pouvoirs, juridiction et autorité possédés par
les cours de surrogate d'Ontario, le premier jour de janvier A. D. 1878, excepté pour
les procès par jury; et les règlements et formules en force et usage dans les dites
cours de surrogate d'Ontario le premier jour de janvier A. D. 1878, autant qu'ils con-
viennent aux conditions des dits territoires, y seront en force.

70. L'octroi d'actes de vérification et de pouvoirs d'administration appartiendra
au magistrat stipendiaire du district judiciaire (tel que fixé par cette ordonnance)
dans lequel le testateur ou l'intestat résidait; ou, dans le cas de décès en dehors des
Territoires du Nord-Ouest, au magistrat du district judiciaire dans lequel le testatenr
ou l'intestat avait, à l'époque de sa mort, des propriétés immobilières; mais s'il ne
réside pas de magistrat stipendiaire dans tel district judiciaire, alors la chose appar-
tiendra au magistrat stipendiaire résidant le plus proche, et l'acte de vérification et
les pouvoirs d'administration accordés par quelque magistrat stipendiaire que ce soit,
auront effet, à moins d'être révoqués, sur les biens mobiliers du décédé dans toutes
les parties des dits territoires.

71. Il sera loisible à tout magistrat stipendiaire, sur preuve qu'il lui sera fournie
sous serment que la propriété d'une personne décédée se détériore faute d'un gardien,
d'ordonner à quelque personne d'en prendre possession après en avoir fait faire
l'inventaire, et de la garder jusqu'à ce qu'un représentant légal de telle personne
décédée ait été nommée.

TUTELLE.

72. Sur la requête de tout enfant, ami ou parent du dit enfant, faite au magistrat
stipendiaire résidant dans le district judiciaire dans les limites duquel tel enfant
demeure, ou, dans le cas, il n'y aura pas de magistrat stipendiaire résidant comme
susdit, alors au magistrat stipendiaire le plus proche, et sur la production de la preuve
sous serment devant tel magistrat stipendiaire que tel enfant n'a pas de père vivant
ni aucun tuteur légal autorisé par la loi à prendre soin de ses biens mobiliers, et que
sa mère est vivante ou qu'elle est morte, le magistrat stipendiaire susdit, ayant fixé
un jour pour la présentation de telle roquête et fait notifier de telle présentation la
mère si elle est vivante, et telle autre personne qu'il jugera convenable, pourra, les
parties entendues, nommer quelque personne ou personnes convenables tuteur ou
tuteurs de tel enfant, exigeant d'abord un cautionnement convenable que l'enfant

12



Documents de la Session (No. 86)

recevra les soins voulus et que compte sera rendu de la succession chaque fois que-
requis par la loi de le faire. Et pour les fins ci-dessus, tel magistrat stipendiaire
aura et possèdera tous les pouvoirs et autorités qui, dans la province d'Ontario, sont
dévolus aux cours de Surrogate et aux juges d'icelles; et les règles de pratique et
formules de procédure, telles qu'elles existaient le premier jour de janvier A. D. 1878.,
autant qu'elles peuvent s'appliquer aux circonstances, seront en force. Et le tuteur
ainsi nommé à tel enfant aura, pendant sa tutelle, le pouvoir d'agir pour et en faveur
de son dit pupille, pourra comparaître devant aucune cour et poursuivre ou se
défendre dans aucune action, en son nom, aura la charge et l'administration de ses_
biens mobiliers et immobiliers, et le soin de l'éducation de sa personne; et si l'enfant
est âgé de moins de quatorze ans, il pourra, avec l'approbation de l'un des juges de
paix de Sa Majesté et le consentement du dit pupille, ou s'il a plus de quatorze ans
d'âge, avec le consentement du dit pupille seulement, le placer et l'engager comme-
apprenti dans aucun métier,' affaire ouemploi légitime, tel apprentissage ne devant
pas durer plus que jusqu'à l'âge de 21 ans. Et le dit magistrat stipendiaire par lequel
le tuteur ou les tuteurs a été ou ont été nommés, ou le magistrat stipendiaire alors
résidant dans le district judictaire, où tel acte de tutelle a été exécuté, pourra, sur une
plainte raisonnable faite et maintenue, ou pour cause prouvée à sa satisfaction, relever
le tuteur ou les tuteurs' de sa ou leur tutelle, et en nommer un autre ou d'autres à
la place.

73. Toute personne à qui des pouvoirs d'administration ou de tutelle auront été
conférés, fournira un cautionnement au magistrat stipendiaire qui les aura accordés et
à ses successeurs en office, au moyen d'une ou de plusieurs cautions suivant que
l'exigera le dit magistrat, de telle manière et pour tel montant qu'il ordonnera.

74. Tous les procédés pris en vertu des dispositions des cinq sections immédiate-
ment précédentes de cette ordonnance seront remis par le magistrat stipendiaire qui
les aura pris au greffier de la cour dont le bureau est au lieu ou le plus près du lieu
de la résidence officielle du dit magistrat stipendiaire, pour être enregistré dans son
bureau dans un livre spécialement tenu à cet effet.

DIVERS.

75. Les ordres faits pour le paiement d'argent, préalablement à la passation de
cette ordonnance, par aucun magistrat stipendiaire, en vertu des dispositions de la
section soixante et onze de "l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, 1875 et 1877,"
pourront, à la demande des parties ayant droit de recevoir tel argent, et sur le paie-
ment de la somme d'une piastre au greffier, être inscrits comme jugements de l'une des
dites cours, sur quoi la même procédure pourra être prise que dans les jugements ordi-
naires de la cour.

76. Tout acte, matière ou chose qui doit être fait, ou toute fonction qui doit être
remplie par le greffier, par et en vertu de cette ordonnance, pourra être fait ou remplie
aussi amplement et efficacement par le magistrat stipendiaire, qu'un greffier ait été
nommé ou non, le magistrat stipendiaire rendant compte au lieutenant-gouverneur
des honoraires qu'il aura reçus pour l'accomplissement des devoirs du greffier.

77. Jusqu'à ce que les sceaux voulus aient été obtenus pour les différentes cours,
tous les brefs pourront être émis sans aucun sceau quelconque, et ils auront la même
force, vertu et légalité que si le sceau voulu tel qu'autorisé par cette ordonnance y
etait attaché.

78. L'ordonnance No. 10 de 1877 intitulée: "Ordonnance concernant l'adminis-
tration de la justice," est par le présent abrogée.

79. Cette ordonnance sera citéecomme " l'Ordonnance de l'administration de la
Justice civile, 1878."

Copie conforme de l'ordonnance passée par le Lieutenant-Gouverneur des-
Territoires du Nord-Ouest en conseil, le deuxième jour d'août, A.D.
1878, que je certifie.

A. E. FOJRGET,
Greier du conseil, T.N.-O.
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Appendice des formules et cédules auxquelles il est référé dans l'ordonnance ci-dessus.

FOIRMULE "A" (Vide section 6.)

Je jure que je remplirai exactement et fidèlement les
différents devoirs de la charge de greffier de la cour
à laquelle j'ai été nommé, sans crainte, faveur, ni malice. Ainsi que Dieu me soit on
aide.

Assermenté devant moi à
dans les Territoires du Nord-Ouest,
ce jour de

A.D. 18

FORMULE "B" (Vide section 6.)

Sachez tous par ces présentes que nous, écuier) et
de (bourgeois), nous nous obligeons con-

jointement et solidairement pour nous-mêmes, et chacun de nos héritiers, exécutéurs,
et administrateurs, et promettons que greffier de la
cour de rendra compte fidèlement et paiera à toute personne quel-
conque y ayant droit tous les deniers qu'il, le dit recevra en
qualité de tel greffier, et qu'il fera et exécutera bien et fidèlement les devoirs qui lui
sont imposés par la loi comme tel greffier, et qu'il ne se cdiduira pas, dans la dite
charge, de manière à causer du dommage à aucune personne intéressée dans aucùins
procédé légal.

Néanmoins, il est par le présent déclaré qu'aucune somme ne pourra être recou-
vrée d'aucune des parties à ce cautionnement, en vertu d'idelui, plus forte que celle
de cinq cents piastres chaque.

Fait en double ce
jour de A.D. 18 . (L. S.)
En présence de (L. S.)

FORMULE "C "'(Vide section 11.)

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest.

Dans la Cour d

VICToRIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretage et
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.

A de
Vous êtes par le présent assigné (comme vous avez déjà été assigné, si assigné aupa-
ravant) à comparaître aux sessions de cette cour devant être tenues à
le jour de A.D. 18 , à dix heures de
l'avant-midi, pour répondre à la demande de dont copie est ci-annexée.

Et prenez avis, qu'à défaut par vous d'ainsi comparaître, le dit
pourra procéder au jugement et à l'exécution contre vous avec dépens.

Donné à dans le
Territoires du Nord-Ouest, ce jour d, A.iD., 18

Greffier de la cour.

N.B.-La cause ne sera pas entendue à moins que la signification de l'assigna-
tion ne soit faite au moins vingt jours avant les sessions de la cour y nommée, ou a
moins que.-les parties n'y consentent.
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FORMULE "D" (Vide section 13.)

Aofidavit de sign'fication.

Je jure que j'ai, le jour
le A.ID. 18 , signifié à nommé dans le
bref d'autre part, le dit bref et la demande y annexée, en en laissant une copie.

Et que pour faire cette signification j'ai parcouru nécessairement
milles.

Assermenté devant moi ce jour de A.D. 18

FORMULE "E" (Vide section 15.)
CANADA, }

Territoires du Nord-Ouest.
Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.
Dans la cour Demandeur.
A Défendeur.
Nous vous commandons, vous et chacun de vous, de comparaître personnellement

devant cette cour comme témoin, pour le à l'audition de
cette cause aux sessions devant être tenues à
le jour de ,A. D., 18 . Et prenez avis
qu'à défaut par vous de vous rendre-comme susdit (sans montrer cause valable pour
cela,) vous êtes respectivement passibles d'une amende de vingt piastres ou d'un
emprisonnement pendant dix jours.

Emis à le jour de , A. D., 18

FORMULE "F" (Vide section 28).

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest.

Dans la cour
Demandeur,

Et
Défendeur.

Jugement pour
Taxes des témoins $
Dépens taxés à $
Total du jugement $

Greffier de la cour.

FORMULE " G" (Vide sections 30 et 32).

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest.

Dans la cour
Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni dc la Grande-Bre.tagne

et d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.
A
Nous vous ordonnons de prélever sur les (biens meubles et effets) ou (terres et

tènements, suivant le cas) de , dans les Terri-
toires du Nord-Ouest,la somme de piastres et centins,
que a obtenu contre lui dernièrement par le jugement de la
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dite cour pour , et de rapporter-la dite somme d'argent
avec les frais de la présente exécution au greffier de la dite cour, ainsi que ce bref,
immédiatement après son exécution.

Donné à ce jour de A.D. 18.

Greffier de la cour.

FOR1MUELE "H" (Vide section 47.)

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest. j

Dans la Cour
Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc.
A
Attendu que, a dernièrement, par un jugement

de cette cour, obtenu la possession de
à l'instance du dit

contre
Nous vous ordonnons de mettre sans délai le dit

en possession du dit immeuble. Et nous vous commandons aussi de prélever sur les
biens meubles et effets du dit la somme de
piastres et centins adjugée par le dit jugement pour frais.

Et de la manière dont vous aurez exécuté ce bref vous ferez rapport à cette cour-
immédiatement après son exécution, avec le dit bref.

Donné à ce jour'de A.D. 18.

Grefier de la cour.

FORMULE "1" (Vide section 49.)

CANADA,
Territoires du Nord-Ouest. S

-Dans la Cour
Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande..Bretagne

et d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc.
A
Nous vous ordonnons de saisir et arrêter et tenir sous bonne garde tous les biens

immobiliers et mobiliers, créances et effets, ainsi que tous les titres, créances, livres-
et dettes de livres ou autres documents, pièces et papiers appartenant à

pour garantir et éteindre une certaine dette ou demande de
se mottant à $

(la somme mentionnée dans l'affidavit) avec les dépens de son action, et pour satisfaire
à la dette ou demande de tels autres créanciers du dit
qui (dans le temps accordé par la loi) prendront des brefs de saisie et procèderont
sur iceux jusqu'à jugement. Et nous ordonnons'au dit
de comparaître aux sessions de la cour devant être tenues à -le
jour de A.D. 18 , à dix heures de l'avant-inidi, pour répondre à telles
demandes, s'il ne veut que le dit procède au jugement et à l'exécution_
contre lui par défaut sans aucun autre avis.

Et nous vous commandons, vous le dit , de rapporter le dit bref
16
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avec un affidavit de la signification et un certificat de votre action en vertu d'icelui,
aussitôt que vous l'aurez exécuté.

Donné,à ce jour de ,A.D. 18
Grefier de la cour.

N. B.-La cause ne sera pas entendue à moins que la signification de ce bref ne
soit faite au moins vingt jours avant les sessions de la cour y nommée, ou à moins que
les parties n'y consentent.

FOIRMULE "J" (Vide section 58.)
CANADA.

Territoires du, Nord-Ouest, j
Dans la cour

Entre
Demandeur et créancier principal.

Et
Défendeur et débiteur principal.

Et
Tiers-saisi.

Victoria par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc.

.Nous vous commanions par les présentes, vous, le susdit tiers-saisi, et vous, le
susdit débiteur principal, de comparaître aux sessions de cette cour devant être tenues
à le jour de

A.D. 18 , à dix heures de l'avant-midi, pour dire et
montrer si vous, le dit tiers-saisi, devez ou non aucune dette au débiteur principal, et
quelle dette vous lui devez, et pourquoi vous ne paieriez pas la dite dette en cour
jusqu'à concurrence de la réclamation exposée dans la demande ci-annexée. Et prenez
avis qu'à défaut par vous d'ainsi comparaître, le demandeur pourra procéder à juge-
ment et à l'exécution contre vous, le dit tiers-saisi, jusqu'à concurrence de la réclama-
mation du demandeur avec dépens.

Donné à ce jour de
,A.D.18 .

Greffier de la cour.

N.B.-La cause ne sera pas entendue à moins que la signification de ce bref n'ait
été faite au moins vingt jours avant les sessions de la cour y mentionnée, ou à moins
que les parties n'y consentent.

FORMULE "K" (Vide section 60)
CANADA,

Territoires du Nord-Ouest. j
Dans la cour
Entre

bemandeur.
Et

Défendeur,

Réclamant,
Demandeur.

Victoria par la grâce de bien, Reine du iRoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc.

Nous vous ordonnons par les présentes, à vous le dit réclamant, de comparaître
aux sessions de cette cour devant être tenues à le
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jour de ,A. D. 18 ,à dixJ heures de'l'avant-midi, concernant une
réclamation faite par -vous, le dit réclamant, suricertains biens et effets, savoir:
saisis ou pris en exécution, ou sous saisie-arrêt (suivant le cas); et à défaut par vous
d'établir là et alors telle réclamation, les dits biens et effets seront vendus, ou l'argent,
etc., payé et délivré (s'il est question d'argent) suivant les exigences du bref. Et
nous vous notifions par les présentes, vous, le dit demandeur, que
a fait la réclamation susdite sur les biens et effets (suivant le cas) saisis et pris en
exécution dans cette action, et nous vous ordonnons de comparaître personnellement
aux sessions de cette cour au lieu et à l'heure susdits, lorsqu'il sera adjugé sur la dite
réclamation, et telle décision rendue sur icelle que la cour jugera à propos.

Donné à ce jour de , A. D. 18

Greffier de la cour.

N. B.-La cause ne sera pas entendue à moins que la signification de ce bref ne
soit faite au moins vingt jours avant les sessions de la cour y nommée, ou à moins que
les parties n'y consentent.

FORMULE "L" (Vide section 65.)
CANADA.

Territoires du Nord-Ouest.
Dans le cour
Victoria, par la grace de Dieu, iReine du ]Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc.
A
Nous vous commandons par les présentes de faire saisir-revendiquer sans délai

pour les biens meubles et effets suivants, savoir:
lesquels le dit allègue être de la valeur de
piastres, et que a pris et détenus injustement, (ou détient injuste-
ment, suivant le cas,) afin qu'ainsi le dit puisse avoir son juste
recours dans l'espèce, et d'assigner le dit à comparaître person-
nellement pour répondre à la dite demande, devant la cour tenue à· le
jour de , A.D. 18 . Autrement le dit pourra
procéder au jugement et à l'exécution contre lui par défaut, avec dépens.

Donné à dans les
territoires du Nord-Ouest, ce jour de

A.D. 18
Grepler de la cour.

N.B.-Cette cause ne sera pas entendue à moins que la signification de ce bref ne
soit faite au moins vingt jours avant la session de la cour y nommée, ou à moins que
les parties n'y consentent.

FORMKULE ', M " ( Vide section 65.)
CANADA.

Territoires du Nord-Ouest.
Sachez tous par les présentes que nous

de
de
et

de sommes conjointement et soli-
dairement tenus et strictement liés envers
greffier de lacour
au paiement de la somme de piastres du
cours légal, devant être payée au dit greffier, à son successeur en office ou leurs repré-18



42 Victoria. Documents de la Session (No.,86) A. 1879

sentants, pour) le paiement exact et fidèle de laquelle nous nous engageons nous-
mêmes, et chacun' de nous pour le tout, nos et chacun de nos héritiers, exécuteurs et
administrateurs, strictement par les présentes, scellées de nos sceaux, datées ce

jour de mil huit cent
La condition de cette obligation est que si le dit demandeur

poursuit son. action avec effet et sans délai contre
pour l'enlèvement et la détention injuste (ou la détention injuste, suivant le cas,) de
ses biens meubles et effets, savoir: (tel que dans l'affidavit produit) il fasse un rapport
des dits effets, si un rapport d'iceux est ordonné, et que si le demandeur ne réussit
pas dans son action, il paie au défendeur tels dommages que lui, le dit
souffrira à raison de l'émission de ce bref contre le dit défendeur, et dans ce cas, cette
obligation sera nulle, ou autrement elle continuera de valoir.

Signé, scellé et délivré en présence de à ce
jour de A. D. 18

(L. S.)
(L. S.)

-- (L. S.)

FOIÈMULE "N" (Vide section 65.)
CANADA,

Territoires du Nord-Ouest.
Sachez tous par ces présentes que je

à la demande de ý greffier de la cour
élademndedede

nommé d'autre part, lui transporte par le présent, le cautionnement
de revendication, en conformité avec l'ordonnance en tels cas faite et pourvue.

En foi de quoi, mon seing et sceau à
le jour de A. D. 18

Scellé et délivré en présence de (L. S.)

CÉDULE (Vide section 31.)
TARIF des honoraires auxquels il est référé dans l'ordonnance ci-dessus.

Quand la réclamation n'exvède pas

Honoraires du greffier.-- - -

$100. $400. $1000. ude

$ cts. $ cts'. $ cts. $ cts.

Pour recevoir toute réclamation et émettre une assignation ou$$
autres brefs sur icelle (excepté les subpenas)................. 100 2 00 3 00 5 00

Pour inscrire tout jugement................................... 1 00 2 00 3 00 5 00
Pour tout subpæna ............................... .................................... 0 50 1 00 1 00 1 00
Pour toute copie d'assignation et toute copie nécessaire d'autres

brefs ........................................................... ô5 050 050 050
Pour toute copie du subpena,...... ........................ 0 5 050 5
Pour audition dans les causes non contestées..................... 1 00 2 00 2 00 2 00

Ditto dans les causes contestées ............................. j........ 2 00 4 00 6 00 10 00
Pour préparer et faire signer tout cautionnement nécessaire.........., 2 00 2 09 2 00 2 00
Pour faire des copies de document (par page)......... . 15 O 15 O 15 O 15
Affidavits (chaque)........ ......... ............ 0 50 0 50 0 50 50
Certificat avec le scean de la cour ............. ............. 050 0 55 050, 050
Pour toute recbcrche pour aucune personne n'étant pas partie au '

proces, à moins que la dite recherche ne remonte à plus d'un an O 25 O 25 O 25 0 25
Pour tou.te autre recherche. ...... . .......... . 50 0 59 O 50 0 50

19



42 Victoria. Documents de la Session (No. 86.), ÂL 1879

Pour préparer et transmettre une cause civile pour appel... $10 00
Pour préparer les pièces pour vérification de testament, on

l'octroi de pouvoirs d'administration ou de tutelle, et
leur émission.............. ................

Si la valeur de la succession assermentée est au-dessous de
$500.00................................%............... 100

Si au-dessus de $500.00 et au-dessous de $1,000.00........... 1500
Si au-dessus de $1,000.00 et au-dessous de $5,000-00 ...... 00
Si au-dessus de $5,000.00.... ....................... 30 00

Et le coût réel de chaque annonce.
FRAIS DE sIGNIFICATION.

Pour toute signification de bref....................................$ 0 50
Pour saisir ou revendiquer les effets........................ 2 00
Frais de route par mille nécessairement parcouru en exécu-

tant un bref ou signifiant des papiers... . ............ . 0 10
Commission sur deniers réalisés en vertu d'une exécution.

Pour les premiers $1,000. 00, deux et demi pour cent.
Sur toute somme au-dessus de $1,00. 00, un pour cent.
Pour prendre soin des effets revendiqués ou saisis, telle soqime que le magistrat

stipendiaire pourra ordonner dans shaque cas.
Certifié.

A. E. FORGET.
G. C., T. .N.-O.

No. 5 de 1878.

ORDONNANCE CONCERNANT LA PRESCRIPTION DES ACTIONS DANS
CERTAINS CAS.

[Passée le 2 août 1878.]
Le Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil décrète ce

qui suit-:
Toutes les actions pour le recouvrement de comptes de marchands, bons, billets,

et toutes les actions pour dettes basées sur un contrat de prêt ou autre, sans acte sous
seing privé, seront commencées et poursuivies dans les six années après que la cause
de telles actions aura pris naissance, ou, si telle cause a déjà pri naissaice, alors,
dans les six années de la passation de cette ordonnance; pourvu que rien dans cette
ordonnance n'empêche un débiteur d'invoquer aucun statut de prescription que, le
quinzième jour de juillet mil huit cent soixante et dix, il aurait pu invoquer avec
succès.

Copie confoi me de l'ordonnance passée par le Lieutenant-Gouverneur des Terri-
toires (u Nord-Ouest en Conseil, le 2me jour d'avril A. D. 1878, que je
certifie.

(Signé) A. E. FORGET.
Grefier du Conseil, T. N.-O.

No. 6,de 1878.

ORDONNANCE CONCERNANT LES HlONORAIREiS DANS LES PROOES
SOMMAIRES.

[Passée le 2 août 1878.]
Le Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil décrète ce

qui suit:-
1. Les honoraires mentionnés dans la cédule à la fin de cette ordonnance seront

et constitueront les honoraires que les juges de paix, constables et témoins auront droit
20
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de demander et recevoir dans tous les cas de condamnations et ordres sommaires
dans les dits territoires, excepté dans les cas où d'autres honoraires sont expressé-
ment prescrits par un statut du Canada ou une ordonnance des dits territoires.

2. Toutes 'et chaque lois et ordonnances qui peuvent être en force dans les
territoires du Nord-Ouest, et qui sont incompatibles avec cette ordonnance, sont par
le présent abrogées.

Copie conforme de l'ordonnaae passée par le Lieutenant-Gouverneur des
Territoires du Nord-Ouest en conseil, le 2me jour d'août A. D.
1878, que je certifie.

A. E.FORGET,
Greffier du Conseil, T. N-O.

CÉDULE.

Juges de paix.
Dénonciation, ou plainte, ou sommation, ou mandat..................$1
Toute copie de sommation........ .......................... O 25
Mandat de saisie........................................................,..........O 7

Do d'emprisonnement,................ ......................... 75
Subpena aux témoins ....................................... 25
Audition et décision de la cause.............................. 1 00
Condamnation ou ordre....................................1 00
Cautionnement et rapport.',,,.........................................*..... 0 75

Constables.
Signification de chaque sommation ou mandat..... ................. 050
Frais de route pour signifier une sommation, par chaque mille néces-

sairement parcouru.................-........:.................. 0 10
Frais de route pour exécuter un mandat, par chaque mille nécessaire-

ment parcouru.............................. ................................. 0 10
L'assistance en cour, le prélèvement sur mandat de saisie, et le. rap-

port d'icelui en cour seront payés au taux par jour de......... 2 00

Témoins.
Pour chaque jour d'assistance en cour...... .......................... 1 00
Frais de route pour chaque mille nécessairement parcouru........... 0010

(Signé,)
A. E. FORGET,

Go . .,T . -0.

No. 7 de 1878.

ORDONNANCE A L'EFFET DE POURVOIR A LA NOMINATION DE
CONSTABLES.

[Passée le 2e jour d'août 1878.]
Le Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil décrète ce

qui suit :-
1. Il sera loisible à tout juge de paix de nommer par écrit un ou plusieurs con-

stables dont les pouvoirs et devoirs comme tels s'étendront dans fous les Territoires
du Nord-Ouest, telle nomination devant être en force jusqu'au trente et unième jour de
décembre alors suivant la date de telle nomination, cu jusqu'à l'exécution d'aucuns
Pouvoirs qui resteront inexécutés entre les mains du dit constable le dit trente-unième
jour de décembre,.2
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2 Tout constable ainsi nommé devra, avant d'entrer en fonctions prêter et
signer devant un juge de paix, le serment suivant

Je, , ayant été dûment nommé constable pour le Territoires du
Nord-Ouest, jure solennellement que je remplirai exactement, fidèlement et impartia-
lement les devoirs se rattachant à la dite charge, au meilleur de ma connaissance et
habileté. Ainsi, que Dieu me soit en aide.

Copie conforme de l'ordonnance passée par le lieutenant-gouverneur des Terri-
toires du Nord.uest en Conseil, le 2e jour d'août A. D. 8 ue je certifie

(Signé,) A E. FORGET,
Greffier du coneil, T. -N

No. 8 de 1878.

ORDONNANCE AUTORISANT LA NOMINATiON DE NOTAIRES PUBLICS.

[Pasée le 2 août 1878.

Le Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil décrète ce
qui suit

Il sera loisible au Lieutenant-Gouverneur de nommer sous le sceau des Territoires
du Nord-Ouest un ou plusieurs notaires publics par les dits Territoires, et tout notaire
publics ainsi nommé aura et exercera tous les pouvoirs, droits et autorités apparte-
nant habituellement à la profession de notaire public.

Copie conforme de l'ordonnance passée par le Lieut enant-Gouverneur des Terri-
toires du Nord-Ouest en conseil, le 2e jour d'août A. D. 1878, que je certifie.

(Signé,) A. E. FORGET,
Greffier du conseil, T. N.-O.

No. 9 de 1878.

ORDONNANCE CONCERNANT LE MARIAGE.

[Passée le 2 août 1878.]
Le Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, en conseil, décrète ce

qui suit:-
1. Les prêtres et les ministres de toute église ou dénomination religieuse, résidant

dans les Territoires du Nord-Ouest, et dûment ordonnés et nommés selon les rites et
cérémonies des églises et dénominations religieuses auxquelles ils appartiennent res-
pectivement, en vertu de telle ordination ou nomination et conformément aux rites et
coutumes de leurs églises ou dénominations respectives; et les juges de paix dans et
pour les Territoires du Nord-Ouest, en vertu, de leur charge, pourront célébrer le
mariage de deux personnes quelconques s'il n'y a aucun empêchement légal entre
elles.

2. Après la mise en force de cette ordonnance, nul juge de paix ne célébrera un ma-
riage, à moins que les parties ne se soient pourvues d'une licence à cette fin sous le seing
et sceau du Lieutenant-Gouverneur ; et nul prêtre ou ministre ne célébrera un mariage
à moins que les parties ne se soient pourvues d'une licence sous le seing et sceau'du
Lieutenant-Gouverneur comme ci-dessus, ou à moins que l'intention de se marier des
parties contractantes n'ait été déclarée, par publication de bans, au moins une fois
ouvertement, et à voix intelligible, un jour de dimanche, dans une réanion religieuse
quelconque: cependant si un prêtre ou un ministre ne se trouvait pas dans le voisinage

22,
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d'aucun distributeur de licences de mariage, ou s'iltrouvait qu'il a quelque inconvé
nient raisorenable ou objection à publier tuls bans, s'étant convaincu qu'il n'existe
aucune affinité ni consanguinité entre les parties, ni de contrat antérieur ou autre
empêchement légal au dit mariage, il pourra fire la célébration du mariage, et insé-
rera dans le certificat de mariage, ci<iprò requis, des mots à l'effet suivant

" Et je certifie de plus qu'avant le célébration de tl mariage je me- suis pleine-
" ment convaincu par moi-même qu'il n'y aucun empêchement légal entre les dites

parties contractantes."
3, Les licences de mariages seront suivant la Formule " A," à la fin de cette

ordonnance, et porront être émanées du bureau du Lieutenant-Gouverneur et four-
nies à telles personnes qu'il nommera, de temps à autre, pour en délivrer à quiconque
en fera demande.

4. Toutes les licences émanées sous le seing et sceau du Lieutenant-Gouverneur
seront et continueront d'être valides quoique le Licutenant-Gouverneur, dont elles por-
tent la signature, ait cessé ses fonctions avant leur distribution.

5. Les distributeurs de licences dce riiaage signeront les dites licences à mesure
qu'ils les délivreront.

6. Avant qu'aucune licence ne soit.accordée, l'un des contractants fera serment
devant le distributeur de licences selon la teneur de la Formule "B," à la fin de
cette ordonnance.

7. Si le distributeur de licences sait ou a raison de soupçonner que quelques-uns
des faits contenus dans le serment de la personine demandant une licence de mariage
ne sont pas corrects, il pourra requérir telle preuve ultérieure qu'il jugera nécessaire
avant de délivrer la dite licence.; et une copie de tous ces serments et preuve sera
conservée dans son bureau.

8. S'il vit, le père de toute personne au-dessous de 21 ans (qui n'est ni un
veuf ni une veuve), ou si le père est mort alors la mère du mineur, ou si la mère ,est
morte, le tuteur légal ou la personne reconnue pour avoir élevé ou pour avoir, durant
les trois années précédant immédiatement le mariage projeté, soutenu ou protégé le
mineur, pourra donner le consentement au mariage.

9. Chaque distributeur de licences de mariage devra, le premier jour de janvier
et de juillet de chaque année, faire un rapport au Lieutenant-Gouverneur de toutes
les licences délivrées par lui durant les six mois précédents, avec les noms des parties
auxquelles elles. ont été délivrées, et joindra à ce rapport l'original du serment pris
dans chaque cas; et s'il en est requis il transmettra au Lieutenant-Gouverneur toutes
les licences non-délivrées, dont la propriété restera à Sa Majesté.

10. Tous les mariages devront être célébrés en présence de deux ou plusieurs
témoins dignes de foi,.outre le ministre, prêtre ou juge de paix qui accomplit la céré-
monie; et toute personne célébrant un mariage en fera un certificat en double suivant
la Formule " C" à la fin de cette ordonnance, dont un sera retenu par elle, et le pre-
mier janvier ou juillet, ou avant, selon que l'une ou l'autre de ces dates suivra immédia-
tement, elle transmettra l'autre au régistrateur des titres dans et pour les Territoires
du iNord-Ouest. Elle devra aussi en donner une copie à l'une ou l'autre des parties
contractantes qui en fera demande.

11. Le greffier du conseil foürnira sur demande des formules imprimées, pour se
conformer aux dispositions de la section précédente.

12. Le régistrateur des titres dans et pour les Territoires du Nord-Ouest conser-
vera de record en son bureau tous les rapports de mariages qui lui seront faits en
vertu des dispositions de cette ordonnance, et les enregistrera dans un livre tenu à
cet effet; et pour ce service le régistrateur aura droit à la somme de 50 centins pour
chaque enregistrement, laquelle lui sera payée à même le revenu général des Terri-
toires. A la demande de toute personne et sur paiement de 50 centins, il donnera
copie de tout certificat de mariage enregistré en son bureau ; et cette copie certifiée
par le régistrateur sous son seing et sceau sera reçue comme faisant preuve primd
facie du mariage y mentionné, devant toute cour de justice dans les Territoires.

13. Il sera paye à tout distributeur de licences de mariage, pour chaque licence
délivrée par lui, la somme de trois piastres, dont il en retiendra une pour ses honQ-
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raires la balance sera payée par le distributeur avec son rapport au Lieutenant-
Gouverneur, pour faire partie des revenus des Territoires.

14. Quiconque délivrera une licence de mariage sans être autorisé à cette fin par
le Lieutenant Gouverneur, et tout distributeur de licences qui accordera une licence
sans d'abord avoir requis la déposition assermentée exigée par cette ordonnance, et
quiconque célébrera un mariage après le premier janvier 1880, contrairement aux
dispositions de la section deux de cette ordonnance, sera passible, pour chaque con-
travention, sur conviction sommaire devant un magistrat stipendiaire, d'une amende
n'excédant pas cent piastres.

15. Nul ministre, prêtre ou juge de paix qui aura célébré un mariage conformé-
ment aux dispositions de la section deux de cette ordonnance, ne sera sujet à aucune
action ou responsabilité pour dommages ou autrement, à cause d'empêchement légal
au mariage, à moins qu'il ne connût l'existence de tel empêchement lorsqu'il accom-
plit la cérémonie.

Copie conforme de l'ordonnance passée par le Lieutenant-Gouverneur des
Territoires du Nord-Ouest en conseil, le 2me jour d'août A.D. 1878, que
je certifie.

A. E. FORGET,
Greffier du Conseil, T.N.-0.

Formules auxquelles il est référé en cette ordonnance.

FORMULE "A" (ide section 3.)
CANADA,

Territoires du Nord-Ouest.
[;L.S.]

LiTENANT-GOUVERNEUR.

Les présentes sont pour certifier que A. B., de et C.D.
de ayant l'intention de contracter mariage ensemble et étant dési-
reux qu'il soit célébré légitimement, le dit A. B. (ou C. D.) ajuré qu'il (ou qu'elle) croit
qu'il n'y a aucune affinité, consangu.nité, contrat antérieur, ou aucune cause ou empê-
chement légal à la célébration du dit mariage.

Et en conséquence, les présentes sont pour certifier que sous ce rapport les con-
ditions de l'ordonnance concernant les mariages ont été remplies.

Emanée à dans les Territoires du~ Nord-Ouest, le jour
d A. D. 18

Distributeur de licences.

FORMULE "B" (Vide section 6.)

Je, A B, (ou 0. D.) fais serment Célibataire (ou veuf).
et déclare comme suit:

de 1. Je et C. D. (ou A. B.) Fille (ou veuve),

désirons contracter mariage ensemble et faire célébrer légitimement notre mariage à

2. Au meilleur de ma connaissance il n'y a pas d'affBnité, de consanguinité, de
contrat antérieur ni d'autre empêchement légal à la célébration du dit mariage.

3. Je suis âgé de ans et 1 dit C. D. (ou A. B.) est àgé de
ans.

4. (Si l'une des parties est âgée de moins de 21 ans, ajoutez:)
E. F., de est la personne dont !e consentement au mariage est

requis par la loi, et le dit E. F. a formellement consenti au dit mariage,
(ou si les deux parties sont au-dessous de 21 ans) E F. de

et G, H. de sont les personnes dont le consentement au dit
24
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mariage est requis par la loi, et les dits E. F. et G. H. ont formellement consenti au
dit mariage.

(Ou si l'une des parties est mineure et qu'il n'y a aucune personne dont le con-
sentement est requis par là loi, ajoutez selon les circonstances :-)

Le père d dit C. D. (ou A. B. est mort, et la mère d dit C. D. (ou A. B.) est
morte, et. 1 dit C. D. (ou A. B.) n'ayant aucun tuteur légal ou reconnu, il n'y a
personne ayant pouvoir de donner son consentement au dit mariage.

(Si les deux parties sont mineures et oqu'il n'y a personne ayant autorité de
donner le'consentement requis par la loi, ajoutez une semblable mention concernant
l'autre partie, suivant les circonstances.)

Assermentée devant moi à
Ouest, ce jour d

(Signe)

(Signé)

A. B. (ou C D.)
dans lés Territoires du Nord-

,A.D. 18

.Distributeur de licences.)

FORMULE "C."

(Vide section 10.)

CANADA, TERRIToIREs DU NoR-OuESr.

Célibataire ou
Noms des parties. veuf, fille ou

veuve.

n I Par licence
Lie'u de publication de

Résidence. naissance s'il bans ou
est connu. autremeat.

--- I

I } _______________________

Je certifie, par le présent, que les parties ci-dessus nommées ont été, ce jour,
mariées par moi en prêsence des témoins ci dessus nommes.

Daté à
A.D., 18

, dans les Territoires du Nord-Ouest, ce jour

Prêtre, ministre, ou juge de paix.

Nous, soussignés, avons été témoins,
de l'union par mariage des parties ci-
dessus nommées.

M. N.,

86-8

Noms
des témoias*

A1
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No. 10 de 1878

ORDONNANCE CONCERNANT LES CLOTtURES.

[Passée le 2 août 1878.]

Le Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil décrète ce
qui suit:

1. Toute clôture de quatrepieds et six pouces de hauteur, dont la traverse infé-
rieure ne sera pas plus u'à un pied dusol, et les autres traverses séparées par un
espace de pas plus de huit pouces, excepté la traverse supérieure des clôtures en
zig-zag (wormfences), et tout bord de rivière ou autre borne naturelle suffisante pour
protéger les moissons sur pied contre les animaux domestiques, seront considérés
coimme une clôture au désir de la loi.

2. Chaque fois que quelque propriétaire ou occupant de terre construira une clô-
ture de ligne ou une clôture de bornage, le propriétaire ou occupant dela terre
voisine devra, dès qu'il enclora sa terre en reliant des clôtures de travers avec la dite
clôture de ligne, payer au premier la valeur équitable d'une moitié de la partie de la
clôture de ligne qui formera un des côtés de son enclos; et chacun des propriétaires
ou occupants des terres attenantes entretiendra et réparera une juste proportion égale
à la moitié de la elôture, formant la ligne entre eux; et aucune de ces personnes
manquant à le faire, après avoir reçu de son voisin un- avis d'une semaine, devra
dédommager le dit voisin pour la valéur de l'ouvrage fait en construisant ou réparant
la dite clôture.

3. Dans le cas où aucune des parties intéressées ne s'entendrait pas sur ce qui
constitue une clôture au désir de la loi, ou quant à la juste proportion d'une clôture
de ligne que chacun des propriétaires ou occupants adjacents doit construire ou tenir
en bon état, ou pour laquelle il doit compensation, et sur la plainte de l'une ou l'autre
des dites parties faite devant:un juge de paix, ce juge pourra entendre et décider la
matière en dispute d'une, manière sommaire.

4. Le propriétaire de tout cheval, mulet ou bête à cornes 'qui s'introduira dans
aucun champs ou enclos entouré d'une clôture au désir de la loi, sera passible de tout
dommages causés par lui, lesquels dommages peuvent être recouvrés sommairement
devant un juge de paix.

5. Les jugements rendus par les juges de paix en vertu d'aucune des dispositions
de cette ordonnance, pour le paiement.de deniers ou dépens pourront, si le paiement
n'est pas fait dans le mois qui suivra tel jugement, être exécutés par saisie et vente
des biens-meubles du délinquant sujets à la saisie en vertu d'une exécution pour dètte,
comme dans les cas de condamnations sommaires.-

Copie conforme de l'ordonnance passée par le Lieutenant-Gouverneur des Terri-
toires du Nord-Ouest en conseil, le 2ème jour d'août A.iD. 1878, que je certifie.

A.. E. FORGET,
Gregiyer du Conseil, T. N-O.

No. 11 de 1878.

ORDONNANCE POUR CONSTITUER EN CORPORATION L'ÉVÊQUE
CATHOLIQUE ROMAIN DE ST. ALBERT.

[Passée le 2 août 1878,]
Attendu que le très révérend Vital Grandin, évêque catholique romain du diocèse

de St. Albert, qui estcompris dans les limites des Territoires du Nord-Ouest, a demandé
par pétition adressée au Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en
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cnseil, à êtrconstitué en corporation et autorise à acquérir et posséder des proprié-
tés foncières das les dits Territoires pour des fins religieuses; et attendu que cette
demande est pour l'avantage spécial des sujets catholiques romains de Sa Majesté, et
qu'elle est en elle-même juste;

A ces causes, le Lieuteniant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil
décrète ce qui suit:

li Le très révérend Vital Grandin, évêque catholique romain de St. Albert, et
chacun de ses successeurs dans le:dit diocèse, en .commnion avec l'église de Rome
sera et est par les présentes déclaré et établi une corporation de fait et de nom, sous
le nom d " La corporation Episcopale Catholique eRomae de St. Albert," et sous
ce nom il aura le droit de succession à perpétuité, et il aura un sceau de corporation
et pourra de temps en temps, par et de l'avis de deux membres de son clergé, modifier,
renouveler .ou autrement changer, suivant boi plaisir, tel sceau de corporation, et
pourra, sous le nom susdit, de temps en temps et à toujours, avoir, détenir, acheter
ou acquérir par don ou achat, et posséder et teniren jouissance pour les usages parti-
culiers ou généraux de charité, pour des fins ecclésiastiques ou pour les fins de l'édu-
cation dans son diocèse, toutes terres, tènements, propriétés héréditaires, loyers,
rentes annuelles et toutes autres propriétés que ce soient, mobilières ou immobilière,
dans les dits territoires, n'excédant pas en tout-six mille acres.

2. La <dite corporation, sous le nom susdit, est autorisée, par et de l'avis ci-
dessus mentionné, à vendre, échanger, aliéner, hypothéquer ou louer aucune partie de
toutes teles propriétés immobilières, de temps à autre, ou en disposer autrement; et
sous le nim susdit, elle pourra poursuivreet être poursuivie dans toutes les cours de
droit et d'équité qui ont maintenant et pourront avoir par la suite juridiction dans
les dits territoires, de la même manière et avec les mêmes droits et avantages que
toutes autres corporations ou personnes quelconques.

3. Il sera loisible à toute personne à laquelle ou au nom de laquelle des terres,
tènements ou propriétés héréditaires sont actuellement ou peuvent être par la suite
remis en fidéicommis ou autrement pour la dite église catholique romaine, de céder,
vendre ou transporter, de temps à autre, par actes, toutes ou aucune des dites terres
ou tènements à l'évêque d'alors du dit diocèse; et au dit évêque, ou ses successeurs,
de détenir les dites terres pour les fins prévues par cette ordonnance.

4. Il ne sera pas loisible au dit évêque ou ses successeurs d'exécuter aucun
acte de vente, louage ou transport de toutes ou aucune partie des terres, tènements,
propriétés héréditaires, acquises ou possédées par lui en vertu de cette ordonnance,
sans le consentement et l'approbation de deux membres de son clergé, qui devront
être choisis ou nommés par le dit évêque; tel choix ou nomination et tel consentement
apparaissant à la face de tout tel contrat,, bail où transport par écrit que les parties
se proposeront d'exécuter et qui seront dûment attestés par le dit évêque et les dits
deux membres de son clergéainsi choisis ou nommés, lesquels deviendront parties con-
tractantes et signeront tous contrats, baux ou transport comme parties à ce consentant
respeotivement.

5. Au cas d'aucune vacance du dit siége épiscopal, ou au cas de l'absence du dit
évêque ou d'aucun de ses successeurs, ou au -cas où il serait mis dans l'impuissance
par maladie ou autre cause, ou qu'il serait incapable de voir à l'administration des
biens du diocèse, alors et dans tels cas ces pouvoirs seront dévolus au membre de son
clergé qui aura été officiellement choisi et nommé pour gérer les affaires du diocèse,
ou, au cas où tel membre du clergé n'aura pas été choisi, ces pouvoirs seront dévolus
au membre le plus âgé du dit clergé,-sous les mêmes conditions que celles imposées au
dit évêque par cette ordonnance.

6. Cette ordonnance sera une ordonnance publique.
Copie conforme de l'ordonnance passée par le Lieutenant-Gouverneur des Terri-

toires du Nord-Ouest en conseil, le 2 août:1878, que je certifie.

A. E.FORGET,
Greffier du Conseil,

T. N.-O.
27
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No. 12 de 1878.

ORDONNANCE CONCERNANT LA MARQUE DU BTAIL.

[Passée le 2 aoûit 1878.]

Le Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil décrète ce
qui suit:

L. Dans cette ordonnance, le mot "marque" signifiera l'étampe ou marque, et le
mot "bétail" comprendra tout cheval, mule, âne, pore, mouton ou chève, ainsi que
les bêtes à cornes ou animaux de l'espèce bovine.

2. Le Lieutenant-Gouverneur, toutes les fois qu'il croira désirable que les
dispositions de cette ordonnance s'appliquent à aucune partie des Territoires du Nord-
Ouest, pourra séparer par proclamation aucune partie des dits territoires pour former
un district qui sera connu comme district pour le bétail et désigné par un numéro, en
commençant par "un," et ainsi de suite à mesure que différents districts seront
établis.; et cette ordonnance ne s'appliquera qu'aux districts pour le bétail ainsi établis.

3. Sur la réception de cette proclamation, le magistrat stipendiaire dans le
district judiciaire duquel ce district pour le bétail est formé, fera afficher des copies
de la dite proclamation dans trois endroits publics du dit district pour le bétail.

4. Dès la publication de cette proclamation, le bureau de tel magistrat stipen-
diaire deviendra un bureau central pour l'enregistrement des marques daiis son dis-
trict judiciaire, et le greffier (ci-après appelé le recorder) du magistrat stipendiaire,
sera l'officier qui devra enregistrer les dites marques.

5. Le recorder, sur la demande d'aucune personne désirant une marque enregis-
trée, désignera.la marque particulière devant être employée par telle personne et
déterminera la place et la condition où cette marque devra être faite sur l'animät,
consultant toujours le choix et la convenance des requérants, autant que faire se pourra,
sans préjudice aux marques déjà enregistrées.

6. Le recorder tiendra un registre de toutes les marques, avec le noin et la rési-
dence de toutes les personnes à qui elles appartiennent, dans un livre approprié à
cette fin (lequel livre restera ouvert à l'examen de tous les intéressés), et il fournira à
toute personne, sur demande, une copie certifiée d'aucume .marqu ainsi enregistrée,
lequel certificat fera preuve en loi.

7. Le recorder enverra, le premier jour de chaque môis, au magistràt stipendiaire
résidant à Battleford, une copie de chaque marque qui aura été enregistrée par lui
durant le mois précédent, sur reçu de laquelle le magistrat stipendiaire en dernier
lieu nommé comparera chaque marque ainsi reçue avec celles qu'il aura reçues précé-
demment; et s'il trouve qu'aucunes d'elles sont les mêmes ou ressemblent si exacte-
ment à d'autres déjà reçues qu'elles peuvent être prises pour elles, il renverra cette
copie au recorder avec une notification à cet effet; et le recorder, en recevànt detté
notification, notifiera le propriétaire, qui n'aura plus aucun -droit à la dite mnaí•que.
Autrement le magistrat stipendiaire déposera dans son bureau et inscrira dans un litre
qui devra être tenu à cette fln, toute copie ainsi reçue, lesquels livre et copies seront
ouverts à l'examen de toute personne qui désirera lesconuslter.

8. Toute personne employant une marque semblable dans la position ou place
enregistrée par une autre, sera passible, sur condamnation d'une manièïée sommaire
devant un juge de paix, à payer une amende de pas plus de cinquante piasties, et à
défaut du paiement de telle amende, à un emprisonnement n'excédant pas quarànte
jours pour chaque offense.

9. Il sera et il'est par les présentes 'du devoir de toute "personne qui vend du
bétail d'aucune espèce à aucune autre personne, de détruiresa marque en appliquant
dans un ordre renversé la marque originale soit tout près ou sur la marque première,
laquelle marque de destruction pourra être au moins de la moitié de la dimension
mais du même typè que la marque originale, et la destruction de cette marque origi-
nale sera une preuve prináfacie de vente, ou de transport.
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10. Les honoraires suivants seront payés aux officiers mentionnés dans cette
ordonnance-

Pour l'enregistrement de chaque marque,, copie d'icelle,
et son expédition par la poste au magistrat stipendiaire
à Battleford.................. .............. ........................ $2 00

Honoraire devant accompagner la copie envoyée à Battleford,
pour le greffier du magistrat stipendiaire, pour dépôt
et enregistrement ou renvoi de la dite copie...............2 00

Pour toute copie ceitifiée de chaque marque enregistrée... 50
Pour toute recherche pour marque.......... ........... 25

Copie conforme de l'ordonnance passée par le Lieutenant-Gouverneur des Terri-
toires du Nord-Ouest en conseil, le 2 août 1878, que je certifie.

A. E. FORGET,
Greffier du Conseil, T. N.-O.

No. 13 de 1878.

ORDONNANCE CONCERNANT LES CHEVAUX ETALONS.

[Passée le 2 août 1878.]

Le Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil décrète ce qui
suit

1. Aucun étalon âgé d'un an ou plus ne sera laissé en liberté, dans un rayon de
dix milles d'aucun établissement dans les Territoires du Nord-Ouest.

2. Toute personne qui trouve un étalon illégalement laissé en liberté peut le
capturer et l'enfermer, et aussitôt que la chose sera convenablement praticable, il
notifiera le propriétaire du dit étalon, s'il le connait ; et si tel propriétaire, dans un
temps raisonnable après la réception de cet avis, ne reprend pas le dit cheval et ne
paie pas à celui qui l'a capturé cinq piastres pour sa peine, et vingt-cinq centins par
jour pour la nourriture du cheval, pour chaque jour qu'il aura été sous sa garde, tel
propriétaire sera passible, sur poursuite sommaire devant un juge de paix, de payer
une amende n'excédant pas vingt piastres, ainsi que les dépens de la poursuite, les
frais de capture et le coût de l'entretien du cheval comme susdit, lesquels frais et
coût d'entretien du cheval comme susdit seront payés, après perception, à la personne
qui l'a capturé ; et à défaut de paiement de telle amende, dépens et frais, le juge .de
paix pourra accorder un mandat pour prélever la dite somme par saisie et vente des
biens et effets du propriétaire du dit cheval.

3. Quand le propriétaire d'un étalon ainsi capturé et enfermé est inconnu de
celui qui a fait la capture, ce dernier s'adressera à un juge de paix qui fera afficher
'in avis dans trois endroits publics du voisinage, et fera également publier une
annonce dans la Gazette Officielle, ou quelque journal dans les territoires, s'il y en a,
donnant la description du dit cheval et le nom de celui à qui la demande devra en
être faite, pendant au moins trois mois; et si pendant cette période, le propriétaire
du dit cheval est trouvé, alors l'animal lui sera délivré aux conditions établies dans la
section immédiatement précédente, et sur le paiement des frais d'annonce; mais si à
l'expiration des trois mois le propriétal du cheval n'est pas trouvé, alors le dit magis-
trat, ou en son absence tout autre juge de paix pourra, après dix jours d'avis, faire
vendre le dit cheval, et du produit de cette vente payer cinq piastres et les frais
d'entretien du dit cheval à celui qui en a fait la prise, et après avoir soldé toutes les
autres dépenses, il paiera la balance aux Lieutenant-Gouverneur des dits Terri-
toires, qui en fera ce qu'en conseil il jugera à propos.
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Copie confornie de l'ordonnance passée par le Lieutenan-G-ouverneur des Ter-
ritoires du Nord-Ouest en Conseil, le 2me jour d'août A. D. 1878que je
certifie.

A. E. FORGET,
re ifer du Conseü T.N.-O

No. 14 de1878

ORDONNANCE CONCERNANT LES POISONS.

[(fassée le 2 aMft 1878.]

Le Lieutenant-Gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil décrète ce qui
suit:

1. Il ne sera permis à aucune personne, excepté tel que ci-après pourvu, d'em-
ployer ou de faii eniployer, dans les liiites des Territoires du Nord-Ouest, aucune
strychnine du autre pdisoi s das le but de prendre ou détruire aucun animal, ou de le
placer pour aucun but quelconque à la portée d'aucun animal.

2. Dans le voisinage des établissements, ou dans les endroits où il y a des trou-
peaux d'animaux domestiques dont la sûreté est mise en danger par des loups ou
autres animaux sauvages destructeurs, ou dans aucune- autre partie des dits territoires
non fréquentée par les Indiens, toute personne, sur demande adressée à un magistrat
stipendiaire ou juge de paix, si tel magistrat ou juge de paix est convaincu de la
nécessité dte ide ffire dans l'ià -tt public, pourra obtenir de lui une liceuce pour une
période n'excédant pas trois mois lui permettant d'exposer de la strychnine ou autre
poisdi onfe le odh6t' a le, lever du soleil, à pas plus de dix endroits, autres que sur
un chemin public ou sentier, dans un rayon de dix milles de sa propre résidence, ou
d'it aufre pidce pécialem'ent honimé dans la licence, dans le but de détruire les dits
animaux féroces.

3. La dite licence, pour l'émission de laquelle tout juge de paix aura droit
d'exiger une piastre, peut être dans la formule suivante:

"Il est par les présentes periis à A. B., qui réside à d'exposer
de la strychnine entre le coucher et le lever du soleil, dans- le but de détruire les
loups ou autres animaux féroces semblables, à dix endroits différents, autres que sur
un chemin public on sentier, dans un rayon de dix milles de
pour un terme n'excédant pas mois de la date de cette licence.

"Donné sous mon seing à ce jour 8 .
"1M. S.-"ou J. P.)"

4. Toute personne convaincue d'une infraction à aucune des dispositions de cette
ordonnance, sera passible d'une amende n'excédant pas cent piastres, avec les dépens
de la poursuite, et à défaut de paiement, d'un emprisonnement pour un terme n'ex-
cédant pas trois mois.

5. Les poursuites en vertu de cette ordonnance pourront avoir lieu d'une ma-
nière sommaire devant un magistrat stipendiaire ou un juge de paix, et dans les
poursuites sur -dênoneiation qui entraînera la condamnation, et après que l'amende
aura été payée ou perçue, le dénonciateur aura droit de recevoir une moitié de la dite
amende.

6. Après la passation de cette ordonnance, l'acte passé par le dernier conseil des
Territoires du Nord-Ouest, intitulé: "Acte prohibant l'importation de la strychnine
et autres poisons dans les Territoires du Nord-Ouest," et l'acte passé 'par le dit
conseil, intitulé: "Acte pour amender l'acte intitulé 'l'Acte des Poisons,' " n'auront
aucune force ni efet dans les limites des Territoires du NordOuest telles que main-
tenant par la loi définies.

Copie conforme de L'ordonnance passée par le Lieutenant-Gouverneur des Terri-
toires du Nord-Ouest en conseil, le sme jour d'août A.D. 1878, que je certifie.

A. E. FORGET,
Greifler du consel, T.N.:O.

30
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RflPONSE

(87)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 3 mars 1879 ;-Pour copie de la

correspondance relative à la nomination de M. Richard Layton, comme

préfet du pénitencier de la Colombie-Britannique.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat,

SECRETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 28 mars 1879.

[Confornment à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]
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RET URN
ON THE

FO'URTHI GENERAL ELECTION
AND OF ELECTIONS HELD SUBSEQUENTLY THERETO UP TO THE DATE

REREOF, 2ND APRIL, 1879,

FOR THE

HOUSE OF COMMONS OF CANADA,

BY

RICHARD POPE, ESQ.,
OLERK OF TUE OROWN IN CHANOERY FOR OANADA.

RAPPORT
S!R LA

QUATRIEME ELECTION GENERALE.
ET DES ELECTIONS TENUES DEPUIS JUSQU'AU 2ÛME D'AVRIL 1879,

POUR LA

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA,>
PAR

RICHARD POPE, EOR.,
GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANOELLERIE POUR LE CANADA.

OTTAWA:
PI>NTED BY MACLEAN, ROGER & 00., WELLINGTON STREEoiT,

1879.
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RETURN
(88)

PREPARED from the Records of the Elections to the present House of
Commons, shewing the number of votes polled for the respective
candidates in. the several Electoral Districts, and in the various
Subdivisions thereof, together.with the number of ballots rejected and
spoiled in each and every Subdivision, at the last General Election;
and also at each and every eleution held subsequently thereto up
to the date hereof, 2nd April, 1879. Also the number of electors on
the Electors' Lists, together with the population as shewn by the
last census, of every such District and Subdivision.

Ordered by the House of Commons on the 19th day of February, 1879.

RAPPORT
FAIT d'après les Archives des Elections de la présente Chambre des

Communes, indiquant le nombre de votes enrégistrés pour les
Candidats respectifs dans les differents Districts Electoraux et leurs
differentes Sub-divisions, aussi le nombre de bulletins écartés et
maculés dans chacune des dites Subdivisions, durant la dernière
Election Générale, et à chaque -election tenue subséquemment
jusqu'au 2me d'Avril, 1879. Aussi le nombre des electeurs sur les Listes
Electorales, ainsi que la population telle qu'indiquée par le dernier
recensement de chaque District et Sub-division Electorale.

1Ordonné par la Chambre des Communes, le 19me jour de Février,,.
1879.
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